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PARTIE OFFICIELLE

*
s

Paris, 30 novembre 1880.

tiÇs
^Ci le?isiient de la République française,

et la, proposition du ministre de l'intérieuret aes^ltes;
Vu la

IOÎ
organique

du 30 novembre 1875sUrl'élection
des députés ;-Q loi du 24 décembre 1875 ;

Vu les décrets. organique et réglementaire
du 2 février 1852 ;

Vu le décret du 21 septembre 1877 portant
convocation de tous les collèges électoraux;

Attendu le décès de M. Colin, député
pour l'arrondissement de Pontarlier (Doubs),

*

Décrête :

Art. 1er. - Le collège électoral de l'arron-
dissement dsPontarlier, département du Doubs,
est convoqué pour la dimanche 26 décembre
prochain, à l'effet d'élire un député.

Art. 2. — L'élection aura lieu suivant les
formes déterminées par les lois et décrets ci-
dessus visés.

Art. 3. - Les maires des communes où, con.
formément à l'article 8 du décret réglemen-
taire du 2 février 1852, il y aurait lieu d'ap-
porter des modifications à la liste électorale
arrêtée le 31 mars dernier, publieront, cinq
jours avant Ja réunion des électeurs, un ta-
bleau desdites modifications.

Art. 4. —
Le ministre de l'intérieur et des

cultes est chargé de l'exécution du présent dé-
cret.

Fait à Pari?, le 30 novembre 1880.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :
Le ministre de Vintérieur et des cultes,

CONSTANS.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et
des cultes ;

Vu l'article 12 de la loi du 10 août 1871 ;

Attendu le décès de M. le marquis des
Monstiers-Mérinville, membre du conseil gé-
néral du département de la Haute-Vienne pour
le canton de Mêzières,

Décrète :

Art. lep. — Les électeurs du canton de
Mézières (Haute-Vienne) sont convoqués pour
le dimanche 19 décembre prochain, à l'effet
d'élire leur représentant au conseil général.

Art. 2. — Les maires des communes où,
conformément à l'article 8 du décret régle-
mentaire du 2 février 1852, il y aurait lieu
d'apporter des modifications à la liste électo-
rale arrêtée le 31 mars dernier, publieront cinq
jours avant l'ouverture du scrutin, un tableau
contenant lesdites modifications.

Art. 3. -. Le ministre de l'intérieur et des

cultes est chargé de l'exécution du présent dé-
cret.

Fait à Paris, le 30 novembre i880..
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République ;

1.9 ministre de l'intérieur et des cultes,

CONSTANS.

Par décrets du Président de la République,
en date du 30 novembre 1880, et rendus sur
la proposition du ministre de l'intérieur et des
cultes, ont été convoquas, pour le dimanche
19 décembre courant :

Les électeurs du canton de Martigues
(Bouches-du-Rhône), à l'effet de nommer un
conseiller d'arrondissement, en remplacement
de M. Baret, décédé.

Les électeurs du canton de Saint-Héand
(Loire), à l'effet da nommer un conseiller
d'arrondissement, en remplacement de M.
Moulard, dont l'élection a étéannulre.

Les électeurs du canton de Pornic (Loire-
laférieure), à l'effet de nommer un conseiller
d'arrondissement,en remplacement de M. Tar-
dif, décédé.

Les électeurs du canton de Jussey (Haute-
Saône), à Peffet de nommer un conseiller
d'arrondissement, en remplacement de M.
Cercoy, décédé.

Par décrets da Président de la République,
rendus sur la proposition du ministre de l'in-
térieur et des cultes, ont été nommés :

Finistère
ARRONDISSEMENT DE MORLAIX

Saint-Pol-de-Léon. — Maire : M. Créach
(Claude).

Somme
ARRONDISSEMENT D'AMIENS

Oisemont. — Adjoint au maire : M, Bou-
cher (Narcisse-Henri-Zéphir).

Par arrêté en date du 27 novembre i880,
M. Cyprien Girerd, député, sous-secrétaire
au département de l'agriculture et du com-
merce, président du conseil d'administration
des forêts, est nommé membre de la commis-
sion formée près le ministère de l'intérieur, à
l'effet d'étudier les modifications à apporter au
fontionnement du gouvernement général de
l'Algérie. ,



Par décret du Président de la République,
en date du 30 novembre 1880, rendu sur la
proposition du ministre de la^ guerre, ont été
nommés à sept emplois de colonel, dans l'ar-
me de l'infanterie, les officiers supérieurs
dont les noms suivent, savoir :

91* régiment d'infanterie de ligne.
M. Guillet (Jean-Clément Gustave), lieute-

nant-colonel de l'ancien corps d'état-major,
en remplacement de M. Guillemain, promu
général de brigade.

131° régiment d'infanterie de ligne.

M. Labrune (Jean), lieutenant-colonel. du
23e régiment de ligne, en remplacementde M.
Le Toullec, promu général de brigade.

53e régiment d'infanterie de ligne.

M. Lamiraux (François-Gustave), lieute-
nant-colonel du 41e régiment de ligne, en
remplacement de M. Guilhamain, promu gé -
néral de brigade,;

58e régiment d'infanterie de ligne.

M. d'Espagnet (Marie Paul), lieutenant-
colonel da 140e régiment de ligne, en rem-
placement de M. Grieb, admis à la retraite.

141* régimeM d'infanterie de ligne.

M. Faivre ( Jean-Baptiste-Amédée-Félix ),
lieutenant-colonel de l'ancien corps d'état-
major, en remplacement de M. Serve], décédé.

j
518 régiment d'infanterie de lignes

M. Potier (Victor), lieutenant-colonel du
24" régiment de ligne, en remplacement de
M. Mesny, promu général de brigade.

12.6 régiment d'infanterie de ligne.

M. Bonnet (Jacques-Marie-Aristide), lieu-
) 1 ienant-colonel du 82e régimenir de ligne, en
: remplacement de M. Bezard, admis à la re-

traite.

1 Par décret du Président de la République,
rendu sur la proposition du ministre de la ma-
rine et des colonies, le 28 novembre 1880, ont
été promus, dans le corps de la marine, aux
grades indiqués ci-après, savoir :

Au gradBde contre-amiral.

M. le capitaine de vaisseau :
Lefort (René-Alfred).

Au grade de capitaine.de vaisseau.

M. le capitaine de frégate :i Augey-Dufresse (Marie-Antoine).

Au grade de capitaine de frégate.

M. le lieutenant de vaisseau :
2e tour (choix). Constantin (Vincent-Bertrand-

Frédéric).

Au grade de lieutenant de vaisseau.

MM. les enseignes de vaisseau :
2e tour (ancienneté). De Miniac (Théophile-

Henri-Marie).
Se -tour (choix). De la Croix de Castries (Marie-

Joseph- Angustin).

Le Président de la République française,
:. Sur le rapport. du ministre de la marine et

des colonies,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3
mai 1854 ;

Vu l'ordonnance du 27 août 1828 sur le
gouvernement de la Guyane française ;

Vu l'ordonnance du 7 septembre 1840 sur
le gouvernement du Sénégal;

Vu l'ordonnance du 23 juillet 1840 sur le
gouvernement des établissementsfrançais dans
l'Inde;

Vu le décret du 10 janvier 1863 relatif à
l'organisation financière de la Cochinchine;

Vu le décret du 12 décembre 1874 sur le
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le. décret, en conseil d'Etat, du 13 no-
vembre 1880,

Décrète :
Art. 1er. — Sont rendus applicables à la

Guyane, au Sénégal, dans les établissements
français de l'Inde, en Cochinchine, en Nou-
velle-Calédonie, les dispositions du décret, en
conseil d'Etat, du 13 novembre 1880, qui a
placé le chef du service de santé aux Antilles
et à la Réunion sous les ordres directs du
gouverneur.

Art. 2. — Le ministre de la marine et des
colonies est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois, au
Bulletin officiel de la marine et aux journaux
officiels de la métropole et des colonies.

Fait à Paris, le 28 novembre 1880,

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République s

Le ministre de la marine et des colonies,

G. CLOUÉ.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de la marine

et des colonies,
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai

1854;
Vu l'ordonnance du 18 septembre 1844,

concernant le gouvernement des îles Saint-
Pierre et Miquelon ;

Vu le décret, en conseild'Etat, du 13 novem-
bre 1880;

Décrète :
Art. 1er. — Sont rendues applicables aux

îles Saint-Pierre et Miquelon, sous la réserve
suivante, les dispositions du décret, en conseil
d'Etat, du 13 novembre 1880, qui a placé le
chef du service de santé dans les Antilles et à
la Réunion sous les ordres du gouverneur.
:. Art 2. — Le chef du service de santé de
cette colonie continue à siéger avec voix déli-
bérative au conseil d'administration, lorsqu'il
y est appelé dans les conditisns prévues par
l'article fer du décret précité.

Art. 3. — Le ministre de la marine et des
colonies est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois, au
Bulletin officiel de la marine et aux journaux
officiels de la métropole et de la colonie.

Fait à Paris, le 28 novembre 1880.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :
Le ministre de la marine et des colonies,

G. CLOUÉ.

PARTIE NON OFFICIELLE

,| -*
Paris, 30 nomvibrs. 1880.

A la suite d'un article publié dans un rra"
journal et reproduit par diverses feuilles tJ

certain nombre de pères de famille ont
mandé, directement-ou par l'intermédiaire
MM. les préfets, à bénéficier des dispositif
du décret du 29 nivôse an XIII, aux ter"
duquel « tout père de famille, ayant sept eJ'

fants vivants, peut en désigner un, parmiJJ[

mâles (âgé de dix ans), qui devra être élevé,*
frais de l'Etat, dans un lycée ou dans JlI

école d'arts et métiers. «
Ce décret, de l'application duquel il n'ex

d'ailleurs aucune trace, a été abrogé par c
da 7 février 1852, qui, supprimant les crat
ries plus larges créées par la loi de 1848, *
met plus d'autres titres, pour l'obtention,
bourses nationales, que .« les services re
par des fonctionnaires civils et militair
et, dans son ardcle 6, dit expressém~e
« Sont et demeurent rapportées toutes les
positions des lois, décrets, ordonnances et
gl ements contraires. »

Cette abrogation a été formellement re
nue par le Sénat du second empire, à 1'0
sion d'un pétitionnement semblable, à. cM
qui se produit depuis quelque temps. 9

En conséquence, l'administration de l'
truction, publique a l'honneur de faire s
que les demandes de bourse fondées unil
ment sur la revendication du décret de ni®
an XIII ne pourront être accueillies; C

qu'il sera toujours tenu grand compte Jj
charges de familles,, dans l'examen des
mandes appuyées de la. justification des ti~e

réglementaires.

NOUVELLES et CORRESPONDAN

ÉTRANGÈRES
i

ITALIE
CHAMBRE DES DÉPUTÈS. - Séance du

29 novembre.

M. Dezerbi déclare que la Chambre
donner un vote explicite et sans équivoqrt

M. CaiToli, répliqnant aux. adversairesà
politique ministérielle, rappelle que l'appl
tion de l'un des points les plus importantsi
traité de Berlin est déjà un fait. accompli
il affirme que la diplomatie a mérité des
ges pour avoir amené la remise de Dulcif

sans effusion de sang et sans qu'un s
individu ait émigré.

Le ministre déclare que dans l'affaire
Tunis la dignité nationale a été sauvegard
Parlant des concessions faites par le bejj
Tunis au gouvernement frança.is, il démoIl

que le port de la Goulette serait utile mêlfl
l'Italie.

Le différend à l'heure actuelle, dit le mil
tre, se réduit à obtenir un bureau télégrap
que italienà Tunis. Le gouvernement tunis
refuse d'accorder ce bureau, parce qu'il est
gagé avec une société française qui posa
tout le réseau télégraphique. Toutefois,
gouvernementitalien insiste, et il espèrer
sir. t



M. Cairoli présente ensuite quelques consi-
dérations

sur la coalition des groupes contre
le ministère et il termine en demandant à la
Chambre

une majorité compacte qui permette
au cabinet d'accomplir les réformes promises.

e- Nicotera explique sa conduite à l'égard
du parti républicain lorsqu'il était ministre. Il
assure que le parti républicain n'est pas à
craIndre, et déclare que ses amis et lui ne v o-eront pas en faveur du ministère.

M. Depretis réplique aux accusations rela-ya la situation intérieure du pays. Il dé.
Contre longuement que la ministère en tout e
occasion a fait son devoir.

Parlant des attentats commis contre les
JJllitaires, il communique à la Chambre uneJettre du ministre de la guerre assurant que
ces attentats n'ont eu ni le caractère ni l'im-
Pitance qu'on leur suppose. Toutefois, le
°°Uvernement a déjà pris des mesures pourI |Prévenir le retour de pareils faits.

Relativement
aux associations et aux réu-^ons publiques, M. Depretis croit que le sys-

[
.ell1e de tolérance et de surveillance suivi;

présent par le gouvernement est le
meilleur.ministre

démontre qu'aucune loi n'a été\i<'
que les associations subversives n'aug-1

entent
pas.k-Depretis présente enfin plusieurs consi-déati-ons
sur la situation intérieure du pays.

1

Il eolielut endisant que depuis les premièresI rnIlees de sa vie politique il a toujoursété par-** de la monarchie, qu'il n'a fait depuis quese fofrtifier de plus en plus dans cette opinion,
qu'il est persuadé que sans la monarchietalle

ne serait ni ne pourrait rester unie.
jjj^ 10 ministre ajoute d'autres déclarations re-&t"'es au programme du ministère, et espère

, que Ja Chambre aidera le ministère à exécuter
h

enr lererQent

ce programme.
( Villa répond à M. Crispi au sujet de laDOTUi- que

ecclésiastique, qui consiste seule-
(

luellt dans l'observation des lois.i La clôture de la di scussion est prononcée.Sluelques députés donnent des explications
d r certains faits personnels et développent

l es motions
qu'ils ont proposées.t

Odescalchi développe cette motion que
Li

Chambre
n'est pas satisfaite des explica-tions au

ministère, relatives à l'arrivée ent'aile
des partisans de la Commune de Paris.3teur

proteste, au nom de la vraie démo-crl6'
contre la prétendue alliance de la dé-le O. Cratle italienne avec la démocratie françaisei Présentée par M. Rochefort.

Martini développa cette motion :
* * Chambre, prenant acte des déclara-
r

ti0.8
ministérielles, passe à l'ordre du jour. »

I* A I'Aérateur
exprime une entière confiancens le ministère.

iK 1 discussion
continuera demain.

* * (Havas.)
1

Rome, 29 novembre.
Cairoli,

président du conseil a lu au-rtjo^ kui à
la Chambre des députés un télé-itali ® de M. Durando, agent diplomatique|j italien

a. Cettigne, aunonçant que Bozo Petro-IVitr~ .|j ®°^aiandant des
troupesmonténégrines,e8(.est entré

a Dulcigno au milieu des acclama-! tions gêliérales.ordre
parfait n'a cessé de régner. Pas: a ltant
n'a émigré.

*
(Havas.)

!
r

ROUMANIE

Bucharest, 29 novembre.

Chambre des députés. — M. Rosetti est élu
président à l'unanimité des suffrages expri-
més.

M. Chitzu, le général Lecca, MM. Agarici
et Aurélîan sont nommés vice-présidents.

:..

(Havas.)

Ministèrede l'agricultureet du commerce

DOCUMENTS COMMERCIAUX

Chili.

Salpêtre et iode. — Modification des droits
à la sortie.

Par un décret du 1er octobre dernier, le
gouvernement chilien a décidé qu'à dater du
15 dudit mois, -et pour ce qui concerne les
provinces d'Atacama et de Tarapaca, les droits
à la sortie seront fixés, pour le salpêtre, à
8 fr. par 100 kilogrammes, et pour l'iode à
3 fr. par kilogramme. Toutefois, la nouvelle
taxe sur le salpêtre ne sera pas applicable aux
produits provenant des exploitations situées
au sud du 24e degré de latitude.

(Document destiné aux Annales du
commerce extérieur.)

SENAT
(Session extraordinaire de 1880.)

Séance du mardi 30 novembre 1880.

SOMMAIRE

Procès-verbal : M. de Rozière.
Dépôt par M. Cochery, ministre des postes et des

télégraphes, en son nom et au nom de M. le
ministre des affaires étrangères, du projet de
loi portant approbation d'une convention pas-
sée, le 4 novembre, entre la France et l'Espa-
gne, et relative aux tarifs télégraphiques.

Suite de la discussion du projet de loi portant
fixation du budget des dépenses de l'exercice
1881. = MM. le vicomte de Gontaut-Biron,
Barthélemy Saint-Hilaire, ministre des affaires
étrangères.

Dépôt par M. Fallières, sous-secrétaire d'Etat au
ministère de l'intérieur, d'un projet de loi
adop é par la Chambre des députés, tendant à
autoriser la ville d'Orléans (Loiret) à emprun-
ter une somme de 7,269,000 fr. et à s'imposer
extraordinairement.

Reprise de la discussion. — MM. le duc de Bro-
glie, de Freycinet, le président. = Ministère
des affaires étrangères. = Chapitres là 15. —Adoption.

Règlement de l'ordre du jour. — MM. Magnin,
ministre des finances, le baron de Lareinty, le
président. — Renvoi de la suite de la discus-
sion du budget des dépenses à jeudi..

PRÉSIDENCE DE M. LÉON SAY

La séance est ouverte à deux heures dix
minutes.

M. Barne, l'un des secrétaires, donne lecture
du pro ès-verbal de la précédente séance.

M. dé Rozière. Je demande la parole.
M. le président. M. de Rozière a la pa-

role pour une rectification au procès-verbal.
M. de Rozière. Messieurs, je demande

au Sénat la permission de rectifier une double
erreur commise à mon égard par le Journal
officiel relativement au vote des deux amende-
ments qu'a présentés l'honorable M. de Ravi-
gnan. Dans le premier scrutin je suis porté
comme m'étant abstenu. Dans le second scru-
tin je ne suis même pas mentionné. Je ne
figure ni parmi ceux qui ont voté pour l'a-
mêndement, ni parmi ceux qui ont voté con-
tre, ni parmi ceux qui n'ont pas pris part au
vote. Il y a là une double erreur. Je déclare
que dans les deux cas j'ai voté pour les amen-
dements.

M. le président. La rectification sera faite.
Il n'y a pas d'autre observation?.
Le procès-verbal est adopté.

DÉPOT DE PROJET DE LOI.

M. Cochery, ministre des postes et des télé-
graphes. J'ai l'honneur de déposer au nom de
M. le ministre des affaires étrangères et au
mien, sur le bureau du Sénat un projet de loi
portant approbation des tarifs télégraphiques
établis par la convention conclue le 4 novem-
bre 1880 entre la France et l'Espagne. Je de-
mande le renvoi à la commission saisie déjà
de projets de loi analogues.

M. le président. Le projet est renvoyé
aux bureaux pour être joint aux projets ana-
logues déjà déposés.

SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET DES
DÉPENSES DE 1881.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi por-
tant fixation du budget des dépenses de l'exer-
cice 1881. Nous en sommes arrivés au bud-
get du ministère des affaires étrangères.

La parole est à M. le vicomte de Gontaut-Biron.
M. le vicomte(de GontautBiron. Le Sé-

nat se souviendra peut-être qu'à la fin de
l'une des sessions précédentes j'eus l'honneur
d'adresser au ministre des affaires étrangères
alors en exercice, à M. Waddington, une
question sur la politique extérieure, à laqaelle
il voulut bien répondre.

Depuis lors, c'est-à-dire depuis deux ans, le
Gouvernement n'a donné au Sénat aucune ex- 1

plication sur cette partie si importante de nos
affaires. C'est une lacune considérable durant
laquelle bien des événements se sont accom-
plis et plus d'un ministre a changé, de telle
sorte qu'aujourd'hui nous nous trouvons en
présence de faits accomplis d'une part, et que
de l'autre nous ne savons guère à qui et dans
quelle proportion en revient la responsabilité,
si même par derrière la responsabilité otfi -
cielle il n'y en a pas eu de plus réelles peut-
être, mais qui se dérobent à tout contrôle.
(Très-bien 1 à droite.)

Ne semble-t-il pas que le Gouvernement de
la République puisse être suspecté d'avoir
voulu établir une sorte de prescription à l'é-
gard de la politique étrangère et que tel mi-
nistre interrogé puisse répondre aujourd'hui :
« C'est mon successeur, ou c'est mon prédéces-
seur; adressez-vous à lui!. à ou bien encore :
« Il y a si longtemps!. C'est une affaire ter-
minée! »

Ma supposition a tout au moins pour elle la
vraisemblance en ce qui concerne les faits ac-
complis ; car depuis la jour où le ministre des
affaires étrangères voulut bien me répondre, en
1878, ainsi que je viens dd le rappeler, deux
affaires importantes ont pris fin,

celle d'E-

gypte et celle de Roumanie, et si le Sénat
avait été consulté à leur sujet, si la Gouverne-
ment avait publié avant qu'elles ne fassent
achevées une partie au moius des documents
qu'il nous a communiqués après, je n'hésite
pas à le dire, pour ma part, j'eusse appelé l'at-
tention du Sénat sur la direction qui leur étaitdonnée. * 0,

En tout cas, la question d Egypte et celle.de
Roumanie .sont des questions terminées ; il n'y
a plus à y revenir. Mais il en reste d'autres

.l'.,



qui ne le sont pas, ou le eont à peine, et qui,
8e rapportant au traité dé Berlin, ont été ~pu
sont encore l'objet de négociations plus ou
moins délicates. Je ne mentionneras que î. ques
tion du M~ontenegroet de la Grèce, car Ja que stion
d'Armépie, tout en devant recevoir une solu-
tion conforme aux stipulations da traité de
Berlin, n'offre pas, pour le moment, l'intérêt
brûlant des deux autres : les réformes en
Arménie sont une affaire de très-longue ha-
leine, sur laquelle nous aurons peut être l'oc-
casion de revenir. C'est des deux première *

que je demande au Sénat de l'entretenir, aussi
brièvement que ca me sera possible, et en fai-
sant appel à son indulgents attention. (Tiès-
bien 1 à droite.)

L'honorable M. Barthélémy Saint-Hilaire,
en prenant possession de son portefeuille, a
adressé aux agents diplomatiques de la France
à Pétranger une circulaire affirmant que le
système du maintien de'la paix, inauguré parla sagesse de M. Taiers, avait été suivi avec
constance depuis dix ans, et qu'il avait porté
d'excel rnts fruits.

Qu'il me permette de contester cette double
assirtson : selon moi, il y a eu deux périodes
dans notre politique étrangère, celle qui a été
inaugurée par M. Thiers et qui a été suivie
jusqu'au coogrès de Berlin, et une seconde
qui a commencé après le congrès et qui dure
encore : les fruits de celle-ci ne paraissent pas
a beaucoup près aussi excellente que ceux de
la précédente.

La premièse comprenait effectivement un
système de paix et de neutralité. La France
se recueillait : elle voulait la pa;x fermement,
elle la pratiquait sincéremenc : ells n'était pas,
elle ne pouvait être indifférente à ce qui se pas-
sait en Europe, mais elle réservait sa liberté
d'action tout entière, et elle était bien décidée
a ne l'aliéner qu'au profit d'intérêts évidem-
ment, et directement Français. Grâce à cette
politique si sage le pays s'e.t relevé, il a repris
place dans le concert européen et il s'est trouvé
tort natuieiie ient appeié a siéger au congrès
de Beiiin.

La seconde période à été marquée par les né-
gociat ons grecque et ronmaine dans lesquelles
le Gouvernement est entré, à mon avis. en
abandonnant cette léserve qui avait marqué
jusque-là le caractère de la politique française
et dont les Chambres iui avaient fait une rI).
commandation spéciale, lorsqu'il envoya ses
représentants à Berlin, c-t en compromettant
sa libf-rté d'action pour des imérêis qui n'é-
taient pas les nôtres ou qui ne l'étaient qu'à un
cégré secondaire. Ce te période a son expres-
sion suprême dsns la n anifestation navale
connue contre la Turquie devant Dulcigno d'a-
bor , en faveur de la Grèce ensuite, éventuel-
lement aussi sur d'autres points.

La démonstration navale en effet, messieurs,
c'est en réahté un acte do rra^n,.. Il n'y a
puère moyen d'en douter quand on consulte
tout ce qui se rapporte à cette opération M <13
comm-4 c'est un pomt a.u moins co testé dans
le L vre jaun^ je serai obligé Je m'y arréter un
p?u plus que je ne voudrais poar ne pas lasser"
la pa~tience Il importe avant tout de conoai
tre la pensée de son promoteur, qui est l'Air
jsletprre. Or, il résulta d'upe dépêche du comte
K rolyi au baron Haymerlé, puni ée récem-
? f at dans le recueil des dépêches du gouverne-
ment austro-hongrois que le secrétaire d'Eat
pour les affaires étrangères de la Grande-Bre-
~tague, lord Granville, lui a dit le 3 juillet, en
exposant son projet de démonstration navale,
qu'il y aurait lieu de lutter éventuellement et
contre la résistance de la ligue albanaise et
même contre celle de la Turquie. Notre am-
kf a i ur à Londres recevait, le 7, une com-
munication semblable d ! io'd Gianville : il
é; d Turquie, ca un
ca~s donné, ~a se joruira atx puissances, réso-
lues de se, charger du i'esp eut'en de l'art-*,,;.'-r-
m nt arrêté déjà a Coi'.stariuuop'ie, pour livre f
au Monténégro Je territoire convenu. Ce qu'il
t..teud par là ne tarde pas à devenir cï&M pour

à..
1.

nous. La proposition anglaise, au dire de notre
ambassadeur à Vieene, consiste à admettre
pour la

,
remise du territoire de Dulcigno au

Monténégro l'emploi de
mesures

coercitives. Et
l'Au'riche l'aurait acceptée en demandant seu-
lement qu'il y eût « action navale sans action
sur terra ». L'ambassadeur d'Angleterre à
Paris était venu de son côté donner à notre
ministre des affaires étrangères des explica-
tions conformes : en somme, il est proposé
aux puissances d'aider le prince de Monténé-
gro à prendre possession du district de Dulci-
gno par la force.

Voilà bien le sens de la démonstration na-
vale, expliqué par l'Angleterre, non pas qu'il
y eût lieu nécessairement et en tout état de
cause d'employer la force tout de suite, mais
pareille éventualité y est consignée et ad-
mise.

Que répond le ministre des affaires étran-
gères à la proposition ainsi définie?. Il com-
prend très bien lui-même qu'il y est question
de mesures éventuelles de coercition, mais ce
n'est pas sur ce point qu'il fait ses réserves
expresses.

-.Il répond que, sans repousser le mode de
procéder propoeé,, il désirerait, avant d'accepter
la suggestion de l'Angleterre, obtenir une dou-
ble assurance; la première, que les pavillons de
toutes les six grandes puissances seront repré-
sentésdans la démonstrationnavale, la seconde,
que cette démonstration ne sera pas limitée à la
mise à exécution d'arrangements concernant le
Monténégro. Nous revendrons sur cette se-
conde question en pariant des affiireà grec-
ques. Et. comme l'ambassadeur d'Angleierre lui
disait, peu de jours après, avoir remarqué
quelque hésitation dans sa réponse, le ministre
affirme que le Gouvernement français n'en
éprouve aucune, qu'il sait d'une manière po-
sitive ce qu'il veut faire, et il précise de nou-
veau ses intentions. IL répète, en effet, avec

plus de netteté que la première fois, qu'avant
de souscrire à la proposition anglaise il lui est
indispensable de savoir d'abord si les six
puissances signataires du traité de Berlin sont
toutes également résolues à s'associer, en cas
de l'inexécution de l'arrangement Corti, après
un délai de - trois semaines, aux mesures de
« coercition projetées par lord Granville, » pour
assurer aux Monténégrins la possession de
Dalcigno, et, en second lieu, il veut recevoir
l'assurance que les puissances agiront avec le
même accord et par des moyens semblables
dans la question des frontières grecque

L'honorable ministre, en rendant compte de
cet entretien aux agents français à l'étranger,
dit expressémentque le cabinet est prêt à
donner son adhésion s'il reçoit satisfaction sur
ce, deux points. Da l'empioldes mesures de
coerc~sion proprement dites, de celles qui fi-
gurent au projet: anglais, n n'est pas question.
Tout. s les puissances &~ mettent d'accord,
toutes acceptent la proposition anglaise avecI » -UX coud:.von* fcai-çu. ; au ! e aaa-e
réserve n'e.-t *p:::c<Luc

La noterédigée par l'Angleterre, acceptée
par les puissances, et qui devra être remise le
d 'aoûî, à la Porte pour lui notifier les inten-
tions de l'Europe, porte comnB phrase finale

-que « si à l'expiration de trous semaine j pleine
exécut on n'a pu être donnée par elle à ses
engagements, les Gouvernements comptent
qu'elle &3 joindra juix puissances signataires
du traité de Berlin pour aider le prince de
Monténégro à prendre possession par la force
de Dulcig~ao. »

Tout à l'heure nous verrons le complément
de cet acte, c'est-à-dire les instructions com-
munes données aux commandants des flottes.

~- L'accord s'était fait sur tous les points cn-
tre iu, puissances : c'est alors que M. dd Frey
cinet Íii.lt uae nouvelle t réserve a, ie mot est en
toutes ~lettres da » une dépêche française du
28 juillet, et en tout cas il n'existe pas tivtce
t'te cette réserve auparavant dans le Livre
Jaune ; c'est seulement à cette date qu'il

parle de la manière dont la France entend
participer à la démonstration navale.

Il nous éta't bien difficile, messieurs, de
croire aux révélations faites à cet égard par
des feuilles étrangères bien qua le Livre Rouge
d'Autriche y donnât quelque créance, à
savoir que les commandants des vaisseaux
français auraient reçu l'ordre de ne prendre
part à aucune hostilité, de quelque nature
qu'elle fût, de ne pas lancer même une seule
bombe sur les positions albanaises. Ou se re-
fusait à y croire, car cette attitude de la flotte
fraeçaise — restant avec les autres sans faire
comme elles —semblait incompréhensible, -
je ne veux rien dire d'autre..-

C'était exact cependant. Nous voyons dans
les documents diplomatiques que M. de Frey-
cinet fit savoir à l'Angleterre le 27 juillet que
la France entendait se borner à. une simple
démonstration navale, qu'elle ne tirerait en
aucun cas un seul coup de canon : en même
temps il chargea nos agents à l'étranger de
ne laisser subsister aucun doute sur la nature
de notre concours. « Il ne s'agit pour nous,
leur écrit-il, que d'une « simple démonstration
navale, n'impliquant a"cun fait de guerre, et
l'engag^gement de la France ne va pas au-delà
d'une pression moraleà exercersar la Turquie. »
Ces réserves faites comme la chose la plus na-
turelle du monde, le ministre autorisa l'am-
bassadeur à Constantiuople à signer la note
anglaise, comme les représentants des autr es
puissances. Nous sommes très incomplète-
ment renseigaés sur l'accueil fiit par les
puissances à la communication française.
M. de Freycinet écrivait à notre ambassadeur
à Londres qu'il ne doutait pas que toutes les
puissances ne fussent animées de la même in-
tention que nous ; pourtant, dans la seule ré-
ponse que nous divulgue le Livre Jaune et qui
vient de Londres, nous voyons que si l'Angle-
te-rre n'a aucune intention-de tirer le canon,
aile se ré se r **3 du moins le pouvoir de le faire,
dans If cas très peu probable, ajoute-t-e ie, où
la nécessité absolue s'en ferait sentir, c'est-à-
dire qu'elle ne veut pas pren~dre un engage-
ment pareil à celui de la France. Elle était
du moins conséquente avec elle-même, avec
la nota qu'elle avait proposée et que toutes
les puissances avaient acceptée. - -

Mais, qu'on me permette de le dire, ce qui
1

accroit mon étonnement, c'est la lecture des
instructions communes données aux coaaman-
da.nts des flotte?, par conséquent à celui do la l,

flotte française aussi biûn qu'aux autres. Elles I

ne sont pas dans la L vre Jaune, qui se ferme I

au 3 septembre; elles s-ont vraisemblablement 1

ultérieures et elles ont été portéesle 16 sep-
tembre à la connaissance du public par une
ageh~æ quasi officielle

:
d'ailleurs elles n'ont

pas été démentis. Oa y voit qua la France,
après avoir fait précédemment ses réserves, a
fini p, r adhérer à la rédaction ang'aiso ; or,
ces instructions prévoient des oyéradons mili-
taires, et Iévmtuaiité d'un bombardement y
es- inscrite en toutes lettres.

Ainsi donc, messieurs, le ministre des af-
faires étrangères, instruit des intentions de
l'Angleterre — initiatrice de la note dont nous
connaissons les conclusions très-claires et que
toutes les puissances ont signée, — la signe
également; il signe aussi les instructions com- f;

munes prévoyant des opérations militaires et t

un bombardement; il envoie les vaisseaux
français au milieu des autres flottes, et ea f

même temps il n'entead recourir qu'à ia près-
sion morale contre la Turquie; de sorte qu'il ;
nous met dans cette situation vraiment singu. j'
lière d'entrer dans une coalition de guerre, à
condition de ne se livrer à aucun acte de
guerre, de participer à une démonstration na- ?

vale ayant pour but d'intimider la Porte, à
condition de ne faire pour notre part aucun
acte de nature à rendra cette intimidation
etficace !

Eb. bien, messieurs, j'ose dire qu'il y a eu
là tout au moms une grave imprudence. Eo
tous cas nous étions rengagés dans ce déplo"



rable dilemme : Ou bien nous devions être
entraînés à employer au besoin la force ponr

t faire fléchir la Porte, mais c'était la guerre
(

contre la Turquie et c'étaii l'abandon par etimpie de la politique de paix ; ou b'en nousnous exposions, je ne veux pas dire à la rail-erie mais à des réflexions malsonnantes du
monde entier, par conséquent nous compro-mettions notre prestige et notre dignité enPétant notre pavilloi sur les rivages del'Albanie et en opérant la retraite au premier
coup de canon tiré par nos alliés ! (Très-bien!PourPourmoi,

messieurs, je crois fermement
qUe Je Gouvernement français — le voulût-il
o.u ne le vouiût-il pas —

était engagé par sasignature dans une véritable opération de
guerre. D'ailleurs l'adhésion, même sans la
participation, aux actes que j'ai rapportés, enemportait assurément la responsabilité.
)

Mais ce n'est pas tout, messieurs. Toutle monde a lu un protocole signé par lesambassadeurs il Gonstantinopie, qu'on anommé < protocole de désintéressement. » Il yest stipulé que « les puissances s'epgagent à
ne chercher dans un arrangement, qui pour-rit intervenir comme conséquence de l'action
concertée pour l'exécution du traité concer-nant le Monténégro, et éventuellement la ques-tion grecque, aucune augmentation de terri-toire, aucune influence exclusive, aucun avan-tage commercial qui ne serait pas obtenu parles autres nations. » C'est peut-être un actede désintéressement, mais sans relever les
Inéfiauces mutuelles dont il pourrait bienêtre un signe, il est incontestable qu'un pareil
engagement ne se souscrit qu'à la veille d'unévénement à la suite duquel il y aurait à
recueillir soit des territoires, soit d'autres
avantages, autrement dit à la veille d'en-fer en guerre !S'il était nécessaire enfin d'ajouter un ar-gument pour prouver la portée de la. démons-
tration navale et l'imprudence pour nous d'y
participer, on le trouverait dans l'acte même quia fait échouer. La Porte, pressée à très-justetitre par les puissances d'adhérer à la cession
1 £ nméiiate de Dulcgno, et qui avait d £ ji de-
mandé aux puissances de renoncer aux me-sures tendant à aider le Montéüéjro à occuperPar là force la cité de Dulcigno, ainsi que* exprimait la note du 3 août, la Porte, dis je,déclara que la démonstration navale entre-prise, ditait-elle, sans souci de la pénible si-tuation de l'empire ottoman. lai créait une po-sition très-grave en même temps qu'elle ren.dait impossible pour son honneur la cessionde Dulcigno ; qu'elle ne pouvait l'évacuer que siles puissances renonçaient à la démonstration,
mais, au cas contraire, que ce ne serait pas augouvernementimpérial que devt ait incomber laresponsabilité des complications qui pour-raient en résulter dans l'avenir, ce qui signi-nait que si les cabine s n'acceptaient pas cette
1-ondttion, les troupes turques dèfendera'entulcigno contre l'attaque des Monténégrins,
lell d'autres termes que la Turquie considère-lait une attaque contre Dulcigno co(nme uneQecjaration

de guerre faite à elle-mêmeIl n'y avait plus moyen de se méprendre
dllr la portée de la démonstration navale, et,devant l'attitude de la Porte, les vaisseauxotlt été éloignés, ce qui était en réalité l'avor-tement de 0 ia démonstration, mais ce quiMalheureusement était aussi une humiliation
POUr les puissances, dont la France avait saPart t

rt
Mais comment pourrait-dn s'étonner de lasolution de la Porte? Je le demande : est-ilrf seul Etat, grand ou petit, qui ne considé-t Pas comme une violation absolue de sa^Uveraineté, le blocus, l'attaque, le bombarde-

Jnentd'un pointquelcon que de son territoire,quietûten droit, par conséquent,de regarderun pa-u acte comme l'équivalent d'une déclaration°e guerre?

inIncontestable ment la Turquie avait tortsur le fond même du
débat.

Pile ayait pris

au congrès des engagements formels pour la
cession d'un territoire au Monténégro, et elle
usait incessamment, pour s'y soustraire, de
moyens peu dignes d'un gouvernement sou-
cieux de sa dignité. Les puissances avaient le
droit de lès lui rappeler et d'en réclamer l'ac-
complissement ; mais de quelle manière? Voilà
la question capitale.la

Celle-ci a été discutée d'avance par le con-
grès : l'idée de la coercition matérielle pour
l'exécution de ses résolutions a été soulevée,
examinée et nettement, unanimement rejetée;
tous les protocoles da congrès en font foi. Si
l'on veut saisir exactement sa pensée à ce su-
jet, il faut lire en particulier la discussion sou-levée

dans ses 16a, 17e et 18e séances par la
proposition de la Russie sur « le mode et les
principes par lesquels le congrès entendait
assurer l'exécutton de ses hautes déci&ions. »
Nulle part on n'y trouve l'intention de mettre
à leur service la force ; ce qu'on y rencontre,
au contraire, c'est la volonté spécifiée de l'en
exclure.

Il n'est'pas contestable que les puissances,
après mûr examen, ont exclu formellement
l'emploi de toute coercition matérielle pour
faire exécuter les stipulations du traité; et au-
cune des paroles prononcées dans la discus-
sion ne permet de supposer que cette résolu-
tion eût un caractère temporaire.

Dira-t-on que la dernière conférence de
Berun a. pu modifier la manière de voir du
congrès ? A cela je répondrai qu'en parcou-
rant ses protocoles on n'y trouve rien de sembla-
ble. Il n'y est question d'ailleurs que de la Grèce,
et nous reviendrons tout à l'heure sur ce
point.

Mais en admettant même, contre toute vrai.
semblance, que les puissances réunies en con-
férence à Berlin eubsent été disposées, sur la
suggestion de l'une d'entre elles, à modifier
leurs appréciations des moyens propres à ob-
tenir l'exécution des résolutions da congrès,
je dis que le Gouvernement français, pour res-
ter fidèle aux intentions du pays comme à ses
propres engagements vis-à-vis des Chambres,
ne devait pas les suivre et qu'il n'y était pas
tenu.

Oa objecte, il est vrai, le concert européen:
on dit qu'en s'abstenant de prendre part à une
action commune, la France se serait isolée,
qu'elle aurait en quelque sorte renié sa signa-
ture apposée au bas du traité. D'après ces allé-
gations, la France devrait donc, afla de se
relever et de rentrer dans le concert européen,
accepter sans examen tout ce que les autres
puissances jugeraient à propos de faire pourassurer

l'exécution du traité?
Il est certainement utile à la France de figu-

rer dans le concert européen. S'ensuit, il qu'elle
doive le faire sans condition, et que pour ob-
tenir cet avantage elle doive souscrire à toutes
les mesures qu'elle n'approuve pas ? Non, évi-
demment. Elle doit y entrer lorsqua le but qui
lui est proposé est conforme à sa politique, et
y rester tant que les moyens choisis pour
amener le résultat concordent également avec
sa politique. (Très-bien 1 à droite). C'est ce
que la France a fait à propos du mémorandum
de Berlin, car elle est rentrée à cette époque
dans Je concert européen, et ce n'est pas le
congrès qui lui en a fourni la première occa-
sion. Eue accepta les propositions qui lui fu-
rent faites alors, parce qu'il n'était question
que d'un but pacifique à atteindre pkr des
moyens pacifiques. Et lorsqu'une des puissan-
ces unies crut devoir aux,aspirations de son
peuple de sortir du terrain adopté et employer
la force pour obtenir l'exécutiondu programme
commun, elle s'est renfermée dans sa réserve'
primitive, décidée à n'en pas sortir. Les autres
puissances, du reste, ont fait alors comme elle,

Les Etats assemblés en congrès à Berlin
s'étaient proposé également un but de même
nature. Tout emploi de la force a été écarté,
c'e-'t surabondammenr, prouvé. Comment donc
admettre, par cela seul qu'ils avaient apposé 1

leur signature au bas da traité, que tous j

étaient tenus d'approuver la démonstration
navale ? C'est une erreur complète de préteur
dre que cette démonstration fùt la conséquen-
ce nécessaire des résolutions du congrès.

J'ai déjà rappelé le refus de la haute assem-
blée de s'engager à soutenir collectivement
ses résolutions ; par là toute liberté a été lais-
sée à chacun d'agir dans le sens qu'il jugarait
convenable. C'est donc une erreur encore de
prétendre qua la France soit moralement
tenue de faire, pour assurer l'exécution du
traité, ce que ses cosignataires jugeraient in-
dispensable de faire collectivement. C'est
juste le contraire qu'a décidé le congrès. La
France s'est jointe aux autres puissances pour
discuter les bases du traité de Berlin : elle en
a signé comme elles les diverses stipulations;
elle aurait pu aller plus loin, c'est-à-dire ac-
cepter la proposition russe, mais à tort ou à
raison elle ne l'a pas voulu; et l'eût-eile fait,
que la question de savoir si la force devait
être adoptée pouf obtenir de la Porte l'exé-
cution de ses engagements, serait restée une
queston à examiner.
- Vanlons-nous pour cela, messieurs, réduire
la France au rôle d'une puissance muette, in-
différente à tout ce qui se passe autour d'elle,
incapable de prendre un engagement quel-
conque au sujet des affaires européennes ou de
le tenir, quand elle l'a pris? Ceci est une toute
autre question. Ce que je viens de soutenir,
c'est que la France, lorsqu'elle entre dans le
concert européen, est tenue de savoir pour-
quoi et comment elle y entre, qu'eu y parti-
cipant elle ne doit pas concourir à une
politique différente de la sienne, qu'elle n'est
obligée qu'aux engagements nets et clairs
qu'elle a pris, et à rien de plus. Mais cela ne
signifie nutlement que son intérêt ne soit pas
.de se tenir dans le concert européen, tant que
celui ci se développe dans le sens de ses in-
térêts et de ses convenances. Je suis le parti-
san très convaincu de l'entente des grandes
puissances, je l'ai toujours souhaitée, surtout
pour les affaires d'Orient; et quand même on.
devrait regretter une résolution qui en serait
sortie dans une circonstance, je ne crois pas
moins cette entente de Îa plus haute utUiié
en principe pour le règlement de ces affai-
res.

Au surplas une cho?e est certaine aujour-
d'hui. C'est qu'après l'échec de la démonstra-
tion devant Dulcigno, c'est-à-dire après quo
les puissances ont été nrses en demeure par
la déclaration de la Porte de recoarir à l'em-
ploi de la force contre elle, plus d'une a ma-
nifesté clairement la volonté de s'abstenir et a
déclaré qu'après tout elle n'était aucunement
obligée de faire remplir par la force toutes
les conditions du traité de Berlin. Certes, on
comprend les sentiments divers que provoque
la conduite de ia Porte, assez faible, — je ne
veux pas me servir d'une expression b essante
— pour ajourner sans cesse l'exécution de ses
engagements leg plus précis, mais on com-
prend aussi que les puissances considèrent
avant tout leurs intérêts, on, pour mieux dire,
les intérêts de la paix générale, et qu'elles re-
noncent, si elles ont pu y être entraînées un
jour, à l'emploi des moyens belliqueux qui
pourraient emporter pour elles-mêmes des
maux irréparables.

Quand on songe, en effet, messieurs, aux
conséquences de l'emploi de la force, si leS

puissances s'alliaient dans le dessein commun
de faire exécuter le traité de Berlin, on aper-
çoit bien vite les périls de toutes sones 11
entraînerait ! , desD'abord, il n'est pas douteux ~que l'une des
conséquences les plus prochaif0S> Jes plus di-
rectes de la guerre serait l'explosion de la fer-
mentation existant aujourd'hui dans la pres-
qu'île des Balkans! D'autre part, n est-ce pas
une banalité de di, que la politique ües gran-
des puissances ***

Orient n'est pas identique,
que les unes at ceît9 question cer~tains

intérêts, ~certaines
aSpiratIons,

certaines tradi-tions que
n'ont pas les autres, au même rie*



gré du moins : et là où se trouve diversité
d'intérêts, voulût-on l'oublier momentané-
me> ï, les mutuelles défiances se produisent
fatalement.

S'unir pour la guerre dans de semblables
conditions serait donc pour celles-ci une in-
digne folie, pour celles-là une abominable du-
perie.

Mais en admettant pour un instant que
les puissances aient maintenu l'entente dansla guerre, s'est-on demandé ce qui adviendrait
après la victoire? Pourrait-on se faire un seul
moment l'illusion que cette victoire ne serait
pas l'effondrement de la Turquie ? Il n'y au-
rait plus ni traité de Paris, ni traité de Ber-
lin ! La succession de « l'homme malade » se-
rait ouverte, toute grande ouverte, plus ou.
verta, qu'elle ne l'a jamais été ! et personne
ne s'imagine, je pense, que dans ce cas l'on
procédera tranquillement et aux sons du cha-
lumeau au partage de l'empire ottoman ! (Ru-
meurs à gauche. — Très-bien ! très-bien ! à
droite.)

La France d'ailleurs pourrait-elle oublier,
messieurs, que sa politique traditionnelle n'a
pas ?pour objet la destruction de la Tur-quie

?
Assurément, nous avons toujours été prêts

à nous unir à l'Europe pour obtenir de la
Porte

l'amélioration du sort des chrétiens soumis à
sa domination et pour réclamer en leur faveur
des réformes indispensables (Bruit.)

M. le président. Veuillez faire silence,
messieurs.

A droite. Cela vaut la peine d'écouter !
M, le vicomte de Gontaut-Biron. Jamais

la France n'a abdiqué pour qui que ce soitl'honneur de protéger en Orient les catho-
liques de toutes nations auxquels elle a don-
né jusqu'à son nom, et pas seulement les ca-tholiques, mais tous les chrétiens. Ce rôle,
nmn: ne voulons pas le répudier ! Nous avonssigné le traité de 1856 et celui de 1878; nousen .tndons y rester fidèles; mais nous considé-
rons 1 existence de l'empire ottoman commenécéssaire à la paix de l'Europe (Approbation
à droite) ; il ne nous appartient donc pas de
l'affaiblir, et encore moins de le détruire. (Nou
~velle adhésion sur les mêmes bancs.

Ge que la France doit souhaiter néanmoins,c'est que la Turquie exécute ses engagements,
que lu; puissances se réunissent, se concer-nent poar l'emploi exclusif de la force morale ;
vojia la S&IIE chose pratique aujourd'hui.

Elles ne ri. squent pas de soulever de con-flits entre leurs intérêts particuliers, commeelles ne s'engagent pas d'une manière oné-
reuse pour leurs peuples quand elles s?unis-
sent pour donner des conseils, pour pesez detoute l'influence que donnent la puissance etla considération sur ceux qui sont faibles oudivisés, pour adopter en commun, et par làmême avec de nombreuses chances de réus-site, une attitude sévère au besoin : et, dansles circonstances présentes, n'y aurait-il pasune mesure éventuellement indiquée, le rap-pel des ambassades de Constantinople?et cer-tainement lee cabinets en trouveraient d'au-tres empruntées à ce même ordre d'idées.(Bruit de conversations à gauche.)

Un sénateur à droite. Qu'on laisse au moinsentendre ceux qui veulent écouter.
M. le vicomte de Gontaut-Biron. En

un mot, on peut, sans danger, sans compro-mission inquiétantes,
s'avancer de concert,avec er%acité, très-loin dans cette voie de lacoërcition morale. Ou la puissance, l'illustra-uon, les mtnences ne seraient que de vainsmots, ou biei. toutes ces choses ne peuventmanquer, surtout lorsqu'elles se rejoignentdes divers

points de l'horizon, de produire desrésultats importants.
Mais s'unir pour la gWre dans les condi-tions exposées tout à l'heui. ce serait, je lerépète, une œuvre de folie et-eu duperie.Eh bien, je le redirai encore : nr suite dela diversité des intérêts, comme en ~frison de^'ébranlement incontestable de cet édifi~ce ap-

pelé l'empire ottoman, toute mesure de coer-
cition matérielle. blocus de ports turcs, saisie
des revenus de l'Etat, bombardement et même
démonstration navale, doit entraîner fatalement
à la guerre, et cette guerre elle-même à un
embrasement de l'Europe tout entière peut-
être. (Très bien ! à droite.)

Il appartient à la France, dans la situation
que les événements lui ont créée, de s'opposer
autant qu'elle pourra à une pareille catastro-
phe, et en tout cas j'estime qu'elle doit re -
pousser toutes les sollicitations qui pourraient
lui être adressées d'apporter son concours di-
rectement ou indirectement à l'emploi de la
force.

Son rôle, celui qu'elle a adopté et suivi de-
puis 1871, est la neutralité d'abord et l'esprit
de pacification ensuite. Il ne s'agit pas ici,
messieurs, de la politique intérieure sur la-
quelle les esprits peuvent être et sont divisés,
mais uniquement de politique extérieure; et,
sur ce point-là, il y a eu jusqu'à ces dernières
années unanimité d'opinion, unanimité qui
semble malheureusement menacée aujour-
d'hui, contrairement à l'assertion de l'honora-
ble ministre des affaires étrangères, qu'il me
permette de le lui dire.

A la politique de neutralité et de paix qui
a été celle de M. Thie~rs et de M. le maréchal
de Mac-Mahon a succédé la politique d'ingé-
rence, celle d'où est sortie la démonstration
navale, c'est-à-dire l'inauguration de l'emploi
de la coercition matérielle pour l'exécution du
traité de Berlin.

Cette politique-là n'a rien de commun avec
la politique précédente. (Adhésion à droite.)

Lorsqu'à surgi la phase dernière de la ques-
tion orientale qui a malheureusement abouti
à là guerre entre la Russie et la Turquie, il
ne fut question d'abord que d'observations à
présenter à la Porte et de réformes à la presser
de faire, observations et demande auxquelles
l'entente générale des puissances devait im-
primer une force imposante et décisive on
peut l'affirmer. Toutes se mirent d'accord sur
le programme et sur la démarche qui en serait
la conséquence, toutes, à l'exception de l'An-
gleterre. L'opposition d'une puissance comme
l'Angleterre était très-grave et de nature à
faire échouer le projet. La France n'était assu-
rément pas des plus intéressées dans cette
question, mais comme il ne s'agissait pas de
mesures belliqueuses, que tout, but et moyens,
était pacifique, elle n'hésita pas à signer le
memorandum de Berlin.

Le refus de l'Angleterre arrêtait la forma-
tion du concert européen, et pouvait provo-
quer des conflits séparés, d'où sortirait inévi-
tablement le réveil sanglant de la question
d'Orient. Le cabinet qui présidait alors à la
politique de la France, sous la direction de
notre éminent collègue M. Buffet, et avait
l'honneur de compter dans ses rangs M.
Dufaure, en particulier M. le duc Decazes,
titulaire du portefeuille des affaires étrangè-
res, qu'il gérait avec une habileté incontestée,
employèrent tous leurs efforts pour concilier
les opinions opposées. Partout, à Londres
comme à Constantinople, et à Pétersbourg,
en restant désintéressés pour nous-mêmes,
en conservant notre indépendance et en sau-
vegardant notre dignité, nous fîmes parvenir
des conseils d'apaisement et nous essayâmes
d'amener une entente générale de l'Europe
dans l'intérêt unique du maintien de la paix.

Si nous n'avons paâ réussi dans tous nos ef-
forts, la faute du moins n'en revient pas à la
France, dont rien n'a ébranlé la résolution de
rester sur le terrain pacifique et neutre, et dans
tous les cas la paix générale n'a pas été ébranlée
Et ce qui prouve, messieurs, que nous faisions
de la bonne politique, c'est qu'il ne se produisit
,en France, alors, aucune trace de l'agitation et
des inquiétudesqui s'y sont manifestées depuis
qu'il est question de conférence, de démons-
tration navale ou d'envoi d'officiers français
dans les pays que travaillent des aspirations
belligérantes.

Voilà la politique qu'il convenait de suivret
C'était la politique inaugurée par M. Thiers e
suivie par les ministres conservateurs qui ont
dirigé les affaires sous la présidence de M. le
maréchal de Mac Mahon.

Au lieu de celle-là, le Gouvernement qui
leur a succédé en a adopté une autre, laquelle
est tout au moins de nature à nous entraîner
hors de la politique de la paix, et voilà pour-
quoi je me permets de la blâmer. (Très-bien *

très-bien ! à droite.)
Je demanderai au Sénat quelques instants

encore de sa bienveillante attention pour l'en-
tretenir d'un autre point bien intéressant des
affaires d'Orient, la question des frontières de
la Grèce. (Parlez I parlez !). Je me permets de
douter que le Gouvernement se soit fait unS
idée très exacte des stipulations du traité de
Berlin relativement à cette question. S'il res-
sort clairement des discussions du congrès
que l'emploi de la force devait ètre écarté
pour l'exécution de ses résolutions en général,
il n'y a pas le moindre doute possible à cet
égard quant à la question grecque : ce qui
la concerne présente, en effet, un carac tère
tout particulier.

Je ne voudrais pas abuser de la patience du
Sénat, mais je le prie de m'autoriser à piacer
sous ses yeux l'article 24 du traité et à lui
rappeler la discussion qui en a préparé l'ad~op-
tion.

Deux des premiers plénipotentiaires s'é-
taient mis d'accord pour soumettre au congrès
la résolution suivante : « Le congrès invite la
Sublime-Porte à s'entendre avec la Grèce pour
une rectification de frontières en Thessalie et
en Epire, et est d'avis que cette rectification
pourrait suivre la vallée de Salamyras sur le
versant de la mer Egée, et celle du Kalamas,
du côté de la mer Ionienne. »

Après une discussion rapportée dans le 131
protocole du congrès, discussion qui précise
les intentions des hautes parties contractantes,
où l'Italie déclare que l'appel adressé à la Porte
est un appel amical et l'Angleterre qu'elle ne
voudrait pas recommander, pour atteindre le
but proposé, des mesures coercitives, le con-
grès, en s'appropriant ces diverses déclara-
tions, adopte une résolution insérée dans le
traité comme 25e article et ainsi conçue :

a Dans le cas uù la Sublime-Porte et la
Grèce ne parviendraient pas à s'entendre sur
la rectification de frontières indiquée dans le
13e protocole du congrès de Berlin, l'Alle-
magne, l'Autriche-Hongrie, la France, la
Grande-Bretagne, l'Italie et la Russie se ré-
servent d'offrir leur médiation aux deux par-
ties pour faciliter les négociations. »

R len n'est plus clair.
A l'encontre des autres résolutions du con-

grès par rapport aux frontières de la Serbie, de
la Roumanie, de la Bulgarie et même de la
Roumélie orientale, il n'y a ici aucune « in-
jonction * ; il y a une 1 invitation » à la Tur-
quie et à la Grèce de s'entendre entre elles :
c'est un appel amical qui est adresséà la Porte [
en particulier : le congrès affirme qu'il entend, ,

par sa résolution, ne porter nulle atteinte à la
souveraineté de la Porte, et qu'il ne veut pas ;

employer de mesures coercitives ; en indiquant !
la rectification qui pourrait déterminer le tracé
des nouvelles frontières, le congrès emploie
cette expression, qui n'a rien d'impératif :

?

a il est d'avis. » Enfin, pour ce qui est de la
médiation européenne, les puissances se ré"
servent de e l'offrir à, ce qui ne veut pas dire :
« imposer à, dans le but unique, disent-elles,
de faciliter les négociations entre la Turquie et
la Grèce.

Un point très-important à noter encore est
celui-ci : la Porte avait accepté toutes les ré-
solutions du congrès, à une exception près,
la rectification des frontières de la Grèce :
Quant à celle-ci, elle avait refusé son assenti-
ment.

Messieurs, si, après ce rapide exposé du
point de fait dans la question grecque on
garde un seul doute sur la détermination très-



arrêtée du congrèa de la traiter dans un es-prIt arnica, par les seuls moyens moraux, etpar conséquent d'en exclure absolument toutentramte matérielle, les mots n'ont plus leurvaleur.
Et pourtant, l'impression que j'ai retirée6 'ecture attentive des volumineux livresJaunes relatifs à l'affaire grecque, du premierdes deux surtout, est que la pression morale

exercée alors soit contre la Turquie soit en fa-eur de la Grèce a dépassé de beaucoup l'idéequ'on se fait en général de ce genre d'action.CIB qui n'est
pas moins étonnant c'est qu'on

en 11* arrivé à réclamer une démonstration
Ba* r 'aiiie de l'Europe en faveur de la Grèce.Je sais très-bien que l'honorable M. de Frey-let a trouvé la question grecque déjà enga-e&f' engagée à fond pour ainsi dire, et queses

embarras ont dû être grands pour en sortir, Pour la terminer, car il voulait évidemment,eon entrée au ministère, la résoudre sansPus de délai. Mais ai-je besoin de répéter^«une démonstration navale dépassait lesmoyens moraux dans lesquels on était con-venu à Berlin de se renfermer?Il tSt vrai encore que l'honorable M. deFreycinet
a cru qu'une démonstration navale

POUvait se faire sans tirer un seul coup de«non. Mais si je suis tout disposé à rendre.ommage à sa bonne foi, il m'est impossiblepartager
son opinion sur le caractère d'uneopération de cette nature, et je le prie de me* rmettre de la considérer, jusqu'à preuve ducontraire, comme un véritable acte de guerre.e crois l'avoir démontré du reste. (Bruit deconversations.)

M. le président. Veuillez, messieurs, ces-ser ces conversations particulières. Malheureu-
"er,Qent, les Chambres n'ont jamais écouté'alec beaucoup d'attention les discours lus.i/ives protestations à droite.) Mais il serait deOn goût de faire aujourd'hui une exceptionaiien VCUr de notre collègue, et de garder leIl ence.

M. Buffet. Ce n'est pas seulement unequestion de bon goût, c'est un devoir d'écou-ter quand un sujet est traité par un homme
aUSÜ compétent.Voix

nombreuses. Parlez ! parlez !M. le vicomte de Gontaut-Biron. Est-
ça que d'ailleurs la résolution des puissances,on à la Grèce, s'était modifiée depuis laParât ion du congrès ? En aucune façon,messieurs. Les Livres jaunes nous en appor-tent la preuve.DIX-huit mois après la clôture du congrès,
comme la rectification des frontières ne pou-ait aboutir, soit à cause des prétentions exa-serees de la Grèce, soit par l'effet des résis-tances opiniâtres de la Turquie, il y a eu en-tre les puissances une négociation à proposune transaction suggérée par la France.quelque désireuses qu'elles fussent d'en finircette affaire. aucune d'elles ne s'arrêta àIdee

de recourir à la force. Les deux princi..taux négociateurs de la transaction étaient laPrance
et l'Angleterre. Le principal secrétairedl Pltat Pour

les affaires étrangères de la Grande.retagne,
avant de donner une réponse à

Hjjoff 6 ®?an^-e'- slre

des affaires étrangères, exprima°IHnion qu'il
était désirable que les puis-

l'orfn'oArî bstinssent

de toute action collectivePOti entraîner des mesures de coercitionr̂
honorable M. de Freycinet qui venait dePonri- l'honorable M. Waddington, ré-avec

une grande netteté que la Franceploiobip ?erait
tout autant que l'Angleterre à l'em -Po th dèe

la force matérielle, que « pareille hy-êt t se demeurait exclue à ses yeux en toutétat de cause. » Sans doute, il soutenait, — etil avait
en cela parfaitement raison, — que de

8im pP i es
conseils ne seraient pas plus écoutés detr'0rte'qcie de la Grèce, mais il disait que pourtriomplier des résistances et des prétentionsd'o^>ei!ees des parties en cause, il suffisattd'employer

vis-à-vis d'elles la force moralerésultant a un accord parfait de toutes les

grandes puissances d'Europe qui leur feraient
entendre un langage ferme, résolu et pres-
sant, et il déclarait qu'il ne considérait même
pas comme admissible l'hypothèse d'une coër.
cition matérielle dans cette affaire. Et comme
s'il répondait d'avance à l'éventualité de la
démonstration navale, M. de Freycinet disait
expiessément « qu'il ne saurait entrer dans
les plans de la France de prendre part à une
expédition armée. » Ce sout ses propres ex-
pressions; elles datent du 15 janvier de cette
année même. Je n'ignore pas que le ministère
anglais avec qui le nôtre échangeait ces idées,
quitta bientôt après le pouvoir, et qu'il fut
remplacé par un cabinet dont les tendances
pacifiques ont paru moins assurées que celles
de son prédécesseur. Mais si lord Sat sbury
disparaît de la scène politique, M. de Freyèi-
net y reste, de sorte qu'il est assez difficile
d'expliquer comment, après les déclarations
que je viens de citer, la dernière surtout, il a
pu. être question pour la France de démons-
tration navale. (Bruit à gauche.)

M. le président. Veuillez écouter, mes-
sieurs.

M. le vicomte de Gontaut-Biron. Quoi
qu'il en soit, la Fiance, l'Angleterre et
les autres puissances éloignent résolûment et
sans la moindre hésttation toute pensée de re-
courir à la force. C'était en quelque sorte un
principe admis et une base de toute discussion
ultérieure : « l'hypothèse de l'emploi de la
force, disait notre ministre, demsure exclue à
nos yeux, en tout état de causes »; et l'Allema-
gne, au rapport de notre ambassadeurà Berlin,
déclarait que la pression à exercer sur la Porte
ne pouvait, bien entendu, en aucun cas enga-
ger les puissances dans une intervention ar-mée. La négociation se termine enfin parl'adoption d'une proposition de l'Angleterre
décidant la réunion d'une commission interna-
tionale de délimitation, et spécifiant de nou-
veau que la médiation offerte par les puissan-
sances n'aurait pour but que de faciliter les
négociations entre les parties et qu'il ne s'a-
gissait de leur part que d'une recommanda-
tion.

%*

A ce moment encore, l'emploi de la force et
de tout ce qui pouvait lui ressembler était donc
bien résolûmentet bien franchement écarté.

Un peu plus tard. le 15 juin de cette année,
une conférence se réunit à Berlin sur l'invita-
tion du gouvernement allemand. La note de la
chancellerie impériale portait simplement quel'objet de la réunion était l'exécution du traité
de Berlin. Les puissances s'assemblaient, se-
lon les expressions consignées dans le premier
protocole de la conférence, à l'effet d'exercer la
médiation entre la Turquie et la Grèce,— appa-
remment dans l'esprit du traité. En effet, mes-
sieurs, l'Europe n'y a pas modifié ses résolu-
tions antérieures. Celles-ci se sont rappelées
qu'une fois, incidemment, et pour être renou-
velées, c'est-à-dire que le recours à la force
est répudié derechef, et voici dans quelle cir-
constance. La conférence discutait la délimi-
tation des frontières de la Grèce; il y avait
particulièrement deux tracés en cause : l'un
proposé par la France et l'autre par la
Russie. A ce sujet, je ferai, en passant, uneobservation, si le Sénat veut bien me le per-
mettre? (Bruit. — Parlez! parlezi à droite.)
Ce n'est pas sans étonnement que j'ai remar-
qué la différence du tracé proposé

et
déve-

loppé par le plénipotentiaire de la France
avec celui qu'avait adopté l'honorable M. Wad-
dington et qu'avait accepté complètement, jus-
tifié même dans ses dépêches, l'honorable M.
de Freycinet, à son entrée au ministère. La
nouvelle frontière réclamée par la France
dans la conférence exigeait plus de sacrifices
encore de la part de la Turquie que 1 autre !
S'était-il donc passé entre ces deux époques
quelque incident qui eût modifié les résolutions
de notre Gouvernement? Ce serait intéressant
à éolaircir. (Le bruit continue. — Protesta-
tions à droite.)

M. le président. Veuillez écouter, mes-
sieurs.

M. le vicomte de Gontaut-Biron. Qlloi
qu'il en soit sur ce point, le plénipotentiaire
de l'Italie en repoussant le tracé de la Russie
déclara que « ce développement territorial,
destiné peut être à exiger l'emploi des moyens
coercitifs contre des populations dont les
voeux n'auraient pas été suffisamment cons-
tatés, ouvrirait éventuellement la voie à des
interventions armées, contrairement aux inten-
tions des puissances médiatrices. »

Personne n'éleva d'objection contre 1er

rappel des intentions du congrès : c'était par
là même les confirmer. On n'a donc pas plus
changé d'avis dans l'intervalle du congrès à la
conférence qu'à la conférence elle-même : on
y est demeuré dans les intentions du con-
grès.

Mais je ne veux parler que de la France et
je demande : comment expliquer qu'après
avoir hautement et persévéramment protesti
jusque-là contre la seule pensée de la coerci-
cition matérielle, le Gouvernement ait modifié
ses résolutions antérieures, conformes à l'es-
prit des délibérations du congrès et de la con-
férence, conformes à la volonté du pays expri-
mée par ses représentants, et qu'il ait conçu
une démonstration navale, expression positive
à mes yeux d'un changement de politique dans
le sens belliqueux? (Très-bien! à droite.)

Doit-on croire que ses sympathies pour la
Grèce l'ont aveuglé sur la portée de cet acte ?

On se demandait aussi si le Gouvernement:
français n'aurait consenti à participer à la dé-
monstration navale au profit du Monténégro
qu'à la condition qu'une démonstration ana-
logue aurait lieu ensuite en faveur de la Grèce.
C'est ce que la presse en Europe, celle quï
puise ses informations généralement aux meil-
leures sources, avait affirmé. Mais que ces
deux opérations fassent liées entre elles ou ne
le fassent pas, ce qui ne paraissait pas dou-
teux c'est que, dans une entente entre les
puissances provoquée par la France, la dé-
monstration navale en faveur de la Grèce y
aurait été décidée. Nous en trouverions la
preuve au besoin dans deux documents offi-
ciels, dans le compte rendu de la séance dix
2 septembre au parlement anglais où le sous-
secrétaire d'Etat annonçait la signature d'une
convention des puissances par rapport à la
question grecque, et dans la note de la Porte
du 4 octobre.

Mais la lumière est faite complètement sur
ce point grâce au Livre jaune. Nous y trou-
vons la confirmation la plus entière des soup-
çons et des inductions du public sur l'exis-
tence d'une convention européenne ayant trait
à une démonstration navale en faveur de la
Grèce, comme aussi sur la connexité établie
à la demande du Gouvernement français entre
cette opération et celle dont l'Angleterre avait
pris l'initiative dans l'intérêt du Monténégro.
J'ai cité tout à l'heure, messieurs, en "parlant
de cette dernière manifestation, les dépêchés
de notre ministre des affaires étrangères qui
se rapportent à cette affaire : il me suffira
donc de rappeler à votre souvenir que l'une
des deux conditions mises par le Gouver-
nement français à son adhésion à la de-"
monstration destinée à aider le Monténégro,
était de maintenir cet accord complet en vue
d'exiger de la Porte des sacrifices qui lui coû-
teraient plus que celui de Dulcigno. Je rappel-
lerai encore au Sénat que, dans une seconde
conversation avec l'ambassadeur «Angle-
terre, l'honorable ministre des affaires étran-
gères accentua davantage l'énonod des condi-
tions du concours de la France, Dans im"
tervalle de ces conversation notre ambassa-
deur à Vienne envoyai* des informations au
cabinet sur les propositions de l'Angleterre,
et, répondant probablement aux préoccupa-
tions du minist~re, il écrivait que la question
grecque se cuvait pour le moment reléguée
au second rang, et qu'il serait difficile de sai-
sir quoique indication précise sur, les inten*



tions de l'Autriche au cas, disait-il, où, dans
la question grecque, des mesures de coercition
deviendraient nécessaires contre la Turquie. —

Veuillez remarquer, messieurs, l'emploi renou-
velé de cette expression! — Le lendemain, je
crois, ou presque au même moment, le ministre
donnait à l'ambassadeur d'Angleterre de nou-
velles explications sur le concours de la
France et il lui disait dans un langage assez
animé : « La seconde condition à laquelle,
dans notre pensée, notre adhésion au plan sug.
géré par lord Granville reste subordonnée, c'est
que les puissances, en entrant dans la voie
qui leur serait tracée, se montrent bien déci-
dées à ne pas la déserter le jour où, après la so-
lution des difficultés spéciales au Monténégro,
elles auraient à aborderavec la Turquie d'autres
questions d'un intérêt européen plus considé-
rable encore. Il est certain que, quant à nous,
il nous serait impossibie de justifier devant
l'opinion de la France notre coopération à des
mesures d'exécution pour l'aplanissement du
diflérend local qui a surgi entre ia Turquie et
le Monténégro, si nous devions laisser le gou-
vernement ottoman maître de porter impnné-
ment un défi à l'Europe dans l'affaire des
frontières grecques. Avant donc de nous en-
gager dans une entreprise du genre de celle
où le gouvernement anglais nous convie, nous
avons besoin de recevoir l'assurance que les
puissances, unanimes pour faire prévaloir leur
Volonté dans la question montenegrine,agi-
ront avec le même accord, et, s'il est néces-
saire, par des moyens semblables, pour obte-
nir que l'arrêt de leur médiation dans la ques-
tion grecque soit respecté. »Sans vouloir coatrovereer cette expression
d'arrêt des puissances, qui me semble un peu
forcée, je Iappellerai encore que l'Angleterre
et les autres puissances acceptèrent la condi-
tion posée par la France, et que celle-ci ap-
posa sa signature au bas de la note concer-
nant le Monténégro.

Ici je ne puis m'empêcher de demander ce
que le Gouvernement pouvait se promettre
d'une démonstration navale, telle qu'il l'en-
tendait, pour la solution de la question grec-
que, c'est-à-dire d'une question qu'il déclarait
lien plus considérable encore que celle du
Monténégro ? Les difficultés qui se sont élô -
vées à propos de cette dernière, et qui ont fait
'ectMc à la première démonstration, doivent
tout au moins l'avoir éclairé sur les consé-
quences certaines de la seconde. Dalcigno est
aujourd'hui aux mains du Monténégro, il est
vrai ; mais c'est un mois après la fin de la
démonstration navale et pour d'autres causesplus graves encore que la Turquie l'a livrée.

AiDsi, il est certain que le Gouvernement
avait préparé, voulu et obtenu une démons-
tration navale en faveur des prétentions de la
Grèce, c'est-à-dire que pour résoudre cette
question il entrait dans une voie que j'ai suffi-
samment qualifiée.

On me permettra donc de dire que si le Gou.
vernement a été imprudent en participant à la
démonstration navale au sujet de l'affaire mon-tenegrine, il le serait bien plus encore dans
celle des frontières grecques. Dans la pre-mière, en effet, on pouvait à la rigueur, sinon
justifier, du moins expliquer des manifesta-
tions de ce genre par la non-exécution d'un
engagement formel de la Turquie. Pour la
question grecque il en est tout autrement; il
n'y a aucun engagement de la part de la
Porte, tout au contraire, mais il y en a un de
la pan des puissances, celui de n'employer à
l'égard de la Turquie aucune mesure coerci-
tive et d'offrir leur médiation dans le seul but
de faciliter ias négociations entre elle et la
Grèce. J'émets &)ne l'espoir que le Gouverne-
ment renoncera à tue nouvelle démonstration
navale et qu'il rappela nos vaisseaux, (Bruit
croissant à gauche. — "Ms-bien l très-bien 1 à
droite.) -1

Mais ce projet de démonstravon a-t-il été le
seul qui ait témoigné du changement d'attitude
du Gouvernement dans cette ques-uw ? Nup,

messieurs 1 il y a autre chose encore. Des offi-
ciers français. sous la conduite d'un habilegéné-
ral, devaient être envoyés en Grèce pourhâ'.pr de
leur exoénence l'in truction de l'armée helléni-
que.. La mission — sur l'origine de laquelle il
règne un certain mystèredont l'éclaircissement
serait bien désirable — n'est pas partie il est
vrai : l'opinion publique, alarmée d'un fait qui
équivalait à ses yeux à une mesure belliqueuse,
s'est prononcée avec une telle unanimité queles ordres de départ ont été contremandés.
Mais le projet n'en a.. pas moins été formé et
sur le point d'être mis à exécution ; cela seul
est grave. Rapprochez ce projet de la corres-
pondance diplomatique écrite avec une si
étonnante persistance, empreinte d'une partia-
lité si mai dissimulée, rapprochez-le encore du
plan de démonstration navale, et ne serez-vouspis fondés à dire, messieurs, que le Gouver-
nement s'est laissé glisser sur une pente abou-
tissant à une politique que ne justifient, je le
répète, ni les stipulations du traité de Berlin,
ni les négociations suivies depuis, ni la déci-
sion de la conférence, ni la volonté du pays,
ni les engagements enfin pris par lui-même
vis-à-vis de la France ? (Nouvelle approbation
à gauche.)

Messieurs, on devrait se féliciter d'enten-
dre le ministère affirmer son esprit pacifique
dans une déclaration comma celle du 9 no-vembre. Nous sommes tout disposés à croire
à la sincérité de ces sentiments chez l'hono-
rable ministre des affaires étrangères. Mais
comment ne remarque-t-il pas, — qu'il me
pardonne de le lui dire — une contradiction
manifeste entre ses paroles et les actes que
je viens de signaler ? Ce sont ces actes qui,
reliés les uns aux autres, forment comme une
chaîne dans laquelle je crains de voir le Gou-
vernement enlacé de telle sorte qu'il soit en-
traîné à dps mesures équivoques, à des allian-
ces peut-être compromettantes pour la poli-
tique de paix ; ce sont eux qui provoquent
mes alarmes : et je ne suis pas le seul à les
ressentir. S'il écoute les bruits persistants du
dehors, il les comprendra ! (Très bien ! à droi-
te.) Me permettra-t on enfia de signaler une
considération qne je ne ferai qu'effleurer ? La
France s'est faite et se fera toujours hun
neur de protéger les faibles; mais, ce serait la
marque d'une politique révolutionnaire que
d'intervenir, en leur faveur, aux dépens de la
justice et du droit des gens, en même temps
que ce serait le renversement de la saine po-
litique, que d'intervenir au risque de compro-
mettre la paix pour soi et pour l'Europe. (Vive
approbation à droite.)

Messieurs, doit-on s'étonner, après ce que
nous avons vu de l'attitude que vient de pren-
dre la Grèce et du langage de ses hommes
d'Etat? la responsabilité n'en remonte-t-elle
pas, en partie du moins, à certains encourage-
ments irréfléchis, à certaine3 sympathies in-
discrètes, les unes très désintéressées sans con-
tredit, les autres peut être inconsidérément
ambitieuses? Je ne veux rien dire qui nuise
aux égards que l'on doit à une nation dont les
débuts ont été héroïques, et à la quelle la
France a donné depuis longtemps des témoi-
gnages d'estime et d'intérêt en faisant en safaveur des Sacrifices de plus d'une sorte.

C'est précisément en raison de l'intérêtqu'ex-
cite la Grèce que je ne pourrais m'empêcherde
regretter les illusions auxquelles elle s'aban-
donnerait. Je ne veux pas, à cette tribanp, re-lever ce qui aurait été dit dans la Chambre
hellène, quant à l'interprétation des discus-
sion et des résolutions du congrès et de la con.férence ; je ne relèverai pas davantageune as-sertion ou bien une rectification émise récem-
ment, de l'autre côté du détroit, par un ancien
plénipotentiaire du congrès, qui peut avoir
émulaGrèce.Je n'ai aucune autorité, messieurs
pour donner des conseils à cette nation, mais
j'espère qu'elle observera les modificationsd'as-
pect survenues dans l'horizon politique de-
puis la résolution du sultan de céder Dulci-
SaO. Je le faisais remarquer tout à l'heure m

Sénat, plus d'un grand Etat depuis ce moment
a montré quelque froideur pJur les démons-
trations nava'es. On entend dire plus couram-
ment qu'il ne convient pas de réclamer de la
Tarqu'e la solution immédiate des questions
pendantes. Le premier ministre d'Angleterre
déclarait, il y a peu de joars, sur un ton assez
peu guerrier, que l'Angleterre n'était pas dis-
posée à agir isolément, et tout en vantant jus-
tement l'efficacité du concert européen pour
faire exécuter le traité de Berlin, il appuyait sur
la difficulté de le mettre en mouvement. En"
fin, la Grèce ne remarque-t elle pas les tendan-
ces de l'opinion publique un peu partout de
regarder d'un mauvais œil toute mesure capa-
ble de porter atteinte à la paix générale ?

S'il ne m'appartient pas, messieurs, de

prendre le rôle de conseiller, j'ai droit au
moins d'espérer que le Gouvernement, avec
l'autorité qui lui est propre, appellera l'atten-
tion de la Grèce sur les considérations que je

viens d'exposer brièvement. J'ose espérer que,
par la même occasion, il y rencontrera des
motifs de prudence pour lui même 1 J'espère
qu'il retiendra la Grèce dans la voie péri lieu sa
où elle est entrée, par suite, je le crains, de

nos encouragements antérieurs, et qu'en tous
cas, la Grèce ne crût-slie pas devoir suivre ses
conseils, il ne la laissera pas dans l'illusion
cruelle consistant à croire que les mesuras
belliqueuses pourraient à elles seules faire sor-
tir la France de sa réserve. (Très-bien! très-
bien! à droite )

Le ministre des affaires étrangères d'Autri-
che Hongrie disait naguères aux délégations
que son gouvernement était prêt à user de

toute son influence diplomatique au profit des
populations grecques.

C'est une attitude semblable, suivant moi,
que nous devons prendre. Avant d'être Phil-
hellène ou Turcophile, soyons Français. (Vive
approbation sur les mêmes bancs.)

La paix ! messieurs, la paix, sans jactance
comme sans faiblesse, ainsi que l'a très-bien
dit un ministre déchu. Voilà ce que veut la
France. (Bruit de conversations à gauche.)

M. le président. Veuillez, messieurs, ces-
ser les conversations particulières.

M. le baron de Lareinty. C'est un parti
pris !

M. Lambert de Sainte-Croix,à la gauche.
Ecoutez au moins les questions posées au mi-
nistre 1

M. le vicomte de Gontaut-Biron. Je me
résume :

Je demande au cabinet
1° Communication des pièces servant à dé-

terminer la suite de l'action de la France dans
la question grecque et des instructions géné-
rales et spéciales données au commandant de
la flotte ;

-

2° Des explications sur le projet d'envoi
d'une mission en Grèce ;

3° Et, puis que j'ai l'occasion de poser des
questions au cabinet, je le prie de m'autoriser
à lui en adresser une autre à propos de laquelle
je n'ai, pu introduire de discussion parce que
le public en connaît très-peu de chose et que
je n'ai trouvé nulle part de pièces officielles
s'y rapportant. Mais il est constant que vers
le mois de juillet dernier, après la séparation
des Chambres, si je ne me trompe, deux cui-
rassés français ayant à bord des troupes de
débarquement, parurent dans la baie de Tu-

nis. Certains dissentiments avaient éclaté
entre le bey et la France. Queile solution leur
a été donnée? Est-ce qu'il aurait été question
dans un cas donné, comme c'est probable, de
faire appel à la force? Et, le cas échéant, le

Gouvernementse serait-ilcru en droit de faire
là aussi un acte de guerre sans l'assentiment
du Parlement?

Sur tous ces points, le Gouvernement me
permettra d'attendre ses explications et de
souhaiter de sa part des déclarations entière-
ment rassurantes. (Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. 10

ministre des affaires étrangères.



M Barthélémy Saint Hilaire, ministredes affaire* étrangères. Messieurs, avant d'a-border les explications qui sont demandées auGouvernement, et de traiter à fond les sujets
si importants qui viennent d'être rappelés
par 1 honorable sénateur à qui j'ai l'honneurde répondre, je voudrais rectifier une légère
erreur et faire une observation préliminaire.

L'honorable M. de Gontaut-Biroa a paruregretter que les affaires extérieures n'aient
1)88 été traitées dans la Parlement françaisdepuis l'interpellation qu'il a faite lui-même,
si j'ai bonne mémoire, dans le mois de dé.
cembre 1878. Je tiens à dire qu'en 1879,
comme en 1880, il y a eu plusieursdiscussionsplus ou moins étendues, plus ou moins lon-
gues dans les deux Chambres, dans la Cham-
bre des députés particulièrement.

i X. Buffet. Pas au Sénat !

bl. le ministre des affaires étrangères.
C est possible ; si on l'eût désiré au Sénat, onaurait eu la même discussionle vicomte de Gontaut-Biron. Il n'y
aVaIt pas de documents publiés !

M. le ministre des affaires étrangères."e réponds,
et je voudrais terminer Je plus vite

Possible, à cette question préliminaire : Il n'y
avait pas plus de documents pour la Chambredes députés qu'il n'y en avait pour le Sénat.Cependant cetse absence de documents n'a
Pas empêché les discussions devant la Cham-bre. Mais je laisse cela de côté et j'arrive auxQuestions qui nous ont été adressées.

La plus grande partie du discours de l'ho-
norable M. de Gontaut-Biron a été un long
reproche contre les cabinets qui se sont
succédé depuis plus de deux ans, d'être allés
d abord au congrès de Berlin et ensuite d'avoir
Pris part aux conséquences absolument néces-
saires qui résultaient des décisions qui avaientété prises à Berlin entre les sept grandes
puissances de l'Europe, y compris la Tur-
quie.

C'est à ce reproche que je compte répondre,
et c'est surtout à cette objection que je veuxïû'arrêter.

Pour bien faire comprendra quelle a été la
conduite du Gouvernement français et des dif-
férents cabinets qui ont conduit les affaires
publiques depuis le commencement du con-grès de Beriin, jusqu'à cette démonstration
navale dont le dénouement heureux vient de
Se produire ces jours-ci, il faut se rappeler cequ'a été le congrès de Berlin ; et je voudrais
dire d'abord que c'était une nécessité absolue
pour la France d'y figurer. (Mouvement à
droite.)

M. Oudet. C'est évident!
M. le ministre des affaires étrangères.Nous nous rappelons tous ce qu'a été le

traité de 1856, auquel nous avons eu la plus
grande part, puisque c'est à Paris qu'il a été
signé. Nous nous rappelons également cet
autre traité du 13 mars 1871, auquel nous
avons dû apposer notre signature, et qui chan-
geait plusieurs des articles essentiels du traité
de 1856.

,-
Voilà donc deux traités, dont l'un venait,

en très-grande partie, de l'action de la France,
et dont l'autre, qu'elle avait dû accepter, de-
vait changer toute la situation respective
Wavaient eue la Turquie et la Russie depuis
1856, année où la diplomatie européenne avaitessayé d'organiser quelques-unes des popula-
tions dont le congrès de Berlin a eu plus spé-
cialement à s'occuper.

Je demande si, après de tels précédents, il
était possible que la France ne ngurât pas au
congrès de Berlin, où devaient elle moditiéssi profondément les traités de 1856jet de 1871.
(Très-bien

1 à gauche.)
C'était d'une nécessité absolue, non pas seu-lement dans l'intérêt de notre dignité, mais

dans nos intérêts politiques, diplomatiques,
Internationaux, les mieux entendus. (Nouvel-
les marques d'approbation à gauche.)

Il nous était absolument impossible de re-

v

fuser de nous rendre à Berlin, et c'est telle-
ment vrai que vous vous rappelez tous.

M. le vicomte de Gontaut-Biron, Per-
sonne ne le contesta.

M. le ministre des affaires étrangères.
Veuillez bien me laisser développer mes nées ;
je ne suis pas ici pour expliquer absolument
las vôtres; on me contredira.

À droite. Pariez ! parlez !

M. le ministre des affaires étrangères.
Je dis qu'il était absolument impossible, les
traités de 1856 et de 1871 devant être profon-
dément modifiés par le congrès de Barlin, quela France n'y allât pas.

A droite. On vous approuve.
M. le ministre des affaires étrangères.

Je suis très-heureux que personne ne conteste
cette vérité, attendu que c'est de ces prin-
cipes qu'ont découlé les conséquences queje vaIs essayer, autant que je le pourrai, de
justifier devant vous.

Cela est tellement, vrai, que vous vous rap-pelez tous l'ordre «lu jour voté à l'unanimité
de 485 voix par la Chambre des députés, la
veille même du jour où l'honorable M. Wad-
ding on se rendit à Berlin pour y représenter
si dignement, et, à mon avis, si utilement, la
France. (Marques nombreuses d'approbation )

Il a reçu un témoignage d'approbation il-
lustre, celui de l'honorable M. Dufaure, qui
était alors président du conseil, et je crois que
personne ne peut regretter, pour peu qu'on ait
le cœur patriotique, pour peu qu'on ait
l'esprit éclairé, que l'honorable M. Wadding-
ton soit allé à Berlin, et qu'il ait représenté
la France ainsi qu'il l'a fait. (Très-bien! à
gauche.)

Voici donc dans quelle nécessité et dans
quel dilemme était placée la France : ou d'ab-
diquer absolument son rôle dans les affaires
de l'Europe, ou de continuer, dans la mesureoù il était possible de le faire, soa oeuvre de
1856, c'est-à dire de concourir, autant qu'il
dépendrait d'elle, au maintien eG à la durée de
l'empire turc.

On a essayé de découvrir une opposition
complète entre la. politique inaugurée parM. Thiers, que j'ai rappelée titans ma circu-
laire quand j'ai eu l'honneur d'être appelé au
poste si difficile, si délicat, si haut, que j oc-
cupa en ce moment, et la mienne : je de-
mande si les circonstances dans lesquelles
M. Thiers avait inauguré la politique de la
paix étaient celles qui se présentaient pour
nous en 1878.

Je n'hésite pas à dire qu'il n'y avait pas le
moindre rapport entre les deux époques, si cen'est que, de part et d'autre, nous suivions
avec un égal souci ce principe si profond, si
utile, si nécessaire, du maintien de la paix eu.ropéenne. C'est précisément pour concourir aumaintien de la paix que nous sommes ailés
aucongrès de Berlin.

,Je prétends en effet que la politique qui aété suivie depuis lors est la conséquence de
la politique prudente de M. Thiers, et je nedoute pas, pour ma part, que s'il avait vécu.
si nous avions encore 1 e bonheur de l'avoi rparmi nous et de profiter de ses lumières, de
sa sagesse et de son patriotisme (Légères in-
terruptions à droite), il n'eût approuvé cequ'on a fait à Berlin, et je ne crams pas d'a-
jouter également qu'il eût loué ce que nous
avons fait plus tard. (Très bien 1 très-bien!
à gauche.)

Je répète donc que nous sommes allés à
Berlin, et je ne crois pas avoir besoin d'insis-
ter sur ce qu'a été ce congrès tenu dans la ca-pitale de l'Allemagne. Chacun de vous le sait,
et, bien qu'on se plaigne que les documents
n'aient pas été publiés, il y en a déjà un cer-tain nombre qui l'ont été ; il y a eu depuis lors
bien des Livres Jaunes dans lesquels on aurait
déjà pu étudier quelques conséquences consi-
dérables qu'ont porté les déhbératons des
puissances, notamment sur la question de la
Roumanie et sur celle de la Grèce, sans parler
des procès-verbaux complets du cwigièis gui

ont été publiés il y a déjà plus d'une année
(Nouvelle approbation à gauche.)

A Berlin qu'a-t-on résolu? On a décidé un
certain nombre de points de la dernière im-
portance, concernant non pas seulement la
Turquie, mais quelques unes des prov ncas
qui lui avaient été enievées par la fortune de
la guerre. Nous pouvons tous nous souvenir
des principales péripéties par lesquelles cette
guerre mémorable avait passé. Cette guerre,
qui a eu de si grands résultats, commencée
par la Bosnie et F Herzégovine. elle s'était
bientôt étendue à la Serbie et au Monténégro ;
la Grèce elle-même, un peu plus tard, y avait
figuré en entrant en Thessalie et en Epire. j

Les RUSSPS, après avoir essuyé quelques
échecs, les Turcs, après avoir remporté quel-
ques succès et avoir montré leur héroïsme
extraordinaire dans ila défense de Plevna, les
uns et les autres avaient vu les destins
changer.

Les Russes étaient arrivés victorieux
jusqu'au village de San-Stefano, aux portes
de Constantinople. Les Turcs, vaincus, avaient
été obligés de subir un armistice d'abord, et
ensuite ce traité préliminaire qu'on appelle le
traité de San-Stefano.

Vous vous rappelez tous également, mes-
sieurs, l'émotion prodigieuse que causa e11 Eu-
rope la connaissance de la convention qui ve-
nait d'être conclue entre les Turcs et les Russes.
L'émotion fut si vive en Angleterre qu'elle
envoya très-peu de temps après sa flotte tra-
verser les Dardanelles et aller tout droit dans
la mer de Marmara, où elle resta pendant de
longs mois dans la baie d'lzmid.

Voilà quelles étaient les circonstances qui
donnèrent naissance à la pensée d'un congrès
à Berlin. Le congrès de Berlin s'attacha à ne
demander que ce qui était dans les limites du
possibie, et ici je m'empresse de rendre une
justice parfaitement méritée à la sagesse et à
la réserve, je dirai presque à la magnanimité,

"de la Russie. Elle consentit, après quelques
hésitations, à soumettre le traité de Sin-Ste-
fano en son entier aux délibérations de l'Eu-
rope. C'était ce que les puissances deman-
daient et la Russie ne tarda pas à céder a
leurs vœux.

De telle sorte que l'Europe fut appelée, par
l'organe de ce qu'elle avait de p'us haut, de
plus habile, de plus éclairé, de plus sage, de
plus prudent parmi ses hommes d'Etat, à dé-
cider toutes les questions qu'avait soulevées
la guerre.

De là l'organisation des différentes provinces
dont je parlais tout à l'heure; de là l'arrange-
ment qui devait servir de ba%e aux nouveaux
Etats que formeraient les populations naguère
soùmises à la Porte et qui étaient désormais
soustraites à sa domination.

Parmi les questions les plus délicates et les
plus controversées se trouvait celle de la dé-
limitation des frontières en faveur de ces po-
pulations et de ces Etats auxquels on accordait
une autonomie, bien neuve pour eux, une
liberté inespérée et pour plusieurs une indé-
pendance absolue.

Cette délimitation offrait une immense diffi-
culté. Je m'arrête d'abord au premier point
qu'on eut à discuter. Cette difficulté s'appli-
quait d'abord à la principauté du Monténégro.
La guerre, qui avait commencé en 1875 et qui
n'avait guère fini qu'en 1878, avait donné aax
Monténégrins l'occasion de se mêler aux con-
flits sanglants qui désolaient alors ces con-
trées.

Le congrès de Berlin eut à s'occuper de
régler la situation de ce petit Etat et à lui
accorder une certaine frontière que vous trou-
vez désignée dans le Livre jaune sous le nom
de distrit de Goussigné-Plava. ~»

La délimitation fut excessivement difficile.
Je ne veux pas retracer -7 ce serait beaucoup
trop long et à mon avis bien inutile — tes-phases diverses de ia négociation, Toujours
est-il qu'après avoir fait une prem^èra conces-
sion au Monténégro, on ne put pas aboutir.



Les décisions du congrès de Berlin ne fu-
rent pas acceptées par la Turquie et, grâce à
l'intervention des bandes albanaises, on ne
put pas remettre au Monténégro ce que le
congrès de Berlin lui avait attribué. C'était
un premier échec. On essaya donc d'une se-
conde combinaison connue sous le nom du
plénipotentiaire italien, la combinaison Corti.

Tout ceci se passait au commencement de
l'année actuelle. Cette combinaison ne réussit
pas davantage. Enfin on en essaya une troi-
sième qui est celle qui a donné lieu à la dé-
monstration navale, c'est-à-dire la combinai-
son de Dulcigno.

Dans l'intervalle, le cabinet anglais avait
changé ; je ne sais pas ce qu'aurait fait l'ancien
cabinet anglais, et je ne cherche pas à le de-
viner : c'est à la fois une question trop obs-
cure, et, pour nous, trop peu intéressante,
pour que je tente de pénétrer dans des secrets
qu'il ne m'appartient pas de dévoiler ni de
connaitre. Toujours est-il que si l'ancien cabi-
net anglais ne s'était pas déterminé à faire la
démonstration navale, il est assez concevable
que le cabinet qui le remplaçait se soit décidé
à le faire.

Voici comment les choses se présentaient
en ce qui concernait les décisions du congrès
de Berlin. On avait négocié pendant dix-huit
mois ou deux ans pour chercher à s'entendre.
On n'avait pas pu y réussir, par suite de cer-
tains malentendus dans lesquels on pouvait
même découvrir ou soupçonner de la mau-
vaise foi.

Les décisions solennelles des puissances
n'avaient pas été exécutées. Une première fois
et une seconde fois on avait échoué; une troi-
sième combinaisonse présentait. Que failait-il
faire? Les décisions des six grandes puissan-
ces qui s'éiaient réunies à Berlin devaient-
elles rester lettre morte?

Quel moyen pouvait-on employer pour déci-
der la Porte à accepter définitivemeni les ré-
solutions auxquelles elle-meme semblait avoir
souscrit, quand elle avait figuré au congrès de
Berlin, qu'elle y était restée jusqu'à la fin et
qu'elle avait apposé sa signature à tous les ar-
ticles du traité ?

On pensa à une démonstration navale, et
pourquoi? Je crois pouvoir affirmer sans au-
cune espèce de doute, que si l'on veut com-
prendre les documents que nous avons ici
sous les yeux, dans leur véritable esprit, et si
l'on veut voir ce que l'Europe avait prétendu
faire en réunissant dix-neuf à vingt vaisseaux
cuirassés dans l'Adriatique, elle n'a certai-
nement pas eu d'autre pensée que celle d'une
pression qui déterminât la Porte à céder non
pas seulement sur la question qui concerne le
.Monténégro, mais encore sur deux autres
questions qui étaient jointes à celle-là et qui
y ont toujours été jointes. Car on a parlé
beaucoup de la Grèce, et tout à l'heure j'y
viendrai; il aurait fallu parler aussi d'une
troisième question qui est moins pressante
pour nous, mais qui l'était peut-être davan-
tage pour les populations qu'elle regardait, je
veux parler de l'Arménie.

Ceci posé, je ne crains pas d'affirmer que ladémonstration navale avait ce triple objet, de
déterminer la Porte à céder d'abord sur le
Monténégro, puis sur la Grèce, puis sur l'Ar-
ménie. Je demande à tous les sénateurs qui
veulent bien me faire l'honneur de m'écouter
s'il est possible d'admettre, de même supposer
par une hypothèse toute gratuite, que l'Europe
eût l'intention d'aller faire une démonstration
navale sur les côtes de l'Arménie, dans la mer
Noire, comme elle le faisait sur les côtes du
Monténégro. Il est donc bien évident qu'en
tout ceci il ne. s'agissait absolument que d'une
contrainte morale : il ne pouvait pas s'agir
d'autre chose. Il en est absolument de même
pour la Grèce.

Maintenant, on nous reproche d'être entrés
dans l'acte de cette démonstration navale et
d'avoir risqué d'allumer la guerre. Je crois le
contraire, et je vais essayer de démontrer que

c'est notre présence dans cette expédition
toute maritime qui, bien probablement, a em-
pêché de recourir à des moyens de coercition
matérielle d'où, en effet, aurait pu sortir la
guerre. (Très-bien! à gauche.)

Quant à nous, et nous n'avons pas cessé de
le dire, nous avions deux grands motifs, in-
dépendamment des motifs généraux d'huma-
nité et de civilisation, nous avions, dis-je,
deux motifs essentiels et tout puissants pour
demeurer des partisans détermi.nég de la
paix.

D'abord, ainsi qu'on l'a indiqué, il était de
notre devoir de ne pas oublier les dispositions
de la Constitution républicaine qui n'accordent
pas ai pouvoir exécutif le droit de paix et de
guerre ; de telle sorte que nous devions pren-
dre garde non pas seulement de ne pas faire
la guerre, ce qui était de toute évidence, ce
qui nous aurait constitués en quelque sorte en
forfaiture; mais nous devions en outre éviter
tout ce qui aurait pu, de près ou de loin, con-
duire à la guerre qu'il fallait conjurer.

L'honorable M. de Gontaut-Biron a raisonné
absolument comme si la démonstration navale,
arrivant à des moyens de coercition matérielle
et militaire, eût mit le feu à tout i'Orient.

Il n'en a rien été, et c'est tout le contraire
qui est arrivé.

Il faut tâcher de s'expliquer sur ce point et
de justifier la démonstration navale, non pasévidemment qu'elle ait atteint tous les diffé-
rents buts qu'elle se proposait, mais elle en a
atteint du moins un, sans qu'il y ait eu un seul
coup de canon de tiré. Eh bien, je crois que
la présence de la France a contribué à ce ré-
sultat et que, loin, donc, de nous reprocher
d'avoir pris part à la démonstration navale, il
faudrait au contraire nous en faire un éloge.

Quant à moi, n'osant pas naturellement
parler dans ces termes élogieux du cabinet dont
j'ai l'honneur de faire partie, j'en reporte l'hon-
neur à mon prédécesseur l'honorable M. de
Freycinet. (Approbation à gauche.)

Je n'ai rien eu à changer à sa politique, et
cela par une raison bien simple, c'est que je
l'ai trouvée parfaitement sage et dictée par
l'opinion publique. Tous les hommes d'Etat
un peu éclairés et un peu intelligents doivent,
en général, tenir grand compte de l'opinion
publique.

Il arrive cependant quelquefois qu'on doit
avoir le courage de la braver quand on en a
le devoir, lorsque l'on s'imagine ou, pour
mieux dire, lorsqu'on est convaincu qu'elle se
trompe, et que non-seulement on ne doit pas
la suivre, mais qu'on doit la rectifier. (Très
bien ! à gaucfie et au centre.)

Or, dans cette occasion, c'est justement le
contraire qui est arrivé. L'opinion publique
avait parfaitement raison de vouloir la pa;,x.
Je viens d'indiquer les considérations qui de-
vaient retenir les représentants du pouvoir
exécutif et les empêcher de faire aucun acte de
guerre ; je pourrais ajouter qu'il y avait un
autre motif qui était peut-être celui qui tou-
chait plus particulièrement — bien que d'une
manière peut-être un peu obscure — l'opinion
publique.

Certainement, nous pouvons être fiers du
relèvement de notre patrie ; le monde entier
nous rend justice ; je ne dis pas qu'il nous en-vie. (Très bien 1 très bien ! à gauche et au
centre — Rumeurs à droite.)

M. Fresneau. Dans tous les cas, il ne nous
imite pas !

M. le ministre. Je ne lui suppose pas ce
mauvais sentiment. Je dis qu'il nous admire
et qu'il nous estime d'avoir su réparer en si
peu de temps, par le travail, l'ordre et l'écono-
mie, les effroyables désastres qui ont atteint
la France il y a à peine dix ans. (Nouvelle an-
probation à gauche.)

Voilà donc quels étaient les motifs qui pou-
vaient pousser l'opinion publique à la paix, et
qui nous en faisaient à nous, m -mbres du ca-
binet, membres du Gouvernement, un devoir
étroit. (Assentiment à gauche.)

Mais on méconnaît tout cela et on nous re- ;

proche d'avoir envoyé nos vaisseaux aux bou-
ches de Cattaro ; il est vrai qu'on nous adresse j
aussi en un sans absolument contraire d'au-
très critiques qui se sont fait jour non pas
seulement dans les feuilles puohques, mais
dans des documents peut-être plus sérieux et
plus importants que ne le sont les journaux engénéral.

On nous a donc reproché d'avoir imis beau-
coup de réserve, d'avoir mis trop peu d'ardeur
dans la part que nous prenions à la démonstra-
tion navale.

Eh bien, je crois pouvoir dire que si laFrance avait
été absente, il est possible que

cette démonstration fût allée plus loin
qu'qeullee

n'est atlée et que c'est précisément cette pré-
sence de la France, sa prudence, sa sagesse,
sa réserve qui, en donnant un point d'appui à

des scrupules tout à fait analogues aux nôtres,
ont fait que la démonstration s'est tenue dans
les limites où vous voyez qu'elle s'e&t mainte* r

nue jusqu'à ce jour. (Très bien! à gauche).
Je crois donc qu'on ne doit pas nous blâ-

mer, je crois qu'on doit nous louer, d'aborij
d'avoir été à Berlin, — ce qui appartient à
nos prédécesseurs, — et, en second lieu, d'a-
voir pris part à la démonstratioa navale et
d'avoir fait en sorte qu'elle n'ait pas été pous-
sée plus loin qu'elle ne la été. On craint q U.6

cette démonstration dans l'Adriatique n' ait
dans un prochain avenir des conséquené el
excessives ou, pour parler plus clairement
qu'après la question du Montenegro ne sur-
gisse la questiou grecque, qui devra être ré-
solue aussi par une seconde et plus difficile
démonstration.

Ici, il faut bien prendre garde : on rentre
dans le domaine de l'hypothèse. (Très-bien! à
gauche.) Ceci est du domaine de l'avenir.
Quant à nous, nous savons bien quels sont leS
sentiments qui nous animent à cette heure;
mais nous ne pouvons pas répondre absolu.!
ment de la conduite que nous aurons à tenir '1

plus tard.. f

[Jn sénateur.à gauche. C'est évident t "1

M. le ministre. attendu que certaine-
ment, il est impossible, en politique, de ne
pas s'inspirer des circonstances et des événe-
ments tout à fait imprévus qui surviennent.
C'est suivant les circonstances que nous au"
rons à voir ce que nous devons faire. (Vive
approbation à gauche), - -14

Quant aux sentiments qui nous animent en
ce moment, je répète — c'est à peine si jpai
besoin de le dire — que nous restons dans les
sentiments pacifiques qui nous ont menés à
Berlin, qui nous ont conduits à la démonstra-
tion navale, et que nous n'avons cessé d'y
montrer. Ce sont encore ces sentiments paci-
fiques que nous soutenons, et nous espérons
que l'Europe n'aura pas besoin de ces moyens
de coercition matériels e.t violents qu'on *
prédits et dont on semble beaucoup plus stLd
que nous ne le sommes. 4

Quant à nous, — et à moi particulièrement,
qui ai l'honneur de parler devant vous, -
nous regarderions la chute de l'empire turc
comme une immense catastrophe qui pourrais
entraîner des conséquences absolument incal"
culables.

Il est donc de l'intérêt de tout le monde, il

est dans nos précédents, il est dans nos sym"
pathies d'entretenir et de faire vivre le pluS
longtemps que nous pourrons cet empire.
(Très-bien! à gauche et au centre) non-seir
lementvieilli, comme on l'a dit, mais qui a
été cruellement atteint dans une partie de ses !
territoires et de ses domaines par les résultats j
malheureux des guerres qu'il a soutenues.

Voilà donc les sentiments dans lesquey
1

noussommes. ]

Et maintenant, quant à la Grèce, je ne puio
]

que proclamer les sentiments de profonde
ij

sympathie que nous éprouvons pour eiie. Ge j
n'est pas tout à fait la France, comme on l'a
bien des fois répété, — et je tiens à rectifier.
cette erreur à la tribune, — ce n'est pas pré'



cisément la France qui a pris, au congrès de~~hn, l'initiative de la question grecque.Si l'on veut bien se reporter au protocole du
congrès, on verra que c'est l'Angleterre qui,
par 1 organe de lord Salisbury, a demandé toutd'abord et la première que les envoyés hellé-
niques fussent admis dans. le sein du congrès
européen, comme y étaient admis les repré-
sentants des s;x puissances et les représentantsde la Turquie.

Ce n'est pas à dire que la France se cachede ses sympathies pour la Grèce; elle les asuffisamment montrées; et, ici encore, je peuxWouveler les éloges que j'ai adressés à M.^addington. Il a su traiter la question de laJfece comme il avait traité celle de l'Egypte,1l Liban et des Lieux saints, avec toute la
sagesse, toute la prudence, et je dirai toute la
plande*r d'âme qui conviennent à la France.Urès-biem très bien: à gauche.) Non-seule-
ment la France s'est toujours fait honneur et
a Pris pour tâche de maintenir partout, autaut
que possible, les principes de la justice et du
droit, mais son noble cœur a des sympathiesPlus particulières encore pour ceux qui sontfaaibles. Elle se souvient, envers toutes ces po.PWations, des devoirs que lui impose son:Pa.ssé, et auxquels elle n'entend renoncer enaucune façon, ni sous Je rapport politique, ni
80US le rapport religieux. (Vive approbation àgauche.)
,

On a donn& des conseils à la Grèce. Quant
nous, nous n'avons pas la moindre peine à

:n?us associer à ces conseils. Nous les avons4éjà fait entendre aux Grecs, et je suis heu-
reux de dire que l'Europe est unanime poureur conseiller la réserve et la prudence, poures empêcher de se précipiter, peut-être un1"lu trop aveuglément, bien qu'avec beaucoupdecourage, dans une entreprise qui pourrait"tre fatale.

espere que la Grèce entendra nos conseils
am wicaux et fraternels. Il est bon qu'ils tom-eut d'aussi haut que de cette tribune.Us ne sommes pas les seuls à les donner :Europe tout entière les donne comme nous,Jnon moins sincèrement. Que veut dire cela?
~est particulièrement sur ce point que j'ap-
Q-rèc l'attention des hommes d'Etat de la
"'rece.

„
La Grèce peut se dire que l'Europe, au con-tes de Berlin, et plus tard à la conférencedeBerlin,

lui a donné deux titres. D'abord,j)a.r l'article 24, qu'on citait tout à l'heure, àeite tribune, l'Europe a dit à la Grèce qu'elleJ*nsentait à être médiatrice entre elle et la-^rquie.
1

Les négociations directes entre la Grèce etla TAurquie n'ayant pas réussi, l'Europe, après",loir offert sa médiation, a rendu cette mé.jj at].°n effective, en ce sens qu'elle s'est préoc-cjPee elle-même, dans une conférence spé-a-e, de fixer les frontières de la Turquie etroyaume
hellénique. Sont-celà les frontiè-

1 es définitives ? C'est une question à laquellenégociations ultérieures de la diplomatieorront répondre. Toujours est-il qu'à l'heurectuelle, la Grèce doit s'en rapporter à l'Eu-eope.
^Earope,

en montrant tant d'intérêt à la
dif nD, P-il a commencé la solution d'une affaireBC et délicate qu'elle saura poursuivre et

Ver-£ a
bien, pour ma part — et certainement^sentiments

à l'égard de la Grèce ne peu-Grè
Pas être suspects — je demande à lad'être

patiente, d'accepter les conseilsl'inté lSOnt donnés non pas seulement dansl'intérêt
de la paix européenne, mais dansl'inté &

bien entendu de la Grèce elle-même.tion olla
ce que j'avais à dire sur la démonstra-Pas nivale et sur la question grecque. Je n'aipas Pu donner encore,«comme ministre, lesn~-* diplomatiques qui concernent la Grèce ;

je les Je me hâterai de les donner aussitôt queie in pourrai.

VOUS avez pu voir par ce premier volume,et v verrez par le second, qui sera très

prochainement distribué aux Chambres, que
nous ne cherchons pas à cacher quoi que ce
soit. Dans des intérêts aussi graves, aussi dé-
licats, aussi essentiels que ceux que la diplo-
matie doit régler, la dissimulation est inutile.
Mais, à mon avis, on peut presque dire qu'elle
est coupable. La diplomatie ne traite jamais
que des intérêts de nation à nation. Je de-
mande si, au nom de la nation française, que
nous avons l'honneur de représenter, puisque
le pouvoir est entre nos mains, nous pouvons
essayer de lui cacher quelque chose de ses in-
térêts les plus essentiels. (Très-bien ! très-
bien 1 à gauche et au centre.) Il n'y a donc pour
nous qu'une seule question, la question
d'opportunité et, si je croyais qu'actuellement,
an moment où je vous parle, il fût utile de pu-
blier les pièces diplomatiques sur les affaires
grecques, je n'hesiterais pas à le faire. Mais
aujourd'hui je demande au Sénat de vouloir
bien avoir un peu de patience —et, s'il me
permet de l'ajouter — un peu de confiance
dans ma parole. (Nouvelles marques d'appro-
bation sur les mêmes bancs.) Je ne dissimule-
rai, je ne cacherai rien, et nous discuterons les
affaires gî ecques, quand le moment sera venu,
de même qu'aujourd'hui nous discutons les af-
faires du Monténégro. (Très-bien 1 très-bien !
à gauche.)

A bien plus forte raison, messieurs les sé-
nateurs, je vous demande la même patience et
la même confiance pour les affaires de Tunis.
J'auraisaimé tout autant que dans cette discus-
sion on n'en parlât pas ; il ne s'agit, du reste,
absolument que d'un retard très-court.Je don-
nerai les documents sur l'affaire de Tunis aus-
sitôt que je croirai que mon devoir me permet
de les publier. Mais les questions tunisiennes,
dans leur état actuel, sont encore bien
confuses, bien obscures ; et elles sont, à
un certain point de vue, assez délicates pour
que je doive m'abstenir. Je regrette donc, si
mon honorable collègue me permet de le dire,
qu'on ait porté cette question à la tribune.
(Aihésioa à gauche.)

Je sais bien que la même question a été
débattue dans le Parlement d'un pays voisin,
et que c'est peut être ce qui a provoqué l'in-
dication plutôt que la discussion — le mot
discussion ne serait pas très juste — qui a
provoqué, dis-je, l'indication à laquelle je fais
allusion.

Je demande encore une fois au Sénat de
vouloir bien attendre que nous croyions le
moment venu de publier les documents sur
Tunis. (Assentiment.)

Je pourrais m'arrêter ici; car je crois que
d'autres objections seront formulées contre la
politique du cabinet; notre participation à la
démonstration navale sera peut-être encore
envisagée sous un autre. jour que celui sous
lequel elle a été présentée par l'honorable
sénateur qui m'a précédé à cette tribune.

Si des considérations nouvelles sont pro-
duites, nous tâcherons d'y répondre de la
manière la plus franche, la plus complète et la
plus claire possible.

Dans le trop long discours que je viens de
prononcer devant le Sénat, je n'ai eu absolu-
ment qu'un but : c'est de justifier la présence
de nos cuirassés à Dulcigno. Et maintenant,
pour prendre le côté opposé de la question, je
demande à mon contradicteur, à mon hono-
table collègue M. de Gontaut-Biron, quelle
aurait été la situation de notre pays si, pen-
dant que s'agitaient des questions qui peuvent
amener les événements peut-être les plus con-
sidérables qu'aura vus le dix-neuvième siècle-
qui en a déjà vu cependant, à ses débuts, de
bien énormes et de bien prodigieux- pendant
queles graves problèmes que vous savez étaient
débattus à Berlin et ensuite sur les côtes de
l'Adriatique, la France avait été absente?
Qu'aurait signifié son absence ? Je ne crains
pas de l'affirmer : l'absence de la France
aurait certainement causé bien des ombrages
et bien des soupçons dans le reste de lEa-
rope; car, permettez-moi de le dire, en dehors

de toute vanité nationale, quelle que soit notre
force, quelles que soient nos très-légitimes
prétentions — car, sans aucune jactance, nous
pouvons croire qu'il y a peu de peuples qui
vaillent le peuple français, -nous ne pouvons
cependant pas nous imaginer que nous puis-
sions être seuls en dehors de l'Europe quand
les cinq autres puissances sont réunies pour
un dessein commun. (Très-bien! à gauche.)

J'ai essayé de montrer tout à l'heure que la
présence de la France dans la démonstration
navale avait été extrêmement utile pour tout
le monde. Comme ce sujet est assez délicat,
je n'ai pas besoin de donner plus de détails,
ni d'ajouter quoi que ce soit à l'assertion que
j'émets. Je crois que c'est parfaitement cer-
tain. Maintenant, si la Franea fût restée en
dehors, quels projets n'aurait-on pas pu lui
supposer ? Comment, la France, dans l'état de
force, de puissance, et de richesse, où elle
est actuellement, à la grande admiration
et au grand étonnement du monde, la France
resterait en dehors du concert européen t
Elle ne s'occuperait plas des destinées
de la Turquie! Elle ne présiderait plus aux
destinées de toutes ces populations catholiques
qui, en Syrie, n'attendent et n'aiment que son
protectorat ! Elle oublierait tout cela t (Très-
bien ! à droite et au centre.)

Elle oublierait de plus toutes les consé-
quences que peut avoir une pareille abstention
dans les évènements qui peuvent ie dérouler
d'un instant à l'autre ! Messieurs, il n'y a que
Dieu qui sache l'avenir; quant à nous, notre
vue est bien courte, quelque intelligents,quel-
que sagaces que nous puissions être ; je ne
puis donc que répéter ce que je disais tout à
l'heure: que tels événements immenses peu-
vent se produire inopinément, qui pourraient
compter parmi les catastrophes les plus fa-
tales que le monde ait encore vues. (Mouve-
ment.) Eh bien, en présence de ces événe-
ments, la France serait absente, indifférente,
elle laisserait le monde décider de questions
aussi considérables sans savoir comment on
les résout ; elle se mettrait à l'écart, et vivrait
uniquement chez elle? Je dis que c'est là une
hypothèse absolument insoutenable, et, je le
déclare. pour ma part, absolument anti-natio-
nale. (Vive'approbatipn à gauche.)

Par conséquent, nous avons parfaitement
fait de prendre part au congrès de Berlin, et à
cette démonstration navale qu'on nous re-
proche, et d'y jouer le rôle que nous y avons
joué, rôle de tempérament, rôle de modéra-
tion ; vous pouvez voir, messieurs, dans les
documents du Livre jaune que nous n'avons
pas cessé un seul instant, — je rends d'ail-
leurs à l'honorable M. de Gontaut-Biron cette
justice, qu'il l'a répété plusieurs fois, — que
nous avons toujours eu soin de proscrire l'em-
ploi de la force matérielle.

Maintenant je comprends très-bien que
quand on veut faire des hypothèses, et qu'on
regarde les choses telles qu'elles se sont pas-
sées sous nos yeux, on se dise que c'est là un
rôle qui n'est pas très-brillant.

Messieurs, je ne tiens pas à jouer un rôle
brillant; je tiens beaucoup plus à jouer un
rôle utile et un rôle sensé. (Très-bien ! très-
bien ! i gauche.)

C'est ce que nous avons fait; et, loin de nous
adresser un reproche à ce sujet, j'aurais voulu,

— et j'espère que peut-être d'autres orateurs
viendront le faire — que l'on nous adressât,
au contraire, des éloges !

Si l'on ajoute, comme on a semblé l'insinuer,
que la démonstration navale n'a pas produit
toutes les conséquences que ses promoteurs
semblaient d'abord ambitionner, et qu'il y a
quelque chose — je ne veux pas prononcer un
mot trop fort - quelque chose peut être de dis-
proportionné dans l'effort qu'à fait l'Europe
pour aboutir à un résultat qui paraît assez
m!nce, mais qui, suivant moi, ne l'est pas au"
tant qu'on le dit, je répondrai qu'après tout,
en admettant quit y ait quelque dispro-
portion entre les forces déployées et le



résultat. acquis, si long avions été seuls
dans une entreprise telle que celle-là, on
pourrait bien rous reprocher de l'avoir tentée;
mais quand on e&t à sir, quand on a l'Europe
av. c soi, je dis qu'on peut porter la tête très-
haute, et qu'on n'a rien à regretter de ce qu'an
a tinté en ccmmun. Il est arrivé à l'Europe ce
qui arrive à tout le monde : l'Europe n'est pas
infaillible, personne ne l'est, et je trouve que
la manière dont les choses ont été menées ne
nous a pas conduits à un si médiocre résultat.

Ce concert européen dont on a parié et que
nous courions risque de rompre si nous avions
été absents, je le considère comme une des
choses les plus giandes et les plus honorables
de ce siècle. Voilà l'Europe tout entière qui,
après la guerre-terminée par le traité de San-
Stefano, s'occupe pacifiquement de résoudre
des questions qui semblaient ne pouvoir être
résolues que par la guerre, et par une guerre
qui aurait fait verser des torrents de sang hu-
main; voilà l'Europe qui constitue comme
une espèce d'arbitrage, comme un tribunal in-
ternational ! Je ne veux pas dire que les con-
séquences du congrès de Berlin aient été aussi
complètes que l'humanité et la civilisation
pourraient le désirer ; mais je dis que c'est
grâce à ce congrès qu'ont été évitées les suites
inévitables d'une collision terrible entre l'An-
gleterre et la Russie.

Pendant longtemps on l'a redoutée, et
en effet ft y avait bien apparence qu'elle
éclaterait; eh bien, le congrès de Berlin ainsi
que l'Europe n'ont pas Fi mal fait; ils ont
accompli une œuvre pacifique dont nous de-
vons tous leur savoir gré, ûans laquelle leurs
efforts n'ont pas eu, sans doute, tout le succès
qu'ils pouvaient souhaiter; mais cependant,
le succès moyen, le succès médiocre, si vous
vouiez, qu'ils ont obtenu, nous devons l'ap-
précier très-haut, car la paix a été conservée
avec tous ses bienfaits. Pour moi, j'ai la con-
fiance qu'elle le sera encore et, je l'espère, pour
longtemps.

Nous y travaillons de notre mieux, et
en cela nous ne faisons qu'imiter l'exemple
de nos prédécesseurs, auxquels je rendais jus-
tice tout à l'heure, et auxquels je suis heureux
de rendre justice une fois de plus en descen-
dant de cette tribune. (Vifs applaudissements
à gauche et au centre. — (M. le ministre, en
retournant à son banc, reçoit les félicitations
d'un grand nombre de sénateurs.)

(La séance est suspendue pendant quelques
minutes )

DÉPOT DE PROJET DE LOI

M. Fallières, sous-secrétaire d'Etat au mi-
nistère de, l'intérieur, J ai l'honneur de dépo-
ser sur le bureau du Sénat un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant à
autoriser la vi~lle d'Orléans à emprunter une
tomme de 7,269,OuO francs et à s'imposer ex-traordinairemem.

M. le président. Le projet de loi est ren-voyé aux bureaux.
Il sera imprimé et distribué.

REPRISE DÈ LA DISCUSSION

M. le président. La parole est à M. le duc
de Brog'ie.

M. le due de Broglie. Messieurs, j'ai le
regret d'être obligé ûe demander au Sénat
quelques instants encore de ton attention pourla giave question qui nous occupe. J'ai le re-
.gret, en effet, de penser, comme mon hono-
rable ami M. de Gontaut-Biron, et contraire-
ment à l'opinion de M. le ministre des affaires
étrangères, que la politique de paix, — la poli-
tique de neutralité — la politique qu'on a ap-pelée en 1871, par une expression empruntée
a une puissance étrangère, la politique de re-cueillement — a reça dans ces derniers temps
«ne a-tfinte considérable; je pnme que celledéviation a commencé au congrès de Berlin,
qu'elle s'est accrue depuis lors d'année en
année, qu'elle a, failli porter dernièrementdes

conséquences graves et qu'il est temps, qu'il
est temps encore, mais qu'il n'est que temps
de la faire cesser.

Pour faire comprendre ma pensée, je crois
qu'il est nécessaire qu'en très-peu de mots
j'explique ce que j'entends — ce que, je crois,
nous avons entendu tous, il y a neuf ans,
et jusqu'à ces dernières années — par la po-
litique nouvelle qu'a inauguiée M. Thiers,
d'après le vœu du pays , politique qu'on a
appelée la politique de paix, d'abstention, de
neutral-té et de recueillement. Quand je dis
qu'elle a été inaugurée par M. Thiers et suivie
ensuite fidèlement par le gouvernement de
M. le maréchal de Mac-Mahon, il est bien en-
tendu que je n'attribue l'invention de cette
politique à personne. Elle est née de la force
des choses et des besoins impérieux des popu-
lations. Après les souffrances profondes et si
noblement endurées de notre patrie, son pre-
mier besoin, le cri qui s'est échappé da sa
poitrine, c'était la paix, la paix pour réorga-
niser ses forces dissoutes, pour réparer son sang
épuisé, et, comme conséquence, Je pays a
exigé de son gouvernement une politique
étrangère ayant la paix pour but unique et
évitant toute attitude diplomatique, tout acte,
toute démarche qui pourrait compromettre le
maintien de la paix.

Voilà la politique que nous avons tous inau.
gurée en commun il y a dix ans et à laquelle,
je crois, jusqu'à ces dernières années tout le
monde est resté fidèle.

Est-ce à dire cependant que, pour se con-
former à cette politique de paix, la France dût
renoncer à son existence européenne, qu'elle
dût renoncer à protéger tant d'intérêts pré-
cieux qui ont toujours été sous sa garde, à
rester fidèle aux traditions de son .passé et
qu'elle dût laisser sa place vide dans les con-
seils de l'Europe? Non, messieurs ; personne
ne l'a jamais pensé. La politique de paix
ainsi entendue, ce n'tût pas été le commence-
ment du relèvement de la France, c'eû'. été la
consommation de sa décadence. (Très bien ! à
droite.)

La France a des intérêts politiques, com-
merciaux, religieux, xépandus en dehors de
fcon territoire et qui font, autant que son
territoire même, partie de' son existence ni-
tionale et de sa grandeur morale. (Nouvelle
approbation sur les mêmes bancs.)

Personne ne lui demande de les délaisser.
La France fait partie de la grande société eu-
ropéenne, elle a toujours été un membre
important et glorieux de cette fédération mo-
rale d Kcats qui forment la partie la plus ci-
vilisée du monde.

Aucune des questions qui intéressent le
repos de M société européenne, aucune des
questions qui pourraient en troubler i'équi-
hbre ne peut la laisser indifférente. Pour les
résoudre, elle a sa place dans les congrès, dans
les conférences diplomatiques : personne ne
lui demande de l'abandonner.

En quoi consiste donc proprement la diffé-
rence de la politique que nous avons adoptée
en 1871 d'avec celle qui nous était permise dans
des jours plus heureux ? Elle consiste, ce me
semble, en deux points, qui me paraissent tiès
faciles l'un et l'autre à détinir.

J'ai dit tout à l'heure que la France ne pou-
vait abandonner aucun de ses intérêts vérita-
bles et sérieux ; mais j'ajoute qu'elle ne doit
plus s'abandonner, comme elle l'a fait trop sou-
Nent, à la recherche, à la poursuite d'intérêts de
fantaisie, de sentiment et d'imagination.

Vous vous rappelez qu'il n'y a pas long-
temps encore, un souverain de France se plai-
sait à dire : a La France est la seule nation
qui fasse la guerre pour des idées. » Il est bien
certain, en effet, que plus d'une fois nous
nous sommes mis en campagne diplo natique
ou militaire, pour l'honneur de principes abs-
traits, que nous nous sommes faits les redres-
seurs des torts et les champions des dioiU.du
genre humain.

Si cette politique a été bonne auttefois, si

elle était prudente et si elle nous a profité, je

ne saisie qui est certain, c'est que ce luxe ne

nous est plus permis. (Très bien! à droite.)

Nous avons assez souffert, assez combattu, aS
sez payé pour les autres ? nous sommes obligé
de penser à nous-mêmes, de penser seulement
à nos intérêts sérieux, véritables, proprement1
français, d'abandonner toute politique d'ima-
gination et de sentiment. (Nouvelle approba"
tion à droite.)Voilà

le premier point ; je passe au se"
cond.

J'ai dit encore que la France ne devait paS

abandonner sa place dans les conseils de
l'Europe. Mais je crois — et c'était l'opinion
commune il y a peu d'années encore — que,
en y prenant sa place, elle doit désor-
mais le faire avec une certaine réserve; eIlSf
deis offrir et apporter ses conseils, ses bons
offices, son influence, pour rétablir la paiX:

quand elle est menacée; pour apaiser tous les
sujets de conflit, pour empêcher la discorde
qm pourrait se glisser entre les cabinets de

l'Europe, mais elle doit toujours avertir ceut
avec qui elle traite que, si ses conseils ne pré'
valaient pas — ou si même après les avoir
fait prévïloir elle ne réussit p4s à prévenir ;
tous les confli~ts, - elle est décidée, en ce qui la
touche personnellement, à rester en dehors
de toute complication es qu'elle veut rester
maîtresse d'elle-même, libre jusqu'à la der ;

nière heure, libre de son actiou et surtout de
4

son abstention personnelles. Quand elle entre
jdans les conseils de l'Europe, elle y entre neu~v c

tre et libre de tout engagement, et neutre e,
libre elle en doit sortir. (Très-bien 1 trè" j

bien ! sur les mêmes b».ncs.)
Ce caractère de la politique nouvelle de

1
1

France a été merveilleusement exposé, il
y

quatre ans, la première fois qu'après la guerre
de 1870 la France a repris sa place dans j®|

]concert européen; c'était à la conférence d"
j

Comtantiaople qui a précédé la guerre d'O' l

rient.
JJe dis que c'est la première fois que 3 j

France a repris alors sa place dans les conseils
(de l'Europe; la conférence de Londres, en mars (

1871, ayant suivi de si près nos malheurs, la (
présence de l'ambassadeur de France - je le t
sais mieux que personne — n'y fut qu'appa'
rer'e et nominale.

C'était donc, il y a quatre ane; la prem;èr0 }.

fois depuis nos malheurs que la France ra'
prenaitsa place dars les conseils de l'Europe. j

Le ministre des affaires étrangères d'alors crut
fdevoir indiquer à ses agents quels étaient le (

sens et la limite de leur action dans cette oofl' l
férence. Ce ministre des affaires étrangère5t
était un de mes chers amis, que l'estime et la (
reconnaissance da pays suivent dans sa re'
traite, le duc Dtcazes; mais il faisait partit
du ministère que présidait l'honorable M. Da' j
faure et où siégeait notre président, M. Léun

c
Say ; il avait affaire à une assemblée toi1 c

à fait répuhlicaine, la Chambre de 1876, dis' =

soute en 1877, et ses msractions furent com~-
a

plètement approuvées par cette Chambre. E"
è

les reproduisant, par conséquent,je ne fciS i
point acte de parti; je ne chercha pas à opposet

J

un parti à un autre, une politique à une RUI ,
tre, un ministre à un autre ; je prends les chO"

J

ses où elles en étaient, il y a quatre ans,
1

quand nous étions unanimes, pour tâche,
taire renaure, si je le puis, cette

unanunlLV' (

et chercher la cause qui l'a fait disparaître. !

Voici ce que disait M. le due Decazes à s0* ]

agents, dsns des instructions qui, je l'ai dify ]
étaient communiquéesà la Chambre et appro

1

vées par elle : 1

« Ll France n'entend pas sortir de son
rel q

cueiilement; elle ne peut se refuser à faire el"
(j

tendre sa voix dans les conseils de l'Europe p
mais elle prétend ne .défendre que les grand*

lJ

intérêts de la paix, de la concorde et de la civi~- ]<

lisation, et en prêtant EOn. concours le plus ac'
81

Lit à tous 'es efforts qui se feront pour en 8" t,

surer les bienfaits, elle entend toujours con~- eserver la libre possession d'elle-même. Vous ne |



devez donc jamais, et en aucune circonstance,
vous engager dans une voie qui pourrait co.nK^jnettre sa neutralité, »Et pour bien s'expliquer, pour bien faire
comprendre quelle était. dans la pratiqua,a.pplica.tioa de

ses paroles, le ministre ajou-
tait :

1 Nous ne nous séparerions des autres puis-
sances que le jour où elles voudraient appuyerUr verdict par des mesures de coercition ma-térielle - - - No as ne pourrions pas nous asso-cler,, même moralement, à des mesures de cegenre sans nous départir de la stricte neutralitéont nous nous sommes fait une loi, et sansisqner d'êtreentraîner dans des complications
«xçfaelies nous sommes destinés à demeurer
trange.rs. i (Très bien! Très bien ! à droite.)

Voilà, messieurs, la ligne de conduite quitait tracee
par nous tous, par l'unanimitéde tous les partis, il y a quatre an?, aux agentsce la France à l'étranger. Sans doute la poli.

»uÎUe ainsi entendue n'est pas aussi brillante,
aUSSI fière que l'avait été celle de la Francedans le temps où elle disait qu'aucun coup de
canon ne devait être tiré en Europe sans son^nsentement; mais je suis entièrement de
avis qu'exprimait tout à l'heure M. le mi-^ire des affaires étrangères, à savoir que la
Politique utie est préférable à la politiqueJl,anie,

et celle là est utile au souverain
degré car c'est elle seule qui peut réparer le
Pas^é et préparer l'avenir. Elle n'est de plus
elle-même ni sans dignité ni sans grandeur.I yive approbation à droite.) Il n'est pas sansdignité ni sans grandeur, quand on a passé
par de rades épreuves, d'accepter avec cou-rage les arrêts de la Providence et de mériter
j £ r, de patients efforts le retour de sa justice.Ures-bieui très-bien! et applaudissements à
droite.)

Il n'est ni sans dignité ni sans grandeur da
jeparer par la fermeté dans le malheur lesauteg qu'on a pu commettre dans l'orgue 1 de* prospérité. (Nouvelles marques d'ass^nti-
Dlf'nt sur les mêmes bancs.)

dl
J crois donc que la politique de neutralité,abstention, de recueillement - je me serstjs ce mot qui était consacré dans la langueulplornatlque, il y a peu d'années, — consis-taIt dans

ces deux choses : ne nous attacher
qa'à, des imérêls exclusivement français, sé-
• V;Uï> tangibles, s'abstenir de toute poursuite
idéale et sentimentale et, dans nos rapports
avec l'Europe, employer toute notre action àla concorde, à la paix, puis, garder à notre pro-ot notre liberté" cômplêie d'action et surtout
? a Mention, le droit d'egir ou de ne pas agir,droit de rentrer sous tente, pour y rester auï^-'jeu de l'agitation qui se fait autour de nous.Uj es-bien! à droite). Voilà les deux points

e notre politique nouvelle.! je crains, qu'à partir du traité de Ber*
i1- 11 nous ne nous soyons beaucoup écartés da"teux points fondamentaux.
En premier !ie', jo dirai qu'en parcourant,all moment où ils furent publiés, les protoco-diS du congrès de Berlin, j'ai regretté non pasVencomrGr

rien de contradictoire avec cesi^ntractions
si nettes, si sages, que j'ai lues,is de ne trouver aucune affirmation nou-y "|.'e

qui les rappelât, quand il éta t, suivant
ra rjl) plus nécessaire que jamais de les remet*J en mémoire.
da. e n'ai rien trouvé, ni dans le langage, nidall" l'aitjtude

des plénipotentiaires de Francelaterl,In,
qui rappelât cette réserve spécial àla

rance, tirée de sa situation particulière,rése Ve
consistait à dire : « Je m'associe àtoiu °e

que vous faites de bien, je m'unis àTouPour la paix générale, mais, sachez biensij" IIlalgré mes efforts, nous passons pardes Cr .es jiouvelles, je garde ma liberté corn-et
je garde une réserve trop

le \:u ^stifiéep rie touvenirdes malheurs dans118quels
— je ne veux récriminer contre per-$e
mais dans lesquels, au fond, poar-en t: Je dois le d~ure, personne ne m'est venucn <\lete. Il (Très b:en! à droite.)

Car c'est là, remarqaez-Ie bien, ce qui rend
'a politique réservée de la Frinca de fo 1t pont
irréprochable; encore un coup, je ne veux ré-
criminer contre personne, je sais qu'elles
avaient été les fautes de la France en 1870, je
ne m'étonne pas qu'elle n'ait pas trouvé alors
d'alliés ni de défenseur*, mais enfin elle est
sortie de la guerre de 1870 sans obligation en-
vers personne, et personne ne peut dire, quand
elle pense à elle-même, qu'elle étonne le monde
par son ingratitude. (Très-bien ! très-bien !
— Rires approbatifs sur un grand nombre de
bancs.)

J'ai donc regretté de ne pas trouver cette
réserve dans les protocoles du congrès de
Berlin (Mouvements divers.)

M. le président. N'interrompez pas, mes-
sieurs.

Voix nombreuse, à l'orateur. Continuez r

continuez 1

M. le duc de Broglie. J'ai donc regratté.
je ne crois pas que ce que je dis puisse of-
fenser personne.

Un sénateur à gauche. Personne n'a inter-
rompu!

M. le duc de Broglie. Je l'ai regretté d'au-
tant plus que j'ai va, avec Ja satisfaction pa-
triotique que tout le monde a éprouvée, quel
accueil honorable, bienveillant, était fait iux
plénipotentiaires da la France qui an étaient
les uns et les autres complètement dignes. J'ai
vu quelle part active ils prenaient au congrès ;
j'ai remarqué que dans presque toutes les dé-
libérations leur voix a vain été écoutée. Il y en
avait un, — un vieux serviteur de l'Etat, au
quel je rends toute justice, — qui tenait la.
plume et qui a rédigé tG., les articles du traité
de Berlin. Tout cela a flatté chez moi, comme
chez tous nos compatriotes la vanité nationale.
Mais tout cela rendait plus nécessaire, à mon
sens, une certaine réserve de la part de nos
plénipotentiaires, parce que tout cela rendait
la solidarité en're la France et les autres puis-
sancas plus intime; et que si la France ne fai-
sait pas certaines réserves pour sa liberté p r-
sonnelle, toutes les conséquences du congrès,
bonnes ou mauvaises, passaient par là même

sous sa responsabilité. (Très-bien! à droite.)
Or, je rends ici pleine justice aux grandes

puissances qui ont figuré au congrès de Ber-
lin, à leurs excellentes intentions ; je conviens
et je déclare hautement, cosnras M. le minis-
tre des affaires étrangères, qu'elles ont toutes
fait'preuve de désintéressement, da longani-
mité, aussi bien'ia Russie victorieuseque l'An-
gleterre mécontente ; mais enfin, l'oeuvre était
très-difficile, l'oeuvre était très-compliquée et
ne pouvait aboutir qu'à des résultats très-pré-
caires*

On avait affaire, après une guerre sanglante,
à des nationalités ennemies et à des passions
ardentes, il fallait faire, entre les intérêts con-
t'aires dos arrangements, toujours un p':u
gauches et qui ne satisfaisaient personne. Il
fallait trouver des compromis, prendre à celui-
ci, ôter à celui- là, donner cect, retirer cela. Il
était impot&ible de penser qu'une pareille œi-
vre fût facile à appliquer. Il était trèà-vrai-
semblable qu'il en eorurait de grandes diîfi-
cultés, et qu'il arriverait au congrès de Berlin
ce qui est arrivé à bien des congrès, c'est que
les difficultés qu'il aurait terminées feraient
place, presque saris interruption, à de nou-
velles difficultés qu'il aurait créées. (Très-
bien ! et rires à droite.)

Il était très-désirable que la France ne fût
compromise dans aucune de ces difficultés ; il
était très-désirable que si elles venaient à se
produire et à faire naître de nouveaux conflits,
la France restâten bons rapports avec toutes les
puissances et ne fus pas compromise dans les
querelles que l'application des nouveaux trai -
tés pourrai, faire naître.

0", pour ne pas être compromis, il fallait
ne pas être responsable ; il fallait surtout avoir
averti qu'à aucun prix on ne voulait l'être.

De pius, il éiaïc à peu près eruin que,
E::êm13 les six grandes puissances d'Euiope

restant d'accord, les volontés du congrès se-
raient difficilement pxéeotéps. On imposait à
la Porte de grands sacrifices. Avec le carac-
tère que lui connaissent tous ceux qui ont
négocié avec elle, il était vraisemblable qu'on
aurait de la peine à lui arracher ces grands sa-
crifices, même après qu'elle y aurait souscrit. Il
était certain, par- conséquent, que l'exécution
du traité serait lente, difficile, pénible, et it,
était à craindre qu'au dernier moment la pa-
tience partit à quelqu'une des puissances
signataires; et, après avoir promis, après s'être
même engagées à ne pas faire usage dd la force
pour se faire obéir, elles pouvaient s'impa-
tienter de voir l'exécution de leur verdies in-
définiment retardée, et, en définitive, pour
mettre fin à ces retards, elles pouvaient être
tentées da recourir, sous une forme quelcon-
que. à des moyens de coercition matérielle.

Cela était très-vraisemblable; c'était à pré-
voir. Eh bien, il- était à désirer aussi que,
ce jour-là, la France ne fût nullement asso-
ciée à ecs actesde coercition matérielle, ni dl-
rectemeat en y prenant part, ni mêmn, comme
le disaient les instructions de 1876, morale-
ment, car la coercition matérielle, une fois
commencée, personne na sait où elle s'ar-
rête, surtout quand elle porte ses coups sur
un corps vieilli, usé, fatigué, comme le corps
de l'empire ottoman. -» — q,Je ne veux pas prévoir aussi facilement ni
aussi vite que M. le ministre la chute fatale de
ce vieil empire.

M. le ministre des affaires étrangères.
Mais, je n'ai pas dit cela, au contraire.

M. le duc de Broglie. Je croyais avoir
entendu le mot « fatal. » Si je De l'ai pas ta-
tendu, j'ai tort.

M. le ministre des affaires étrangères.
Vous l'interprétez mal.

M. le duc de Broglie; Si je l'interprète
mal, je le retire : je n'y tiens pas le m tins du
monde, et n'ai pas le moindre dessein d'enve-nimer ce

débat, mais enfin, sans prévoir en-
core de si'ôt, la. nhu*e de l'empire ottoman, il
est permis de dire que c'est tia corps usé, fa~ti-
gué, vielU, et que quand on y porte ia. main
un peu rudement, on risque deim causer une
commotion qai peut être fatale ; quand oa
secoue une maison qui penche on ne sait pas ce
que peut produire la secousse qu'on ini donne.
Il était donc désirable que la France restât en
dehors de cette coercition matérielle si elle
avait lieu, et, pour qu'eUe restât en dehors,
sans être accusée demauq-ier de foi à ses allié,;,
il fallait qu'elle eût prévenu d'ayance tout le
monde.

Il ne suffisait pas qu'elle se fût a sociée à une
formule générale et exclusive d'3 ne pas user
de la. force;, il fallait qu'elle eût rappelé qu'elle
même par sa situation particulière, par sa vo-
lonté propre, eila ne voalait, dans aucun cas,
prendre part à des mesures de coercition ma-
térielle.

Ce que je craignaa~is est arrive; au bout de
deux ou trois ans, après avoir essayé pour
exécuter les divers articles des compromis, des
mutationsde territoire, des compensations pé-
cuniaires de toute sorte, des commissions tech-
niques, des conférences diplomatiques, après
avo r épuisé toutes les ressources, mis à con-
tribution tout l'arsenal da la diplomatie, un
jour les'puissances se soat fatiguées; elles ont
désiré en finir et mettre enfin leur œuvre à
exécution, et c'est alors que l'une d'entre elles
a inventé ce qu'on a appelé-la démonstration
navale.

Je suis très embarrassé pour caractériser
cette démonstration navale : il paraît, en
effet, que le sens naturel des mots est désor-
mais complètement changé 1.

Il paraît que les vaisseaux cuirassés, armés
do canons rayés, so.it dt" moyens moraux.
(Rires et applaudissements à droite). Il paraît
que se présenter de-ant une ville avec dea
canons chargés e; laisser entendre qu'on la
bombardera si elle ne céda pas, cela s'appelle
user de persuabion et exercer une pression



morale. Je ne puis pas me faire a ce fran-
çais-là, et pour ma part, je tiens que la dé-
monstration navale étaie un moyen de coer-
cition matérielle, et je regrette profondément
que la France ait été engagée dans cette
voie. (Approbation à droite.)Mais la France a fait bien autre chose que
de coopérer à cette dangereus3 politique :
elle l'a étendue elle-même et empiree.

Non-seulement, en effet, elle a coopéré à la
démonstration navale, mais, si j'ai bien com-
pris le Livre jaune, si je l'ai lu avec une at-
tention suffisante, c'est elle, et elle seule, qui

a pris l'initiative d'étendre la démonstration
navale à d'autres points que le Monténégro.

C'est ici que, à ma grande surprise, je me
trouve en désaccord sur ce fait avec M. le mi -
nistre des affaires étrangères. M. le ministre a
affirmé, si je ne me trompe, qu'en demandant
une démonstration navale pour résoudre la
question du Monténégro, l'Angleterre avait
laissé prévoir qu'elle recourrait plus tard au
même moyen pour résoudre aussi la question
grecque.

Il n'y a aucune traça de ce fait dans le Livre
jaune.jaune.

Il n'y a aucune trace quelconque, dans les
documents qn'on nous a distribués, que l'An-
gleterre, qui avait pris l'initiative de la dé-
monstration navale pour le Monténégro, ait
demandé à l'appliquer en même temps ou plus
tard à la question grecque.

Si le fait est vrai, et s'il est un document
qui l'atteste, on a eu tort de ne pas le faire
figurer au Livre jaune, car il dégagerait avan-
tageusement la responsabilité du Gouverne-
ment français. Mais il n'y a aucune trace
quelconqae que l'Angleterre ait demandé autre
chose que la démonstration navale pour le
Monténégro.

Il est au contraire répété à chaque page du
Livre jaune que c'est la France et la France
seule qui a demandé l'extension dé la démons-
tration navale dans l'avenir à la Grèce, comme
condition de son adhésion à la démonstration

proposée dès à présent pour le Monténégro.
Plusieurs sénateurs à droite. Parfaitement.

(Rumeurs à gauche.)
M. le duc de Broglie. Si une pièce avait

échappé au ministre, s'il y en a une qu'on
puisse me montrer, dans laquelle l'Angleterre
ait dit ou insinué avant d'être prêtée par
nous, qu'elle étendrait la démonstration na-
vale à la question grecque, je n'ai rien à dire;
mais alors pourquoi ne l'a-t-on pas mise au
Livre jaune? Si une telle pièce n'existe pas, j'ai
le droit de dire que c'est la France et la France
seule qui. par l'organe de son ministre, a de-
mandé que la démonstration nava.'e fût éten-
due de la question monténégrins à la question
grecque.

C'est donc la France qui non seulement
s'est associée à des moyens de force maté-
rielle employés contre IV m pire ottoman, mais
qui a pris l'initiative d'étendre et d'aggraver
encore cette application de la force. C'est
là un fait d'une gravité extrême, d'une gra-
vité telle que, quand je l'avais vu affirmé uans
quelques journaux, j'avais absolument refusé
d'y croire. Je n'ai

@

cédé qu'à la lecture d'une
pièce signée par l'honorable M. de Freycinet
lui-même, en date du 16 juillet dernier, et où
cette exigence est mise en avant de la façon
la plus positive : tout le monde a eu cette
pièce en main, il n'est donc pas nécessaire

que je la lise, et d'ailleura je crois que l'hono-
rable M. de Freycinet ne la conteste pas.

D'où était venue à l'honorable ministre,
Pidée d'une pareille exigence, si contraire,
comme on va le voir, à nos intérêts, et si pé-
rilleuse en elle-même? C'est tout simple-
ment la conséquence d'une seconde intrac-
tion faite au coagrès de Berlin, ce que j'ai
appelé la seconde règle de notre politique nou-
velle. On y fait, à propos de la Grèce, ce que
nous avions juré de ne plus faire, de la politi-
que de sentiment, et c'est de là qu'est venue

l'exigence singulière dont M. de Freycinet
s'est fait l'interprète.

Un homme d'esprit a dit que les qualités
d'ane personne sont plus incorrigibles encore
que ses défauts. Cela est vrai, semble-t-il,
aussi des nations. Eh bien, nous avons eu si
longtemps, le vieux travers de toujours nous
passionner pour les intérêts qui ne nous tou-
chent pas, que nous avons de la peine à rentrer
dans une politique plus terre à terre et à ne
penser qu'aux intérêts qui nous touchent.
Nous avons recommencé au congrès de Berlin,
après cinq ans d'abstention, la politique de
sentiment, nous avons recommencé à nous
passionner pour les intérêts qui ne nous tou-
chaient pas.

J'ai vu un premier symptôme de cetta re-
prise de nos vieilles « habitudes » dans l'ar.
deur que nous avons mise à revendiquer la
liberté religieuse des juifs de Roumanie. Je
ne dis aucun mal de la liberté religieuse,
je la souhaite pour tout le monde, pour les
juifs en Roumanie comme pour les jésuites et
les dominicains en France. (Très bien ! très
bien 1 à droite.)

Je comprends donc parfaitement qu'on ait
porté intérêt à cette question; mais était-ce
une question d'intérêt français? Etait-il né-
cessaire de déployer, pour assurer la liberté
de ces israélites inconnus, autant d'activité
que notre Gouvernement en a mise à écrire
ces nombreuses dépêches qu'on a distribué ?
Etait-il nécessaire de se donner autant de
mouvement, au risque d'entraver par ces
efforts le développement d'une jeune nationa-
lité dont la bienveillance nous était acquise ?
On a réussi en partie - mais l'ardeur qu'on y
a apportée se serait peut-être plus utilement
réservée à des intérêt vraiment français.

C'est avec une ardeur chevaleresque du même
genre, mais plus vive encore, que nous avons
embrassé à Berlin les intérêts de la Grèce, et
c'est là l'origine de cette honnête, mais stérile
entreprise.

Messieurs, jedirai comme M. le ministre des
affaires étrangères, que je porte le plus

grand

intérêt. - et si j'osais me servir d'une oxpres-
sion si peu convenable dans les rapports d'un
simple citoyen avec un peuple — que j'ai tou-
jours éprouvé une véritable affection pour la
nation grecque. (Marques d'approbation).

J'appartiens à une génération dont Itl. cœ*r
a battu aux joura héroïques du réveil de
ce peuple. De plus, tous mes souvenirs clas-
siques et littéraires m'attachent à cette jeune
postérité de la vieille Athènes. Aucun de
ceux qui chérissent le souvenir de la monar-
chie constitutionnelle ne peut oublier que c'est
à cette monarchie que le royaume de Grèce
a dû sa fondation. (Très-bien! très-bien! à
droite. )

- --ill a vu le jour à Navarin avec le triom-
phe de la marine de la Restauration, il a été
soutenu par l'intérêt constant et l'affection
pour ainsi dire paternelle de la monarchie de
Juillet, qui l'a généreusement soutenu dans
les épreuves de ses débuts.

Et, si vous me permettez de le dire, j'ai des
traditions de famille et des souvenirs hérédi-
taires qui, à moi en particulier, me font uneloi de parler de la Gièce toujours avec égard.
(Nouvelles marques d'approbation sur les
mêmes bancs.)

Aussi, s'il s'était agi de défendre le royaumede Grèce contre une attaque qui eût porté at-teinte à son existence ou arrêté son dévelop-
pement, s'il avait iallu le défendre contre des
ennemis qui auraient voulu le perdre ; mal-
gré l'opin on où je suis, que nous devons désor-
mais réserver pour nous-mêmes notre argent
et le sang de nos enfants, j'aurais peut-être
été d'avis que la défense du royaume de Grèce
était un intérêt presque français, qui aurait
valu quelque sacrifice.

Mais la question grecque ne s'est point posée
ainsi au congrès de Berlin. Ce que les Grecs
sont venus demander aux puissances réunies à
Berlin, ce n'était nullement de sauver leur

existence nationale, que personne ne mena-
çait; c'était tout simplement d'étendre les li-
mites dans lesquelles la Grèce vit plus ou
moins à l'aise depuis cinquante ans. Et la rai-
son qu'ils faisaient valoir afin de justifier cette
réclamation, c'est qu'ils auraient pu profiter,
au moment de la dernière guerre, des embar-
ras de la Porte pour s'agrandir à ses dépens,
qu'ils ne l'avaient pas fait, qu'on devait leur
en savoir gré et les en récompenser par une
conquête acquise sans coup férir.

Dans ces conditions, pouvait-on dire que les t

réclamations de la Grèce constituassent pour I

nous un intérêt vraiment français? Elles pou-
vaient être plus ou moins légitimes. Il peut
être vrai, comme les Grecs l'affirment, que
leurs limites actuelles sont incommodes, gê-
nantes, difficiles à faire respecter par les popu-
lations ; il peut être vrai, au contraire, com ma
les Tares le soutiennent, que les Grecs trou-
veront toujours leurs limites trop étroites;
et ne profiteront d'un premier agrandissement
que pour en réclacneY un nouveau. C'est une
question à débattre, et je ne demande pas
mieux qu'on la résolve en faveur des Grecs.
Mais où est dans tout cela l'intérêt français?

Et cependant c'est la France qui s'est faite, <

au congrès même de Berlin et dans les négo-
ciations qui ont suivi, la patronne chaleureuse
des réclamations de la Grèce. A la vérité,
comme l'a dit M. le ministre des affaires
étrangères, c'est le plénipotentiaire anglais qui,
au congrès de Berlin, a le premier appuyé les
réclamations grecques. Mais le plénipoten-
tiaire français s'est joint aussitôt à lui, et au-
paravant M. Waddington, avant son départ,
dans un discours adressé à la Chambre des
députés, avait parlé de l'intérêt que méritait
une jeune race qui n'était ni slave ni rou-
maine, et tout le monde avait compris que
c'était la Grèce. (Très-bien! à droite.)

A partir de ce moment, la question grecque
est devenue d'un commun aveu pour tout le
minde la question française par excellence.
Nous avons écrit dépêche sur dépêche, con-
voqué commission sur commission, pour faire
passer en acte et même transformer en ordre
exprès un simple vœu émis par le congrès en
faveur de la Grèce. Les Grecs, de leur côté,
reconnaissants de cet appui, et sachant en
profiter avec cette finesse native qui est le ca-
chet de leur race, répondent à nos avances
par des compliments et par des hommages.
On a élevé à Athènes une statue à l'un de
nos hommes d'Etat, on a envoyé à un autre
un dsplôme d'honneur. (Approbation et rires à
droite.) Les journaux officieux qui reçoivent
les inspirations du Gouvernement, ceux qui
lui donnent les leurs (car il y en a des deux
sortes), se sont passionnés pour l'extension de
la frontière de Grèce avec tant de persistance
et d'ardeur qu'on aurait dit qu'il s'agissait de
rendre à la France ses anciennes limites !
(Très-bien! très bien! à droite.)

Et ce qu'il y a de singulier, c'est que cette
affection passionnée pour la Grèce a passa
sans atténuation, et même en s'échauffant
sur la route, d'un ministre à un autre. Mon
honorable confrère à l'Institut, M. Wadding-
ton, ne prendra pas à mal si je lui dis qu'à
propos de sa prédilection pour la Grèce, bien
des gans lui faisaient la reproche qu'on nous
fait souvent, à nous autres académiciens, celui
de mêler la littérature à la politique ; on trou-
vait qu'il avait agi et parlé au congrès pour
l'amour du grec, en souvenir des monuments,
des inscriptions et des médailles qui lui ont as-
suré une juste renommée d'érudition. (Inter-
ruption à gauche.)

Je crois qu'il n'y a rien de blessant dans ce
que je viens de dire. (Non! non ! à droue ) Je
suis convaincu que l'honorable M. Wadding-
ton a l'esprit trop bien fait pour s'offenser da
cette innocenta plaisanterie. Mais ce qui
prouve qu'on se trompait en lui prêtant ces
sentiments plus. poétiques que politiques, c'est
que l'honorable M. de Freycinet, quton n'en
soupçonnait pas, a renchéri, en fait de pas-



sion pour les Grecs, sur M. Waddington.
M. Waddington, au bout de deux ans d'ef-

forts, était arrivé à établir un tracé des nouvelles
frontières de la Grèce qu'il avait fait adopter à
peu près par toutes les puissances, sauf l'Angle..
terre, laquelle ne résistait qu'à moitié. On de
vait nommer une commission technique pour
dessiner ce tracé sur le terrain. Tout d'un coup,
je nejjsais comment - car ici le Livre jaune est
muet et nous n'avons aucun document sur
cette phase de la qusstion grecque — la com-
mission technique s'est transformée en une
conférence d'ambassadeurs à Berlin, et là
le plénipotentiaire de la France est arrivé,
apportant au nom de M. de Freycinetun tracé

tout, différent de celui de M. Waddington,
beaucoup plus favorable à la Grèce et beaucoup
Hioins favorable à la Turquie.On acherché alors
d'où pouvait venir cette recrudescence de fa-
veur pour les Grecs, et l'on s'est souvenu qu'un
grand journal, qui passe pour recevoir de
Mutes inspirations, n'avait jamais approuvé le
tracé de M. Waddington, blâmant surtout le
maintien de la ville de Janina entre les mains
des Turcs, et comme Janina était cédée aux
Grecs dans le tracé de M. de Freycinet, on en
a. conclu que M. de Freycinêt, je ne dirai pas
avait subi l'injonction, mais au moins avait
adopté l'opinion du grand journal et de son
Patron.

Seulement, de son côté, la Turquie, qui n'a-
vait jamais rien promis, qui ne s'était jamais
engagée qu'à négocier, à qui le congrès n'a-
vais jamais rien ordonné, vis-à-vis de qui on
n'avait pris aucun engagement, la Turquie a
trouvé mauvais qu'on agît de cette manière et
que, après lui avoir fait croire à un tracé qu'elle
n'approuvait déjà qu'à demi, on lui en présen-
tât un autre, qui lui faisait encore plus de tort.

Elle s'est irritée, elle s'est récriée, et elle adéclaré qu'elle résisterait jusqu'au sang ; et
nous nous sommes trouvés, par suite de cette
politique toute de sentiment, avoir donné à
la crise orientale une âpreté, une acuité nou-
velle qui n'est due qu'à nous seuls. (Marques
d'approbation à droite.)

Voilà où nous a conduits l'abandon de la po-
Htiçae de neutralité et de recueillement et le
retour à la politique sentimentale 1

Ce ne serait rien encore, cependant, si on
s'était borné là ; mais c'est ici, et comme con-
séquence de cette passion pour les intérêts
grecs, que se place l'exigence de l'honorable
M. de Freycinet dont j'ai parlé tout à l'heure
et que je maintiens jusqu'à preuve contraire,
la demande faite par la France d'employer le
procédé de la démonstration navale, pour im-
poser à la Grèce la délimitation de frontière
qu'elle refuse encore d'accepter.

J'ai dit que cette demande était d'une ex-
trême gravité, et voici pourquoi : la démons-
tration navale, bornée à la question du Mon-
ténégro, était déjà, à mon sens, une mesure
pleine d'inconvênitmts, mais au moins elle
e.V'ait un fondement conventionnel et un but
^éfini. La Porte était obligée, par le traité de
ferlin, à céder Dulcigno au Monténégro; la
démonstration navale était un moyen coerci-
ttf pour lui faire tenir son engagement. Elle
*vait donc sa raison d'être dans un droit con-
ventionnel ; de plus, elle avait un but défini et
kcîle à atteindre; c'était la prise d'un petittrt de mer comme Dulcigno, qu'un coup de
Orte naval pouvait enlever.

f
Mais la démonstration navale employée à

*~te accepter de force à la Porte la nouvelle
^imitation de la Grèce, c'est bien autre
chose.

n'y a auèune espèce d'engagement ni de
raité qui légitime cette démonstration et quifige ia Turquie à la subir. Le traité de Berliniite la Turquie à négocier et lui offre la mé-
diation des puissances, mais ne l'oblige pas à
subir leur volonté. La démonstration navalf
Aite dans ces conditions, c'est — il n'y a pas

doute - une Vél itable déclaration de guerre.f*0mbarder
ou bloquer -une ville, lorsqu'on n'a

Pas de droit qui vous permette de vous l'appro-

prier, dans tous les pays du monde cela s'ap-
pelle un fait de guerre, c'est une déclaration
de guerre dans toutes les langues diplomati-
ques du monde. (Très-bien! très-bien! à
droite.)

Donc, la démonstration navale à l'appui
de la Grèce, c'est une déclaration de guerre à
la Porte, il ne faut ilas s'y tromper.

De plus, on comprenait ce que pouvait
faire la démonstration navale pour s'empa-
rer de Dulcigno. Mais pour la Grèce, où
se fera-t-elle, cette démonstra.Hon ? Les ter-
ritoires qu'on veut céder à la Grèce sont des
pays de montagnes. Une flotte ne peut pas
faire une démonstration navale dans les mon-
tagnes. Où se portera donc la démonstration?.
C'est, sans doute sur quelque autre point plus
vulnérable de l'empire otioman.

Quel sera ce point?
Sera-ee Constantinople même? Avez-vous

pensé alors à ce que sera le premier coup de
canon, quand il partira au milieu de popula-
tions émues, et avec la résistance inévitable
de la Porte, offensée, entraînée peut-être elie-
même par le fanatisme? Etes-vous sûrs que
ce ne sera pas précisément là le premier jour
de cette chute fatale dont nous parlait M. le
ministre des affaires étrangères? (Approbation
à droite.)

Voilà les conséquences où vous conduit la
déviation de la politique de paix et do re-
cueillement !

Oh ! je sais bien qu'après avoir exigé — car
je maintiens le fait jusqu'à preuve contraire,
— après avoir exigé, dis-je, que l'Europe con-
sentît à faire une démonstration navale pour
la Grèce aussi bien que pour le Monténégro,
- après avoir consigné' cette exigence dans
une dépêche du 16 juillet, le 28 vous en pa-
raissiez déjà embarassés ; et vous songiez à
l'entourer de quelques réserves. Que s'était-il
donc passé entre le 7 et le 22 juillet !.

le mi-L'opinion publique était, disait M. le mi-
nistre des affaires étrangères, favorable le
16 juillet à la démonstration navale faite pour
la Grèce. Où avez-von s rencontré cette opinion
publique qui demandait une démonstration na-
vale pour la Grèce? Pour moi je ne. l'ai pas
rencontrée.

Voix à droite. Personne ne l'a rencontrée.
M. le duc de Broglie. En tous cas, je ré-

ponds à M. le ministre qu'elle avait disparue
dans la période comprise entre le 17 et le
28 juillet; car c'est devant un mouvement
d'opinion contraire, parfaitement constaté, et
dont nous avons tous connaissance, que vous
avez reculé, et modifié votre attitude.

Et alors est arrivée la fameuse réserve dont
se vantait tout à l'heure M. le ministre ; c'est
alors que la France a déclaré aux puissances
qu'elle ne participerait à aucune démonstra-
tion navale qu'à la condition de ne pas tirer
elle-même un coup de canon, et de se retirer
au premier acte d hostilité matérielle.

Messieurs, il m'a fallu encore, je l'avoue,
lire cela imprimé dans le Livre Jaune pour y
ajouter foi. Tant que les journaux seuls par-
laient de cette étrange assertion, je suis de-
meuré incrédule.

Je ne pouvais me figurer .qu'on songeât sé-
rieusement à donner à nne flotte française
l'ordre de participer à une démonstration com-
minatoire en l'avertissant de prendre soin
d'avance que jamais l'effet ne suivît la me-
nace.

Je ne pouvais m'imaginer qu'on dît à des
marins français : Vous irez en armes sur le
champ de bataille, sauf à vous retirer dès que
entendrez le son du canon et que vous sentirez
l'odeur de la poudre. Cet ordre était si
étrange à donner à des marins français —
qui n'ont pas en général l'habitude de se mettre
prudemment, quand Je feu commence, à l'écart
des lieux où on se bat — qu'il a fallu que je le
lasse dans les documents officiels pour y ajou-
ter foi.

Notre honorable collègue, M. le général
Billot, dans une de nos dernières séances, di-

sait qu'on avait ordonné dans ces derniers
temps à l'armée françaisedes choses qui lui
déplaisaient et qu'elle avait faites sans enthou-
siasme. Je crois que si l'ordre dont je parle
avait dû être exécuté par des marins français,
il l'eût été aussi eans aucun enthousiasme.
(Applaudissements à droite.)

Mais il s'est passé, à propos de cette fa-
meuse réserve, quelque chose de vraiment sin-
gulier, c'est que le Livre Jaune, qui doit, être
toujours grave, et par conséquent un peu in-
colore, en mentionnant cet incident diploma-
tique s'est animé et est devenu presque co-
mique. On y voit, en effet, un jour l'envoyé de
France arriver et communiquer au ministre
anglais cette étrange réserve/à laquelle per-
sonne n'avait encore pensé.

Le ministre anglais se trompe et il croit que
ce qu'on lui demande, c'est d'adopter la même
réserve peur toutes les puissances et même de
la faire connaître dans la note collective qui
allait être adressée à la Porte. Alors il recula
de surprise et s'écrie : Si nous mettons dans
la note que nos canons ne tireront pas, autant
nepas faire de démonstration du tout. Coma
ment ! nous allons dire que nos bâtiments
vont se promener dans l'Adriatique unique-
ment pour prendre l'air ! (Rires.)

Que voulez-vous que pense la Porte, et ne
voyez-vous pas qu'elle va se moquer de nous ?

Force a été à notre envoyé de dire alors que
la réserve ne regarde que nous et de consen-
tir qu'elle restat secrète, ce qui a levé l'objec-
tion du ministre anglais. Mais j'ai peine à
croire que, quand nous avons fait à lord
Granville cette seconde communication, on
n'ait pas vu passer un léger sourire sur le
coin de ses lèvres, et sa réponse, sous une forme
polie a dû être celle-ci : Du moment t)ù c'est
vous qui voulez prêter à rire à vos dépens, et
que vous nous promettez de n'en rien dire,
pour ne pas nous associer à votre ridicule, cela
vous regarde et je n'y fais pas d'objections.
(Rires à droite.)

Car, remarquez-le bien, aucune des puis-
sances qui doivent être associées avec nous à
la démonstration navale ne s'est engagée à
s'associer en même temps à notre réserve.
L'Angleterre en particulier a dit très expres-y
sèment que, si elle n'avait pas le désir de tirer
,un coup de. canon, elle ne s'engageait nulle-
ment à ne pas le faire, au cas où la chose deve-
nait nécessaire. De /sorte que, si la démonstra-
tion navale avait lieu maintenant pour résoudre
la question grecque, voici ce qui se passerait :
comme la Turquie probablement résisterait,
les autres iraient au feu sans nous, mais pous-
sés par noas; ce serait exactement la même
chose que si nous y allions, pour la responsa-
bilité et pour le résultat. Il reste à savoir si ce
serait aussi honorable. (Vive approbation à
droite. )Enfaut-il

davantage pour expliquer pour-
quoi je regrette que nous soyons sortis de la-
politiqued'abstentionet que je trouve qu'il estJ
temps d'y rentrer?

Laissons maintenant les récriminations de
côté. Voyons donc ce qu'il y a à faire pour
rentrer dans la voie dont nous. n'aurions pas
dû sortir. Il y aurait deux choses à faire.

La première et la plus facile (mais je crains
que M, le ministre n'y consente pas), ce serait
de reaoncer dès à présent à la démonstration
navale, en ce qui touche la Grèce. Il suffirait,,
pour cela, de relever toutes les puissances de
l'engagement que nous leur avons fait pren-
dre, et qu'elles sont, je crois, très peu pressées
de tenir. Depuis que nous les avons averties
que nous nous mettions en route pour les lais-
ser en chemin, elles ne doivent plus-beaucoup
tenir à notre compagnie. Dès qae la France
le voudra, elle obtiendra qu'il ne soit plus
question de la démonstration navale. Je sou..
haite ardemment qu'elle le fasse.

Ily a un second parti à prendre, et là-dessus
je compte davantage sur le bon vouloir de M.
le ministre : c'est de dire très-nettement à là
Grèce que si sur la foi des espérances qu'on



lui a données et de la démonstration navale
qu'on lui a promise elle se lance dans un*»

aventure, elle ne doit compter ni sur not-re
armée ni sur notre marine pour la soutenir.

Je reconnais que j'aborde ici une question
assez délicate. J'ignore, en effet, ce qui s'est
passé jusqu'ici entre le cabinet français et le
cabinet grec; nous ne savons quelles espé-
rances on lui a données à Athenes, quels
conseils on lui a fait entendre; nous ne
savons pas ce qu'on a dit au roi de Grèce
quand il est venu à Paris ; nous ne savons pas
davantage ce que signifie cette mission mysté-
rieuse d'un orficier supérieur qui devait aller
organiser les troupes grecques, mission annon-
cée, letardée, puis définitivement abandon-
npe ; nous ne pavons pas quel motif avait fait
prendre cette résolution et quel motif y a fait
renoncer ; nous ne savons rien de tout ceta;
on ne le dit pa?, on nous le dira. Attendons.

En attendant, il y a des choses qu'on ne sait
pas, mais qu'on peut deviner. On peut devi-
ner, par exemple, que, quand des ministres
français ont passé deux ans à exciter les con-
voitises d'un jeune peuple et d'un jeune roi,
l'un et, l'autre ambitieux, et se voyant appe-
lés à de hautes destinées, quand on leur a
apporté en hommage les promesses et les ga-
ranties de foute l'Europe, quand on leur a
dit : voilà un tenitoire qui vous apparient et
que nous vous aiderons à prendre, on peut
devsner qu'on a développé chez eux des es-
pérances et fxdté un mouvement d'opinion
publique qu'il est malaisé de dominer. On
peut deviner de plus, sans le savoir, mais à
coup sûr, que si les espérances tardent à se
réaliser, si les puissances qui ont fait ces pro-
messes mettent un peu d'hésitation, de len-
teur à les accomplir, ce jeune peuple et ce
jeune roi se diront l'un à l'autre : Commen-
çons toujours, on nous soutien ira. Attaquons
la Turquie, et prenons nous-mêmes ce qui
nous est dû; il n'est pas possible que l'Eu-
rope abandonne le verdict qu'elle a rendu, et
que la France laisse éciaser son protégé. Et
voilà comment s'explique tout

naturellement

la mobilisation de l'armée grecque ordonnée
Dar le parlement d'Athènes.
A Je n'ai pas lu ceia dans le Livre jaune ; cela
n'y est pas : je le lis dans un livre plus sûr
que tous les livres officiels du monde, je le lis
dans le livre du cœur humain. (Applaudisse-
ments à droite.)

Eft bien ! je crois qu'il est temps, grande-
ment temps de faire tomber ces espérances
chez la Grèce, si l'on ne veut pas qu'elle se
précipite dans une aventure qui serait un dé-
sastre pour elle, et une humiliation pour nous.

Je crois qu'il est temps de lui dire sans am-
ba?es que, si elle se lance en aveugle sur cette
proie qu'on lui promet, nous ne la suivrons pas
et ne l'aiderons pas à s'en emparer. Il est de
la loyauté, de la charité de lui tenir ce langage :
Ce qu'on ne veut pas faire, il est loyal et cha-
ritable de ne pas Je laisser espérer.

Là dessus, je le répète, M. le ministre m'a
donné fOa.tisf¡\ction. 11.oiU a promis de tenir
ce langage ferme et FPnrsé il la Grèce. Ii a de-
mandé qu'on eût confiance en lui à cet égard.
Je suis très disposé à avoir confiance en lui
sur ce point, puisque, malheureusement, je ne
puis pas l'avoir sur l'autre.

M. le ministre des affaires étrangères.
J'ai demande confiance uniquement pour la
publication des documents.

M le duc de Broglie. Eh bien, je vous l'ac-

corde encore sur autre chose, vous devez être
satisfait,

M. le ministre des affaires étrangères.
Je vous en remercie.

M. le duc de Broglie. Je crois, d'après ce
que vous m'avez dit, que vous tiendrez un lan-
gage raisonnable et ferme à :a Grèce, je dis rai-
sonnable et ferme, parce qu'il faut que la
raison soit ferme ; la raison toute seule n'agit
pas, il faut la raison et la fermeté. Je le crois et
j'ai cpnfiance ; aussi ne pro'ongerai-je pas
inutilement ce débat.

Vous voudrez bien remarquer, messieurs,
que nous n'avons piq abusé des débats sur la
politique extérieure, car je crois que c'est le
premier qui se soit engagé à cette tribune
depuis que le Sénat existe. Mes amis et moi,
nous n'avons jamais provoqué, nous n'avons
jamais gêné le Gouvernement en ce qui tou-
che la politique extérieure.

Nous savons, et moi pour ma part,
ayant eu l'honneur de représenter mon pays
à l'étranger dès ma jeunesse, je saii combien
les débats parlementaires sont nuisibles à
l'esprit, au tact, aux nuances, à la. discrétion
nécessaire à la diplomatie ; je sais, de plus,
que dans un pays tiès-divisé comme le nôtre,
lès débats sur la politique. extérieure ont un
grand inconvénient, c'est que les partis pren-
nent l'habitude d'aller chercher dans la poli-
tique étrangère des armes pour leurs passions
peisonnelles. (Approbation générale.) «

Je sais que rien n'est plus funeste pour le
repos d'un pays et pour sa grandeur que cette
habitude que j'ai vue autrefois produire des
résultats si fâcheux sous le geuvernement de
Juillet. Rien n'est plus malheureux pour un
peuple que de présenter ainsi un front divisé
à l'étranger.

Nous avons eu, jusqu'à présent, le bonheur
d'être unanimes sur la politique -extérieure.
Le devoir nous oblige aujourd'hui à rompre
cette unanimité ; je désire qu'elle se rétablisse
le plus tôt possible et ensuite qu'elle sa pro-
longe. Je suis donc heureux de donner ma.
confiance à M. le ministre sur le point qu'il
nous a demandé.

Cependant (àh ! ah! à gauche.-- A droite :
Ecoutez 1) .cependant j'ai encore, mêJ,e sur
ce sujet, quelque chosa à dir« : il faut que le
Sénat! ait la bonté de me le laisser dire jus-
qu'au bout. M. le président voudra bien
aussi ne pis m'interrompre et se souvenir
qu'il n'y a qu'une seule personne en France
qui soit couverte par l'irresponsabilité cons-
titutionnelle et que toute autre, san» dis-
tinction, est1 livrée à l'opinion publique et aux
débats parlementaires. (Très-bien! T.-ès-ben 1

à droite )
Eh bien! messieurs, j'ai confiance dans le

ministre et dans bes collègues sur la point que
j'ai dit, à une condition, c'est que je sois
sûr que le Gouvernement auquel j'ai affaire,
c'est bien le Gouvernement qui est sur ces
bancs et qui est responsable devant les Cham-
bres.

Mais s'il est vrai, comme on le dit, et
comme

,
on nous a autorisé à le penser, qu'il y a

en arrière et au-dessus du gouvernement of-
ficiel — je ne dirai pa.3 un gouvernement oc.
culte, car il ne se cache pas, et tout le monde
le connaît. (Exclamations ironiques, à gauche.
Très b~ien 1 à droite), — mais s'il y a derrière les
ministres un maître plus puissant qu'eux, qui
ne se dérobe aux regards que dans la mesure
nécessaire pour se dérober en même temps à
la responsabilité de ses aces; — si ce maître,
qui d spose déjà plus ou moins de la justice,
des finances, de l'armée, prétend disposer
aussi de la politique extérieure; — si c'est au-
près de lui que nos agents à l'étranger vont
prendre Ipun instructions et que les agents
étrangers à Paris vont chercher la pensée de
la France; - s'il a sa diplomatie propre et
personnelle qui ne fait explosion qu'à certains
jours, dans les banquets des voyageurs de
commerce (Rires à droite) ; — si sa puissance
est telle que quand un débat s'élève entre le
premier ministre officiel et lui, c'est le ministre
qui sombre et disparaît quinze jours après,
sans oser même dire pourquoi ; - si tout cela
est vrai, et si tout cela dure, oh ! alors il nefaut nous pas parler de confiance, car à qui la
donnerions-nous ? Sous un tel régime, sous uneautorité de cette nature, la confiance ne peut
régner nulle part, ni dans le Parlement, ni dans
les cabinets étrangers, ni en France ni enEurope. (Bravos et applaudissements à'droite.
— L'orateur, en retournant à son banc, reçoit

les félicitations d'un grand nombre de se& col-
lègues.)

- ;

M. le président. La. parole est à M. da
Freycinet

M. de Freycinet. Messieurs, je désirerais
présenter quelques explications très-courtes et
très-simples sur les points spéciaux auxquels
l'honorable duc de Broglie a fait allusion, sur
les points qui touchent particulièrement mon
administration. Quant à. la politique générale,
je crois que l'honorable ministre des affaires
étrangères l'a traitée d'une manière suffisante
et qui me dispense complètement d'en parler.
Je veux rester, dis-je, dans le domaine très-
circonscrit des points spéciaux auxquels l'ho-
norable M de Broglie et l'honorable M. de
Gontaut-Biron se sont successivement atta-
chés.

Dans les observations qui ont été présentées 1

à la tribune par les denx honorables préopi- I*

nants, il y a deux points à considérer. Il y a,
en premier lieu, le fait d'avoir demande l'ex- ltension au règlement de la question grecque
des mesures qui avaient été concertées avec
les puissances étrangères pour le règlement
de la question monténégrine; et, en

CI second
lieu, il y a le fait d'avoir

t

compris, parmi ces
mesures, l'éventualité d'une démonstration
navale, telle que vous l'avez vue se dérouler
récemment devant Dulcigno.

Sans examiner, quant à présent, le carac- 1

tère de ces mesures, et sans parler das suites
que pouvait comporter une démonstration na-
vale, — ce que je traiterai dans un instant, —
je m'occupe d'abord du premier point, à sa-
voir l'extension à la question grecque d^3 pro-
cédés adoptés pour le Monténégro. L'hoao-
rable duc, de Broglie a manifesté un étonne-
ment très-grand de ceque nous avions fait, et
il a même exprimé à plusieurs reprises le
désir que le cabinet français pût apporter ici ,
quelques preuves de nature à le disculper d'à- r
voir pris l'initie tive d'une telle extension.

J'avoue que je na comprends nullement ie
reproche qui nous est adressé, et je compren-
drais bien plutôt le reproche contraire si par
hasard nons nous étions abstenus d'introduire
la motion dont on prétend aujourd'hui faire
un grief contre nous. Remarquez, en effet,
que la question du Montenegro, la question
grf-cque et la question de l'Arménie, avaient
été mises sur le même plan par le gouverne-
ment anglais et enregistrées toutes les trois.

M. le duc de Broglie. Pas par la gouver-
nement turc.

M. de Freycinet. Les trois questions que I
je rappelle avaient été incorporées par le goa- *

vernemei t angla s dans une même circulaire
à laquelle toutes les puissances de l'Europe
s'étaient associées.

Il y avait, pour la question grecque, cette
circonstance particulière qu'il eta.it adirns gé-
néralement en Europe, à tort ou à raison, que
le gouvernement français lui portait un inté-
rêt plus grand qu'à la question du Monténé-
gro. Ou savait que certaines puissances étaient
plus sympathiques au règlementde la question
du Monténégro qu'au règlement de la question
grecque; le gouvernement français, au con-
traire, passait, je le répète, pour avoir un plus
grand intérêt au règlement de la question
grecque qu'au règlement de la question du
Monténégro.

Eh bien, je vous demande quelle figure au-
rait eue le gouvernement français! s'il avait
omis de stipuler pour la quesiion grecque, qui
était etnsée l'intéresser davantage, l'emploi
des mesures auxquelles il consentait pour la
question du Monténégro? (Très-bien! très-
bien 1 à gauche.— Bruits à droite.)

M. Oscar de Vallée. Pourquoi ?
1

M. de Freycinet. Pourquo.? je l'explique-
rfci tout à l'heure. Je constate actuellement les
faits et j'en déduis les conséquences.

Quelle eût été la situation du gouvernement
français si, après l'exécutiondes mesures ar-
rêtées pour le Monténégro, l'Europe s'était, je

{l'' SuyflétnmU
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le suppose, refusée à employer les mêmes me.
sures pour la question grecque? Est-ce que
nous n'aurions pas eu là un grave échec diplo-
piatique ? (Approbation à gauche.) Comment !
fcoue aurions apoorté notre concours à des
procédés combinés pour une question qui pas-sait pour nous intéresser secondairement, et
quand la question principale serait venue
& son tour, ces mêmes procédés nous auraientté refusés 1 Mais il était de la prudence la
Plus élémentaire qu'en vue de prévenir cesdifficultés ultéiieures, à l'origine même de la
"voie dans laquelle on nous conviait à entrer,
nous fissions nos réserves pour toutes les
questions qui pouvaient nous intéresser.
I» Je crois donc que sur le premier point, le
gouvernement français a agi comme il devait
agir, et qu'il n'était pas possible qu'il se com-
portât autrement. (Applaudissements à gauche
et au centre.)
* J'arrive maintenant à la démonstration na-tale eite même, car, au fond, c'est là le grief. Il
est bien certain, en effet, que s'il ne s'était pas
®gi de démonstration navale, il ne viendrait à
< esprit de personne de nous reprocher d'avoir
établi entre la question grecque et la question
Monténégrine cette connexité qu'on faisait
Assortir tout à l'heure. C'est donc le fait d'a-
voir participé à la démonstration navale qu'on
flous oppose. L'honorable ministre des affaires
étrangères s'en est déjà expliqué devant vous
<-t je me bornerai à en dire quelques mots.

I* L'honorable duc de Broglie s'est complète-
ment mépris sur le caractère de cette démons-
tration. 11 l'a représentée comme une sorte dedéclaration de guerre à la Turquie. Or, la
démonstration navale, pas plus pour la Grèce

,(tue pour le Monténégro, pas plus pour leMonténégro que pour la Grèce, n'a été dirigée
contre l'empire ottoman ; elle a été dirigée
contre les bandes insurrectionnelles. (Inter-
ceptions à droite.— Laissez parler ! à gauche.)Mais c'est l'histoire même !. Elle a été diri-
gée contre les bandes insurrectionnelles quiétaient censées s'opposer à l'accomplissementl
des engagements contractés par le gouverne-ment ottoman.

Le gouvernement ottoman n'a jamais con-testé les droits du Monténégro; il n'a jamais
dénié les engagements qu'il avait pris enverslui, il ne s'est jamais refusé à les remplir ; ilil a jamais dit qu'il ne voulût pas exécuter soitJa combinaison ind iquée dans le traité de Ber-llQ, soit celle du 18 avril, soit plus tard, la
combinaison anglaise qui est devenue la com-binaison de Dulcigno. Non, jamais le Gou-
vernement turc n'a dit : je ne veux pas exé-
cuter l'une ou l'autre de ces combinaisons ; il

e" dit ; Je ne pu's pas les exécuter, parce qu'il
y a des bandes insurrectionnelles qui s'y op-posent.

Vous savez bien, en effet, messieurs, qu'ilellste des bandes albanaises qui ont un carac-!ère tout particulier, et qui ne ressemblent pasd'autres; elles se forment lorsqu'on a quelquelaison de croire que cela notera pas extrême-f>nt désagréable au gouvernement ottomansourires),
et elles disparaissent lorsque les

.: wiissances européennes interviennent de ma-il6fe à ce que le gouvernement ottoman soit,eûacé ae complications sérieuses. (Hilarité«**»le.) Alors il n'est pas rare de voir cest^des se dissoudre graduellement.r
sa

6st dans cette persuasion que les puis-p^ces
ont dit au gouvernement ottoman :

Se p*>e vous êtes gêné par des bandes quiJ Ocrnent et qui vous empêchent de rem-p~ar vos engagements, nous allons vous venir
\Tél

aIde, nous ations envoyer nos navires de-van~t Dulcigno, et si leur présence obtientl'eff 6'
que nous supposons, c'est-à-dire si leuraspect fait dis parai re ces bandes insurrec-ndies, la Turquie remplira ses engage-ai y ?nvers le Monténégro.Voilà l'objet dy ia démonstration navale; ilïi'v 1?

A jamais eu d'autre. (Appiaudisse-fià8 a gauche. — Bruit à droite.)I (/•* supplément.)

Si j'entendais les interruptions, j'y répon-
drais.

>

Ce que je viens de rappeler ici, messieurs,
c'est l'exactitude même; il suffit, pour le re-
connaître, de se reporter au texte de la note
qui a été remise au gouvernementde la Porte.
Un lui offrait, non seulement de l'aider à rem-
plir ses engagements, mais encore de s'asso-
cier lui-même à la démonstration navale. Cette
démonstration était si peu dirigée contre lui
qu'on lui proposait d'y participer.

M. Buffet. A-t-elle accepté?
«M. de Freycinet. Vous voyez donc bien

que ce n'était pas là une déclaration de guerre
à la Turquie. (Très bien 1 et rires à gau-
che.)

Quant au caractère même de la participation
de Ja France, je tiens également à le bien pré-
ciser : la France n'a jamais consenti, à aucun
moment, à accorder une participation belli-.
queuse.

Dès l'origine, la France a entendu mainte-
nir sa participationdans les limites d'une pure
démonstration et non pas entrer dans la voie
d'une action effective; elle a accédé à une pure
démonstration, c'est-à-dire à une mesure
comminatoire destinée à obtenir certains ré-
sultats, non par des actes matériels accomplis
sur le territoire turc, mais par des menaces
laissant subsister des éventualités. (Ah! ah 1
à droite.) Permettez, messieurs, .laissant
subsister, dans la pensée de ceux qui ont ré-
digé la note, des éventualités dont l'appré-
hension pouvait déterminer — on l'espérait
du moins — les résultats qu'on avait en vue
et qui les a déterminés, en effet, quelques mois
plus tard. - -

Mais, je le répète, cette participation de la
France a toujours été éminemment, obstiné-
ment pacifique, et c'est en vain qu'on vient
dire : Cette participation n'était pas pacifique
au 10 juillet; elle ne l'est devenue que le 27
devant une sorte d'émotion quis'est produite
dans l'opinion publique et qui a empêché le
Gouvernement de persister plus longtemps
dans la voie imprudente où il s'était engagé.

On nous a dit, en effet, que c'est le soulève-
ment de l'opinion publique qui nous a empê-
chés d'aller plus loin.

Je réponds tout d'abord que ce n'est pas là
un reproche sérieux, et que, s'il était vrai qu'à
un certain moment nous eussions méconnu
le sentiment véritable'du pays, et que plus
tard, quand ce sentiment est venu à se faire
jour, nous eussions rectifié notre ligne de con-
duite, il faudrait, au contraire, nous en louer
hautement. (Très bien ! à gauche.) Le cabi-
net que j'ai eu l'honneur de présider ne s'est
jamais piqué de gouverner contre l'opinion.
(Nouvelle et vive approbation sur les mêmes
bancs.)

Mais, en fait, les choses ne se sont pas pas-
sées ainsi ; ce n'est pas le mouvement de l'o-
pinion publique qui nous a avertis que nous
nous étions engagés sur une voie plus ou
moins dangereuse. Le mouvement de l'opi-
nion publique nous a appris que nous étions
dans une voie où elle désirait nous voir persé-
vérer, c'est-à-dire dans la voie éminemment
pacifique que nous avions choisie dès l'origine.
(Rumeurs à droite. — Très-bien 1 à gauche.)

Et lorsque vous alléguez que le gouverne-
ment anglais a qualifié de « réserve nouvelle »
la réserve que j'ai introduite expressément quel-
ques jours plus tard, je vous réponds que vous
faites erreur!

M. le duc de Broglie. C'est dans le Livre
jaune !

M. de Freycinet. Vous faites erreur et
vous n'avez pas lu ce Livre jaune en entier.

Je sais très-bien que le mot c réserve nou-
velle » existe dans la dépêche adressée par
M. le comte de Montebello le 27 ou 28 juillet,
mais je répète que si vous aviez lu le Livre
jaune en entier, vous y auriez vu qu'immédia-
tement j'ai répondu à cette dépêche en disant:
Si le gouvernement anglais a pensé que nous
avions l'intention d'introduirecette restriction

dans la note adressée à la Porte ottomane, on
l'intention de lui donner une publicité quel-
conque, il s'est mépris ; telle n'a pas été no-
tre intention. C'est une simple réserve que
nous entendons faire à l'égard du gouverne*
ment anglais.

Le gouvernement anglais lui-même l'a.
compris comme nous et vous le verrez dans
une dépêche en date du 31 juillet, de M. la
comte de Montebello, répondant au ministre
des affaires étrangères de France :

« J'ai fait part à lord Granville des expli-
cations contenues dans votre télégramme.
Lord Granville avait effectivement cru que
vous aviez l'intention d'introduire une réserva
nouvelle dans la note adressée à la Porte otto -
mane ; mais vos explications l'ont satisfait. »

M. le duc de Broglie. Je n'ai pas dit le
contraire t

» M. de Freycinet. Cela est dans le Livre
jaune. (Interruptions à droite.) Vous voyez
donc bien, mon honorable contradicteur,
que jamais la réserve à laquelle vous faites
allusion, comme nous ayant été inspirée par
l'opinion publique , n'a eu ce caractère ;
elle a été dans notre esprit de tout temps et
nous l'avons manifestée en termes exprès à
l'heure même où il convenait de l'introduire,
c'est-à-dire au moment où il s'agissait de
signer la note à remettre au gouvernement
ottoman.

On est venu un jour m'apporter cette note.
Je me suis trouvé en présence d'un terme qui
me paraissait un peu ambigu, c'était le mot
anglais : « assisting J, qui signifie assister. J'ai
demandé alors : Qu'entendez-vous par ce mot?
Il y a bien des manières d'assister le prince
de Monténégro: on peut l'assister en se te-
nant à côté de lui quand il va essayer de
pénétrer sur le territoire qui lui revif nt ; on
peut l'assister en se livrant à un bombarde-
ment sur la côte, ou bien encore en débar-
quant des troupes. Qu'entendez-vous donc par
ce mot < assiter » ?

Lord Lyons, en ce moment,, était absent, et
le diplomate qui le remplaçait était moins au
courant que lui des vues de son gouverne-
ment. Il m'a dit qu'il n'était pas en mesure
de définir ce terme.

Je lui ai répondu alors : Si vous n'êtes
pas en mesure de le faire, je vais le définir
en ce qui concerne le Gouvernement français.
J'ai pris la plume et j'ai écrit : Il est bien
convenu que, conformément aux intentions que
nous avons toujours eues, nous entendons ne
pas tirer un seul coup de canon. — Es c'est
dans ces termes que nous nous sommes tou-
jours maintenus. (Applaudissements à gau-
che.)

Je termine par quelques mots relatifs à la
question grecque.

L'honorable duc de Broglie a insisté beau-
coup sur l'intérêt exagéré que nous portions à
la Grèce; il a dit, si je ne me trompe, que
j'avais renchéri sur mon honorable prédéces-
seur, qui lui-même avait cédé à un goût immo-
déré pour l'hellénisme. Il a prétendu, à ce pro-
pos, que la ligne de frontière que j'avais ima-
ginée allait infiniment plus loin que les pré-
visions du congrès de Berlin, qu'elle avait
étonné tout le monde, et enfin qu'elle ne pa-
raissait avoir la faveur que d'un seul grand
journal.

Je répondrai fort simplement. <:

Quand je suis arrivé au ministère, j'ai trouvé
la question grecque très engagée. Mon hono-
rable prédécesseur avait proposé un tracé que
toutes les puissances européennes avaient ac-
cepté, hormis l'Angleterre. Le différend por-
tait sur la place de Janina, et, je dois dire que
je suis beaucoup moins compétentque 1 ho-
norable duc de Broglie à cet égard : je n'ai pas
étudié la question grecque au point de vue
académique, je ne l'ai étudiée qu'au point de
vue diplomatique. (Rires et applaudissements
à gauche.)

J'ai toujours entendu dire que la place de
Janina était le nœud des difficultés qui s'élè-



Vent incessamment entre la Grèce et la Tur-
quie. Il su/fit, du reste, de voir l'acharnement
avec lequel chacune des deux puissances ré-
clame cette place pour comprendre que le
tracé sera bon ou mauvais, suivant que Janina
lestera d'un. côté ou de l'autre.

L'honorable M..Waddington avait en, bien
;soin de demander au début que la place de
JanÍna fût attribuée à la Grèce ; l'A nglèterre
s'y était opposée. A mon tour, j'ai dit à l'An-
gleterre:

« Terminons ce tie question et adop-
tons le tracé de M. Waddington; cela doit
Tous être possible, puisqu'il vous a fait la con-
cession de Janina. » Le cabinet anglais ne l'a
:pas voulu. Mais bientôt après il a été rem-
placé par le cabinet actuel. Nous avons repris
la question avec lui ; lè- cabinet de M. Glads-
tone nous a répondu : « Au lieu d'accepter le
tracé de M. Waddington, il vaut mieux vider
la question par une conférence. » J'ai répli-
qué : « Qu'à cela ne tienne, allons devant une
conférence. JI,

Nous sommes arrivés à la conférence, cha-
cun avec le tracé qui lui. semblait le meilleur.
Je m'étais renseigné auprès d'hommes spé-
ciaux — j'en pourrais citer qui sont les collègues
de M. le duc de BrogUe à lInstitut ; - je m'étais
renseigné auprès de géographes du premier
mérite qui avaient voyagé en Grèce, auprès
d'hommes éminents de l'Angleterre, et je leur
ai demandé quel était le tracé Je plus rationnel.
Ils m en ont indiqué un, et c'est précisément
celui que la conférence de Berlin a accepté. Je
l'ai proposé, il est, vrai, je l'ai proposé conjoin-
tementavec l'Angleterrre et toutes les puis-
sances l'ont adopté : il y a eu unanimité. En
sorte que ce tracé si étrange, qui s'écarte tel-
lement de celui du congrès de Berlin, et qui
paraît à M. le duc de Broglie une véritable
fantaisie, le capiice d'un ministre qui avait à

, cœur de renchérir sur les propositions philhel-
]ènes de M. Waddington, a été accepté, d'em.
blée, sans difficulté, par 1 Europe entière. (Rires
et applaudissements à gauche )

Voilà le tracé que nous avons recommandé
à la Turquie. La Turquie ne l'a pas encore
accepté. La question est toujours pendante en.
tre elle et la Grèce. La difficulté sera-t-eile
vidée à l'aide d'un renouveau, pour ainsi dire,
de la démonstration navale? Je ne sais si on
pourra l'employer encoie; elle a été singu-
lièrement éventée 1 (Nouveaux rires d'appro-
bation à gauche.) On a tellement obligé le
Gouvernement et moi-même à venir répéter
à la tribune que les canons ne sonc pas char-
gés, qu'il est très-probable que l'efficacité de la
mesure comminatoire sera beaucoup moins
grande' qu'ene ne l'aurait été (Rires prolongés
à gatichâ).,

M. le vicomte de Goataut Biron. Mais
c'est vous qui l'avez mis dans le Livre Jaune.
M. de Freycinet. Quoi qu'il en soit, j'ac-

corde, sous ce rapport, à M. le ministre des
affaires étrangères la confiance qu'il réclame;
je m'en rapporte à lui, et je suis convaincu
que le Gouvernement de la République saura
résoudre cette question dans le sens de l'hôn,
neur et de la dignité de la France. (Bravos et
applaudissements répétés à gauche.)

(L'orateur en descendant de la tribune est.
félicité par un grand nombre de ses collègues.)

M. le président. La parole est à M. le duc
de Brogiie.

M. le duc de Broglie. Messieurs, je ne
répondrai que deux mois à l'honorable préopi-
iiant, et ce sera pour lui rappeler que les con-
ditions de la démonstration navale diffèrent
essentiellement, suivant qu'elles s'appliquent
à la question du Monténégro ou à la question
grecqee; mais, ni dans l'un ni dans l'autre cas,
il ne pem être exact de dire que les puissances,

en faisant cette démonstration, agissent com-
me des auxiliaires de la Porte.

En ce qui touche le Monténégro, première-
ment, la Porte s'est refusée absolument à

accepter, pour s'emparer de Dulcigno, l'assis-
tance de la démonstration navale.Elle a dé-
claré elle-même qu'elle y voyait une offense

à sa souveraineté. On ne peut être l'auxiliaire
de quelqu'un malgré lui. -.

Quant à la quesûon des limites de la Grèce,
c'est plus simple encore La Porte n'a jamais
reconnu le droit de lui impose? une délimita-
tion de cette nature : non-seulement elle n'ac,
ceptera pas comme auxiliaire la démonstration
navale, mais, jusqu'ici, elle est parfaitement
décidée à la repoasser.

Reste la valeur de cette démonstration enelle-aiême, que l'honorable M. de-Freycinet
apprécie plus haut que nous. Mais j'ai unebonne raison pour ne pas le contredire : c'est
que réduite comme il veut la faire et excluant
tout acte de force, elle offre à la vérité moins
d'inconvénients, mais si peu d'avantages, qu'on
peut espérer qu'aucune puissance ne trouveraintérêt à en réclamer le renouvellement. Ce
sera, j'espère, le profit de cette discussion.
(Très-bien ! très-bien 1 et applaudissements àM. le

président. Nous allons passer auvoté des chapitres.
Voix nombreuses à droite. A jeudi 1 à jeudi !
M. le président. Il n'est que cinq heures

et demie et on n'a déposé aucun amendement
sur le budget du ministère des affaires étran-
gères.

M. Caîmon, président de la commission des
finances. C'est l'affaire de ouelques instants;
puisqu'il n'y a pas d'amendement, terminons
aujourd hui le budget des affaires étrangères.M. le président. Je crois qu'il est très fa-
cile au Sénat de terminer aujourd'hui le bud-
getdes affaires étrangères. (A gauche : Oui!
ui !)-

Ce serait d'autant mieux que M. le ministre
ne pourra probablement pas assister à la séance
de jeudi.- -

Voies diverses. Jeudi ! jeudi !
M. le président. Si l'on insiste, je vaisêtre obligé de consulter le Sénat. (Oui ! ouià droite.)A gauche.

Il n'est que cinq heures et demie.'
— Continuons.île buaget !

M. le président. On a demandé le renvoi à
jeudi.

A droite. Oui ! oui !

M. le président. Je répète que je crois
que le ministre des affaires étrangères a unengagement pour jeudi.

M. Barthélemy Saint-Hilaire. ministre
des affaires étrangères. Oui, à la Chambre des
députés.

M. le président. On n'insiste pas? (Non !
non !) ,

« ADMINISTRATION CENTRALE

« Chap. 1er. - Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale, 779,200
francs. a - (Adopté.)

« Chap. 2. - Matériel de l'administration
centrale, 175,000 fr.» - (Adopté.)

« Traitements des agents iû!.: service extérieur.
«. Chap. 3. —. Traitements des agents politiques et consulaires, 8,205,000 if. » —(Adopté.)
« Chap. 4. — Traitements des -agents eninactivité, 122,000 fr.. - (Adopté.)

« Dépenses variables.

« Chap. 5. - Frais d'établissement, 400 000francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6. — Frais de voyage et de cour-riers, 800,000 fr. » (Adopté.)

« Chap. 7.- Frais de service, 2,023,100francs. JI - (Adopté)
« Chap. 8. -Présents diplomatiques,

40,000 fr.»- (Adopté.)-
« Chap. 9. - Indemnités - et secours,

1.30,500£ »9-Wp"te)mtlités 'et
« Chap. 10. - Dépenses secrètes, 500 000francs. » - (Adopté.) ,

« Chap. 11. Missions et dépenses extraor-dinaires, dépenses imprévues, 350,000 fr. »- (Adopte )

c Chap. 12. — Frais de location et char-
ges accessoires de l'hôtel affecté à la résiden-
ce de l'ambassade ottomane, 52.000 fr. » —
(Aiopté.)

« Ghfp, <3. — Subvention accordée à l'émir
Abd-el-Kader, 150,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 14. — Dépenses des exercices pé-
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé-moire.) déchéance. » — (Mé-

« Chap. 15 - Dépenses des exercices clos. »

— (Mémoire).
-

Nous avons terminé le vote du chapitre des
affaires étrangères.

Nous arrivons au ministère de la guerre.
- Voix nombreuses. "— A jeudi ! à jeudi !

M. Calmon, président de la commission des
finances. Il y a l'amendement de M. de Carné
sur les cultes, que la commission accepte.

M. le président. Est-ce que la commission
est prête à discuter l'amendement de M. de
Carné ?

Voix nombreuses. A jeudi ! A demain 1
M. le président. On demande la remise de

la séaoce à jeudi. D'autres demandent qu'il y
ait séance demain.

M. Magnin, ministre dts finances. Mes-
sieurs, je demande au Sénat la permission de
lui faire observer que c'est demain le 1er dé-cembre.. - --

Nous avons encore à voter les dépenses pour
un certain nombre de ministères.

D'autre part, le budget des recettes reste
discuter à la Chambre des députés, et il devra
être renvoyé à votre commission des finances,
et être discuté et voté par le Sénat. Enfin la
Chambre des députés a bien voulu, sur ma
demande, mettre à son ordre du' jour de sa-
medi la discussion du budget des recettes. Si
le Sénat voulait bien avoir séance demain.
(Non ! non 1)

M. le baron de Lareinty. C'est impossi-j
ble. Il y a des ministres qui sont appelés de-
vant des commissions. (Bruit.)

M. le ministre. Voulez-vous me permettre
d'achever?. Vous prendrez la parole apIèsmoi.

Side Sénat vent bien avoir séance demainr
il y a toute raison de penser que nous aurons,
fini jeudi, et qae je pourrais être libre pour
discuter samedi le budget des recettes.

Mais, si vous ajourniez, il est possible que
nous n'ayons pas fini vendredi. Et alors là
discussion du budget .des recettes à la Cham-
bre devrait être remise à lundi, c'est-à-dire aU
6 décembre, ce qui avec cinq ou SIX jours d
discussion, nous mènera jusqu'au 12 ou 15 dé-
cembre pour l'apporfer devant votre commis-
sion des finances. Alors, on m'adressera ce
reproche de n'avoir pas laissé à votre commis"
sion des finances le temps suffisant pour exa-
miner le budget. Nous sommes dans le der-
nier mois do l'année et j'm-iste pour quel
Sénat venills bien, quoiqu'il ait eu déjà den
longues séances cette semaine, siéger encor
demain. (Très-bien ! très-bien 1 à gauche.)

M. le président. M. le baron de Lareinty a
la parole.

M. le baron de Lareinty. Messieurs,
vous voyez de quelle façon on presse- les déli:
bérations du bénatt! (Vives réclamations 4
gauche. — Très-bien ! C'est vrail à droite.) i

Il semblerait que si le Sénat n'a pas voté la
budget plus tôt, c'est sa faute. Et cependant
c'est tout simplement parce que chaque an
née, malgré les plaintes du Sénat, la Chambr
ne veut pas yoter le budget en temps oppot
tun.

Je me permets de m'opposer à ce qu'il y ai
séance demain. La commission de la marin
marchande doit avoir une r6umon extrême'
ment importante, et MAflL les ministres de
travaux publics et de la marine doivent y êt
entendus. C'est pour cela que j'insiste po
que la journée de demain reste consacrée aU
réunions des commissions.

M. Lambert de Sainte-Croix. Il y 1

trois commissions convoquéespour demain;
M. le président. Je vais consulter le sé



nat sur le jour le plus éloigné, c'est-à-dire
jeudi.

(Le Sénat, consulté, décide que la pro-,chaine séance aura lieu jeudi.)

CONGÉS

M. le président. La commission des con-gés est d'avis d'accorder les congés suivants :A M. Da Chaffaut, jusqu'au Il décembre;
A. M. le comte du Doùhet, un congé d'un~i&. - -Il n'y a pas d'opposition ?.
-Les congés son t. accordés.

RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR
Jeudi, séance publique à deux heures.

*
Suite de la discussion du projet de loi por-tant fixation du budget des dépenses de 1881 ;

lo

h Suite de la discussion de la proposition deloi, adoptée par la Chambre des députés, ayantpour objet d'assurer le secret du vote danstous les scrutins publics.(Laséance est levée à six heures moins unquart.) est levée à six heures moins un

M. Granier a déposé quatre pétitions de,~ habitants de plusieurs communes du dé-partement de Vauckise.

Errata
à la séance du' 29 novembre 1880.

Journal officiel du 30, page 11701, colonne 2e,ligne 76, au lieu de :
* M. Lacave-Laplagne. On a insulté la
~Lire :

« On a insulté les magistrats démission-
~naires ».

Page 11706, 3e colonne :Chapitre 4, au lieu de : «40,206,000 fr.»,
~dire : 40,206,2.43 fr. »Chapitre 5, au lieu de : « 199,243 fr. », lire :« 199,000 fr. »

Page 11708, lre colonne, ligne 35, au lieude :
« 887,000 fr. » lire : « 897,000 fr. »

Même page, 3* colonne, in fine:Chapitre 9, au lieu de : « Adopté *, lire :« Envoyé à la commission*.
Page 11706,

1re colonne, ligne 60, inter-aler
-;« Chapitre 12. — Crédits spéciaux pour di-verses cathédrales,

1,111,000 fr. » - (Adopté.)

Ordre du jour du jeudi 2 décembre.

f- deux heures. — SÉANCE PUBLIQUE.Suite de la discussion du projet de loi por-~ation du budget des dépenses de i'exer-~e- 1881. (Nos 575, sess. ord. 1880, et 8, sess.~r. 1880. - M. Cordier, rapporteur.)Suite de la discussion, de la proposition de~adoptée par la Chambre des députés, ayant~pour objet d'assurer le secret du vote dans tous
~les scr rutins publics. (Nos 341-397-429, sess. ord.ée.) M. Griffe, rapporteur.— Urgence dé-clarée.)

Les séries de
billets à distribuer pour laséance qui suivra celle du jeudi 2 décembreont

:Galeries. - Depuis
M Grandperret, jusquesy compris

M. l'amiral Jaurès.
~a Tribunes. - Depuis M. le vicomte de Rain-~neville, jusques

et y compris M. Toupet des~Vignes.

Convocations du mercredi 1er décembre.

Commission relative à la création d'une
caisse d'épargne postale, à une heure. — Lo-
cal du 5e bureau.

Commission relative à la proposition de loi
sur le droit d'association, à une heure et de-
mie..- Local du 38 bureau.

Commission relative à la marine marchande,
une heure. — Local du 6e bureau.

Commission relative à la restauration et à la
consf rvation des terrains en montagnes, à deux
heures. — Local du 4e.bureau.

Commission relative au code d'instruction
criminelle, à trois heures et demie. — Au
ministère de la justice.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Session extraordinaire de 1880.

Séance du 30 novembre 1880.

SOMMAIRE

Procès-verbal : MM. Laroche-Joubert, Gusman
Serph.

Dépôt, par M. Chaley, d'un rapport de la 23e
commission d'intérêt local sur le projet de loi
ayant pour objet la perception d'une surtaxe
sur les vins à l'octroi de Luçon (Vendée).

Adoption du projet de loi tendant à distraire de
la commune de Pleurtuit (Ille-et-Vilaine), la
seétion de la Richardais et à l'ériger en com-
mune-distincte.

Déclaration de l'urgence et adoption du projet
de loi ayant pour objet d'autoriser dans cer-
tains cas, en ce qui concerne les clôtures et les
barrières, une dérogation à. l'article 4 de la loi
du 15 juillet 1845, sur la police des chemins defer.

-
lre délibération sur la proposition de loi, adop.

tée par le Sénat, relative aux. dessins et mo-
dèles industriels. — Discussion générale : M.
Galpin, rapporteur. — Décision de la Chambre
qu'elle passera à une seconde délibération.

Dépôt, par M. Lelièvre, d'un rapport : 1° sur la
proposition de loi de M. de Gasté, tendant à
modifier certains droits d'enregistrement; 2°
sur le projet de loi relatif au mode de liquida-
tion du droit proportionnel d'enregistrement,
applicable aux mutations de nue-propriété et
d'usufruit.

Présentation par M. le sous-secrétaire d'Etat
des finances de deux projets de loi: *

;Le ter ayant pour objet l'établissement de sur-
taxes sur les vins et les alcools à l'octroi de
Saint-Maixent (Deux-Sèvres). :

Le 2" ayant pour objet la prorogation de sur-
taxes sur les vins et les spiritueux'à l'octroi de
Privas (Ardèche).

Suite de la 2e délibération sur : Ie la propo-
sition de loi de MM.) Charles Boysset, Menier et
Laroche-Joubert, relative aux élections des
juges des tribunaux de commerce ; 2* le projet
de loi relatif à l'élection des juges consulaires.
= Contre-projet de M. Laroche-Joubert : MM.
Laroche-Joubert, le rapporteur. Rejet. =
Adoption de l'article 1er. = Arf. 2. Amende-
ment de M. de Gasté : M. de Gasté. Rejet.
Adoption de l'article. — Disposition addition-
nelle de M. Naquet : MM. Naquet, le rappor-
teur.Prise en considération. — M. le ministre
de l'agriculture et du commerce. = Adoption
de l'art. 3.=Art. 4.—Amendementde MM. Cho-
ron et autres : MM. Choron, le rapporteur,

Laroche-Joubert, le ministre de l'agriculture
et du commerce, Rejet. — A d'option de l'ar-
ticle. = Adoption des-articles 5 à 8. = Art. 9.
-Amendementde M. Gatineau : MM. Gatineau,
le rapporteur.Rejet. — Amendement de M.
Choron : MM. Choron, le rapporteur, Gati-
neau. Adoption. — Art. 10 : MM. de Marcère,
le ministre de l'agriculture et du commerce.
Adoption de l'article modifié. — Adoption de

l'article 10. =Art. 11. Amendement de M. Cho-
ron: MM. Choron, Gatineau. Rejet.—Adoption
de l'article. = Art, 12. —Amendement de
M. Choron : MM. Choron, le rapporteur. Re-
jet. — Adoption de, l'article. = Adoption de
l'article 13. = Art. 14. — Amendement de M,
Gatineau : MM. Gatineau, Leiièvre, le ministre
de l'agriculture et du commerce, Laroche-Jou-
bert. Rejet. -Adoption de l'article 14. =
Art. h5. - Amendement de M. Gatineau. Re-
trait. - Amendement de M. Choron ; M. Cho-
ron. - Adoption. - Adoption de l'article. =
Adoption des articles 16 à 21. -== Art. 22 :
MM. Ribot, le rapporteur. Renvoi a la com-
mission. = Adoption de l'article 23.

lre délibérationsur les propositions de loi : Il de
MM. Martin N adaud et plusieurs de ses collè-
gues; 2° dé MM.Villain et plusieursde ses col-
lègues, concernant la durée des heures de tra-
vail dans les usines et manufactures. — Déci-
sion H,e la Chambre qu'elle passera à une
seconde délibération.

Discussion des propositions de loi : l" de MM.
Lisbonne et Agniel; 2° de MM. Lelièvre, Lom-
bard, Boysset, Noirot, Papon et Bernard, por-
tant modification de l'article 336 du code
d'instruction criminelle. — Discussion géné-
rale : MM. Ferdinand Boyer, Agniel, rappor-
teur. - Adoption des articles et da l'ensemble
de la proposition.

Présentation par M. le ministre de l'intérieur :
1° D'un projet de loi tendant à autoriser la' ville

de Rouen (Seine-Inférieure) à emprunter une
somme de 45,000,000 de francs et à s'imposer
extraordinairement ;

2° D'un projet de loi tendant à autoriser la ville
de Nîmes (Gard), à emprunter 9,310,000 francs
et à s'imposer èxtraordinairement;

3° D'un projet de loi tendant à autoriser la ville
de Chartres (Eure-et-Loir), à contracter un
emprunt de 12,500 francs ;

4° D'un projet de loi tendant à autoriser le dé-
partement du Tarn à s'imposer extraordinai-
rement pour le service de l'enseignement pri-maire; 1

5°
mDa'uirn e p; rojet

de loi tendant à autoriser le dé-
partement de la Loire-Inférieure à contracter
un emprunt pour les travaux des chemins vi.
cinaux ordinaires. -

Règlement de l'ordre du jour : MM. Bauchet,Labuze..
PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA

La séance est ouverte à deux heures.
M. Drumel, l'un des secrétaires, donne lec-

ture du procès-verbal de ta séance du 29 no-
vembre.

M. Laroche Joubert. Je demande la pa-
role sur le procès-verbal.

M. le président. Vous avez lajaarole.
M. Laroche-Joubert. J'ai eu l'honneur,

hier, de faire remarquer à la Chambre que le
compte rendu analytique et le Journal officiel
s'étaient trompés en reproduisant les quelques
paroles qne j'avais prononcées la veille. 1

Le compte rendu analytique de la séance
d'hier dit que j'ai réclamé seulement contre
le compte rendu in extenso inséré au Journalofficiel.

Les deux s'étant trompés, le premier sur un
point, le deuxième sur un autre, j'ai réclamé
contre les deux comptes rendus. ;

t
Comme c'est le compte rendu analytique

qui est surtout lu, je,tiens à ce que celui-ci re.
connnaisse qu'il a fait une erreur quand il a
dit que je serais enchanté du retrait, de la loi
sur la gratuité de l'instruction primaire, alors
que, bien loin de là au contraire, j'ai dit que
j'en serais contrarié.

M. Serph (Guzman). Messieurs, mon nom
figure parmi ceux qui se sont abstenus dams
le vote de la loi sur la gratuité de, l'enseigne-
ment. Je déclare qu'aprèsavoir voté les amen-
dements qui tendaient à diminuer les sacrifices
des communes, j'ai repoussé la loi.

-M. le président. Les rectifications seront
faites.

Il n'y a pas d'autres observations?.
Le procès-verbal est adopté.
M. Chaley. Au nom de la 23e commission

d'intérêt local, j'ai l'honneur de déposer un
rapport sur le projet de loi ayant pour objet la



perception d'une surtaxe sur les vins à l'octroi
de Luçon (Vendée). -

M. le président. Le rapport sera impriméet distribué.
1 >

L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi tendant à distraire de la commune
de Pleurtuit (llle-et-Vilaine) la section1 de la
Richardais et à l'ériger en commune dis-
tincte. i-,

(La Chambre adopte successivement, sans
discussion, les articles et l'ensemble du projet
de ~loi dont M. le président donne lecture.)

Voici le texte de ce projet :
« Art. 1er. — La section de la Richardais,

telle qu'elle est délimitée au plan annexé à la
présente loi par un liséré carmin, est distraite
de la commune de Pleurtuit (canton de Dinard-
Saint-Enogat, arrondissement de Sâint-Malo,
département d'Ille-et-Vilaine), et érigée en

« commune distincte.
1

« Art. 2.— La présente distraction aura lieu
sous réserve des droits d'usage et autres qui
pourraient être respectivement acquis.

« Art. 3. — Les autres conditions de la dis-
traction seront réglées, s'il y a lieu, par un dé-
cret du Président de la République. »

M. le président. L'ordre du jour appelle
Ja première délibération sur le projet de loi
ayant pour objet, d'autoriser, en certains cas,
en ce qui concerne les clôtures et les barrières,
une dérogation à l'article 4 de la loi du 15
juillet 1845 sur la police des chemins de fer.

La commission deminde l'urgence.
Je consulte la Chambre.
(L'urgence; mise aux voix, est dcclarée. —

La Chambre décide ensuite qu'elle passe à la
dscusison des articles.),

M. le président. Personne ne demandant
la parole pour la discussion générale, je
donne lecture des articles du projet de loi :

Art. 1". — Par dérogation à l'art. 4 de la
lui du 15 juillet 1845 sur la police des chemins
de fer, le ministre des travaux publics pourra,
sur tout ou partie des chemins de fer d'intérêt
général en construction ou à construire et des
lignes d'intérêt local qui ont été ou qui seront
ultérieurement incorporées au réseau d'inté-
rêt général, dispenser de poser des clôtures

-
fixes le long des voies ferrées et des barrières
mobiles à la traversée des routes de terre,
toutes les fois que cette mesure lui paraîtra
compatible avec la sûreté de l'exploitation et
la sécurité du public, 1

(L'article premier est mis aux voix et
adopté,)

« Art. 2. — Les dispenses accordées dans
ces conditions n'auront qu'un caractère provi-
soire, le ministre des travaux publics conser-
vant le droit de prescrire, à toute époque et

, lorsqu'il le reconnaîtra nécessaire, l'établisse-
ment de clôtures fixes et de barrières mobiles
sur les lignes ou portions des lignes ci-dessus
désignées. »

(Adopté).
(L'ensemble du projet de loi est mis aux

voix et adopté.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la ire déiibération sur la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, relative aux dessins et
modèles industriels.

M. Galpin a la parole pour la discussion gé-
nérale.

M. Léopold Galpin, rapporteur. Messieurs,
la proposition de loi relative aux dessins et
modèles industriels a pour objet de combler
dans notre législation industrielle une lacune
plusieurs fois signalée. C'est à ce titre qu'elle

a été présentée par un honorable sénateur qui
est en même temps un jurisconsulte distin-
gué, M. Bozérian, et votée par le Sénat ; c'est

v à ce titre également que j'espère que vous vou-
drez bien l'adopter.

En effet, messieurs, la propriété industrielle
peut se diviser en quatre branches :

1° Les brevets d'invention, actuellement régis
par la loi du 5 juillet 1844, qui a remplacé
les lois de janvier et de mai 1791 ;

20 Les marques de fabrique et de commerce
réglementées par la loi du 23 juin 1857 et par
le décret du 26 juillet 1858 remplaçant les ar-
rêtés et les décrets antérieurs qui ne sont plus
en vigueur aujourd'hui ;

3° Les dessins industriels ou de fabrique;
— Ceux-ci sont régis par six articles de la loi
du 18 mars 1806 qui a institué à Lyon un con-
seil de prud'hommes, et dont les dispositions ont
été étendues à toute la France par une ordon-
nance royale de 1825 ;

4° Les modèles industriels et de fabrique.
Ces modèles, messieurs, ne sont réglementés
par aucune loi spéciale; aussi, lorsqu'il s'agit
de ces matières, la variété des systèmes et la
divergence des opinions donnent-elles lieu à
d'inépuisables controverses.

En cet état de choses, la proposition de loi
dont j'ai l'honneur de vous présenter le rap.
port s'expliquer et se justifie suffisamment. La
nécessité à laquelle elle répond a d'ailleurs pré-
occupé à plasieurs reprises le législateur. En
1841'1842 M. Cunin-Gridaine.ministre de l'a-
griculture et du commerce, faisait distribuer
aux conseils généraux un questionnaire por-
tant sur ces matières, et en 1845 il déposait unprojet de loi ayant pour but de les réglemen-
ter. Ce projet de loi, après des modifications
diverses, fut présenté à la Chambre des dépu-
tés en 1847. Les évènements de l'année sui-
vante ne lui permirent pas d'arriver à la dis-
cussion.

En 1856, une nouvelle législation fut pro-posée sur les brevets d'invention, A cette oc-casion, il parut opportun de présenter en même
temps une législation sur les dessins et les mo-dèles industriels, mais, le'projet relatif auxbrevets d'invention ayant été redré, après unlong examen du conseil d'Etat et'du Corps
législatif, la question des dessins et modèles
industriels resta de même en suspens. Elle fut
reprise en 1866, à la suite d'une pétition adres-
sée au Sénat par les fabricants de bronze, et
renvoyée au ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics. Celui-ci pré-
senta, sur les dessins et modèles industriels,
un projet de loi qui fut communiqué en 1869
c'est-à-dire en quelque sorte à la veille de la
guerre, aux chambres de commerce et aux tri-bunaux. Enfin, en 1877, le Sénat, sur l'initia-
tive de l'honorable M. Bozérian a été saisi d'unprojetde loi qui vous est soumis, et l'a voté
au mois de mars 1879.

Ce vote a été précédé de longues et minu-tieuses discussions au sein de la commissionsénatoriale. Depuis que le projet a été ren-voyé à la Chambre des députés, il a égale-
ment été de la part de votre commissionl'ob-
jet d'une étude consciencieuse et approfondie

Nous avons conservé les dispositions princi-pales de la proposition adoptée par le Sénat;
nous n'y avons apporté, d'accord avec son au-
taur même, que des modifications qui noussemblent la préciser et l'améliorer.

;, ï,Aux travaux préparatoires que nous rappe-Ions sont venus te joindre les études et lesdélibérations de diverses réunions des repré-
sentants les plus autorisés du commerce et del'industrie des principales nations de l'Eu-
rope. * -,En 1873, s'ouvrait à Vienne un congrès de
la propriété industrielle qui a produit d'incon-
testables résultats..

En 1878, à l'occasion de l'Exposition univer-
selle, se tenait un nouveau congrès internatio-
nal, le congrès de Paris,* sous la présidence
d'honneur de M. Teisserenc de Bort et de
M. Chlumeczki,ministre du commerced'Autri-
che. Notre honorable ministre déclarait que, si
ce congrès était dû à l'initiative privée, il n'en
avait pas moins fixé l'attention du Gouverne-
ment et obtenu son patronage eu égard auxquestions importantes qu'il avait à traiter.

Enfin, en ce moment même, un nouveaucongrès cherche à faire adopter chez les diffé-
rents peuples une législation aussi uniforme
que possible sur ces matières.

En France, où les productions du goût, de

la mode même et de la fantaisie tiennent une
si grande place, et sont pour la nation une
source de richesse, la réglementation de l'art
appliqué à l'industrie a une importance par-
ticulière. ,

Dans un rapport que j'ai cherché à rendre
I

aussi complet que possible, en reproduisant
les recherches de M. Bozérian, j'ai exposé
tout ce qui se rattache à la question. Vous ?
retrouverez la législation antérieure à 1789,
la législation actuelle, la jurisprudence, les
essais de réforme législative en France, les lé-
gislations étrangères, les traités internatio..
naux ; enfin l'exposé et la discussion des di-
vers articles de la proposition de loi ; soumise;
à votre adoption. ~, ¡

Je n'y reviendrai pas, messieurs, et
pour;

économiser vos instants, je ne puis que vous
renvoyer à ce travail.

Dans les conditions où la proposition de
lot

vous est présentée, je ne crois pas qu'elle sou- t

lève de longues discussions, et j'aurais pU t
vous demander de déclarer l'urgence. Cepen-I
dant, en raison da l'importance même de la
question, et apprenant qu'un certain n ombre
de mes collègues ont l'intention de présenter
des amendements qui n'ont pas encore été dé-
posés, je crois devoir indiquer que nous ne
sommes ici qu'à une première délibération et

que, s'il y a des observations à présenter, elles
pourront se faire enten ire lors de la deuxième,
délibération, j

- - - ,. , !.Cette facilité me paraît devoir être laissée a
l'étude et à la discussion d'un projet qui a

pu être quelque peu pedu de vue par la plu-
part d'entre vous. La multiplicité de nos tra.
vaux, l'urgence de certains projets de loi»
amènent parfois des modifications à notre or-
dre du jour et d'assez longs ajournements ;
c'est ainsi que le rapport que j'ai eu l'hon-
neur de vous faire distribuer remonte au mois
de mars. •

Je me borne en ce moment à cet expose, et

pour la discussion des articles je me tiendrai
à la disposition de la Chambre. ",

v
M. le président. Quelqu'un

demande-t » j
encore la parole?. 4

Je mets aux voix la clôture de la discussion
générale. t - ,

(La clôture de la discussion générale, mise
aux voix, est prononcée.)

M. le président. Je consulte la Chambre
sur la question de savoir si elle entend passer,
à la discussion des articles. b' :

(La Chambre, consultée, décide qu'elle pas-
sera à la discussion des articles.) *

M. le président., Je consulte la Chambre
pour savoir si elle entend passer à une 2e dé"
libération. s

I ;
(La Chambre, consultée, décide qu'elle pas-

sera à une 28 délibération.) ,
M. Ribot. Plusieurs de nos collègues onj

l'intention de déposer des amendements d'ici »

la seconde délibération ; il faudrait qu'il fût
entendu que ces amendements pourront êufl
discutés au fond.

, , rn
).f

M. le président. Certainement! La dis'
cussion est entièrement réservée ; il n'y a qu0 :
les amendements présentés au cours de la or
conde délibération qui soient soumis à la prise
en considération.

M. Lelièvre a la parole pour un dépôt *rapport. 1., -
M. Lelièvre. J'ai l'honneur de déposer sut

le bureau de la Chambre un rapport : 1° sut
la proposition de loi de M. de gagté tendant i
modifier certains droits d'enregistrementi
2° sur le projet de loi relatif au mode de liqui'
dation du droit proportionnel d'enregistrement
applicable aux mutations de nue-propriété et
d'usufruit. t

M. le président. Le rapport sera
imprimé

et distribué. 1

M. Wilson, sous-secrétaire d'Etit aux if''
n~ances. J'ai l'honneur de déposer sur le bureagli
de la Chambre deux projets de loi : f

Le i er, ayant pour objet l'établissement d6



surtaxes sur les vins et les alcools à l'octroi
de Saint-Maixent (Deux-Sèvres);

Le 2e, ayant pour objet la prorogation des
surtaxes sur les vins et spiritueux à l'octro i
de Privas (Ardèche).

M. le président. Les deux projets seront
Imprimés, distribués et renvoyés à la com-impriméds, 'intérêt

local.mission d'intérêtlocal..
L'ordre du jour appelle la suite de la 2e dé-

libération sur : 1° la proposition de loi de
MM. Charles Boysset, Menier et Laroche-
Joubert, relative aux élections des juges des
tribunaux de commerce; 20 le projet de loi
relatif à l'élection des jugesconsulaires.

Je donne lecture de l'article 1er :
« Article Ie*. — La loi du 2l décembre 1871

SUr les élections des tribunaux de commerce
'est abrogée et remplacée par les dispositions
Vivantes :

»
M. Laroche-Joubert a déposé un contre-

projet dont l'article 1er est ainsi conçu :
« Le vote est obligatoire pour tous ceux qui

Voudront jouir du droit d'être électeurs com-
merciaux.

»

h
Suit une série de dispositions comprenanthuit articles.
M. Laroche-Joubert a la parole.
M. Laroché-Joubert. Messieurs, le re-

proche principal que l'on a fait à l'application
du suffrage universel à l'élection des juges
consulaires est que généralement les électeurs,
les petits commerçants, ne se rendent pas au
scrutin, et que le nombre des électeurs in.
scrits est considérablement plus important
que celui des votants. Frappé de cette objec-
tion à notre proposition de loi, objection qui
a bien son importance, j'ai proposé un contre-
projet ainsi conçu :

« Art. 1er. — Le vote est obligatoire pourtous ceux qui voudront jouir du droit d'être
électeurs commerciaux.

« Art. 2. — Pendant les dix jours qui sui-
vront le dépôt des listes des électeurs com-merciaux aux greffes des tribunaux de com-
merce et des justices de paix, tout inscrit aurale droit de demander sa radiation, s'il ne lui
convient pas d'user de ce droit électoral.

« Art. 3. — Tout électeur commercial qui
ne se sera pas fait rayer de la liste dans le
délai ei-dessus prescrit, et qui, f-ans justifierfun empêchement légitime, aura négligé d'al-er prendre part au vote, sera passible d'une
Amende de 5 fr.

(e Art. 4. — Tout électeur qui aura subi trois
amendes sera privé de son droit électoral pen-dant cinq ans.

« Art. 5. — Tout électeur qui aura subi
Clnq amendes sera privé de son droit électoral
Pendant dix ans.Art. 6. — Tout électeur qui aura subi plus
d 0 cinq amendes sera privé de son droit élec-Oral à tout jamais.

* Art. 7. — Les bureaux électoraux serontJuges de la légitimité des empêchements.
« Art. 8. — On pourra appf 1er de leur dé-d<J0? devant le juge de paix, qui statuera enuenuer ressort. »i est évident qu'il n'y a aucune espèce d'in-r t

a ce que ceux qui ne veulent pas prendrepar aU vote pour les élections consulaires*oift inscrits sur la liste des électeurs. Mais,s'il n'
» }y a pas intérêt à ce que ceux-là votentqui Il Y tiennent pas, il y a intérêt à ce queceux
qui tiennent à être électeurs et à figurero a liste prennent part au scrutin.électu moment où on n'est pas forcé d'êtreêiect ^11r»

il est juste que si on a permis sond'usrlptlon sur
la liste électorale on soit otyigéd'user du

droit dont on s'est prévalu.- j'ne
borne à ces courtes explications. SiqueW6 11

a des objections à faire à monamend a £ ment,
je me réserve d'y répondre.M.efcel Boysset, rapporteur. Je de-»

parole.Apporteprésident. La parole est à M. le
~M. Charles Boysset, rapporteur. Mes-

sieurs, quelque important que soit le contre-
projet présenté par M. Laroche-Joubert, la

commission a cru devoir le repousser dès l'ori-
gine, et elle maintient aujourd'hui son senti-
ment à cet égard. Voici en deux mots nos
motifs :

M. Laroche-Joubert édicté une obligation,
une nécessité obligatoire et légale de vote pour
tous les commerçants inscrits sur la liste élec-
torale. -

Or il y a un point de vue général qui do-
mine évidemment la question spéciale relative
aux élections consulaires. La question de
l'obligation du vote en matière d'élections
consulaires, comme en matière d'élections
politiques, a souvent été discutée ; jusqu'à pré-
sent elie a toujours été tranchée dans un sens
contraire au sentiment exprimé par M. La-
roche-Joubert. Nous estimons qu'il faut ici
une solution unique.

Et quant à nous, appelés à faire connaître
aujourd'hui sur ce point notre opinion, nous
disons ceci : Lorsqu'il s'agit de l'exercice des
droits civiques,ce n'estpas par la contrainte qu'il
faut procéder ; ce n'est pas à des dispositions
pénales qu'il faut faire appel, mais simplement
aux mœurs de la liberté et à la nécessité com-
prise par tous d'exercer un droit précieux.

Tels sont les motifs sommaires qui ont
déterminé la commission dont fait partie M.
Laroche-JouberS a repousser l'amendement
de notre honorable collègue. (Très bien ! très
bien !)

Laroche-Joubert, de sa place. Je n'aiM. Laroche-Joubert, de sa place. Je n'ai
qu'un mot à dire. Il n'y a pas d'obligation de
vote quand on n'est pas forcé d'être électeur,
puisque je laisse au commerçant la faculté
d'être au de n'être pas électeur ; mais du
moment où il dit : Je veux être électeur, il
me semble qu'on peut l'obliger à voter.

M. le président. Je mets aux voix l'arti-
cle 1er du contre-projet de M. Laroche-Jou.
bert.

(L'article le, du contre-projet est mis aux
voix et n'est pas adopté.)

M. le président. Le contre-projet se trou-
vant ainsi écarté, je mets aux voix l'article 1er
du projet de loi.

(L'article 1er est mis aux voix et adopté.)
M. le président. Jo donne lecture de l'ar-

ticle 2 :
« Les membres des tribunaux de commerce

seront élus par tous les commerçants français,
patentés depuis cinq ans au moins, par les
capitaines au long cours et maîtres de cabotage
ayant commandé des bâtiments pendant cinq
ans, par les directeurs des compagnies fran-
çaises anonymes de finance, de commerce et
d'industrie, par les agents de change et les
courtiers maritimes, les uns et les autres,
après cinq années d'exercice ; et tous, sans
exception, devant être domiciliés depuis cinq
ans au moins dans le ressort du tribunal. »

Nous avons une série d'amendements sur
cet article 2.

D'abord un amendement de M. Gatineau,
qui a reçu, je crois, satisfaction.

M. Gatineau. Il a, en effet, reçu satisfac-
tion et n'a plus raison d'être.

M. le président. L'amendement de M. Ga-
tineau est reti é.

Ensuite, un amendement de M. Jozon.
Cet amendement est ainsi conçu :
« Ajouter après «§ les commerçants fran-

çais, patentés depuis cinq ans au moins à les
mots « ou anciens commerçants ne payant
plus patente, s'ils n'exercent pas une autre
profession et s'ils étaient déjà électeurs consu-
laires quand ils se sont retirés du com-
merce ».

Le reste comme au projet.
M. Paul Jozon. J ai reçu une satisfaction

partielle, et je retire mon amendement.
M. le président. L'amendement de M. Jo-

zon est retiré.
MM. Trarieux et Achard ont présenté unamendement ainsi conçu :
« Ajouter après les mots « les maîtres au

cabotage J, les mots suivants : « les courtiers
et agents de change 1.

M. Ribot. M. Trarieux est en congé.
M. le président. L'amendement n'étant

pas soutenu, il n'y a pas lieu de le mettre aux
voix.

Un membre. Cet amendement a d'ailleurs
reçu satisfaction.

M. le président. MM. Rovius et Durand
ont présenté l'amendement suivant :

« Seront portés sur la liste électorale, sous
la même condition de nationalité et de domi-
cile, les directeurs des compagnies françaises
anonymes de finance, de commerce et d'in-
dustrie, les courtiers maritimes , les capi-
taines au long cours et les maîtres au cabo-
tage, les uns et les, autres après cinq ans
d'exercice de leur profession.

»
M. Tirard, ministre de l'agriculture et du

commerce. Cet amendement a reçu satisfaction
dans l'article 2.

M. le président. L'amendement est re-
tiré.

Enfin M. de Gasté propose un paragraphe
additionnel ainsi conçu :

« Ajouter à l'article 2 le paragraphe sui-
vant :

c Les femmes exerçant le commerce seront
inscrites sur les listes électorales aux mêmes
conditions que les hommes et jouiront de tous
les droits que la présente loi accordera aux
électeurs. » (Exclamations et rires.)

La parole est à M. de Gasté.
M. de Gasté. Messieurs, les femmes ont

dans beaucoupd'autres pays, notamment en
Angleterre et aux Etats-Unis, dea droits que
les Français ne jugent pas convenable de leur
accorder.

On dit que le peuple français est un peuple
galant. (Rires.)

On a tort de louer en eux ce qui est blâ-
mable au plus haut degré, et de féliciter les
hommes qui se conduisent mal envers les
femmes. J'aimerais beaucoup mieux qu'au
lieu de se laisser aller à ces mauvais sentiments,
on tâchât de faire ce qu'on fait dans les pays
voisins. Ainsi, en Angleterre, dans les con-
seils municipaux, les femmes ont des droits ;
aux Etats-Unis, je ne sais pas s'il y a.
(Bruit,)

Plusieurs membres. On n'entend pas! —
Parlez plus haut t

M. de Gasté. Je disais, messieurs, que
nous ne pouvions mieux faire que de tâcher
d'imiter les peuples qui augmentent les droits
des femmes. En Angleterre, les femmes ont
des droits dans la commune ; elles n'en ont
point pn France. Aux Etats-Unis, je ne crois
pas qu'il y ait encore un Etat qui ait concédé
aux femmes, dans les élections politiques, des
droits égaux à ceux des hommes, mais il y a
un territoire — c'est presque un Etat; vous
savez qu'en Amérique un territoire, pour de-
venir Etat, doit compter 100,000 ou 140,000
âmes — mais que l'on s'y gouverne à peu près
comme dans un Etat, saut qu'on ne peut pas
envoyer au congrès de sénateur ou de député.
— Il y a un territoire où les femmes ont des
droits politiques égaux à ceux des hommes.
Pour ma part, je n'y vois aucun inconvénient;
je crois que la femme peut être aussi honnête,.
aussi dévouée; aussi intelligente que l'homme,
et ces trois conditions sont celles qui doivent
donner le plus de titres partout.

On fait une objection ; on dit : Aux Etats-
Unis, en Angleterre, il n'y a pas de conscrip-
tion ; par conséquent, les hommes et les fem-
mes vis-à-vis ue la guerre ont les mêmes
droits; mais en France, elles ne sont pas sol-
dats ; on ne peut leur accorder des droits poli-
tiques, puisqu'elles ne sont pas appelées a dé-
fendre leur pays..

Cette raison est sans valeur, car, si elles ne
fout pas la guerre, la nature leur a imposé les
dangers de la maternité, qUi sont beaucoup
plus grands pour elles que, les dangers de lu
guerre ne le sont pour les hommes.

Je suis pariisan de la paix ; je suis membre



fondateur de la Société des amis de laPaiw, c'est
la première fondée en France ; je désire que
les guerres diminuent beaucoup en attendant
qu'elles disparaissent tout à fait. Mais, dès
aujourd'hui, je ne vois pas pourquoi on ôterait
aux femmes les droits électoraux, quand elles
se livrent au commerce ; je ne vois pas pour-
quoi on leur refuserait le droit de voter.
M.Fouqaét. Seront,elles en même temps
eligibles ?

M. de Gasté. Mon amendement répond à
la .question. (Bruit).

M. le président. On pose une question à
M. de Gasté, écoutez la réponse.

M. de Gasté. Je répopds à la question par
mon amendement : « Les femmes exerçant le
commerce sont inscrites sur la liste électorale
aux mêmes conditions que les hommes, elles
jouissent de tous les droits que le projet de loi
accordera aux électeurs.. Par conséquent, s'il
y a un certain nombre de femmes commer-
çantes, et s'il plaît aux hommes, dix fois plus
nombreux qu'elles, de nommer l'une d'elles
présidente du tribunal de commerce ou de la
chambre de commerce. (On rit) assurément
c'est qu'elle le méritera ; vous n'avez donc
pas de craintes à avoir à cet égard.

J'ai vu des femmes qui faisaient honnête-
ment et avec un certain succès le commerce,
tandis que des hommes qui ne valaient pas
grand'chose faisaieni un triste commerce et
ne réussissaient en rien. (M. le président
adresse à voix basse quelques mots à l'ora-
teur.)

M. Ip. président me demande si les femmes
porteront la même roba que les magistrats, je
ne vois aucun inconvénient à cela, puisqu'elles
portent déjà la robe. (On -rit.)

Commeje vous l'ai dit, la race anglo-saxonne,
la première du globe, qui aura, dans cent ou
cent cinquante ans, un milliard d'individus
répandus sur la surface du globe, tandis que
nous n'en aurons peut-être que vingt millions
qui vivront pauvrement sur le même territoire
que nous habitons aujourd'hui, la race-anglo-
saxonne a donné aux femmes des droits beau-
coup plus considérables que nous ne leur en
accordons, et, aux Etats-Unis, on tend à don-
ner aux femmes tout à fait les mêmes droits
qu'aux hommes, en matière politique aussi
bien que sous les autres rapports. Eh bien, je
vous convie à voter mon amendement, et j'es-
père que les ami& du

-

plus grand nombre.
(Ah! ah !) qui sont, dans cette Chambre s'em-
presseront de voter un amendement qui doit
profiter à la moitié du genre humain. (Rires
et applaudissements sur divers bancs.)

M, le président. Je consulte la Chambre
sur l'amendement de M. de Gasté.

(La première partie de l'épreuve a lieu par
main levée). ,

M. Jules Maigne. Il y a une demande de
scrutin. -

M. le président. Je ne l'ai pas réçue. (Ré-
clamations sur quelques bancs à gauche.)

C'est toujours la même chose, on me repro-
che de ne.pas procéder à des scrutins publics
et on ne me remet pas les demandes de scru-
tin.

M. Jules [Maigne. J'ai la demande en
main- -M. le président. Vous savez que je ne
demanderais pas mieux que de la recevoir ;
mais je ne le puis pas, le vote étant com-
mencé. •

(Il est procédé à la seconde partie de
l'épreuve. - L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je donne la. parole à
M. Naqaet, pour présenter et développer une.
disposition additionnelle qui, étant produite
au cours de la discussion, devra être soumise
à un vote de simple prise en considération.

M. Alfred Naquet. Je viens d'avoir l'hon-
neur de remettre a, M. le président une dis-
position additionnelle ainsi conçue:

« Les anciens commerçantsfrançais, ayant
exercé leur profession pendant cinq ans au

moins dans l'arrondissement, serontégalement
électeurs. »

Uns voix. S'ils y sont domiciliés ?
M. Alfred Naqtiet. Je n'ai pas besoin de

longs arguments pour légitimer cette disposi-
tion.

Au point de vue de la loi qui vous est sou-
mise, comme au point de vue de presque tou-
tes les lois électorales, l'éligibilité et l'électo-
rat se confondent.

L'article 8 détermine que tous les électeurs
sans exception sont éligibles.

Il est incontestable que, lorsqu'un homme a
exercé pendant un grand nombre d'années la
professionde commerçant et qu'il se retire,
c'est à ce moment, grâce à ce retrait des
affaires commerciales, qu'il devient libre et
indépendant et peut, par conséquent, se con-
sacrer tout entier et beaucoup mieux aux af-
faires publiques qui se produiraient devant
les tribunaux consulaires. Eh bien, c'est pré-
cisément à ce moment-là que vous lui retirez
l'électorat.

M. le ministre de l'agriculture et du
commerce. Non pas ! L'article 8 lui confèreré)i~ibt)ité..

M. Alfred Naquet. Pas aux anciens comi
merçants, monsieur le ministre : aux anciens
juges et aux anciens présidents seulement.

Je demande que celui qui a été patenté
pendant un certain temps, pendant un temps
déterminé, soit reconnu éligible et par cela
même électeur. (Approbation sur plusieurs
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Boys
set, rapporteur.

M. Charles Boysset, rapporteur. Deux
mots seulement, messieurs, pour déclarer, au
nom delà commission, que l'amendement de
M. Naquet nous paraît sans intérêt réel.

Quel. est le sens de la loi, quel est l'esprit
qui a dicté la réforme que nous avons propo-
sée à h Chambre ? Il y a. une masse commer-
ciale qui est traditionnellement jugée par des
tribunaux électifs. Lorsque les commerçants
exercent leur profession, lorsqu'ils sont pour
ainsi dire en activité de service, ils sont ex-
posés chaque jour à des litiges, et il leur im-
porte d'avoir des juges de leur choix; mais
lorsqu'ils ont cessé les affaires, lorsqu'ils ont
pris leur retraite commerciale, quel est à cet
égard leur intérêt ? Ilg n'en ont plus aucun.

Il n'y a donc, par voie de conséquence, au-
cun intérêt pour eux à choisir des juges aux-quels ils n'auront plus jamais recours.

Voilà, messieurs, pourquoi nous ne pensons
pas qu'il y ait lieu d'admettre l'amendement de
M. Naquet.

Lorsque nous avons pensé que les anciens
juges et présidents des tribunaux consulaires
pourraient être admis, quoique en retraite/à
l'honneur dé siéger encore, nous avons été ins-
pirés par cette pensée, que nous croyons juste,
qu'il y avait là une expérience acquise, pré-
cieuse pour les justiciables. Nous avons admis,
dès lors, non pas là totalité des commerçants
retirés, mais les anciens présidents et juges.
Nous les avons admis à l'honneur de figu-
rer encore dans la judicature des tribunaux
consulaires. Il y a à cela une raison frappante
et saisissante. Quant à l'article additionnel de
l'honorable M. Naquet, il nous'paraît devoir
être repoussé, parce que, je lé répète, il ne pré-
sente aucun intérêt pour ceux dont notre ho-
norable collègue se fait le défendeur. (Appro-
bation sur plusieurs bancs.)

M. le président. Voici le texte du para-
graphe additionnel soumis à la prise en consi-
dération :

« Les anciens commerçants français ayant
exercé leur profession pendant cinq ans, au
moins dans l'arrondissement et y résidant,
seront également électeurs. »Je consulté la Chambre sur la prise en con-sidération,

(La Chambre, consultée, prend en considé-
ration le paragraphe additionnel.)

M. Laroche Joubert. A une très-grande
majorité!

M. le président. La commission peut-elle
faire connaître son avis sur l'amendement qui
Jui est renvoyé par suite de la prise en consi-
dération?

M, le rapporteur. Je crois être l'inter-
prète de la commission en déclarant que, puis-
que la Chambre à pris en considération le para-
graphe additionnel présentépar M. Naquet, elle
ne voit aucune difficulté à ce que cet amende- 1
ment soit définitivementadopté.

M, Fousset. Non non 1 Pas tel qu'il est! Il
faut le renvoyer à la commission.

M. le rapporteur. Puisqu'il y a opposi-
tion, je m'incline. -. -M. le ministre de l'agriculture et du
commerce. Messieurs, je serais désolé de re-tarder le vote de la loi, mais je crois devoir
faire une très-courte observation.

Le principe même du tribunal de commerce
c'est que le négociant soit jugé par des négo-
ciants. Or, il peut très-bien arriver, — c'est
un scrupule qui m'est inspiré par la lecture da
l'amendement,que je ne connaissais pas, - il
peut très-bien arriver qu'un ancien négociant
ne soit plus dans les affaires et qu'il se trouve
dans une disposition d'esprit toute différente
da celle de ses pairs au moment même où il
aura à se prononcer sur les causes qui peuvent
lui être soumises. Dès lors, le principe de la
loi se trouveraiten quelque sorte faussé. j

Un ancien négociantqui a quitté le commerce,
qui se livre à d'autres -opérations, qui est dans]
une autresphère d'activité, peut ne plus ap-
porter dans l'étude des affaires ce qui était
demandé dans le principe même de la loi, â
savoir que ceux qui jugent, les membres daS
tribunaux de commerce soient des négociants
en activité. (Marques d'assentiment.)

Voilà la simple observation que j'ai l'hon-
neur de vous présenter pour ainsi dire au pied
levé, n'ayant pas eu le temps d'étudier l'amen
dement. (Trè?-bien ! très-bien I)

,M. le président. L'amendement doit être
renvoyé a la commission. En effet, l'urgenca
n'a pas été déclarée, nous sommes à la seconda
délibération; et la disposition finaaie de l'ar-
ticle 55 du règlement s'oppose à ce qu'il puisse
être statué sur l'amendement au fond le jour
même où il a été pris en considération.

En conséquence, la commission fera ulté
rieurèment son rapport sur l'amendement.
Nous passons à l'article 3.

« Art. 3. — Ne pourront participer à l'élec
tion :

« 1° Les individus condamnés soit à de
peines afflictives et infamantes, soit à des
peines correctionnelles, pour faits' qualifié
crimes par la loi ;

« 2° Ceux qui ont été condamnés pour v()
escroquerie, abus. de confiance, soustraction
commise par les dépositaires de deniers pu
blics, attentats aux moeurs;

« 30 Ceux qui ont été condamnés à l'eniprû
sonnement pour délit d'usure, pour infraetiofl
aux lois sur les maisons de jeu, sur les lote-
ries et les maisons de prêt sur gages, ou paj
application de l'article 1" de la loi du 27 - -maX
1851, des articles 7 et 8 de la loi du 23 jui]
1857 et de l'article 1re de la loi da 27 juillâ
1867; :

« 4° Ceux qui ont été condamnés à l'em-
prisonnement par application des lois dt
17 juillet 1857, du 23 mai 1863 et du 24 juille
1837 sur les sociétés;

« 50 Les individus condamnés pdhir les dé
lits prévus aux articles 400, 413,414,417,41~8
419, 420, 421, 423, 433, 439, 443 du Cod
pénal ;

1 <

« Et aux articles 594, 596 et 597 du Codede commerce;«
60 Les individus condamnés pour contrebande ;7° Les

notaires, greffiers et officiers mini.
tériels destitués en vertu de décisions judi'
ciaires;8° Les

faillis non réhabilités dont le. faillit



a été déclarée soit par les tribunaux français,
soit par des jugem 'nts rendas à l'étranger,
mais exécutoires en France ;

c 9° Et généralement tous les individus pri-
vés du droit de voie dans les élections poli-
tiques, t

(L'article 3, mis aux voix, est adopté.)
M, le président. « Art. 4. — Tous les

ans, la liste des électeurs du ressort de cha-
que tribunal sera dressée pour chaque com-
Illune par le maire, dans la première quinzaine
du mois de septembre ; elle comprendra tousles électeurs qui rempliront au 1er septembre
les conditions exigées par l'article précédent, i

MM. Binachon, Cboron et Jozon ont dé-
posé un amendement ainsi conçu :

« Substituer janvier à septembre.
»La parole est à M. Choron.

M. Choron. Messieurs, le but de l'amende-
ment proposé par mes honorables collègues,
M M. Binachon et Jozon, et par moi, est de
substituer le mois d'avril au mois de décem-
bre pour les élections consulaires. Le motif en
etit que le mois de décembre est, dans les pi y sdu Nord, une très mauvaise époque, c'est
l'hiver ; les déplacements sont des plus diffi-
clles; et les électeurs qui, malheureusement,
Sont très-indifférents, au point de vue des
élections consulaires, trouveront là une rai-
son, un prétexte, pour ne pas se rendre aubureau de vote.

Il y a un autre avantage, c'est que les listes
des électeurs ordinaires se dressent et se pu-blient au mois de janvier, et la liste électorale,
pour ce qui regarde les élections consulaires,
se dresserait, d'après le projet de loi, au mois
de septembre.

d
Il y a là une divergence qu'il est nécessaire

d empêcher. J'espère que la Chambre le com-
prendra.

La liste partielle des électeurs consulaires
est une liste qui ne sera, en définitive, qu'un
enrait de la liste générale des électeurs ponti-
ques et des électeurs municipaux, et je croisll convient de faire préparer ces diverses"stes

en même temps, à la même époque,
e est-à. dire au mois de janvier. C'est, pour les
Municipalités, faciliter la confection de cesIStes

, en reportant d'ailleuis à une saison
plus favorable les élections consulaires.

Voilà le but, messieurs, de l'amendement
qUe nous avons présenté sur les articles 4, 7
et 9 du projet de loi.

14. Laroche Joubert. La loi n'est pas faite
Pour les haDitants du Nord seulement, elle est

pour toute la France.
«ivtr le rapporteur. Messieurs, tout enMaintenant sa rédaction, la commission ne

VOIt aucun inconvénient à substituer la date
Proposée par l'honorable M. Choron. Y a-t.
a cela, un grand intérêt ? C'est ce que lafhaGlbre

pourra apprécier. Nous avons suivi
es IlSages traditionnels.é Depuis un trés-grand nombre d'années, les-étions

ont toujours eu lieu de la façon sui-j nte
: La liste électorale est dressée au moispr sep,ternbre,

et les élections ont lieu dans lapremière quinzaine de décembre. Nous nous ysommes rattachas..
^ijT^tttenant M. Choron, pour des raisonsd^jT^riques,

demande qu'elles aient lieudan
S a première quinzaine de janvier. La com-î&is 1°ïi n'y voit aucun inconvénient, pas plusfIi'Jel|6 tt',y

aperçoit aucun sérieux avantage./.yfjJ^ments ,divers.)M. Proche-Joubert. Je demande la pa-
~M.

le président. Vous avez la parole.
M.

Laroche-Joubert. Je demande que l'é.poque indiquée dans le rapport ne soit pas mo-difiée
T'est cell, à laquelle les élections consulaires

Ceu Ont genéralement, et il
serait à craindre que~ceux qUI n'ont rien çLr, parce qu'ils la trouventcodv e'

ne soient très contrariés du chan-8 Qent proposé.Qui
vous dit, messieurs, que ce qui paraît si

bien convenir aux habitants du Nord convien-
dra de même aux habitants du Mirti?

Tout le monde sait que c'est à l'époque in-
diquée dans la rapport que se font habituelle-
ment les élections consulaires ; cette, époque
est généralement acceptée, et c'est peut-être
la première fois qu'on demande d'en choisir
une autre.

Je crois qu'il convient de maintenir la date
indiquée, date qui est acceptée par la commis-
sion et par le Gouvernement.

Une voix. Il y a eu des réclamations !

M. Laroche-Joubert. Il y en aurait bien
davantage si on changait la date actuelle.

M. le président. L'amendement consiste
à substituer le mois de janvier au mois de sep-
tembre.

M le ministre de l'agriculture et du
commerce. Je voudrais faire remarquer à la
Chambre que les listes des électeurs commer -
ciaux ont pour base la durée de la patente. Il
est donc nécessaire de rapprocher la confection
des listes de l'époque à laquelle la liste des pa-
tentés de l'année est établie.

Une voix. Il y a deux listes de patentés.
M. le ministre. Je le sais.
Oui, le mois de septembre a précisément

cet avantage d'arriver vers la fin de l'année,
mais à ce moment on comprend sur la liste
non-seulement ceux qui ont été inscrits au
mois de mars, mais encore ceux qui ont été
inscrits dans la seconde période. En remettant
la confection des listes au mois de janvier, je
ne vois pas ce qu'on y gagnerait ; et d'un
autre côté on n'aurait pas l'avantage de
pouvoir inscrire ceux qui auront le temps
voulu pour la patente au moment où la liste
sera dressée, c'est-à-dire au mois de sep-
tembre. Donc, je le répète, je ne vois aucun
avantage à l'adoption de l'amendement de M.
Choron. (Très-bien! très-bien! Aux voix.)

M. le président. Avant de consulter la
Chambre je lui ferai remarquer que tout-à-
t'heure M. Chojon, en parlant du mois de
mars et du mois de février, avait en vue un
autre amendement qui s'applique à l'article 7.
Mais, actuellement, ce qui est en discussionc'est l'article

4, et c'est dans cet article 4 que
l'on propose de substituer le mois de janvier
au mois de septembre.

(L'amendement est mis aux voix et n'est
pas adopté. — L'article 4 est ensuite mis aux
voix et adopté.)

« Art 5. — Le maire enverra la liste ainsi
préparée au préfet ou au sous-préfet, qui fera
déposer la liste générale au greffe du tribunal
de commerce et la liste spéciale de chacun des
cantons du ressort au greffe de chacune des
justices de paix correspondantes; l'un et l'au-
tre dépôt devant être effectués trente jours au
moins avant l'élection. L'accomplissement de
ces formalités sera annoncé, dans le même
délai, par affiches apposées à la porte de la
mairie de cnaque commune du ressort du tri-
bunal.

« Ces listes électorales seront communi-
quées sans frais à toute réquisition. » —
(Adopté )

Art. 6. — Pendant les quinze jours qui
suivront le dépôt des listes,, tout commerçant
patenté du ressort,et en généraltout ayant-droit
compris dans le paragraphe ter de l'article 618,
pourra exercer ses réclamations, soit qu'il se
plaigne d'avoir été indûment omis, soit qu'il
demande la radiation a'un citoyen indûment
inscrit. Ces réclamations seront portées de-
vant le juge de paix du canton, par simple
dénonciation au greffe de la justice de paix du
domicile de l'électeur dont la qualité sera
mise en question. Cette dénonciation se fera
sans frais et il en sera donné récépissé.

« Le juge de paix statuera sans opposition
ni appel dans les dix jours, sans frais ni forme
de procédure, et sur simple, avertissement
donné par les soins du juge de paix lui-même
à toutes les parties intéressées.

« La semence sera, le jour même, trans-
mise au maire de la commune de l'intéressé,

lequel en fera audit intéressé, la notification,
dans les vingt-quatre heures de là récepdoa.

« Toutefois, si la. demanda portée devant la
juga de paix implique la solution préjudi-
cielle d'une question d'état, il renverra préa-
lablement les parties à se pourvoir devant
les juges compétents, et fixera un bref dél ai
dans lequel la partie qui aura élevé la ques.
tion préjudicielle devra justifier de ses dili-
gences. Il sera procédé, en ce cas, conformé-
ment aux articles 855, 857 et 858 du code da
procédure.

« Les actes judiciaires auxquels l'instance
devant le juge de paix donnera lieu, ne seront
pas soumis au timbre et seront enregistrés
gratis. » — (Adopté).

« Art. 7. — La décision du juge de paix
pourra être déférée à la cour de cassation
dans tous les cas par ceux qui y auront été
parties, et, en outre,. dans, le cas où le juge-
ment ordonnerait l'inscription sur la liste
d'une personne qui n'y figurait pas, par tout:
électeur inscrit sur la liste é'ectorale.

« Le pourvoi ne sera recevable que s'il est
formé dans les dix jours de la notification de
la décision. Il ne sera pas suspensif. Il sera
formé par simple requête, dénoncé aux défen-
deurs dans les dix joars qui-suivroat, et jugé
d'urgence, sans frais ni consignation d'amen-
de. L'intermédiaire d'un avocat à la cour da
cassation ne sera pas obligatoire.

« Les pièces e.1. mémoires fournis par les
parties seront transmis sans frais par le gref-
fier de la justice de paix au greffier de la cour
de cassation.

« La chambre des requêtes de la cour de
cassation statuera définitivement sur le pour-
voi. » — (Adopté.)

liste rectifiée, s'il y a lieu,
« Art. 8. — La liste rectifiée, s'il y a lieu,

par suite de décisions judiciaires, sera close
définitivement dix jours avant l'élection. Catta
liste servira pour toutes les élections de l'aD.-
née. » — (Adopté )

« Art. 9. — Sont éligibles aux fonctions da
juge et de juge suppléant tous les électeurs
inscrits sur la liste électorale, âges de trente.
ans et patentés depuis cinq ans au moins, et
les anciens juges et juges suppléants qui ont
leur domicile réel dans le ressort.

<
Toutefois, nut ne pourra être nommé

juge. s'il n'a été juge suppléant. »
M. ie président. Il y a, sur cet article,

une série d'amendements. Le premier est
présenté par M. Gatineau, qui propose da
remplacer les mots ; « patentés depuis cinq
ans au moins » par ceux-ci: « patentés de-
puis dix ans au moins. »

M. Gatineau. Je retire cet amendement.
M. le président. L'amendement est retiré.

Nous avons un autre amendement de M. Gati-
neau, qui propose de remplacer les mots :
« Toutefois, nul ne pourra être nommé juge.
s'il n'a été juge-suppléant * par ceux-ci ::
< Toutefois, nul ne pourra être nommé juge
s'il n'a été juge-suppléant pendant quatre ans
au moins. »

M. Gatneau a la parole.
M. Gatineau. Messieurs, l'amendement

que je soumets à \otre appréciation a pour
objet de donner une garantie à la justice con-
sulaire. La rédaction qui vous est proposée est
celle-ci : « Toutefois, nul ne pourra être
nommé juge, s'il n'a été juge-suppléant. » Je
propose 'd'ajouter": « S'il n'a été juge-sup-
pléant pendant quatre ans au moins. »

Un membre au centre. Pendant deux ans !
M. Gatineau. Mais la rédaction du pro..

jet « s'il n'a été juge suppléant., comporte
deux années d'une manière générale, puisque
le juge suppléant est nommé pour deux alI-
nées; mais je ne crois pas que deux années
de suppléant corncM juge au tribunal de com-
rperce soient suffisantes pour compléter l'édu-
cation judiciaire de celui qui aspire à être
juge.

Un membre au centre. Cette disposition em.,
pêchera de trouver des juges consulaires.

M. Gatineau. La raison qui me porte 4



Nous présenter mon amendement, c'est l'in-
térêt que je porte, et que nous portons tous à
la loi proposée.

Déjà, en effet, en 1848, un essai semblable
avait été fait, qui n'a pas réussi, et qui a ré-
vélé des inconvénients; si, aujourd'hui, vous
exagérez la réforme, vous risquez de la rendreinfructueuse

et impraticable.
Je crois que la modification que je propose

sera utile, surtout dans les petites localités, et
je vous demande d'adopter mon amendement.

M. le rapporteur. La commission consi-
dère la modification proposée par M. Gatineau
comme excessive et elle repousse son amen-
dement.

M. le président. Je consulte la Chambre
sur l'amendement de M. Gatineau. La com-
mission le repousse.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

D y a un amendementM le président. Il y a un amendement
de M. Choron sur le même sujet :

« Nul, néanmoins, ne peut être élu juge
titulaire s'il n'a siégé au moins deux années
comme juge suppliant.'

Monsieur Choron, vous avez la parole.
Plusieurs membres. Cet amendement repro-

duit le texte même de la loi. 1 (

M. le président. La loi dit « si on a
été juge suppléant », mais elle ne dit pas pen-
dant combien de temps il faudra avoir exercé
ce mandat.

M. Choron. Je n'ai qu'un mot à dire pour
expliquer mon amendement. Ce que nous
disait tout à l'heure notre honorable collègue,
M. Gatineau, qui demandait une durée de
quatre ans de suppléance, justifie surabon-
damment, je le pense du moins, les deux an-
nées que je réclame. Je crois qu'il ne suffit pas
pour pouvoir être élu juge d'avoir été suppléant
pendant un temps indéterminé. Et il pourrait
se faire qu'on ne le fût que pendant quelques
mois; il faut avoir au moins deux ans de sup-
pléance. Ce n'est qu'ainsi qu'on peut acquérir
l'expérience nécessaire pour être juge. (Mar-
ques d'assentiment.)

M. lo rapporteur. Pour les motifs que
j'ai eu l'honneur, d'indiquer tout à l'heure, la
commission pense que ces garanties sont ex-
cessives. Il suffit qu'un négociant ait été
choisi pendant deux années; comme juge sup-
pléant pour être considéré comme absolument
digne de la confiance publi,que.

M. Choron. Il peut n'avoir été juge sup-pléant que pendant une ajmée, ce qui est in-
suffisant. 1

M. le rapporteur. La commission consi-
dère ces garanties comme excessives, et elle
maintient son texte.

M. Gatineau. S'il se rencontre un juge qui
ait remplacé un juge sup pléant et terminé un
exercice..,

M. Fouquet. Voilà ce qui arrive.
M. Gatineau. il sera donc éligible commejuge,quand il aura siégé pendant quelques

semaines au tribunal de commerce.
Un membre à gauche. Pourquoi pas ?
M. Gatineau. Si c'est ce que vous voulez,je
crois que vous vous trompez et que vous

aurez des déceptions très-cruelles. Je demanda
que ia garantie de deux ans soit inscrite dans
la loi. Elle est absolument nécessaire. (Mar-
ques d'approbation.)

M. le président. Je consulte la Chambre
sur l'amendement de M. Choron.

(L'amendement, mis aux'voix, est adopté.)
M. le président. Il reste un amendement

de M. Tiarieux qui demandait un an de sup-
pléance. L'adoption de l'amendement de M.
Choron Je rend inutile. (Assentiment.)

En conséquence, l'article 9 se trouve ainsi
rédigé :« Sont

éligibles aux fonctions de juge et de
juge suppléant tous les électeurs inscrits sur
la liste électorale, âgés de trente ans et paten-
tés depuis cinq ans au moine, et les anciens
juges et juges suppléants qui ont leur domi-

,
cile réel dans le ressort.

« Nul, néanmoins, ne pourra être élu juge
titulaire s'il n'a déjà siégé au moins deux
années comme juge suppléant. »

La parole est à ML ne Marcère.
M. de Marcère. Messieurs, il est impos-

sible que la Chambre ne remarque pas qu'il y
a une corrélation très directe entre l'article
qu'on lui propose de voter à l'instant, et que
je voterai, et l'amendement qu'a présenté, au
commencement de cette discussion, l'honora-
ble M. Naquet, qui demande que les anciens
commerçants ayant exercé leur profession
pendant cinq ans soient cependant inscrits
sur la liste des électeurs et conservent leur
droit à l'électorat.

M. le rapporteur. Ce n'est pas l'objet de
l'amendement de M. Naquet.

M. de Marcére. Pardon ! c'est l'objet de
l'amendement de M. Naquet, qui demande
que les anciens commerçants puissent parti-
ciper à l'élection des juges consulaires. Par
l'article 9, vous demandez que les anciens
présidents et juges consulaires soient éligibles;
or, pour être éligible, il faut être inscrit sur la
liste des électeurs.

M. le ministre de l'agriculture et du
commerce. Cela n'est pas nécessaire.

M de Marcère. En toutes matières, pour
être éligible il faut être électeur.

M. le ministre de l'agriculture et du
commerce. C'est une erreur. On peut ne
pas être électeur sénatorial et être élu séna-
teur !

M. de Marcère. Oui, constitutionnelle-
ment, vous avez raison ; je ne m'expliquerai
pas sur ce détail de la loi constitutionnelle,
mais, en général, pour être éligible, il faut être
électeur. Les électeurs ne peuvent choisir que
parmi eux les hommes qu'ils veulent investir
d'unmandat.

Pourquoi changer cpla en matière com-
merciale ? Les raisons que M. le ministre de
l'agriculture et du commerce a apportées à
cette tribune ne m'ont pas, pour ma part,
convaincu. Qu'est-ce qu'il faut pour consti-
tuer un tribunal consulaire? Il faut des hom-
mes qui inspirent la confiance non-seulement
par leur caractère, mais par leurs aptitudes
professionnelles, par leur habitude des affai-
res commerciales. Et cela est si vrai, que vous
considérez que les anciens juges, que les pré-
sidents des tribunaux de commerce, seront
éligibles quoique ayant cessé d'être commer-
çants. Vous demandez qu'ils soient éligibles, et
vous avez raison, mais prétendre qu'ils ne
doivent plus être électeurs, cela ne peut pas
se soutenir sérieusement. Au reste, ce que,
pour le moment, je veux seulement faire re-
marquer à la Chambre, c'est que l'amende-
ment qui a été pris en considération se rap-
porte d'une manière directe à l'objet de l'ar-
ticle 9 sur lequel la Chambre est appelée à
voter à l'instant même, et que je voterai. Je
tenais à présenter cette considération avant le
vote de l'article 9, afin que, lorsque la com-
mission nous présentera son rapport sur l'a-
mendement de M. Naquet, la Chambre veuille
bien se souvenir qu'il y a, entre cet article 9
et l'amendement pris en considération, unecorrélation directe, un lien presque néces-
saire.

M. le ministre de l'agriculture et du
commerce. Je crois que l'honorable M. de
Marcère a fait une confusion ; il vous a dit que,
pour être éligible, il fallait être électeur. J'ai
déjà fait remarquer qu'on peut ne pas être élec-
teur sénatorial alors qu'on peut être élu sé-
nateur. Dans l'espèce qui nous occupe, il nefaut pas confondre le droit à l'électorat et la
possibilité pour l'électeur de choisir son re-présentant. D'une part, c'est un droit; ,de
l'autre part, c'est une faculté qui est accordée
à ceux qui possèdent ca droit.

Voilà un ancien négociant, retiré des affai-
res, qui a conservé une situation, qui inspire
confiance aux électeurs, qui a rempli pendant
de longues années très honorablement sa pro-
fession de commerçant, qui a déjà été juge ; on

ne veut pas se priver de ses lumières, on lui
demande de vouloir bien continuer à connaître

tdes affaires des autres, bien qu'il alt cessé
d'être négociant; c'est une faculté qui est
laissée aux éect-eurs; mais est-ce que par ce
droit que vous donnez à un individu qui a été
commerçant pendant un certain temps, qui
ne l'est plus,.qui est dans toute autre fonc-
tion, qui est peut-être un employé, — il y en
a dans les administrations publiques ; nos ad-
ministrations comptent un nombre assez con-
sidérable d'anciens négociants, — est-ce que
par ce droit que vous leur donnez voua allez I
en faire des électeurs?

Je ne vois donc pas la relation absolue que t
l'honorable M. de Marcèreétablit entre les deux
situations : d'une part, le droit qui appartient
à une profession, puis pour ceux qui exercent
cette profession, la faculté de choisir ceux qui
l'ayant exercé et qui ont, par conséquent, la

,possibilité de connaître des affaires qui pour" t
ront leur être soumises. (Très-bien ! — Aux

*voix 1) ,.
(L'article 9 modifié est mis aux voix et
adopté.)

c Art. 10. - Le vote aura lieu par canton,
a

la mairie du chef lieu. Dans les villes divisées
en plusieurs cantons, le maire désignera, pour
chaque canton, le local où s'effectueront les
opérations électorales et déléguera, pour y pré-
sider, l'un de ses a joints ou l'un des conseillersmunicipaux.

« L'assemblée électorale sera convoquée par
le préfet du département dans la première
quinzaine de décembre au plus tard. Elle sera;
présidée par le maire ou son délégué, assisté
de quatre électeurs, qui seront les deux plus
âgés et les deux plus jeunes des membres pré-
sents. Le bureau ainsi composé nomme uns |
secrétaire pris dans l'assemblée. Il statue sur
toutes les questions qui peuvent s'élever dansi
le cours de l'élection.

c Cette assemblée pourra être divisée

eni

plusieurs sections par arrêté du préfet, sur l'a,,
vis conforme dn conseil général, dans les loca'
lités où cette division sera jugée nécessaire. Pi

— (Adopté.) - -
« Art. il. — Les juges titulaires et les

j. u' 1

ges suppléants seront nommés au scrutin det
liste, mais par des bulletins distincts, déposé
dans des boîtes séparés..

« La majorité absolue des suffrages
expri- ;

més sera nécessaire pour chaque
nominatioa.

Si la nomination n'a pas été obtenue au pre-
mier tour, un scrutin de ballottage aura lieul
quinze jours après, et la majorité relative suf-
lira, quel que soit le nombre des suffrages. f

« Aucune élection ne sera valable au pre'
mier tour, si la majorité absolue n'est pas égale:
au quart des électeurs inscrits..

« La durée de chaque scrutin sera de
six

heures. Il s'ouvrira à dix-heures du matin et

sera fermé à quatre heures du soir. »
* *

M. le président. MM. Binachon, Chorofl

et Jozon ont déposé un amendement ainst

conçu :
« 1° Ajouter à l'article 10, après la premier

alinéa : *

« Il sera procédé de même à la nommatior
des présidents des tribunaux de commerce
comoosés de moins de dix juges, suppléanv
compris. »

M. le président. Quelqu'un
demanlle

la parole pour appuyer cet amendement? *
M. Choron Je la demande.
M. le président. Monsieur Choron, vott'

avez laparole.
M. Choron. Messieurs, je ne propose

qa^, J

seconde ligne l'amendement qui vient d'êtf
lu. En première ligne, je désire le mainte
de la disposition qui existe actuellement.
demande que la nomination du président ail

lieu par les électeurs directement, au he
d'être faite par les juges et par les juges-sup'
pléants. 4,

Ce que je demande, messieurs, c'est ce çp.,

la commission et même la proposition de lOI.

réclamaient elles-mêmes, t



Je vois, en effet, que c'est dans ce sens qu'é.
tait conçue la proposition première de MM.

t Boysset, Ménîpr et Laroche-J~aubert. C'est
aussi dans ce sens qu'était présenté te rapportde la commission nommée par les bureaux,
rapport fait par M. Boysset. C'est dans ce sens
encore qu'était fait, au nom de la même com-mission, un rapport supplémentaire également
rédigé par l'honorable M. Boysset. Un amen-dement, dans un sens contraire, avait été pré-
senté par M. Gatineau; le rapportsupplémentaire
dont je parle indiquait ainsi les motifs du
rejet, par la commission, de cet amendement.
« Les présidents actuels sont nommés parélection générale et non par leurs collègues.
Aucun motif nenous a paru justifier la modi-
fication proposée, qui pourrait, selon non?, re-mettre à une coterie l'importante élection pré-
SIdentielle, c'est. à .dire instituer, à cet égard,
ce monopole et cette domination abusifs quenous prétendons abolir. »L'innovation que n'avait pas admise jusque
Ja la commission a trouvé place dans le pro-jet du Gouvernement; et l'article 13 de ceprojat indique que l'élection aura lieu nonPlus par les électeurs, mais par les juges et
Par les juges suppléants.

M. Gatineau. C'est mon amendement.
M. Choron. Un second rapport supplémen-

taire de la commission a suivi la présentation
du projet du Gouvernement. Et par ce second
rapport supplémentaire, la commission accepteynnovation. Elle le fait d'ailleurs sans donner
ds motifs de ce changement d'idée. Eh bien,
11 me semble que ces inconvénients qu'indi-
quait la commission dans son premier rapport
Supplémentaire, par l'organe de son rappor-teur, il me semble que les inconvénients sub-
sistent toujours. J'ajoute que le président
Dommé directement par les électeurs auraitbien plus d'autorité.

,
Et d'un autre côté, si le président était

t Rommé par ses collègues, par les juges et parles juges suppléants, il pourrait y avoir, sur-tout dans les tribunaux composés de peu de
Juges, des conflits et des rivalités qui apporte-

r raient certainement un très-grand trouble dans
1 administration de la justice consulaire. Et
ceci, messieurs, me ramène à l'amendement
qu'ayec mes honorables collègues, MM. Jozon
et Binachon, je présente à la Chambre.

Car, si je demande en principe et d'une fa-
çon générale pour tous les tribunaux consu-laires que les électeurs nomment eux-mêmesle Président, je le demande surtout, et d'unefaçou toute spéciale, porr les tribunaux com-

I Posés, non de dix juges, comme l'indique parerreur l'amendement, mais de huit juges, sup»Plants compris. -
I

PJe
dis qu'alors même que la Chambre

croirait devoir admettre le principe de l'élec-tion des présidents par les tribunaux con-
>

suuiat' res, il y aurait à faire exception à cePrincipe pour les tribunaux qui ne sont pascomposés de plus de huit juges. Et les rai-rons, ce sont celles que je rappelais tout-à-pneure
:ces conflits, ces rivalités qui peuvent, e :tlster, qui ne naissent que trop souvent,eltle des électeurs d'un nombre aussi res-treilit que seraient ceux d'un tribunal com-aJJ i® de quatre ou cinq, de six ou sapt, eti e huit membres; — ces raisons sontà (hquées par

les hommes qui sont le plust etieVP°rtêe de le savoir - par les présidentset les juges e différents tribunaux de com-Uiero d'avi' au:s(Iae's je me suis adressé. Tous sont
de

f~ qu'il convient à tous les points de vuet}~
nommer par les électeurs les prési-dents dans

les banaux composés de moinsdeneuf membres.
Et, à cet égard, messieurs,je VOïis

dire que l'exception que je re-clame aurait son importance. Sur 214 tribu-naux de coiùrnerce, 119 ont moins da neufjuges.

On
Il serait fâcheux sans

doute,
et cela serait,on

pourait
dire, peu conforme à la logique,que l'élection

des présidents se fît pour cer-s tribunaux d'une manière, pour d'autres

tribunaux d'une autre façon, mais il y a, selon
moi, tant d'inconvénients à laisser aux juges
la nomination des présidents dans log pptit*
tribunaux — je veux dire. dau» ceux qui sont
composés d'un petit nombre de juges — que,
alors même que la Chambre maintiendrait le
principe de l'élection du président par les
juges, je n'en persisterais pas moins à deman-
der l'admission de mon amendement.

Je demande donc à la Chambre de mainte-
nir la nomination des présidents de tribunaux
de commerce telle qu'elle a lieu aujourd'hui,
telle qu'elle se fait depuis 1790, par les élec-
tpurs, et non pas par les juges; es au moins
d'admet~tre que dans les tribunaux composés
de moins de neuf juges, la nomination sera
faite par les électeurs.

M. Gatineau. Messieurs, la commission,
dans son premier projet, proposait de faire
nommer le président par le suffrage universel
que vous venez de proclamer dans un des
précédents articles de la loi. J'ai proposé par
un amendement le système qui fait choisir le
président par les membres du tribunal de
commerce.

La raison de cet amendement qui figure
maintenant dans le projet de loi, qui a été ac-
cepté par la commission et qui avait été proposé
par le projet du Gouvernement, cette raison,
je dois l'invoquer pour répondre au discours
que vous venez d'entendre. La raison, c'est que
dans les grandes villes, à Paris par exem-
ple, il y aurait les plus grands inconvénients
a placer à la téta d'un tribunal de commerce
pour président un juge consulaire qui aurait pu
obtenir avec le nouveau système jusqu'à 50 ou
60,000 Quffrages, et qui aurait acquis par là une
prépondérance trop grande sur les membres
de son tribunal, qui, en même temps, serait
amené peut-être à se faire des illusions? et
même à manquer de déférence pour les tribu-
naux supérieurs chargés d'examiner en appel
les décisions de son tribunal.

La même considération existe d'ailleurs
aussi bien pour les petits tribunaux que pour
les grands.

Ce qu'on vous propose aujourd'hui, c'est
d'établir un système qui fera que les tribu-
naux de grande ville vivront sous un régime
autre que celui des tribunaux des villes de
moindre importance. En d'autres termes, on
vous propose d'introduire dans la loi une
confusion sous la forme d'une distinction que
rieu absolument ne justifie.
< Les inconvénients du système actuellement
proposé, qui n'est pas nouveau au surplus, se
sont-ils révélés? Non ! dans tous les discours
qui ont été prononcés, soit aujourd'hui, soit
dans les discussions qui ont accompagné la
présentationde la loi lors de la première lesture,
jamais on n'a allégué, à aucun moment, que le
choix du président par les juges présentàt un
inconvénient quelconque. Je n'ai pas besoin
de me lancer en ce moment dans des consi-
dérations d'ordre politique, ce que je pour-
rais faire pour justifier mon opinion, et j'es.
tirne, par les raisons que je viens de donner,
que le système le meilleur est celui que pro-
posent à votre adoption la commission et le
Gouvernement. J'espère, en conséquence, que
vous repousserez l'amendement.

M. le ministre de l'agriculture et du
commerce. C'est ce système, d'ailleurs, qui
est employé pour les conseils de prud'hommes.

M. le président. Je consulte la Chambre
sur l'amendement de M. Choron.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

L'article 11 est ensuite mis aux voix et
adopté.

e Art. 12. — Le président de chaque assem-
blée cantonale proclame le résultat de l'élec-
tion et transmet immédiatement au préfet le
procès-verbal des opérations électorales.

« Dans les vingt-quatre heures de la récep-
tion des procès-verbaux, le résultat général de
l'élection de chaque ressort est constaté par

une commission'siégeant à la préfecture et
composée ainsi qu'il suit :

« Le préfet, prési dant ;

« Le conseiller général du chef-lieu du dé-
partement, et, dans le cas où le chef-lieu est
divihè en plusieurs cantons, le plus âgé des
conseillers généraux du chef-lieu; en cas d'ab.
sence ou d'empêchement des conseillers géné-
raux, le conseiller d'arrondissement ou le plus
âgé des conseillers d'arrondissement du chef-
lieu

« Le maire du chef-lieu du département ou
l'un de ses adjoints en cas d'empêchement ou
d'absence.

« Dans les trois jours qui suivront les con-
statations des résultats électoraux par la com-
mission ainsi composée, le préfet transmettra
au procureur général près la cour d'appel une
copie certifiée du procès-verbal de l'ensemble
des constatations, et une autre copie, également
certifiée, à chacun des greffiers des tribunaux
de commerce du département.

« Le préfet transmettra également le résul-
tat des opération électorales à'tous les maires
des chefs lieux de canton qui devront les faire
afficher à la porte de la maison commune.

« Dans les cinq jours de l'élection, tout
électeur aura le droit d'élever des réclamations
sur la régularité et la sincérité de l'élection.
Dans les cinq jours de la réception du procès-
verbal, le procureur général aura le même
droit.

« Ces réclamations seront communiquées
aux citoyens dont l'élection serait attaquée, et
qui auront Je droit d'intervenir dans les cinq
jours de la communication. Elles seront jugées
sommairement et sans frais dans la quin-
zaine pu la cour d'appel dans le ressort de
laquelle l'élection a eu lieu. L'opposition ne
sera pas admise contre l'arrêt rendu par dé-
faut et. qui devra être signifié.

« Le pourvoi en cassation contre l'arrêt ne
sera recevable que s'il est formé dans les dix
jours de la signification. Il aura un effet
suspensif et sera instruit suivant les formes
indiquées à l'article 6. »

M. Choron a déposé un amendement ainsi
conçu ;

« Donner aux sous-préfets, chacun dans son
arrondissement, l'attribution dont l'article 12
investit le préfet pour tout le département. »

M. le président. M. Choron a la parole.
M. Choron. Messieurs, le projet de loi en

discussion augmentant de beaucoup le nombre
des électeurs, il était difficile que les élec-
tions des juges consulaires pussent se faire
comme aujourd'hui au siège da tribunal et
avec un seul bureau électorat.

De là l'article 9, ou plutôt l'article 10, qui di-
vise l'assemblée électorale en autant de scru-
tins que le ressort contient de cantons. C'est
un moyen de rapprocher les électeurs consu-
laires de l'urne électorale; j'ai l'espérance qu'ils
se montreront moins indifférents qu'ils ne
l'ont été jusqu'ici. Comme conséquence de
cette division, le résultat de l'élection ne peut
être que celui de la réunion des votes émis
dans chaque scrutin, et l'article 12 qui est en
ce moment en discussion veut que pour cela
le président de chaque section cantonale trans-
mette au préfet le procès-verbal de cette sec-
tion. Il crée à la préfecture une' commission
de recensement pour toutes Jes assemblées
électorales consulaires du département.

C'est là que se proclame le résultat des
votes émis pour chaque tribunal. C'est là que
resteront les procès-verbaux et qu'il faudra
aller les consulter ; c'est là aussi sans doute,
— le projet ne le dit pas — que devront êara
déposées les réclamations contre l'élection,
les demandes en nullité.

Puisque l'article 9, qui est maintenant l'ar-
ticle 10, a jugé utile et avec raison de rappro-
cher l'urne électorale des électeurs par le vote
au canton, pourquoi ne pas aussi, dans l'arti-
cle 12, faire rapprocher d'eux les procès-
verbaux des opérations électorales ?

Le moyen est facile. Il suffirait d'ordonner 1%



transmissiolldes procès-verbaux de l'élection
concernant chaque tribunal à la sous-préfec-
ture de l'arrondissement où le tribunal est
établi. On constituerait donc à la sous-pré-
fecture la commission de recensement; ; on
ferait proclamer là le résultat des votes et on
épargnerait ainsi aux électeurs, à ceux-là qui
voudraient examiner les procès - verbaux ,
assister à la proclamation du résultat du
scrutin, à ceux, en un mot, qui tiendraient à
s'assurer de Ja validité de l'élection ou qui
voudraient la contester, de longues et dispen-
dieuses démarches, puisqu'il s'agirait d'aller
au chef-lieu d'arrondissement, et non pas au
chef-lieu de département. On concentrerait
ainsi au chef-lieu d'arrondissement les pièces
d'uneélection qui ne concerne que cet arron-
dissement et on se conformerait mieux, il me
semble, à ce qui se passa actuellement. D'a-
près les lois existantes et depuis bien long-
temps, c'est au greffe du tribunal de commerce
lui-même que restent déposés les procès-ver-
baux d'élection.

Je crois qu'il n'y a pas lieu d'innover quand
il n'y a pas d'inconvénient à ce qui se pra-
tique.

Je maintiens donc que, si l'on envoyait à la
sous-préfecture de chaque arrondissement
dans lequel se trouve un tribunal de com-
merce les procès-verbaux d'élection con-
cernant ce tribunal, ce serait le moyen de
faciliter à tous les électeurs consulaires la prise
de communication de ces pièces; ce serait le
moyen de leur faciliter aussi la contestation,
s'il y a lieu, de ces mêmes élections. Je ne
vois pas la nécessité de concentrer £ la préfec-
ture les procès-yerbaux d'élection autres que
ceux concernant le tribunal de commerce sié-
geant dans ce qu'on peut appeler l'arrondisse-
ment spécial du chef-lieu de la préfecture.

L'admission de mon amendement ne néces-
siterait pas d'ailleurs de grands changements
dans la rédaction des articles, car il suffirait
de mettre « c-hef-iieu d'arrondissement

» là où
il y a « cbef-lieu de département », « maire du
chef-lieu d'arrondissempnt x au lieu de

(c
maire

du chef-lieu de département », et « sous-
préfet a là où on a mis « préfet ».

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, la commis-
sion n'admet pas que l'amendement de l'ho-
noràble M. Choron présente un intérêt aussi
grand que paraît le croire son auteur.

Le but, l'objectif de M. Choron, c'est, dit-il,
de rapprocher l'électeur des procès-verbaux.
Ce qu'il faut remarquer, messieurs, c'est que,
immédiatement après Je dépouillement du
scrutin général par le préfet président de la
commission départementale, la transmission
des procès-verbaux est faite par les soins de
ce fonctionnaire aux maires de tous les chefs-
lieux de canton qui y sont intéressés, et qui
doivent immédiatement faire apposer, par
voie d'affiches, les résultats électoraux; de
telle sorte que chacun des intéressés peut
prendre communication de ces résultats et en
tirer telles. conséquences que de droit, au point
de vue des contestations ultérieures.

Au surplus, en effet, que se passe-t-il dans
la pratique? Lorsque des élections paraissent,
à cWtains électeurs, viciées par des motifs
quelconques et par des raisons qu'ils connais-
sent à l'avance, les protestations, les contesta-
tions les réclamations se produisent, et il ne
leur est pas nécessaire d'avoir à l'instant
même sous la main le détail des procès-ver-
baux pour que ces contestations puissent se
produire. En sorte que, je le répète, il n'y a
pas la l'intérêt sérieux que 1 honorable M. Cho.
yon paraît attacher à son amendement.

La commission maintient donc purement et
simplement sa rédaction. (Très bien! très bien 1

.— Aux voix !)
M. Choron. Messieurs, je ne veux faire

qu'une seule réflexion. M. le rapporteur disait
tout à l'heure que le résultat de l'élection est
transmis dans chaque canton ; mais ce ne sont

pas les procès-verbaux, c'est le résultat, il faut
le remarquer, et, en somme, pour arriver à
contester l'élection, si tant est qu'il y ait lieu. à
contestation, il faudra toujours se transporter
au chef lieu, à la préfecture. C'est précisément
ce que mon amendement a pour- but d'éviter.
(Aux voix ! aux voix !)

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté. — L'article 12 est ensuite mis aux
voix et adopté.)

« Art. 13. — La nullité partielle ou abso-
lue de l'élection ne pourra être prononcée quedans les cas suivants :

1° Si l'élection n'a pas été faite selon les
formes prescrites par la loi ;

« 2° Si le scrutin n'a pas été libre, ou s'il
a été vicié par des manœuvres fraudu-
leuses;

-

« 3° S'il
y a incapacité légale dans la per-

sonne de l'un ou de plusieurs des élus.
« Sont applicables aux élections faites envertu du présent article les dispositions des ar-ticles 98, 99 100, 102, 103, 104, 105, 106

107, 108, 109, 110, ii2, m, 114, ii6, 117,
118, 119. 120, 121, 122, 123 delà loi du 15
mars 1849. ». — (Adopté.)

M. le président. « Art. 14. — Les juges
titulaires et juges suppléants sont toujours
rééhgibles.

»
M. Gatineau a déposé un amendement ainsi

conçu :

«
Remplacer le nouvel article 623 du code de

commerce, par l'ancien article ainsi concu :« Art, 623. — Le président et les juges,sortant d'exercice
après deux années, pourrontêtre réélus immédiatement pour deux autres

années. Cette nouvelle période expirée, ils Ào
seront éligibles qu'après un an d'intervalle.

« Tout membre élu en remplacement d'un
autre, par suite de decès ou de toute autre
cause, ne demeurera en exercice que pen-dant la durée du mandat confié à son prédé-
cesseur. »

M. Gatmeau à la parole.
M. Gatineau. Messieurs, cette proposition

a pour but d empêcher la perpétuité de la fonc-
tion de juge dans les mêmes mains.

Je crois qu'il serait fâcheux que les tribn.
naux de commerce ne se renouvelassent ja-
mais. Or, il est certain qu'avec la faculté de réé-
lection indéfinie, vous rétablissez, en matière
commerciale, quelque chose qui pourra res-,sembler beaucoup a l'inamovibilité dont on atant parlé ces jour-ci. (Exclamations.)

Voilà la raison de mon amendement !
M. Laroche Joubert. Cela n'a aucun rap.

port ! Quand les 'électeurs ne seront pas con-tents d'un juge, ils ne le rééliront pas.
M. de la Biliais. Ejt ce q-ue les députés

ne sont pas toujours rééligibles ? (Bruit )
M. le président. La parole est à M. Le-

lièvre.
M. Lelièvre, Messieurs, je crois que l'ina-

movibilité, quand
elle est conférée par le suf-

frage universel, n'est que la continuation
d'une confiance qui est tout à fait justifiée
(Très bien ! très bien 1)

Par conséquent, à ce point de vue, la com-mission maintient sa rédaction.
Elle la maintient encore par un autre mo-tif : leest que, dans beaucoup de petites loca-lités, si vous n'édictiez

pas cette prescription :
que les

juges seront indéfiniment rééligibles,
il pourrait arriver un moment où il ne seraitplus possible de' trouver dans le corps com-mercial les éléments de capacité suffisants
pour remplacer les juges qui sortiraient de
fonctions. (Très-bien ! très bien I)

M. Gatineau. C'est peu croyable, cela
M. Laroche-Joubert. C'est un cas qui

se présente très souvent.
M Lelièvre. C'est par ces considérations

que la commission a inscrit le principe de larééligibihtê dans le texte qu'elle vous prie demaintenir. (Très bien ! très bien!)
Bfl. Gatineau. Il y a toujours inconvénient

dans la perpétuité de l'influence des mêmes
[ personnes, surtout dans les petites localités.

M. Fouquet. Alors empêchez aussi les mai
res d'être réélus ! a

M. Cantagrel. L'électeur est bon juge
M. Gatineau. Messieurs, il s'agit de la fonc-

tion de juge, et il s't impossible le s'entrete- (
nir da la composition d'un tribunal de com- (
merce dans une petite localité sans entendr- (
adresser des reproches à tel o'i tel, dont l'in 4

fluence se perpétue dans le tribunal, malgrf
même les intermittences résultant de la 10

que vous allez remplacer. (Interruptions.)
C'est pour supprimer de pareils sujets de ré-
clamations, et parce qu'il s'agit drune magis-
trature qui n'a pas pour principe de créer une
jurisprudence fixe, comme les juridicti ons
civiles, et qui prend pour base de ses décisions
surtout l'équité plutôt que le droit, c'est en
vue de toutes ces considérations que m 0
amendement a sa raison d'être. Je persis t
donc à le proposer.

-M. le ministre de l'agriculture et du
commerce. Messieurs, je n'ai qu'un mot à
répondre au sujet des, crain tes exprimées par.
l'honorable M. Gatineau La perpétuité du
juge sur son siège pouvait avoir quelques in-
convénients alors qu'on était, on présence duj
suffrage restreint, mais avec le suffrage univer-
sel, qui amène des modifications continuelles
dans le corps électoral il n'y a plus aucun
danger de ce genre à redouter.

J'ajoute que les observations de l'honorable
M. Lehèvre sont absolument exactes. Il ne
faut, en effet, rien exagérer. Les fondions de
juge de tribunal de commerce som très* absor-
bantes, très-fatigantes, tout le monde n'est pas
apte à les remplir, et lorsque vous avez d
bons juges qui ont fonctionné pendant un cer-
tain nombre d'années à la satis action de ieurf
électeurs, il ne faut pas empêcher les juges de
rendre de bons services et les électeurs d'en
profiter. (Trè< bien! à gauche.)

M. Laroche-Joubert. Ces explications ma
paraissent très-fondees.

M. le président. Vous pouvez prendre 1
parole, M. Laroche- Joubert, si vous avez un
observation à faira.

M.. Laroche Joubert. Messieurs, le prin-
cipal argument de M. Gatineau consiste à dire
que dans les petites localités on se plaint que
les juges se perpétuent dans les tribunaux. 00
ne peut se plaindre de cela, parce qu'il y a
justement cette intermittence qui est inscrits
dans la loi.

M. Gatineau. Actuellement on se plaint de
son insuffisance.

M. Laroche-Joubert. Ce n'est pas au mo-
ment où un juge rend des services qu'il faut
le supprimer.

M. le président. Je crois que la Chambre
est maintenant en état de prononcer.

Je la consulta sur l'amendement de M. Ga
tineau.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

M le président. M. Choron, retirez-voai
votre amendement qui portait sur le mêlIl
pomt?

M. Choron. Bien entendu, monsieur 1
président.

M. le président. Je mets aux voix l'arti-
cle 14.

(L'article 14, mis aux voix, est adopté.)
-M. le président. « Art. 15. — Dans 13

quinzaine de la réception du procès-verbal»
s'il n'y a pas de réclamations, ou dans la huÍ
taine de l'arrêt statuant sur les réclamations
le procureur général invite les élus à se pré-
senter à l'audience de la cour d'appel, qui pro
cède publiquement à leur réception, et e
dresse procès-verbal consigné dans ses regis
très.

« Si la cour ne siège pas dans l'arrondisse
ment où le tribunal de commerce est établi, 1
réception a lieu devant le tribunal civil, assem~-
blé sur l'invitation adressée aux élus par 1
procureur de la République.

« Le procès-verbal de cette séance est trans
mis à la cour d'appel qui en ordonne l'inser



tion dans ses registres. Le jour de l'installa-
tion publique du tribunal de commerce, il estdonné lecture du procès-verbal de réception. »Sur cet article 15 M. Gatineau a déposé nnamendement ainsi conçu :

« Remplacer le paragraphe lep par celui-ci :
« Dans la quinzaine de la réception dapro-

ce, s-verbal, s'il n'y a pas de réclamation, oudadas-la huitaine de l'arrêt statuant sur les ré-carnations, le procureur général invite les
ehis à se présenter, ayant à leur tête le plus
age d'entre eux, à l'audience de la Cour d'ap-
Pel, qui procède publiquement à leur récép-
tion et en dresse procès-verbal consigné dans
ses registres.

1 te même jour, les juges se réunissent
all tribunal de commerce.et y procèdentà la no-tation du président, lequel sera élu auscrn-tin secret et à la majorité des suffrages. »

La parole est à M. Gatineau.
M. Gatineau. Cet amendement comprend

ceux parties : la seconde partie n'a plus aucuneraison d'être, puisqu'elle avait pour objet
de modi^ fier le premier projet de la commis <

«oft et de confier l'élection du président du
tribunal de commerce aux juges.Cette prescription est maintenant dans la

101 î vous avez statué, par conséquent cette
seconde partie de l'amendement disparaît, elle
est inutile.

Quant à la première partie de l'amendement,
j. s reconnais qu'elle présente moins, d'intérêt,
ep., se trouvant isolée. Il s'agit de mettre à la
tete des juges lorsqu'ils se présentent pour
prêter serment, le plus âgé d'entre eux ; c'est
Cllne mesure d'ordre, et je ne pense pas que laCambre ait à s'y arrêter, à moins que la
commission ne soit d'avis qu'il y a lieu de
1 inscrire dans la loi, comme n'étant pas sansutIlité pratique.

M. le rapporteur. La commission ne voit
Pas de motifs

@

pour modifier la rédaction
qnlelle a proposée.

M. le président. Vous n'insistez pas,monsieur Gatineau ?
IY1. Gatineau. Mon Dieu non, monsieur le

Président. (On rit.) Il s'agit d'une simple
question de préséance.

,
Mon amendement avait pour but .de fairel a.Geor<1 et de calmer lés susceptibilités.X. le président. Il y a lieu d'espérer quei cpy cette question de préséance se règlera à l'a-a - ei (Sourires.)L

L - eridement est retiré.
MM. Binachon et Choron ont déposé sur le

Para graPhe 2 du même article un amende-ment ainsi conçu :Il PÏdiger ainsi qu'il suit le second alinéa dearticle
15 :« Si la cour ne siège pas dans l'arrondisse-

g[ylt où le tribunal de eommerceestétabli, etai les 6lus le demandent, elle peut commettre
Pour -leur réception le tribunal civil de l'arron-dis**» e^quiy procédera en séance publi-que, à la

diligence du procureur de la Répu-
®onsieur Choron, vous avez la parole.1 Choron. Messieurs, par mon amende-H.?1 (je ne demande qu'une chose, c'est lemaintien

des dispositions actuelles, sur les-
n'y a pas d'inconvénient qui ait été$Iznaié- Je ne vois pas pourquoi on obligeraitlep, juges -
à Prêter serment devant le tribunal

civl. Il faut leur laisser la latitude qu'ils ontaujourd'hui
et qui consiste simplement à allerPreter a, rinent

devant la cour, s'ils le préfè-rent ou devant le tribunal civil, s'ils l'aiment(Très-bien !
très-bien 1)

,
M. le Président. Je consulte la Chambrechon ^ement de

MM. Choron et, Bina-
'L'amendement,

mis aux voix, est adopté.)aranhi6! Résident.
Alors le second para-^artiCie

15 sera ainsi libellé :« Si la cour
ne siège pas dans l'arrondisse-^ent?f le tribunal de commerce est établi, etsi les élus le demandent, elle peut commettre

Psi ojuer g eUr
réception le tribunal civil de l'ar-

rondissement, qui y procédera en séance pu-
blique, à la diligence du procureur de la Ré-
publique, a

Je mets aux voix l'ensemblede l'article 15.
(L'ensemble de l'article 15, ainsi modifié,

est mis aux'voix et adopté.)
M. le président. « Art. 16. — Dans les

huit jours qui suivront leur réception, les ju-
ges titulaires et suppléants,réunis sous la pré-
sidence provisoire du plus ancien des titulai-
res, éliront, parmi les titulaires, le président,
à la majorité des suffrages, au scrutin secret.

« Si, au premier tour de scrutin, aucun
membre ne réunit la majorité absolue, un
deuxième tour aura lieu le mêmejour, et la
majorité relative suffira. »

M. Gatineau a présenté un amendement sur
cet article.

M. Gatineau. Cet amendement a reçu sa-
tisfaction dans le projet présenté; il n'a donc
plus raison d'être.

M. le président. M. Gatineau, ayant reçu
satisfaction, retire sonamendement.

Il y a un autre amendement de M. Choron.
M. Choron. La Chambre ayant décidé le

contraire de ce que je proposais par cet amen-
dement, je ie retire..

M. le président. Je consulte la Chambre
sur l'article 16 dont j'ai-donné lecture.

(L'article 16, mis aux voix. est adopté.)
M. le président. « Art. 17. — Le rang à

prendre dans le tableau des juges et des sup-
pléants sera fixé par l'ancienneté, e'est-à dire
par le nombre des années de judicature avec
ou sans interruption, et, entre les juges élus
pour la première fois et par le même scrutin,
par le nombre de voix que chacun d'eux
aura obtenu dans l'élection, et en cas d'éga-
lité de suffrages, la priorité appartiendra au
plus âgé.

« Les jugements seront rendus par trois
juges au moins; un juge titulaire fera néces-
sairement partie du tribunal, à peine de nul-
lité. » - (Adopté.)

e Art. 18. — Lorsque, par suite de récu-
sation ou d'empêchecnent, il ne restera pas un
nombre suffisant de juges ou suppléants, le
président du tribunal tirera au sort, en séance
publique, les noms de juges complémentaires
pris dans une liste dressée annuellement par
le tribunal.

({Oef.te liste, où ne seront portés que des
éligibles ayant leur résidence dans la ville,
ou, en cas d'insuffisance, des électeurs ayant
également leur résidence dans la ville où siège
le tribunal, sera de 50 noms pour Paris, de
25 noms pour les tribunaux de neuf membres,
et de 15 noms pour les autres tribunaux.

« Les juges complémentaires seront appelés
dans l'ordre fixé par un tirage au sort, fait en
séance publique, par le président du tribunal
entre tous les noms de la liste.

« Les articles 4 et 7 du décret du 6 octobre
1807 sont abrogés, ainsi que toutes les dis-
positions contraires à la présente loi. » —(Adopté.)

— Dans les villes de Paris et de« Art. f9. - Dans les villes de Paris et de
Lyon, actuellement soumises à un régime ad-
ministratif spécial, il y aura autant de «collèges
électoraux qu'il y a d'arrondissements.

c Le vote aura lieu dans chaque mairie
d'arrondissement, sur 1es listes étectorales
dressées conformément aux dispositions de la
présente loi par les maires, dans leurs arron-
dissements respectifs.

« Dans les circonscriptions suburbaines
comprises dans les départements de la Seine
et du Rhône, les élections auront lieu au chef-
lieu de canton conformément aux règles pré-
cédemment établies. » — (Adopté.)

* Art. 20. — Il sera procédé à une élection
générale dans les formes et délais prescrits par
la présente loi.

« A cette première élection, le président et
la moitié des juges et des suppléants dont le
tribunal sera composé seront nommés pour
deux ans ; la seconde moitié des juges et
des suppléants sera nommée pour un an;

aux élections postérieures toutes les nomi-
nations seront faites pour deux ans ; la
tout conformément aux dispositions de l'arti-
cle 622 du code de commerce.. — (Adopté.)

Art. 2t. — Les pouvoirs .des juges actuels
sont maintenus jusqu'à l'installation de ceux
qui doivent les remplacer. » — (Adopté.)

« Art. 22. — Les dispositions précédentes*
établissant les conditions de Pélectorat et da
l'éligibilité en matière d'élections consulaires,
sont applicabfes aux élections des chamb res
de commerce et à celles des chambres cons ul.
tatives des arts et manufactures. »

M. Ribot. Monsieur le président, j'aurais a.

dire quelques mots sur l'article 22.
M. le président. Vons avez la parole.
M. Ribot. Je désirerais avoir un éclaircis-

sement.
Je, demande à la commission si c'est à

dessein que les dispositions concernant les
formes de l'élection le sont pas étendues h,
l'élection des chambres de commerce.

Désormais les élections du tribunal de com-
merce se fsront au chef-lieu de canton. En-
tend-on que les élections de la chambre d&

commerce ne se feront qu'au chef lieu d'arron-
dissement? N'y aurait-il pas nécessité d'é-
tablir l'harmonie et la concordance ?

M. le rapporteur. Je crois que la rédac-
tion de l'article 22 répond par elle-même &

l'objection qui vient d'être produite par l'ho-
norable M. Ribot.

Voici en effet la disposition lue tout à l'heura
par M. le président :

« Les dispositions précédentes, établissant
les conditions de l'électorat et de l'éligibilité
en matière d'élections consulaires, sont appU-"
cables aux élections des chambres de coni-
merce. »

M. Ribot, Les conditions qui règlent Pé*(
lecioràt sont des conditions personnelles.

M. le président. C'est un statut personnel;
mais on pose une question sur le mode d'élec-
tion et sur le lieu.

M. Ribot. Il n'y aurait qu'à renvoyer l'ar-
ticle à la commission.

M. le président. On a déjà renvoyé un
article à la commission ; on pourrait lui ren-
voyer encore-celui dont il s'agit en ce tnoment.

M. le rapporteur. Je crois — et mes col-
lègues de la commission me paraissent de cet
avis — qu'un simple retranchement de quel-
ques mots suffirait.

L'article porte : < Les dispositions précé-
dentes, établissant les conditions de l'électo-
rat et de l'éligibilité en matière d'élections con-
sulaires, sont applicables aux élections der,
chambres de commerce et à celles des cham-
bras consultatives des arts et manufactures. »

On pourrait dire tout) simplement : « Les
dispositions précédentes réglant les élections
consulaires sont applicables.etc. »
Voies diverses. Le renvoi à la commission !

Au banc de la commission. Nous demandons;
le renvoi1

M. le président. Le reavoi est de droit
« Art. 23. - Toutes les dispositions anté-

rieures qui seraient contraires à la présente
loi sont. et demeurent abrogées. »

(L'article 23 est mis aux voix et adopté.) 1

M. le président. Nous suspendons le vote
sur l'ensemble de la loi jusqu'au dépôt et à la

discussion du rapport complémentaire de-la
commission.

M. le rapporteur. Je demandé, "au nem de
la commission, que le projet de loi qui 'viehfc
d'être voté par la Chambre, sauf deux modi-
fications sans importance, soit mis un tête d'à
l'ordre du jour de jeudi.

M. le président. G'est enfeni'Q'
L'ordre du jour appelle la 1er rlelibération

sur les propositions de loi : 1° de M. Martin
Nadaud et plusieurs de ses collègues ; 2° de
M. Villain ',>G plusieurs de ses collègues, con-
cernant! la dmée des heures de travail dans
les usines et les manufatures.

La parole est à Y. Marcel Barthe.
MC; Marcel Barthe. J'y renonce" monsieur



le président ; je me réserve pour la seconde
lecture.

M. 'e président Personne ne Amande
la parole pour la discussion générale ?.

Je consulte la Chambre pour savoir si elle
entend passer à la discussion des articles.

(';a Chambre, consultée, décide qu'elle passe
à la discussion des articles.)

« Art. lep. — L'article premier de la loi du
9 septembre 1848 est ainsi modifié : « La jour-
née de l'ouvrier dans les manufactures, fabri-
ques, usines, chantiers et ateliers, ne pourra
pas excéder dix heures de travail effectif. »

(L'aricle ier mis aux voix est adopté).

« Art. 2. — Les inspecteurs du travail des
enfants dans les manufactures, institués par
la loi de 1874, sont charges le surveiller l'ap-
plication. des prescriptions de la loi du 9 sep-
tembre 1848 ainsi. modifiée » — (Adopté.)

M. le président. Je consulte la Chambre
pour savoir si elle entend passer à une seconde
délibération.

- - - - - -- .- - -.(Li Chambre, consultée, décide qu'elle pas-
sera à une seconde délibération.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des propositions de loi : 1° de
MM. Lisbonne et Agniel; 2° de MM. Lelièvre,
Lombard, Boysset, Noirot, Papon et Bernard,
portant modification de l'article 336 du code
d'instruction criminelle, relatif au résumé du
président dans les cours d'assises.

M. Boyer a la parole.
M. Ferdinand Boyer. Messieurs, quelles

que soient les dispositions de la Chambre, je
ne crois pas devoir laisser aux magistrats qui
siègent dans cette enceinte le soin et l'hon-
neur de repousser la proposition. Je la juge
très- dangereuse. Je l'ai repoussée dans mon
bureau; je viens la combattre à la tribune.

On vous demande de faire, dans nos lois de
procédure crim nelle, une réforme des plus
graves, pleine de périls.

La proposition primitive de nos honorables
collègues MM. Agniel et Lisbonne, compre-
nait deux modifications : la première était re-
lative à la suppression du résumé du prési-
dent d'assises ; la seconde faisait participer
le jury à l'application de la peine. C'était la
négation du système actuel du jury en ma-
tière criminelle.

La proposition nous irevient aujourd'hui
amendée par la commission, je dirais presque
améliorée, si la seconde partie, qui est suppri-
mée, n'était pas remplacée par une addition
non moins compromettante et non moins
dangereuse.

La commission vous propose de supprimer
le résumé du président, et, sur ce point, nos
honorables collègues MM. Agniel et Lis-
bonne sont d'accord avec M. Lelièvre et plu-
sieurs de ses collègues.

Il faut, messieurs, considérer le point de
départ de la proposition, ou plutôt la cause de
la proposition. La cause est un abus, un abus
trop réel ; mais c'est une réaction que l'on
veut faire, et, comme toutes les réactions,
elle est injuste et elle dépasse le but.

La proposition qui vous est soumise par la
commission signale l'abus; en même temps
elle indique le remède. A ma grande sur-
prise, à la fin du rapport de M. Agniel, j'ai lu
que M. le garde des sceaux était pleinement
d'accord avec la commission.

L'abus, il n'est pas difficile de le démon-
trer; il existe, il est trop réel, et j'en ai été
trop souvent le témoin ému et affligé. Mais
quel est le remède ? On vous demande d'ap-
porter un remède radical, — permettezmoi ee
mot, — la (suppression complète du résumé du
président.

Messieurs, le remèle n'est pas là. Je crois,
sans faire un discours, pouvoir montrer à.mes
collègues, que si l'abus existe il n'est pas dans
l'institution, dans le résumé du président,
mais dans la manière dont le président fait ce
résumé.

L'abus est donc, non pas dans la disposition
du code d'instruction criminelle qu'on atta-

que, mais dans l'homme, dans le magistrat 1

qui remplit mal ses fonctions.
Supposez un msiant que vous ayez à. rélïger

ie coae d'instruction criminelle comme nos j
devanciers l'ont fait à plusieurs reprises ; trou-
veriez-vous une disposition plus sage que celle
de l'article 336 qu'on nous propose di suppri-
mer?

Après avoir réglé la procédure criminelle
dans ses moindres incidents, dans toutes ses
phases, le législateur arrive à la fin du débat
criminel à la cour d'assises. Lorsque l'accusa-
tion rt la défenee ont présenté leurs moyens,
répliquant au besoin, quand le débat est ter-
miné, une voix calme, impartiale — ainsi le
veut la loi

— se fait entendre : c'est celle du pré-
sident, qui présente au jury le résumé des faite.

L'article 336 est ainsi conçu : « Le pré-
sident résumera Faflaire; il fera remarquer les
principales preuves pour ou contre l'accusé, il
rappellera. aux jurés les fonctions qu'ils ont à
remplir. »

Messieurs, les auteurs du Code d'instruc-
tion eriminelle n'ont rien innové. L'article
est la reproduction exacte, textuelle, de l'ar-
ticle titre 7, de la loi du 16 septembre 1791,et de

l'article 382 du Code du 3 brumaire
an IV.

Quand l'Assemblée constituante eut édicté
la loi de 1791, elle joignit, pour l'explication
et pour l'application de cette loi, une cir-
culaire dont voici quelques lignes :

« Le président fait un résumé de l'affaire et
la réduit à ses points les plus simples. Il fait
remarquer aux jurés les principales preuves
pour ou contre l'accusé. Le résumé est destiné
à éclairer le jury, à fixer son attention, à gui-
der son jugement; il ne doit pas gêner sa Ii.
berté. »

Non-seulement le texte nouveau est con-forme à l'ancien, mais, quand on lit les crimi-
nalistes, on retrouve la pensée de la circulaire
de 1791. Il me snfâra de citer deux d'entre
eux.

L'un des criminalistes qui ont spécialement
examiné ce point est un ancien conseiller à la
cour de cassation, M. Gaillard. Dans un ex-cellent livre, qui devrait figurer sr.r la table
de tous les présidents de cours d'assises, et
qui est intitulé : c Devoirs des présidents d'as-
sises à, M. Gaillard.--c'est la première phrase
de son travail, — s'exprime ainsi :

c Le débat ne s'ouvre pas pour prouver quel'accusé est coupable, mais pour rechercher
s'il est coupable. *

A côté de la doctrine de M. Gaillard, je rap-pelle celle d'un autre criminaliste, le plus émi-
nent. Il vit encore, et préside le conseil d'Etat,
c'est M. Faustin HéLe. Je ne veux vous lire
que quelques lignes pour vous montrer com-
ment il apprécie l'utilité du résumé du prési-
dent et la forme de ce résumé.

Il indique d'abord les conditions du résu-
mé : « ce n'est pas une plaidoirie, il faut qu'il
soit bref. »

Voici la seconde condition d'un bon ré-
sumé :

« Le résumé doit, en second lieu, être com-plètement impartial. La loi exige qu'il rap-pelle les preuves « pour ou contre l'accusé D.Le président n'est l'avocat ni de l'accusation
ni de la défense, ou plutôt il est l'avocat del'une et de l'autre. Il doit tenir entre cesdeux intérêts une balance égale, plaçant suc-cessivement dans chacun des plateaux les
preuves de l'un et de l'autre, mais sans faire
apercevoir celui qui l'emporte. Il n'a qu'un but
c'est la vérité, et ce but, il doit l'atteindre, non
pas en plaint pour -elle, mais en indiquant
rigoureusement et conciencîeusement tous lesfaits, toutes les circonstances qui peuvent ladévoiler. Le résumé doit préûarer cette con-
victioa et non la dicter; il ne doit donc être
que le reflet fidèle du débat; il rapporte, iln'apprécie pas, il ne juge pas. »On me dira : c'est l'idéal du président d'as-sises; je réponds : c'est l'institution elle-
même expliquée, justifiée en termes éloquents.

voilà la loi telle qu'elle est; nous verront
bientôt d'où vient le mal ; il ne vient pas,;

vous le comorenez, de la règle ~posée par tel
Code d'instruction criminelle. ,

Il y a des écarts, cela est vrai, je l'ai
re-

connu en commençant. Je n'ose pas dire qu'ai
la barre j'ai été quelquefois, pour l'accusé que
je défendais, victime des imprudences ou

d
zèle de certains présidents d'assises ; j'ai ce-
pendant rencontré des présidents impartiaux.

Mais ici, messieurs — permettez-moi cette
comparaison, — on vous propose de briser
l'instrument lui-même, et c'est contre cet acte
de colère irréfléchi que je m'éiève. I

Que diriez-vous de cet acte de véritable
folie? Un artiste malhabile possède un instru-
ment excellent dont il ne sait pas se servir;,
le public s'impatiente, et, au lieu de s'enl
prendre à l'artiste, il saisit l'instrument et lel

brise en mille pièces ! l,

C'est ce que fait la commission. Au lieu
de

faire le procès à l'homme, elle le fait à l'insti-
tution. <- f

Je vous disais, il y a un instant, que, comme
d'autres confrères, j'avais rencontré des prési-
dents impartiaux, comprenant parfaitement
leur rôle, venant au secours de l'accusé, lors-
que sa défense — ce qui arrive trop souvent.

— a été confiée à de jeunes avocats qui, tantôt
émus, tantôt imprudents, ont négligé certains
aperças, certainsmoyens..

Il est arrivé même que ces présidents,
comme dernier argument, ont rappelé au jury
ce que l'avocat avait oublié, et, ce qui est d'une
importance si considérable, au point de vue
de l'application de la peine, l'existence des
circonstances atténuantes. J'ai vu cela. Plu-
sieurs de mes confrères comprendront ce que je 1

veux dire, sans que j'insiste trop : d'aussi ho- j
norables présidents obtiennent le plus grand!
nombre de résultats. Ce sont ceux-là, j'ose à
peine prononcer le mot, mais il a cours au
Palais, qui sont les plus dangereux pour

la l

défense. t
J'ai vu aussi des présidents imprudents, ;

impatients, violents, entraînerau début d'une !

session un jury impressionnable; mais lai
réaction ne tardait pas à se produire, et leI
jury, exaspéré par l'attitude et la partia-;
lité du président, acquittait de parti pris tous
les accusés jusqu'à la fin de la session des

1

assises.
Je répète, messieurs, qu'on rencontre dest

présidents impartiaux, qui comprennent
leur'

mission, et qui la remplissent honnêtement,
pour le pluj grand intérêt de la justice.

Eh bien, à ces réflexions que je vous
sou-4

mets que répond la commission?
Suivant elle, ce résumé du président des

as-i

sises est à la fois inutile et dangereux. Mon
honorable collègue, confière et ami, M. Agniel
reconnaîtra ici son argument, inutile, parce
que le jury réputé intelligent n'a pas besoin
qu'on lui présente un résumé des faits à la fin
de débats qui se sont continués durant plu"
sieurs audiences ; le jury a retenu les faits es-
sentiels. M. le rapporteur va jusqu'à dire que
le résumé du président est presqu'un acte de
défiance vis à-vis de l'intelligence du jury.
C'est une injure faite aux jurés.

Non, messieurs, il faut voir les choses
com.

me elles sont : le résumé n'est pas inutile et,
s'il remplit le but que la loi s'est proposé d'at-
teindre, il est même nécessaire. 4

Est-il dangereux, comme M. le rapporteuf
l'a écrit au nom de la commission ? J

Il est dangereux, s'il est partial; il ne
l'est.

pas, il est au contraire essentiel,indispensable,
s'il présente impartialement les faits de la
cause. <

Il est vrai que la mission du président des
assises est difficile, et j'ai été heureux de ren"
contrer,dans le rapport de la commission d'i-
nitiative, cette indication que, peut-être, vous
avez oubliée, car ce rapport date déjà de loin,
et qu'il est bon de remettre sous vos yeux;
l'appréciation est parfaitement exacte. J



L'honorable rapporteur de la commission
d'initiative s'exprime ainsi sur les difficultés
de l'œuvre du Président.

« Son analyse improvisée pourra-t-elle être
fidèle?

« Analyser, c'est transformer avec un travail
d'esprit qui demande des efforts, considérables,
qui suppose une grande souplesse dans l'in-
telligence pour bien saisir et s'approprier les
Arguments, et une grande netteté dans la pa-
role pour bien les traduire en les résumant.
Si bien doué qu'il soit, le président pourra-t-il
dépouiller de leur forme les moyens produits
sans leur enlever toute leur valeur?

« Il devra, d'ailleurs, n'en omettre aucun,
si faux qu'il lui paraisse, sous peine de se
constituer juge ; il faudra qu'il les présente
tous à la place et avec l'enchaînement qu'on
leur a donnés, sous peine de les dénaturer, et
ne rien leur ôter de leur force en les présen-
tant sous une formule abrégée.

« Et cela doit être fait à l'improviste, surdes notes fugitives, qu'il a prises à la hâte,
tout en suivant, sans distraction permise, après
une instruction orale fatigante, des discours
qui peuvent avoir un grand développement.

« Voilà le travail difficile qu'on exige du
Président d'assises, voilà ce qui devra servirde guide au jury. »Messieurs, si la difficulté est si grande pourle magistrat accoutumé aux procjdures crimi-
nelles; si le magistrat qui a eu dans ses mains
toute la procédure, qui l'a suivie dès l'origine,
qui en connaît parfaitement tous les incidents;- si le président des assises a tant de peine,à
grouper les faits dans son esprit, et à en pré-
senter un résumé exact et fidèle, quelle tâche
vous laissez à ce juré, à ce commerçant arra-thé à son comptoir, à cet agriculteur enlevé
alitravait des champs ! Et vous voulez que cet
homme qui ne prend pas de notes, qui ignore
la procédure écrite, puisse se reconnaître au
Milieu des arguments contradictoires, qu'il a
entendu produire tour à tour et par le défen-
seur et par l'avocat général? Comment! avecje souvenir des dépositions des témoins nom-breux qu'il a écoutés, et compris, du moins
autant qu'il l'a pu, vous voulez, que cet homme,
Rrrivé dans la chambre du conseil, puisse àpostant même faire ce résumé, que le prési-
dent des assises, d'après notre honorable col-
lègue M. Maunoury, tant de peine à faire
complet, prêcss, exact !

- u- -- --tSi Fœuvre est aussi difficile — et elle l'est
"7 aussi délicate pour le président ; si le ma-
glRtrat a tant de peine pour remplir le vœu de
'['l la loi, certainement les jurés, — il y en aoouxe,

— en auront infiniment plus.
Vous savez ce que sont les affaires d'assises.ans le jury, composé de douze membres,

11 y a généralement un homme intelligent. Plus
que jamais, vous livrerez complètement l'af-
'&ire aux mains de cet homme.; P® est

lui qui entraînera l'opinion des autres.^sentiment
sur plusieurs bancs.) Comment

ouiez.VOusque les autres lui résistent, .s'ils
ont plus, pour guider leur conscience, cette
Capitulation calme, impartiale, qui arrive àun du débat. Vous livrerez plus que ja-8' le répète, aux mains de l'homme in-
Co 1geut, du beau parleur, du bel esprit,6

on dit encore, le sort du procès crimi-nel, le succès de l'accusation ou de la défense.Il y a, je le crois, dans les observationspré-ï6es
par M. Maunoury, la condamnationErne du système qui nous est proposé.

rir (') 1831, le 7 décembre, je viens de parcou-riri 9S
ctèbats au Moniteur univencl, M. MerlinPén » de glisser dans la discussion du Codeia réforme

que l'on tente aujourd'hui :la uPpresslOn du résumé. M. Mériinou fit .re->r
que l'innovation était des plus gra-Ves, qu'on ne pouvait pas, incidemment, de-ma ?

la suppression de l'un des actes lesplus importants 18 la procédure criminelle,
tandis que la Chambre ne s'occupait que darep e penal.

L'amendement de M. Merlin fatoussé
par la question préalable.

M. Faustin Hélie va, sur ce point, nous don -
ner son sentiment. Il va nous dire que pour
lui le résumé est un acte nécessaire.

Je vous demande la permission de citer
quelques lignes et j'ai fini.

e Cette forme de la procédure, quel'Assem-
blée constituante avait établie et que notre
Code n'a fait que maintenir, a été attaquée par
plusieurs publicistes qui ont été surtout- frap-
pés des abus de son application. Il ne nous
paraît pas inutile qu'après les paroles quelque-
fois passionnées des plaidoiries, une voix grave
et calme se fasse entendre, qu'aux discussions
tumultueuses du débat succède un résumé sim-
ple et clair, et que toutes les questions qui
viennent d'être agitées et qui ont pu détour-
ner l'esprit des jurés de la voie qu'ils ont à
suivre soient ramenées à des termes nets et
précis. Ainsi compris, le résumé complète le
débat en fixant les points à décider, et le pré -
sident qui, pendant tout le débat, a dû, sui-
vant la même instruction, « poursuivre la vé-
rité des faits avec bonne foi, avec franchise,
avec loyauté, avec un vrai et sincère désir de
parvenir à la connaître J, ne fait qu'achever
cette tâche en déterminant les principaux élé-
ments du procès. »

Les cnmmaiistes les plus éclairés sont de
mon avis; ils croient à la nécessité du main-
tien du résumé du président des assises.

C'est à cela que se réduisent les indications
que le rapport renferme. La question, je la
pose de nouveau : Je vous demande si,
ayant à rédiger le code d'instruction crimi-
nelle, avec les précédents de la loi de 1791 et
du code de brumaire an IV, vous hésiteriez à
transcrire dans votre nouveau code la sage et
intelligente disposition que vos prédécesseurs
avaient adoptée, cet article 336, qui prescrit
le résumé du. président?

Ce n'est point une innovation, car dès que
le jury est accepté par la loi criminelle, le
résumé devient une nécessité. Vous ne feriez
pas mieux, vous suivriez un précédent qui a
pour lui l'ancienneté, l'expérience, et qui est
le complément nécessaire da la procédure sui-
vie dans les cours d'assises.

Le remède au mal, aux abus qu'on signale,
n'est pas dans la suppression du résumé. Où
donc est-il? Il est dans la réforme de l'homme,
c'est-à-dire dans le choix du président.

Je parle ici à des hommes d'expérience et je
ks prie de se rappeler comment les présidents
d'assises sont désignés. C'est la chancellerie
qui les nomme, sur le rapport et la présenta-
tion des deux chefs de la Cour, le premier
président et le procureur général.

La chancellerie a de plus un ,moyen consi-
dérable d'information : les rapports des prési-
dents d'assisos. Vous savez qu'après la ses-
sion le président fait son rapport sur toutes
les affaires. Il est bien facile au garde des
sceaux d'apprécier l'esprit du président, de
juger s'il est trop ardent, trop zélé, trop par-
tial, s'il se souvient trop de son ancien rôle
de substitut ou de juge d'instruction. Il pourra
l'écarter s'il ne lui paraît pas suffisamment
impartial, et faire de meilleurs choix de prési-
dents d'assises. Mais les chefs de la cour,
ceux qui doivent présenter les présidents, ne
pourraient-ils pas assister quelquefois ajux au-
diences, soit dans une tribune et cachés, soit
même derriàre la cour? Si le président des
assises était partial, il serait certainement re-
tenu par la pensée qu'il est sou?? l'œil de ses
chefs, et il montrerait certainement moins
d'ardeur et plus d'impartialité.

Enfin, voici une autre iu.Uc4U->n : Qiani le
président des assises aura la conviction que
son avancement ou sa décoration ne dépen-
dront plus du nombre de condamnations qu'd
aura obtenues, son attitude sera toute con-
traire. S'il reconnaît, par une série d'exem-
ples, que 1rs présidents zaSés ou partiaut ne
sont plus appelés à diriger les débats des cours
d'assises, il se conf irmera pias exactement au
texte et à l'esprit de l'article 336 du code d'in-
struction criminelle.

Voilà donc le remède indiqué à côté de l'a-
bus signalé; le remède est dans les mains du
garde des sceaux.

Je crois avoir démontré, et je l'ai fait briè-
vement, la nécessité du maintien du résumé
du président de cour d'assises, et avoir justifié
le rejet de la première partie de la proposition.

La seconde parHe de la proposition da MM.
Lisbonne et Agniel comprenait une addition
au texte du code d'instruction criminelle. Au
lieu de se borner à rappeler aux jurés leurs
devoirs, de les renvoyer dans la chambre des
délibérations après avoir résumé les charges
de l'accusation et les moyens de défense, en
laissant à leur conscience le soin de décider,
nos honorables collègues voulaient qu'on leur
fît connaître le texte de la loi à appliquer.

Cette seconde partie était relative à l'article
333 du code d'instruction criminelle; elle en
reproduisait le texte et ajoutait : « Le prési-
dent donnera ensuite lecture aux jurés des ar-
ticles du code pénal déterminant les peines
qui peuvent résulter de leur verdict, de ceux
applicables aux circonstances aggravantes et
de l'article 463 relatif aux circonstances atté-
nuantes. »

Même addition à l'article 339.
Enfin dans l'article 2 du projet on ajoutait

encore cette disposition :
« Le président fera dans tous les cas, après

avoir posé la question relative aux circonstan-
ces atténuantes, lecture aux jurés de l'article
463 du code pénal. »

Voilà l'innovation.
La commission a compris que c'était aller

trop loin, entrer dans un système nouveau,
en faisant le jury juge de l'application de la
peine. Mais la commission propose une modi-
fication non moins dangereuse :

« Après avoir, dit la commission, admis en
principe le droit pour le jury de s'occuper de -

l'application de la peme encourue, votre com-
mission a dû rechercher quelles étaient les
modifications que la reconnaissance de ce droit
nouveau devrait entraîner dans la rédaction
des textes existants.

« Elle a pensé qu'il était inutile d'ajouter
aux articles 337, 338, 339 et 340 les additions
proposées par le projet de MM. Lisbonne et
Agniel, et qu'il suffisait d'ajouter à l'art. 241
du code d'instruction criminelle, relatif à la
rédaction de l'acte d'accusation, les mots
« crime prévu et puni pu les articles du code
pénal, qui sont ainsi coèçus : »; suivrait la
transcription littérale des articles qui précédem-
ment n'étaient que cités par l'acte d'accusation.

Pour repousser cette addition à i'articie 241 :
la transcription des articles, que notre collègue
M. Agniel me permette de reprendrd sa tor-
mule. L'addition de ta commission est à la
fois inutile et dangereuse. Inutile, car on de-
mande au jury, qui entend au commence-
ment des débats la lec ure de l'acte d'accusa-
tion, de se rappeler à ia .6" se texte du code
pénal, ce qui est i\uj<) : ibi.:.Le

débat durera un ou plusieurs jours, et
vous voulez qu'en entrant dans la chambre
des délibérations ce malheureux juré, la tête ,
remplie de tous les incidents de la procédure,
puisse se rappeler une ou plusieurs disposi-
tions de loi qui lui ont été lues au début
de l'affaire par le greffier de la cour d'as-
sises? L'innovation est dangereuse, parce
qu'elle fait revivre la difficulté que je signalais
tout à l'heure. Elle est très grave ; elle fait
participer le jury à l'appl.cation de la peina.

Je me rappelle les réflexions du rapporteur :
tous les jours, à la cour d'assises soit l'avocat,
soit l'avocat général, soit le président indiquent
à peu près au jury les conséquences de son ver-
dict. Mais cette indication est donnee dune
manière prudente, et sans méconnaître le
texte de la loi qu'on propose aujourd'hui de
réformer, et suivant laquelle le jury n a pas à
s'ocrer de l'app lication de la peme. Vous
l'interrogez sur le seul point sur lequel sa con-
science puisse être éclairée : le fait eat-ii con-
stant? Il répond par une négation oa par une



affirmation. C'est fort simple et il n'est pas
nécessaire d'avoir étudié le droit.

On ajoute, il e^t vrai : Le jury doit s'occuper
des circonstancesatténuante!'. — Certainement,
mais la difficulté est elle bien grande? Le jury
répondra que le fait est constant ; il recher-
chera en outre s'il n'y a pas quelque cir-
constance qui puisse expliquer la conduite
de l'accusé et atténuer sa responsabilité. Le
jury est capable de faire cette étude, cette ap-
préciation toute morale. Mais il n'a pas à s'oc-
cuper'de l'applications de la peine.

Si le système da la commission est vrai,
nous pouvons faira une grande économie pour
laquelle M. le garde des sceaux remerciera la
commission et la Chambre; la voici: au lieu de
nommer trois magistrats qui composeront
la cour d'assises, une seule désignation
suffira, celle du conseiller qui sera chargé de
diriger les débats. Le jury fera le reste: déci-
sion etg application de la peine.

On n'a pas osé aller jusque-là.
l&on honorable collègue M. Lelièvre m'in-

dique qu'il n'hésite pas à aller jusqu'au bout
dans la voie des réformes ; la commission ne
"va pas si loin. Elle maintient le cadre de nos
tribunaux criminels, nous n'avons pas à rem-
placer la cour d'assises par un président direc-
teur du jury. Voilà cependant où, la réforme,
une fois commencée, vous conduirait; vous y
seriez entraînés par la logique. Je sais bien
que la Chambre De suivrait pas les novateurs,
mais le danger est absolument le même :
l'immixtion du jury dans l'application de la
peine.

1J'ai trop insisté, messieurs, pour arriver à
une solution -aussi simple, et ces réflexions me
paraissent suffisantes pour obtenir de vous le
rejet du projet.

Il n'est point ici question de politique, il
s'agit d'une œuvre sociale, On vous propose
de porter la main sur le Code d'instruction
criminelle. Je suis d'avis, comme tout le
monde, qu'il faut respecter les droits de l'ac-
cusé, mais je pense qu'on doit aussi respecter
ceux de la victime et ceux de la société.
L'expérience a prononcé, messieurs, je vous
demande de maintenir ce qui existe et de re-
pousser le projet de loi. (Très-bien 1 très-bien!
sur quelques bancs.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Agniel, rapporteur. Messieurs, la pro-position sur laquelle vous-êtes appelés à déli-
bérer a un double objet, prononcer la suppres-
sion du résumé des présidents de cours d'as-
sises et permettre au jury, qui a la lesponsa
bilité d'un verdict, de connaître les consé-
quences légales de ses appréciations sur le fait
qui lui est soumis.

Cette double proposition a été, avec certai-
nes modifications, acceptée par l'unanimité de
votre commission. M. le garde des sceaux, à
qui le rapport a été communiqué, s'eit abso-
lument rallié à la proposition, et c'est dans ces
conditions que je viens, au nom de la com-
mission, vous solliciter d'accueillir favorable-
ment son travail ; convaincu que ce n'est cer-
tainement qu'une réforme modeste, mais la
réforme éminemment utile d'une des disposi-
positions les plus pernicieuses du Code d'in-
struction criminelle que vous accomplirez.

Il faut d'abord rechercher si vous voulez
maintenir ou supprimer la résumé des pré-
sidents de cours d'assises. Permettez-moi de
dire immédiatement que la disposition de
l'article 336 du Code d'instruction criminelle,
qui n'autorise pas, mais qui oblige les prési-
dents des cours d'assises à présenter, sous
forme de résumé de l'afiaire, les charges et
les moyens de d'êfense q lU sont dans la cause,
devait fatalement engendrer .de regrettables
abus,

Ces abus se sont successivement produits'
depuis 1808, et, que mon honorab e collègue
M. Boyer me , permette de le lui dire, ce
n'est pas leur antiquité qui, je crois, peut Jes
légitimer. (Marques d'approbation.) Ce n'est

pas le caractère nécessairement dangereux
de la disposition. Comment le caractère né-
cessairement dangereux de l'article 336 pour-
rait.-il le recommander à votre bienveillance?

C'est donc pour remédier à des abus cons-
tants que nous avons proposé la suppression
du résumé, convaincus que ce moyen radical
est le seul qui permette d'avoir raison des in-
convénients que nous vous signalons, et que
M, Boyer reconnaît lui-même; convaincus,
en outre, que le moyen qu'il vous indique pour
atténuer cet inconvénient ne pourrait aboutir
à aucun résultat.

Plusieurs membres. Très-bienl très-bien!
M. le rapporteur. S'il était possible, mes-

sieurs, de reconnaîtra un caractère quelconque
d'utilité au résumé du président de cour d'as-
sises, c'eût été avec la plus grande hésitation
que j'aurais formulé ma proposition; mais il
faut reconnaître que cette prescription, — je
ne dirai pas institution, — présente ce dou-
ble et choquant caracière d'être absolument
inutile et nécessairement dangereuse. (Très-
bienl très-bien! sur divers bancs ). et,
pour vous permettre de vous rendre compte
de la nécessité de supprimer ce résumé, il me
suffira de vous montrer ce double caractère
d'inutilité et de danger.

Je dis d'abord que le résumé du présidert
de cour d'assises est inutile; j'ajoute qu'en
l'état actuel de notre législation, il constitue
envers le jury une preuve de méfiance absolu-
ment incompatible avec nos idées actuelles, et
surtout avec l'accroissement que, je le sup-
pose, la Chambre entend donner aux attribu-
tions du jury. (Marques d'assentiment.)

Comment, messieurs, le jury aura bsisté à
l'audiiion du réquisitoire, il aura entendu les
dépositions des témoins, il aura la faculté de
faire porter ses investigations sur telle ou telle
partie du débat qui lui semblera obscure, il auraentendu le réquisitoire du ministère publc, il
aura entendu la défense, et il ne sera pas édiné !
S'il en est ainsi, si, pour que sa conviction
puisse s'élaborer, il est nécessaire que le jury
attende et subisse le résumé du président de
cour d'assises, permettez-moi de vous le dire,
c'est que le jury ne vous offre aucune garantie.
(Très-bien ! très bien! sur plusieurs bancs.)
Car je ne puis pas comprendre quelle garantie
offrirait cette magistrature qui ne pourrait
prononcer un verdict sans avoir entendu
dans la minute qui précè le si décision l'ad-
monestation suprême d'un tiers qui aura pré-
sidé les débats. (Très bien! très-bien! sur plu-
sieurs bancs.)

Remarquez d'à lleurs que le jury, lorsque la
loi s'est préoccupée d'assurer son fonctionne.
ment dans les conditions qui intéressent l'ordrepublic et les plus graves intérêts civils, en ma.tière d'expropriationpour cause d'utilité pubh.
que, que le jury prononce souverainement, sans
que le législateur de 1841 ait jugé nécessaire
pour éclairer sa religion de confier au magistratdirecteur, le soin de résumer les débats; il dé-libère et il juge, avec ses propres lumières
sous la seule inspiration de sa conscience, etavec le sentiment d'une responsabilité qu'il ne
partage avec personne.

Si donc, messieurs, nous sommes fiers de
cette institution du jury, si nous avons ledroit de la revendiquer et de la maintenir dans
son intégrité, je crois que nous ferions acte dedéférence envers lui en la dégageant de cettesorte de servitude ou d'oppression que faisait
peser sur lui le résumé du président de courd assises.

Et veuillez remarquer sous l'influence dequelles idees s agitent ces débats. Le juryn'est plus frappe de cette s^picion, quelque
peu voilée, qui se dégage, dans une certainemesure, de la loi de 1»08 ; il est porté par lessympathies de plus en plus favorables de l'o-pinion publique, et, sans avoir la prétention
d e,re prophète, je crois pouvoir dire à cettetribune que nous sommes à la veille du jourqui inaugurera en matière correctionnelle lajuridiction du jury. (Très.bien! très-bient)

Voyez donc en présence de quelle contradic- j
tion et dans quelle situation anormale vous I

vous placeriez : Si vous mainteniez le jré^ sumé |
du président de cour d'assises, vous seriez,
dans la nécessité d'infliger ce résumé au. jury 1
correctionnel ou bien d'établir, en matière
correctionnelle, une dissemblance choquante,
inexplicable, car, si le résumé est nécessaire
en matière criminelle, comment serait-il inu-
tile en matière correctionnelle? (Marques d'as-
sentiment ) - -Le résumé

est donc inutile; ne serait-il
qu'inutile, il devrait être supprimé, car aux
yeux du législateur et des jurisconsultes, le
premier caractère d'une loi de procédure pé-
nale est d'avoir un caractère incontestable
d'utilité, et toute disposition de procédure qui
peut être considérée comme inutile doit être
impitoyablementbiffée de nos codes, déjà beau-
coup trop encombrés.

Permettez-moi d'ajouter que non seulement
cette disposition est inutile, mais qu'elle est
fatalement dangereuse.

Je ne veux pas, pour constater le caractère
dangereux du résumé des présidents de cours
d'assises, faire des citations qu'il me serait
beaucoup trop facile d'accumuler et que sur-
tout, dans ces derniers temps, les annales judi-
ciaires nous fourniraient à profusion. Ce que je
veux examiner, c'est le caractère nécessaire
de ce résumé.

Par qui le résumé est-il fait? Par un ma-
gistrat honnête, intègre, impartial, je le veux;
et lorsque ce magistrat sera arrivé à la con"
viction de la culpabilité d'un prévenu que la
loi présume innocent, ne comprenez-vous pas
à quels dangers est. exposée soa impartialité V,

Comment se dégagera-t il de l'impression
que sa conscience fera peser sur lui? Coni-
ment se rendra-t-il compte de l'échec qu'il;
infligera à la liberté de la défense? Plus le ,
magistrat sera intelligent et consciencieux,
plus son résumé sera un réquisitoire, réquisi-
sitoire d'autant plus dangereux que, comme
le disait un de nos premiers criminalistes,

<Carnot, le caractère de son auteur doit im- i
poser au jury une confiance absolue.

Serait-il vai que cette objection considé-
rable contre le résumé dût céder à la considé- 1

ration qae faisait valoir mon collègue M.
Boyer? il vous disait : Ne vous préoccupez pas
outre mesure des efforts que fait le président
contre le prévenu. Au début de la session, il
obtient peut-être, par une insistance exagérée,
des condamnations dans le cas où des acquit- <

tements auraient pu être prononcés; mais le
jury finit par réagir, et il acquitte quand il
devrait condamner. (Marques d'assentiment.)

Je ne crois pas, messieurs, que le système
de compensation judiciaire soit de nature à
rendre aux résumés des présidents de cours
d'assises le crédit qu'ils ont perdu ; et dans la
situation que signale mon honorable collègue,
je ne verrais qu'une raison nouvelle, et peut-
être plus décisive que les autres, de supprimer
ce résumé qui aboutirait à ces résultats scan-
daleux : La condamnation des innocents et l'ac-
quittement des coupables.-
- Dans ces conditions donc, messieurs, je
crois, sans qu'il soit besoin d'insister davan-
tage, avoir justifié la nécessité de faire dispa-

,.raître le résumé du président d'assises. *
Qaelques mots, pour terminer, sur la se-

conde partie de notre proposition. Elle est
relative au droit qui, jusqu'à ce jour, était
refusé au jury et que nous entendons lui
reconnaître, d'être fixé sur la peine que doit

-entraîner son verdict. -

Il ne faut pas méconnaître, messieurs, que
dans le système de la loi de 1808, encore ap-
pliquée aujourd'hui, le jury se trouve dans
dtette situation bizirre, contre laquelle proteste
sa conscience, d'être obligé de prononcer un
verdict sans pouvoir en mesurer les consé-
quences légales.

Qa'est-il arrivé, en effet, surtout quand une
loi nouvelle lui a donné la faculté de se pro-
noncer sur les circonstances atténuantes ? Le

ait-.



jury n'a pas pu- se résoudre à se renfermer
dans ce cercle étroit où sa conscience ne par.
venait, pas à se mouvoir librement. Il a voulu,
non-seulement connaître dans queilrs condi-
tions de fait il prononçait, mais aussi tavo<rquelles seraient les conséquences pénales de
son ver&et.Et alors, —j'en appelle au souve-nir de -tous ceux qui ont pu fréquenter, à untitre quelconque, la cour d'amseg, — alors ou
à assisté à lin spectacle vraiment regrettable.
;).

H. le président. Vous pourriez spécifier
* qrciel titre. (Sourires.)

un memnre. A un tiire quelconque,
M. Agniel. non-seulement comme jure,

IcOnime défenseur, ou comme accusateur, mais
encore comme spectateui.

Mon Dieu 1 messieurs, je pourrais peut être
aussi dire à titre d'accusé. Il y a certaines
sentences d'acquittement dont on n'a pas à sedéfendre,et contre lesquelles on ne voudrait
Pas invoquer la prescription de l'oubli

Je disais donc que le jury a voulu savoir~1~ serait la conséquence de pon verdict.Qu'est-il advenu ? Il se trouvait en présenced'un lexie de loi qui lui interdisait de la, con-
naître.; eh bien, on a abouti à un résultat à
mon sens déplorable. La loi n'étant pas sup-Ptimée, on l'a constamment éludée ou vjolée.Je dis que lorsqu'unepranque pareille par-ant à se naturaliser dans l'enceinte de nostribunaux , elle démontre le vice de la loi elle-
:même.. '-
Le jury a voulu connaître la loi, et tantôti0 ministère public, et tantôt le défenseur, sauf

a recourir à ceriaines habiletés de langage, sesont ingéniés à ràssurer les scrupules du jury.
Pouvez-vous dès lors, maintenir une dis

position de loi qui n'a plus d« raison d'être, et
qUI est constamm-nt violée? N'est-il pas p'us
digne de la supprimer que de la conserver,1
Pour la livrer à une violation pei man ente ?voilà, messieurs, quel a été le double but de
fcotre proposition : résumé du président de
cour d'assises que vous devez supprimer,
Parce que non seulement il ne présenteun caractère d'utilité, mais parce qu'il
est à la fais, je le répète, inutile et dangereux ;droit accordé à tous les intéressés : minis-tère public, défenseur, prévenu, d'éclairer le
Ility sur la conséquence légale de'son verdict.

C'est là sans doute uue réforme modeste
dans notre Code d'instruction criminelle; mais
l'essentiel en pareille mauère, est de mettrela main à l'œuvre, c'est d'habituer les espritsà cette idée que notre cote d'instruction cri-
minelle, sous prétexte qu'il remonte a 1808,n'a Pas atteint du premier coup la perfection,c'est d'habituer les esprits' à rechercoer ddnsl'ensemble

de nos lois de procédure criminelleles améliorations ;
et, lorsque ces améliorations

sont constatées d'en poursuivre la réalisation
sans hésitation ; c'est dans ces condition*,
messieurs, que je vous convien à approuver ietravail de la commission. (Très-bien! très-bien !

)
et applaudissements à gauche et aucentre).

M. le président. Personne ne demandeplus la parole?.
Je mets

aux voix la clôture de la .discussiongénérale.
(La Chambre, consultée, décide que la dis-
ussion générale est close.)(La Chambre décide ensuite qu'elle passe àla discussion

des articles.)
« Article 1er. - L'article 336 du code d'ins-truction

criminelle est modifié comme suit :« 336. Le président, sans fiire remarquer nirésumer
1 , e s preuves pour ou contre l'accusé, seborn

era a rappeler aux jurés les fonctionsqu'il
~'I'ront à, remplir, et ce à peine de nu[

qu'ils ailront à remplir, et ce à peine de nul-
« Il

Posera ensuite aux jurés les questionsainsi qu'il

sera dit ci-après, » .',(L'«rticle1er, mis aux voix,
est adopté.)

(L'article
ter mis aux voix, est adopté.)«Art. - L'article 241 du Code d'instruc-tion criminelle

est modifié comme suit :« 9 ,Dans tous les cas où le prévenu ferarenvoyé a la cour d'assises, le procureur géné--

ral sera tenu de rédiger un acte d'accusa-tion,
« L'acte d'accusation exposera : 10 la nature

du délit qui forme la base de l'accusation ; 20
le fait et toutes les circonstances qui peuvent
aggraver ou diminuer la peine; le prévenu
y sera dénommé et clairement désigné.

« L'acte d'accusation sera terminé par le
résumé suivmt

« En conséquence, N. est accusé d'avoir
commis tel meurtre, tei vol ou tel autre cri-
me, avec telle ou telle circonstance, prévu et
puni par les articles.du Code pénal, qui.
sont ainsi conçus : * Suivra la transcription
« littérale, desdits articles. > — (Adopté.)

« Art, 3. — Le paragraphe 3 de l'article 312
du Code d'instruction criminelle est abrogé..
— (Adopté.)

du projet de loi estmis aux(L'ensemble du projet de loi est mis aux
voix et adopté.)

M. le président. Nous allons remettre la
suite de l'ordre du jour à jeudi, après l'inter-
pellation de M. Delàfosee.

Nous maintenons en tête de l'ordre du jour
la loi relative aux élections consulaires.

M. Germain Casse. Monsieur le président,
il n'est que cinq heures ; vous pourriez met-
tre en délibération le- projet de loi sur la ser-
vice militaire dans lis colonies.

M. le président. M. le ministre de la
guerre et M. le ministre de la marine, qu'in-
téressent 1-s deux projets de loi militaire por-
tés au feuilleton, ne sont pas présents. Ils de-
mandent la remise de la discussion, la Cham-
bre ne peut la refuser. (Assentiment.)

M. Constans, ministre de l'intérieur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau de la
Chambre cinq projets de loi tendant a auto-
riser :

Le premier, la ville de Rouen (Seine-Infé-
rieure) à emprunter une somme de 45,000,000
de francs, et à s'imposer (-xtraordinairement ;

Le second, la ville de Nîmes (Gard) à em-
prunter 9,310,000 fr., et à s'imposer extraor-
dinairement ;

Le troisième, la ville de Chartres (Eure-et-
Loir) à contracter un emprunt de 12,5^0 fr.

Le quatrième, le départemement du Tarn à

s'imposer extraordinairement pour le service
de l'enseignement primaire ;

Et le cinquième, le département de la Loire-
Inférienre à contracter un emorunt. pour les
travaux des chemins vicinaux ordinaires.

M le président Ces divers projets seront
imprimés, distribués et renvoyés à la com-
mission

M. Bouchet a la parole.
M. Emile Bouchet. Messieurs, au nom

de M. Rouvieret au mien, je demande la mise
à l'ordre du jour 'e la proposiàga de loi inté-
ressant les inscrits maritimes.

M. le président. IL n'y a pas d'opposition ?
La proposition de loi sera mise à la suite de

l'ordre du jour.
M. Labuza a J'a parole.
M. Labuze. Messieurs, la Chambrea épuisé

presque complètement l'ordre du jour qu'elle
s'était fixé. -

M. le président. Mais pas du tout. Nous
avons la suite de l'ordre du jour à jeudi ; les
projets inscrits au feuilleton restent à l'ordre
du jour. --'

M. Labuae. Je tenais à motiver la demande
que je voulais faire à la Chambre de maintenir
dans son rang à l'ordre da jour la proposition
relative à l'exemption du service militaire
accordé aux séminaristes et aux instituteurs,
proposition dont j'ai demandé, à la dernière
séance, la inke à l'ordie du jour.

M. le président. Cela n'est pas contesté.
M. Labuze. Je vous demande pardon.

Cette contestation résulte, je cmis, des termes
que vous avez .employés vous-même, mon-
sieur le prégident, en disant que c'était un
ordre du jour éventuel, etqu'il suffirait de la.
présence du président du conseil pour qre

les lois sur l'enseignement primaire vinssent
immédiatementen discussion.

M. le président. Nous ne pouvons pas
discuter cette question à l'heure qu'il est.

M Labuze. Je demande qu'on maintienne
ma proposition de loi à la place qu'elle a dans
l'ordre du jour.

M. le président. L'ordre du jour, tel qu'îl
a été fixé, reste le même; mais il a été en-a été fiexé, re

entendu par la Chambre que,
lorsque le budget viendn et lorsque le mi-
nistre de l'instruction publique reviendra, ce
seront les lois relatives aux finances et à
renseignement primaire qui auront le pas,
par conséquent je ne puis changer cet ordre
du jour. (Oui !oui ! Très-bien !) :

Un membre à giuche. Alors, le projet est en-
terré !

M. le président. Comment pouvez-vous
parler de projet enterré ! Il faudrait être d'un
peu meilleure composition. Vous avez fiie un.
ordre du jour; c'est à vous de le presser, de
l'exécuter; et, si vous le voulez, nous avons
tout le temps suffisant pour accomplir la tâche
que vous avez si bien préparée,

Donc jeudi, à daux heures, séance publique,
La séance débutera par le scrutin public à la
tribune pour la nomination de là commission
d'enquête, ensuite viendra la discuaston du
rapport supplémentaire sur la juridiction con
sulaire et la tin de la discussion de cette pro-
position, puis l'interpellation de M. Dslafosse.

La séance est levée à 5 heures.
Le chef du service sténographique de la

Chambre des députés.
BON- EURE LAGACHE.

M. Vernhes. député de FRérault, a déposé
sur le bureau de la Chambre des députés une
pétition de 593 habitants de Béziers.

M. Borriglio le a déposé, en ton nom et au
nom deses collègues des Alpes-Maritimes, une
pétition de 52 employés des contributions m-
directs du département des Alpes-Maritimes.

M. le docteur Chavoix, député de la DO.I-
dogne, a déposé ; -

1° Une péiitiori de 65 employés des contri-
butions indireci.es de la direction de Péri-
gueux ;

2e Une pétition de 5t habitants de la com-
mune de Lartigue (Gers).

M. Datas, député de l'Ailier, a déposé une
pétition de 51 employés des contributions in-
directes de la direction de Moulins.

M. Reyneau, député -de Saône et-Loire, a
déposé une pétition de 25 employés des con-
tributions indirectes de la sous-direction*
d'Autun. -

M. Chantemil'e, député de l'Allier, a dépo3é
une pétition de 28 employés des contributions
indirectes de la sous-direction de Montluçon.

M. Richarme a déposé, en son nom et au
nom de tous les députés de la Loire, une pé.
tition de 64 employés des contributions indi-
rectes de la direction de Saint-Etienne.

M. Garrigat, député de la Dordogne, a dé-
posé une pétition de 22 employés des contri-
butions indirectes de la sous-direction de Ber-
gerac.

M. Danelle-B 'rnardin, député de la Haute-
Marne, a déposé une pétition de 133 conseil-
lers municïoaux Pt habitants du canton de
Cheviilon (Haute-Marne).

M. Mcdine, député des Vosges, a déposé

une pétitionde 56 employas des contributions
indirectes de la direction d'Epiual.

M. B^lon, député de la Lrzere, a déposé

une pétition de 26 employés des contributions
indirectes de la direction de Mende.



M. Madier de Montjau, député de la Drôme,
a déposé deux pétitions signées de 44 em-
ployés des contributions indirectes de la di-
rection de Valence.i' '—"" 1

M. le vicomte Blin de Bourdon, porté comme
ayant voté contre dans le scrutin sur le' para-
graphe 1" de l'article 1er du projet loi relatif à la
gratuité absolue de l'enseignement primaire,
était absent par suite d'un congé régulier et n'a
pu prendre part au vote.

M. Ferdinand Dreyfus, porté dominé s'étant
abstenu dans le scrutin sur l'amendement de M.
Le Provost de Launay (Calvados) au projet de
loi relatif à la gratuité absolue de l'enseigne-
ment primaire, déclare avoir voté « contre ».

M. 'Maillé (d'Angers), porté comme s'étant abs-
tenu dans le scrutin sur l'ensemble de la loi rp-
lative à la gratuité absolue de l'enseignement
primaire dans les écoles publiques, déclare avoir
voté « pour ».

M. Bernier (Loiret), obligé de s'absenter avant
la tin de la séance du 29 novembre, déclare que
s'il eût pu prendre part au scrutin sur l'ensemble
du projet de loi relatif à la gratuité de l'ensei-
gnemeut primaire, il eût voté « pour ».

M. le baron Reille, porté comme s'étant abstenu
dans le scrutin sur l'amendement de M. Le Pro-
vost de Launnay (Calvados) au projet de loi con-
ceinant la gratuité absolue de l'enseignement pri-
maire, déclaré avoir voté « pour ».

M. Guyot (Rhône), porté comme s'étant abstenu
dans le scrutin sur l'amendement de M. de Son-
nier, relatif à la gratuité de l'enseignement pri-
maire, déclare avoir voté « contre ».

M. Albert Christophie, porté comme s'étant
abstenu dans le scrutin sur l'amendement de
M. Le Provost de Lauuay, relatif au projet de
loi sur la gratuité de l'enseignement, primaire,
ainsi que dans la scrutin sur l'ensemble du pro-jet de loi, déclare avoir voté « contre » l'amen-
dement et « pour » l'ensemble de la loi.

M. Roger, porté comme s'étant abtenu dans les
scrutins : 1° sur l'amendement de M. de Sonnier
repris par Al. Paul de Cassagnac, et 2° sur la
prise en considération de l'amendement de
M. Le Provost de Launay, tous deux relatifs auprojet de loi sur la gratuité absolue de l'ensei-
gnement primaire, déclare avoir voté « pour »les deux amendements.

Erratum
à la séance d'hier., :' ",'Journal officiel du 30 novembre. Discours

de M. ue Sonnier. Page 11717, 211 colonne,
16e l gne.

Au lieu de : 41
Cet excédent; produit un chif-

fre qui d'après le projet serait de 1,200,000 fr.»,
lire : « serait augmenté de 1,200,000 fr. »

Ordre du jour du jeudi 2 décembre.Ordre du jour du jeudi 2 décembre.

A deux heures.—
SÉANCE PUBLIQUE.

1. — Scrutin pour la nomination d'une com-mission de vingt: deux membres chargée de
faire une enquête sur les actes de M le géné-
ral de Gissey pendant son ministère. (Voir
l'article unique d« la résolution du 23 novem-
bre 1880, no 1040).

(~2. — Discussion du projet de loi portant
prorogation de la surtaxe établie sur les spiri
tueux à l'octroi de Fresnoy-le-Grand (Aisne),
(Nos 2987-3046. — M. Fou set, rapporteur.)

3. —
Discusfcion d t projet lu loi tendant à

autoriser la vule de Valeuce (Drôme) à em.
00 fr. et à s'im-prunter une somme de 300,00n fr. et à s'im-

poser extraofdinairement ~(Nes 2999.3047. -
M Fousset, rapporteur.)

4. — Suite de la 2° délibération sur : 1° la
proposition de loi de MM. Charies Boystet,
Menier et Laroche-Joubert, relative aux élec-

tions des juges des tribunaux de commerce ;
2° Je projet de loi relatif à l'éiecuon des juges
consulaires. (N-* 227 415 1 î93-1570-1913 2210.

— M. Charles Boysset, rapporteur.)
5.—Discussion de l'interpellation de M. De.

laissé relative à la politique extérieure.
6. — irà délibération sur le projet de loi sur

le service m'i taire obligatoire personnel dans
les colonies de la Martinique, de la Guade-
loupe, de la Réunion et de la Guyane. (Ncs
1742-2464. — M Germain Casse, rapporteur.)

7. — 1re délibération sur la proposition de
loi de M. Labuze, ayant pour objet l'abrogation
de l'article 20 de la loi du 27 juillet 1872, surle recrutement de l'armée. (Nos 1745 2545. —M. Labuze, rapporteur.)

8. — Discussion de la proposition de loi de
MM. Gambetra et Maurice Rouvier, ayant
pour objet l'amélioration des pensions de re-traite attribuées aux inscrits maritimes. (Ur-
gence déclarée, nps 570,970 2191. - M. La
Vieille, rapporteur.)
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La séance du jeudi 2 décembre est la 14e
séance de la session extraordinaire.

Les billets distribués en séance de ce jour
seront valables pour la 16" séance et compren.dront :

tGalerie : Depuis M. Durand, jusque et ycompris M. le comte Ginoux de H'wrmon,
Tribunes: Depuis M. le vtcomte Blin de

Bourdon, jusqiies et y compris M. Chauveau
(Franck).

v
La commission chargée de l'examen du

projet de ot fur les cadres des corps d'officiers
du département de la maiine et des coio-
nies a nommé :

Président : M. de Mahy.
Secrétane : M. Mathieu.

Convocations du mercredi 1er décembre.

Commission du budget, à deux heures.
—Local du budget.

Commission relative aux modifications à
apporter à la loi sur la chabse, à trois heures
— Commission rIO 12.

Commission d'enquête sur le régime disci-
plinaire des établissements pénitentiaires dela Nouvelle Calédonie, à deux heures. 'Com-
mission nO 5. 1

Commission relative aux indemnités à
ac-

corder aux victimes du coup d Eiat du 2 décembre 1851, à une heure. - Commission
no 2.

JCommission relative à la création d'unecaisse des bâtiments d'instruction publique,etc.,à trois heures. — Commission no 6.
Commission relative à la création d'unecaisse nationale de retraite pour les vieux ou.vriers de l'industrie ec de l'agriculture àdeux heures. — Commission

no 1.
Commission relative à la marine marchandeà deux heures. - Local du 6e bureau,
Commission relative à la régularisation durégime des terres domaninales en Al° *<Se

àune hture. — Commission n° 12..
23e commission d''initiative, à quatre heures.-Loca.! du 4e bureti.u. ~'<~

23ecommission des pétitions, à trois heures.- conimibsioa no 9.

1Chambre des députés.- Annexe n° 3030f

(Séance du 23 novembre 1880.)
RAPPORT fait au nom de la commission (1) r
"chargée d'examiner le projet de loi tendant à
approuver la convention provisoire passée en» >
tre le ministre des travaux publics et la com-i 1
pagnie des chemins de fer de l'Ouest, et ayant
pour objet d'autoriser cette compagnie à n'ac-
quérir que pour une voie les terrains néces-
saires à l'établissement des lignas de Motte-
ville à Samt-Valery-en-Caux, avec embranche-
ment sur Cany, de Beuzeville à Lillebonne et

-Port-Jérôme, de Barentin à Duclair et à Cau- jdebec, et de la Hutte à Mamers, par M. Va- rcher, député. : a

Messieurs, la loi du 31 décembre 1875 a dé- tclaré d'utilité publique et concédé à la compa- *

gnie de l'Ouest un groupe de voies ferrées parmi f

lesquelles se trouvent les lignes de Motteville à c
Saint-Valery-en-Caux, avec embranchement sur t
Cany, de Beuzeville à Lillebonne et à Port-Jé- i1
rôme, de Barentin à Duclair et à Caudebec, de
la Hutte à Mamers.

L'article 6 du cahier des charges, en date
du f t

1.1 juin 1859, qui régit l'ensemble des concessions * t
de la compagnie, impose à cette compagnie ~l'o..t
bligation d'acquérir immédiatement pour deux a
voies les terrains nécessaires à l'établissement I
des lignes concédées. #

La compagnie de l'Ouest demande à être au- tJ

tonsée à limiter à une seule voie l'emprise des n
terrains nécescaires à l'établissement des lignes 9
ci-dessus désignées, autorisation qui, pour être 8
valable, doit recevoir la sanction législative.

A l'appui de la proposition, la compagnie de e.
l'Ouest fait remarquer que les ligues précitées »

se trouvent limitées par la nature et les condi- d
tions de leurs parocurs, à un faible trafic, qui 1
doit faire ajourner, à une époque indéterminée, D
la pose dune seconde voie. On immobiliserait tl
ainsi sans nécessité et sans profit les sommes &

employées à l'acquisition des terrains pour unsvoie double, en même temps qu'on priveraltvoie double,
d'une surface de terrain considéra- d

ble, d un prix considérable, laquelle resterait for- lJ
cément inculte pendant de longues années. P

La limitation de 1 emprise des terrains à une s
seule voie au lieu de deux, ayant pour résultat
de diminuer les frais d'établissement, la com- II

pagnie de l'Ouest a consenti à ce que les sub- 0
ventions afférentes aux lignes sus-mentionnées.
fussent réduites à une somme de 400 fr. par ki- slomètre.

En outre, sur la demande de votre commis- *

sion, la compagnie de l'Ouest, par une délibéra- e
tion de son conseil d'administration, en date du P
r juillet 1880, s'est engagée vis-à-vis le minis,tre des travaux publics, à ne réclamer aucune d
subvention du Trésor, dans le cas où l'établisse- a
ment de la seconde voie sur ligues ci-dessus dé- 11

nommées serait prescrit ultérieurement par le I1
ministre des Travaux publics dans les condi-
tions indiquées à l'article 6, § 2 du cahier des P
charges de 1859. >

MM. les ingénieurs du contrôle, les inspec- *
teurs généraux des ponts et chaussées, le con seil 11

général des ponts et chaussées, ont émis des avis f
favorables aux propositions de la compagnie del'Ouest.

)JVotre commission est d'avis qu'il y a lieu de e
faire droit à la demande de la compagnie de ®

l'Ouest et elle vous propose de voter le projet de„
loi suivant : ; s

PROJET DE LOI
J f

Art. 1er. - Est approuvée la convention provi- t
soire passée le entre le ministre des rtravaux publics et la compagnie de l'Ouest et

11ayant pour objet d'autoriser ladite compagnie à
(jacquérir, pour une voie seulement, les terrains anécessaires à l'établissement des lignes de Mot'
ctevule à Saint-Yalery-en Caux, avec embranche- t

ment sur Cany, de Beuzeviile à Lillebonne et rPort-Jérôme, de Barentin à Duclair et à Caude,
bec et de la Hutte à Mamers. *

Art. 2. — Ladite convention, annevée à la pré' t
sente loi, ne sera passible du droit fixe de 3 fr

t —- n
(1) Cette commission est composée de MM. IE

Latrade, président ; Lebaudy, vice - préSIdent; JE
Hérault, de La Porte, secrétaire; Jacques, Té- c
zenas, Laumoud, Allain-Targé, Crozet-Fourney- 2¡
ron, Casimir Perier ,Aube). Brice (René), Gent, •
Gastu, Bienvenu, Chantemille, Nadaud, Borri- ti
~gllone Soye, Perras, Fourot, Sarrien, Vacher. §q(Voir le n° 2492.) <

1
'; CI

fr Supplément) 4C
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Chambre des députés.— Annexe U* 3036.

(Séance du 25 novembre 1880.)

PROPOSITION DE LOI sur le cadastre, pré-
sentée par M. Papon, député. — (Renvoyé à la
commission du cadastre).

EXPOSÉ DES MOTIFS
Messieurs, le projet du Gouvernement, dé-

pose le 26 mars 1870, aussi bien que le projet^titicatif du 11 janvier 1877, nous semblent in-suffisants.

l'
Ils ne proposent en effet qu'un cadastre par-t^ : > dont l'initiative est abandonnée aux con-~'s généraux. Les frais d'entretien, de révi-cart de renouvellement et de conservation dute'" astre sont mis à la charge du budget dépar-*?aas ces conditions, nous croyons que le nou-veeau cadastre, attendu depuis si longtemps, nel' era Suère, et que, dans tous les cas, on n'ob-lelldrait

que des révisions partielles qui appor-aecrtalent un remède insuffisant aux inconvénientsCesCes inconvénients
sont ceux-ci :cadastre actuel ne peut servir à l'applica-n n

de l'impôt, parce que-les plans parcellairesPeuventplus, la plupart du temps, être appli-I0 terrain, tant la propriété a varié ets divisée depuis leur oonfection.entes classements, les évaluations ne sont plus!| rapPort avec l'état actuel de la propriété.j j Péréquation de l'impôt foncier demandéedepuis si longtemps est impossible avec le cadag-•1 tra actuel Cette péréquation, faite de départe-ti ent a départemeat,
en changeant leurs con-r tin

ne ferait que consacrer les injusticesî? \'a. ':1611e8,
qui font que la proportion de l'impôtI' rie

de 1/5 à 1/50 du revenu de la propriété.Le cadastre actuel ne répond pas aux besoins
lie la propriété foncière dont il devrait être le» 2,"«terrien.

Il n'a ni triangulation uniforme, niPo'l't de repère immuable. Ses délimitations
S sonSt 1 li e plus souvent inexactes.f6S *nconvénients si graves inspirent à tousles ln^ress^s

des réclamations incessantes pourObtenir la réfection complète du cadastre.s C est pour y donner satisfaction que nous pré-3 le contre-projet, dont nous allons analy-; Ser gK rièvement les dispositions générales.
;
Nous demandons un cadastre nouveau, nous1 enf" disons une œuvre d'Etat qui doit êtrs accom-

ï.

Plie dans un délai de dix ans au plus.| à notre avis, œuvre d'Etat puisqu'il s'agit
'j

de an»»®- er
un instrument de perception d'impôt

L

aussi parfait que possible. Toute réforme dansDoi,»?P°ts fonciers est impossible, si elle n'aPour bas,
un cadastre exact.

,i
la dJéApense doit être à la charge du TrésorSalis

doute eUe sera considérable, 250 àBabIl hons. Mais
cette dépense est indispen-sahlp muni'ailleurs -

le Trésor public sera vite ré-t Dén,.Par la facilité et l'exactitude dans la
ï i! 011

de l'impôt. Les plus-values lui prefi-feront
a Assure qu'elles se produiront.Nnii 1la^ssons

d'ailleurs à la charge de la pro-Privée -
l'abornement des parcelles quiLe 1dans son intérêt.Le délai de dix ans que nous proposons Pstà

avec les moyens dont dispose la science
actuelle. Il

est indispansable que toutes les opé-ftrem S
cadastrales soient contemporaines. Au -• treifcpndes

évaluations faites à des intervallestro 'lo'gnés
n'offrent plus les conditions d'ho-a t ^ORén.et
d'égalité indispensables en cetteet dit an e.

Aussi espérons nous que ce délai de4 année s
NE sera pas atteint et que cinq ou six< annêes
seront suffisantes pour accomplir cette

~ns années
seront suffisantes pour accomplir cette

6t e cadastre, disons-nous, doit servir d'instru-et

i i

Nousîft^^Ption de l'impôt foncier.é
Les pr e divisons en deux parties dtstinctes :à-

¡ Les Propriétés bâtiesf-1 8
non

bâties.i Cette et di stmction est depuis longtemps rêcla-f* le Gouver n
sommes sur ce point d'accord avect; le incomnieraent-

Seulement, ce n'est pas le pro-t; fncoraplet qu'il
présente qui pourra opérery" saire. ISlon,

que lui-même reconnaît néces-~y- saire.
ôt1; tItion. P foncIer

actuel est un impôt de répar-Quotité
Proposons d'en faire un impôt de

SuPpSÏÏîf® constituante de 1790, après avoirsupprimé l' Dne taille et les vingtièmes, ac-0 lit a grande
réforme et appliqua ses prîn-

(020 -Supl)létnee.)

cipes économiques dans la loi du 23 nivôse 1790,
qui sert encore de base à notre contribution fon-
cière.

Cette loi établit une contribution foncière pro-
portionnelle sur le revenu net de toutes les pro-
priétés foncières, c'est-à-dire sur le revenu net
moyen d'un certain nombre d'années.

La contribution foncière devait être toujours
d'une somme fixe annuellement déterminée par
la législature et être perçue en argent. (L. 25 niv.
1790, art. 1, 3, 4, 5.)Dans la

pensée des législateurs de 1790, cette
contribution devait constituer un impôt unique
et alimenter seule le Trésor public.

Bientôt, sous la pression des besoins et la pé-
nurie du budget, on y ajouta d'autres contri-
butions :Droits

d'enregistrement et de timbre établis
par les décrets des 5", 19 décembre 1730 et 12 dé.
cembre, 18 février 1791 ;Contribution

mobilière établie par le décret
des 18 décembre, 18 février 1791, qui compre-
nait cinq taxes :

1° La taxe du. citoyen actif;
2e Celle pour les domestiques ;
3° Celle des chevaux ;
4° Celle des revenus mobiliers ;
5° Celle d'habitation.
Nous n'avons pas à faire ici l'historique des

différents impôts qui ont été établis en France
depuis 1790 ; il nous suffit de faire ressortir que
nous sommes bien loin de l'impôt foncier unique
rêvé à cette époque, et que la raison qui a l'ait
donner à l'impôt foncier le caractère d'impôt de
répartition n'existe plus.

On comprend, en effet, que le législateur de
1790, votant 240 millions d'impôts, comme la
-perception extrême permise par la loi de finance
aux pouvoirs publics, ait prescrit la répartition
de cet impôt unique entre tous les contribua-
bles; mais si cela est devenu'impraticable au
lendemain de la loi ^constitutive de ce système
de perception, combien cela est contradictoire
en présence de la multiplicité et de la variété
de nos impôts, dépassant actuellement 3 mil-
liards.

Si pourtant la répartition de l'impôt était
chose simple et facile, nous accepterions volon-
tiers ce système. Mais, tout au contraire, cette
répartition est des plus compliquées et conduit
arux résultats les plus injustes.

La loi de finance fixe, chaque année, les con-
tingents départementaux.

Cette première opération a pour base, aux
termes de la loi du 15 mai 1818, les résultats ob-
tenus par le cadastre, les notions fournies par la
comparaison des baux, des ventes et enfin tous
les renseignements qui sont au pouvoir de l'ad-
ministration, et qui tendent à faire connaître
l'étendue du territoire ou la matière imposable
an chaque département.

Quoi de plus incertain, de plus variable, que
des évaluations ainsi faites. Aussi la péréqua-
tion de l'impôt, c'est-à-dire la répartition égale
entre tous les départements, est-elle toujours
demandée et vainement attendue.

La seconde opération consiste dans la répar-
tition entre les arrondissements.

Elle est confiée dans chaque département au
conseil général.

Ele consiste en réalité à suivre les errements
établis, en se bornant à. réclamer la péréquation
de l'impôt, en y ajoutant de temps à autre le
vœu de la réfection du cadastre. Ajoutons que
le conseil d'arrondissement, avant que le con-
seil général ne soit réuni pour arrêter la sous-
répartition du contingent entre les arrondisse-
ments, est convoqué pour délibérer sur les ré-
clamations auxquelles donnerait lieu la fixation
présumée du contingent de l'arrondissement. En
fait le conseil d'arrondissement se borne à en-
tendre le rapport du sous-préfet.

Troisième opération : Répartition entre les
communes.

C'est le conseil d'arrondissement qui fixe le
contingent de chaque eommune de sa circons-
cription et de la même façon, c'est-à-dire sans
contrôle sérieux.

Enfin la quatrième opération conduit à la ré-
partition individuelle.

Le contingent assigné à chaque commune est
réparti dam la localité même entre tous les
contribuables pu une commission de réparti-
teurs composée de sept membres, savoir :

1° Le maire et son adjoint dans les commu-
nes de moins de 5,000 habitants, et dans les au-
tres communes deux conseillers municipaux dé-
signés à cet effet ;

2° Cinq citoyens capables nommés par le sous-
préfet.

Nous proposons de remplacer tout ce fonc-
tionnement si compliqué, et dans la réalité ne
donnant aucune espèce de garantie, par un sys
tème des plus simples, la quotité de l'impôt, c'est-
à-dire un tant pour cent du revenu, fixé cnaque
année par la loi de finances.

Le cadastre refait devra contenir l'évaluation
en capital et en vevenu de chaque parceild, ce
sera la base de la perception de l'impôt. Et
comme nous demandons que les évaluations
soient faites à la même époque pour toute la
France, elles offriront toutes les garanties d'éga-
lité et de justice pour les contribuables.

Nous divisons, ainsi que nous l'avons dit, le
cadastre en deux parties distinctes : les pro-
priétés bâties et non bâties, et nous demandons
que ces deux natures de propriété soient impo-
sées divisément, afin de permettre, s'il y a uti-
lité, pour protéger la culture, par exemple, de
grever l'une d'une d'une taxe supérieure à l'autre.

La simplicité du système de quotité permet
cette diversité de taxes, de même qu'elle facilite
tous les dégrèvements.

Le but que se propose notre projet de loi est
double ; mettre dans les maius du Gouver-
nement un instrument d'impôt aussi exact que
possible, tel est ie premier, et nous venons d'en
exposer le mécanisme; donner à la propriété
foncière un titre de propriété indiscutable en
constituant son état civil au moyen d'un plan
terrien invariable, tel est le second qu'il nous
resta à examiner.

Nous avons divisé 4a csnfection du cadastre en
cinq opérations : 1

1° Classement et évaluation par groupes, ré-
gions et classes ;

2e Bornage, arpentage et évaluation des pro-
priétés bâties et non bâties;

3" Lever des plans;
4° Registre du cadastre;
5° Extraits cadastraux. — Titres de propriété.

Classement et évaluation par groupes, régions
et classes.

Cette première opération est dès à présent en
cours d'exécution ; au moins il a été voté par la
Chambre sur la. demande de M. Léon Say, au mi-
nistre des finances, un crédit d'un million, pour
permettre une sorte de recensement de la pro-
priété, et des évaluations nouvelles.

Nous espérons que cet argent n'aura pas été
dépensé en pure perte, et qu'on trouvera dans
ce premier travail des indications utiles. Il suf-
fira, dès lors, de le compléter, pour réaliser le
classement et les évaluations d'ensemble que
nous proposons.

Bornage, arpentage et évaluations des propriétés
bâties et non bâties.

Ce sont les opérations les plus délicates, et qui
soulèvent les questions les plus difficiles.

Notre première opération, c'est le bornage,
nous le rendons obligatoire. En avons-nons le
droit?

Cette question est controversée. Imposer le
bornage, le rendre obligatoire et exécutoire pour
les défaillants comme pour les présents, c'est
porter atteinte, dit-on, au principe de la pro-priété. C'est en outre imposer une dépense bieu
lourde, - car nous entendons mettre à la charge
du propriétaire ce qui est fait dans son intérêt
exclusif — pour la petite propriété.

Nous répondons. la loi peut toujours dans unintérêt général imposer certaines obligations à la
propriété, elle peut même l'exproprier. Or il ne
s'agit pas de méconnaître le principe de la pro-priété, mais au contraire de lui donner une base
indiscutable. Qu'est-ce qu'une parcelle non bor-
née ? Une propriété vague, incertaine, exposée' à
toutes les contestations. D'ailleurs chaque voisin
a le droit de contraindre au bornage dans son
intérêt particulier. La loi ne peut-elle s'attribuer
ce droit dans l'intérêt de tous ?

Quant à la dépense imposée au propriétaire,
nous n'en fixons pas la proportion. Ce som ap-
partiendra à un règlement général dressé par
l'administration, qui ne mettra à la charge de la
propriété que ce qui est fait dans son inlérct
exclusif.

Nous entourons cette opération de bornage,
arpentage et évaluation de toutes les garantes
possibtes en 11. confiant à trois commissions suc-
cessives.

La première qui opère sur les lieux est com-posée : .,
D'un contrôleur des contribctions, f de trois ex-

perts désignés par le conseil municipal, et d'un
géomètre nommé par l'administration.

La seconde, qui s'ègera au canton et statuera
m n



sur les observations et réclamations auxquelles
donneront lieu les opérations de la première
commission, sera composée :

Du conseiller général, du conseiller d arron-
dissement, d'un inspecteur des contributions,
d'un vérificateur et d'un géomètre.

Enfin, une troisième commission qui siègera
au chef-lieu du département, statuera en dernier
ressort. Elle sera composée :

Du préfet, du directeur des contributions, du
directeur de l'enregistrement, du conservateur
du cadastre et de deux conseillers généraux.

Lever des plans.

Ce n'est plus qu'une opération technique ne
présentant aucune difficulté.

Nous demandons deux cadastres distincts :

Les propriétés bâties ;
Les propriétés non bâties.
Ces plans devront être établis dans des condi-

tions qui en assurent l'invariabilité. -
Les Kommets angulaires desparcelles devrent

être déterminés par leurs coordonnées rectan-
gulaires, rapportés aux axes de la triangulation
cautonale. -

Cette triangulation devra se rattacher à celle
de la carte de l'état-major. Elle déterminera les
repères dont les distances n'excéderont pasunkilomètre..

En outre, nous proposons que le cadastre
donne les indications utiles pour la culture et
les travaux à accomplir sur le sol, notamment
les côtes d'altitude et les indications géologiques
du sol. Ces indications seront, bien entendu.
superficielles. Elles indiqueront la nature de la
superficie et sa composition, et celle du sous-
sol. Rien de plus utile pour renseigner la culture
et la bien diriger.

Registre du Cadastre.
Nos registres ^e composent :
1° Des livres parcellaires pour les propriétés

bâties et non bâties ;
L'innovation consiste dans la division de ces

deux natures de propriétés.
2" D'un livre personnel.
Ce livre est une innovation complète. EUe nous

paraît absolument indispensable, car elle établira,
a vrai dire, la comptabilité et par suite l'ordre
dans les documents cadastraux.

Extraits cadastraux. — Titres de propriété
Nous proposons un bulletin cadastral qui con-

tiendra la description de la parcelle, sa configu-
ration, e.t copie exacte des notices inscrites au
livre parcellaire et au livre personnel.

- La délivrance du bulletin définitif est entouréede. garanties..
Chaque propriétaire recevra le bulletin des

parcelles qui lui sont attribuées, il aura un mois
pour le vérifier et produire ses réclamations, sur
lesquelles il sera statué, par la Commission dé-
partementale dont il a été parlé.

Le bulletin cadastral deviendra alors le titre
de propriété, à la fois le plus simple et le plus
indiscutable. IL servira à la transmission de la
propriété, à sa location, en mêma. temps qu'à la
constitution des. hypothèques et à leur purge.
On cherche le moyen de créer le crédit agricole,
il'deviendra facile lors que le bulletin cadrastrai
viendra ainsi apporter au prêteur tous les ren-
seign'ements qui peuvent servir de base à des
opérations de crédit. La prnpriété foncière, FÛ

confuse aujourd'hui et d'une transmission si dif-
ficile et si coûteuse, sera dégagée de ses princi-
pales entraves. Viennent ensuite des lois qui
diminuent les droits de mutation et simplifient
notre système hypothécaire, et la propriété fon-
cière se trouvera alors émancipée et le crédit
agricole deviendra d'un fonctionnement facile.
Nous croyons que les reformes que propose
notre projet de loi sont les premières à opérer
pour arriver aux autres, qui en seront les con-

-
séquences naturelles. -

11 ne nous reste plus qu'à parler de la Conser-
vation du cadastre.

Cette création s'impose. Il ne suffit pas, en ef-
fet, de faire un bon cadastre, il faut le mainte-
nir tel. Les transmissions de propriété sont in-
cessantes. Les parcelles se divisent ou se réu-
nissent. La nature même de la propriété se
transforme. Le cadastre doit constater au fur et
à mesure tous ces changements, autrement
l'œuvre aurait vite perdu sa précision et ses
avantages.

Telles sont, messieurs, les principales disposi-
tions du contre-projet que nous avons l'honneur
de soumettre à l'examen de la Chambre et de la
commission, déjà saisie des propositious du Gou-
vernement.

PROPOSITION DE LOI

CHAPITRE PREMIER

TITRE 1", — Dispositions générales.
Art. 1er. — Dans toute commune du territoire

continental français, il sera procédé à la recon-
fection et à la révision du cadastre.

Les parties du cadastre actuel qui offriront les
conditions de régularité et d'exactitude pres-crites par le règlement général, dont il seraparlé,
seront utilisées dans le nouveau cadastre.

Les travaux L TI cours d'exécution seront sus-pendus jusqu'à l'organisation du nouveau service
cadastral.

Art 2. — Les opérations cadastrales devront
être accomplies en dix années au plus, à partir
du jour -de la promulgation de la présente loi.

Art. 3. -- Un crédit spécial sera demandé
chague année par le ministre des finances.Si le personnel créé le permet, les crédits
pourronnt être augmentés pour diminuer le délai
maximum de dix ans.

.TITRE II. —
Personnel du cadastre.

Art. 4. -. Le personnel du cadastre sera com-
posé :

1° D'une direction générale du cadastre auministère des finances;
2° D'une direction par chaque département ;
Cette direction sera réunie à celle des contri-

butionsdirectes.
3° D'une conservation cadastrale par chaque

arrondissement.
Cette conservation sera réunie a celle des hy-

pothèques.

CHAPITRE II. — Confection du cadastre.

TITRE Ier — Opérations préalables.

Art. 5. — II sera d'abord nommé dans chaque
commune une commission dite de classement et
d'évaluation.

Cette commission sera nommée par le conseil
municipal et prise dans son sein ou en dehors,
en nombre proportionnel à l'importance de l'o-
pération, avec adjonction d'un ou plusieurs
agents du cadastre, choisis par le conservateur
de l'arrondissement.

Le maire ou son délégué présidera cette com-mission.
Ce premier travail préparatoire, qui ne néces-

site ni calcul des contenances de parcelles, ni
indications des propriétaires, devra être accom-pli dans le délai de deux ans à partir de la pro-
mulgation de la présenie loi.' -

TITRE II. —
Propriétés bâties.

Atr. 6.— Les propriétés bâties seront groupées
par rues, quartiers ou hameau.

Chaque groupe sera évalué d'ensemble en ca-pital et en revenu.

TITRE 111. — Propriétés non bâties.
Art. 7. — Les propriétés non bâties de chaque

commune seront: divisées eu régions et classées
suivant iea mo-vs d\ ~xploitation, leur difficulté
de culture, le .degré de fertilité, là nature desproduits.

On indiquera les conditions géologiques du sol
en ce qui touche la superficie et le sous-solLa commission dressera un tableau avec plansd'ensemble, indiquant par région et classe lesvaleurs en capital et en revenu.

TITRE IV. — Bornage, arpentage et évaluation
des propriétés bapies et non bâties,

Art. 8. - Les opérations de bornage, arpentageet
d'évaluation

seront confiées à une commis-
sion composée :

1* D'un contrôleur des contributions ou d'unexpert nommé par l'administration qui procé.dera aux opérations.
2° De trois experts désignés par le conseil mu-nicipal.

Trois suppléants seront également nommés parle conseil pour les cas d'absence ou
empêche-

ment.3e
D'un géomètre nommé par l'administra-tion.

Tous les membres de cette commission au-ront voix délibérative.
Art. 9. - Un arrêté du maire de la commune

annoncera, huit jours au moins à l'avance, les
jours où cette commission devra opérer.

L'arrêté invitera. les propriétaires de la com-
mune à se trouver sur les lieux pour suivre les
opérations, annonçant qu'il sera procédé en leur
absence comme en leur présence.

Les propriétaires pourront se faire représen-
ter par des mandataires.

Art. 10. — Les plans et procès-verbaux -des
opérations de la commission seront déposés à la
mairie et mis pendant quinze jours à la dispo-
sition des intéressés..

Un registre spécial recevra les observations
et réclamations des intéressés.

-Art. 11. — Une commission cantonale sera ;
chargée de statuer sur ces observations et ré-
clamations après le délai expiré.

Elle sera composée :
1° Du conseiller général, du ou des conseillers

';

d'arrondissement du canton ;
2° D'un inspecteur ou contrôleur des contri-

butions et d'un vérificateur ou receveur de l'en.
registrement;

3° D'un géomètre nommé par
l'administration;

Tous les membres de cette commission auront
voix délibérative.

Elle sera présidée par le conseiller général 9U,
à son défaut, le conseiller d'arrondissement.

Art. 12. — Les décisions de la commission can-
tonale, consignées sur un registre spécial, res.
teront pendant quinze jours à la mairie du cane-
ton à la disposition des intéressés.

Un autre registre resevra les observations et ;

le s réclamations.
Art. 13. — Ces observations et réclamations

!^

seront jugées par une commission départemea- *.

tale ainsi formée: J

1° Du préfet et d'un conseiller de préfec-
ture 2e ; Du

directeur ou inspecteur des
contri-bu-

3°
Du directeur ou contrôleur de

l'enregis-

trement;
4° Du conservateur ou agent délégué

denj

cadastre ; 1
5° De deux conseillers généraux tirés an -\î

sort. 1

Le préfet présidera cette commission. 1

Art. 14. — Les décisions de la
commission

départementale seront consignées sur un régis--
tre spécial qui sera déposé aux archives de la.
direction.

Elles seront définitives et sans appel.
Art. 15. - Après' qu'il aura été ainsi

statue

définitinement par la commission département
taie, il sera procédé dans chaque commune à 19
plantation des bornes pour chaque parcelle.

Art. 16. Un arrêté du maire indiquera,
huit

jours à l'avance, le bornagedéfinitif auquel il sera
procédé sous la surveillance de la commission î
prescrite par l'ariicle 8:

Art. 17. — Les bornes auront une forme et des]
dimensions que le règlement général détermi-
nera.

Ellesprendront la dénomination de termes
coor-ij

donnés, parce qu'elles seront toutes reliées
entrai

elles par des coordonnées communes et, par suite,:
invariables.

Art. 18. — Un tarif générale approuvé par
la

la commission départementale, indiquera les frais]
de bornage qui seront à la charge des proprié-l
taires.

.JCes frais seront perçus suivant le mode de
reJ

couvrement des contributions directes.

TITRE v. — Lever des plans.
,Art. 19. — Il sera, après le bornement général

procédé à la rédaction définitive des plans par-i
cellaires. ]

Art. 20. - Ils comprendront deux séries
dis,

tinctes : J
Les propriétés bâties ;
Les propriétés non bâties.
Aat. 21. — Les plans du cadastre devront être]

établis suivant les règles suivantes : 4

1° Configuration;
- 1

2° Contenance;
3° Situation.
Tous les sommets angulaires des parcelles dei

vront être terminés par leurs coordonnés rectal
gulaires rapportés aux axes da la triangulation
centrale. -Cette triangulation devra se rattaeher à celle
de la carte de l'état-major. Elle déterminera leS
repères dont les distances n'excéderont pas uflkilomètre.

4° Limités et abornements ; j
5° Cotes d'altitude;
6° Indications géologiques du sol ;

,7" .Nature de la culture; i



1 8° Configuration des bâtiments pour les pro-priétés bâties.Art. 22. règlement général prescrira :Le
nombre des plans d'ensemble et de dé-

Ail,2*
L'échelle de ces divers plans qui devra être1011' même pour la même nature de Plan s.Les conditions techniques suivant lesquelles8 evrout être dresses.

* TITRE VI. — Registres du cadastre.
23. - Les registres du cadastre se com-
r

se com-
! »âtie^ Un livre parcellaire des propriétés
1 -l rvUn livre des propriétés non bâties ;n livra personnel.! II ninia La f me

de chactm de ces livres sera déter-ï * Arf par la règlement général...t Art. 24 - Dans le livre personnel, chaque[ >rnnropriétaireïuf :
sera désigné :

2,0
Par ses nom et prénoms ;larPar

les prénoms de son père, ou, à défaut,, ° le nom de sa mère;Is'il
son état, profession et domicile.S'il s'agit d'un établissement public, d'uneSOCIatIon

ou de tout autre corps normal, ceVm n tl• en<*ra la qualification sous laquelle ceorna
sera légalement reconnu et l'indicatione sn
domicile social, ou du siège de l'établis-Binent icile social, ou du siège de l'établis-

¡ Art. 25 Dans les livres parcellaires, les1res seront désignés par leurs nom ett rénl;î?» ?18

et par le numéro de leur chapitre dansr t Ivre
personnel.

i rTnE VII. — Extraits cadastraux. — Titres dej propriété.I lUipt- Chaque propriétaire recevra le
;

tilletir, des parcelles qui lui sont attribuées.aura
un délai de un mois pour le vérifier.}q

bulletin devra être retourné au conserva-~sur avec les observations el réclamations, s'il y
1 lois k^letin non retourné après le délai d'un: A» D, £ Plré sera considéré comme approuvé etl, suite définitif.î Art oS

La commission départementale ins-
L

i)tS uôno K Par l'article
13 statuera définitivement sur

k..
Art servations et réclamations.- Après qu'il aura été définitivement

}
tatufi

11 sera délivré à chaque propriétaire deC e
es un extrait du livre du cadastre.* * SCuert fait

devra décrire la parcelle, sa con-; et
contenir la copie en acta des no-t ices in'-S<^rites

au livre parcellaire et au livre:* nnel prescrits par l'article 23.*s f A^
VIII. — Clôture des opérations cadastrales.

* rt '- tg - Un arrêté du préfet indiquera lare es o érations cadastrales, lorsque toutes)s onér h na<Iui
précèdent auront été accom--

lies do 8 Son
département.0 * Art 30. - Un décret du Président de la Ré-! ul)liâiio reB(*u

sur le rapport du directeur gé-
*ralii?H-^uera

la clôture des opérations du ca-a astre n r
toute la France, et prescrira son ap-s

'^cation1-1
lU. - Application du cadastre.

A Titbe Ier- - Perception de l'impôt.lexit'rift*" Le
cadastre doit servir d'instru-

1,

, Cet
iainN.r jeP^on de l'impôt foncier.Cet impôt devra

être impôt de quotité, au lieuiainAf
de répartition comme il l'est actuel-

1.

înient, Le

',", û revQtluP0Ur cent
sera calculé sur l'évaluationIl Sel'

c xô ,
chaque année par la loi de fi-

ûnces.fiXé chaque année par la loi de fi-tttor, e vote, era
distinct pour les propriétés bàties

Iroprié a ProPortiol,
pourra être différente pour la

: atie atle de celle de la propriété non
J°priété uawe de celle de ia propriété non-

du cadastre,o °ûlorinéai«yrtî
à ces principes, suivra le décret~ui aura déclaré la clôture des opérations

cadas-

S Art Titre II. — Effets eivils.
[1
rt. 33,- cadastre constituera l'état civil

IVre terri la proprJété

foncière. Ce sera le Grand.^re ierri lfcnde la France.
Art. 34 T bulletin définitif ou extrait des
ï61"8 du p.) i

délivré conformément à l'ar-
cle 28 ,formera

ture de propriété.

Il devra servir d'instrument :
1° Pour la transmission de la propriété, soit

par acte sous seing privé, soit par acte authen-
tique ;2° Pour

l'enregistrement et la transcription de
l'acte translatif de propriété ;

3° Pour la constatation des droits hypothé-
caires consentis sar l'immeuble, la purge et les
radiations des inscriptions.

CHAPITRE IV. — Conservation du cadastre.

TITRE I"
Art. 35. — La conservationdu cadastre se di-

visera en trois services distincts :
t ° Le service technique chargé de la conser-

vation et des modifications ,à opérer sur les
plans ;2° Le

service des droits réels qui constatera
toutes les transmissions et mutations de pro-
priété ;

3" Le service fiscal qui constatera les change-
ments dans l'assiette de l'impôt.

Art. 36. — Le règlement général règlera ces
cfivers services.

Il indiquera dans quelles conditions devront
se faire les divisions, bornages et morcellements
pour être ensuite inscrits régulièrement aux
plans et registres du cadastre.

CHAPITRE V. — Dispositions transitoires.

TITRE Ier.
Art. 37. — Préalablement aux opérations de

bornage et d'arpentage prescrites par les arti-
cles 8 et suivants, les propriétaires d'héritages
contigus pourront faire entre eux, par acte sous
seing privé, tous les échanges nécessaires pour
régulariser les parcelles et en faciliter l'ab or-
nement.

Ces échanges, lorsqu'ils auront été approuvés
par la commission prévue par l'article 8, seront
enregistrés bu droit/ixe de 1 fr. s'il n'y a pas de
soulte.

S'il y a soulte, un droit proportionnel de 2 p.
100 sera perçu sur la soulte.

Art. 38. — Jusqu'au décret rendant le cadas-
tre exécutoire, les documents émanant de cette
administration ne vaudront qu'à titre de rensei-
gnement.

Chambre des députés — Annexe n° 3037

(Séance du 25 novembre 1880.)

RAPPORT fait au nom de la commission (1)
chargée d'examiner le projet de loi ayant pour
objet l'incorporation dans le réseau d'intérêt
général des chemins de fer d'intérêt local de
Toul à Coiomb^y et de Lunéville à Gerbé-
viller, par M. Sarrien, député.

Messieurs, M. le ministre des travaux publics
a déposé sur le bureau de la Chambre un projet
de loi ayant pour objet d'incorporer dans le
réseau des chemins de fer d'intérêt général deux
chemins d'intérêt local, l'un de Toul à Colombey,
l'autre de Lunéville à Gerbéviller, et tous les
deux situés dans le département de Meurthe-et-
Moselle.

Ces deux chemins de fer avaient été concédés,
en 1872, par le département de Meurthe-et-Mo-
selle à un banquier belge, M. Parent-Pêcher, et
avaient été déclarés d'utilité publique par dé-
cret du 8 août 1873. Mais le concessionnaire n'a
pu exécuter les engagements qu'il avait contrac-
tés, et la. concession qui lui avait été faite a été
résiliée d'un commun accord par acte du' 8 juin
1880.

Quoi qu'il en soit, à la suite des difficultéssur
venues pour l'exécution de ces deux lignes et du
rachat de la concession primitive, le conseil gé-
néral de Meurthe-et-Moselle a demandé au Gou-
vernement d'incorporer les lignes de Toul à Co-
lombey et de Lunéville à Gerbéviller dans le

(1) Cette commission est composée de MM. La
trade, président ; Lebaudy, vice -président ; Hé-
rault, de La Porte, secrétaires ; Jacques, Tézenas,
Laumond, Allain-Targé, Crozet-Fourneyron, Ca-
simir-Perier (Aube), Brice (René), Geut, Ga- tu,
Bienvenu, Chantemille,

Nadaud.
Borriglione,

Soye, Perras, Foarot, Sarrien, Vacher. - (Voir le
n° 2922.)

réseau d'intérêt général, en offrant d'abandonner
à l'E'at, dans leur totalité, le montant des sub-
ventions et des engagements consentis en faveur
de M. Parent-Pêcher.

L'ensemble des subventions promises ptr le
département de Meurthe-et-Moselle était de
1,121,000 francs, dans lesquels se trouvait com-
prise la subvention proportionnelle de l'Etat
fixée à 531,800 francs.

Le conseil général avait pris en outre l'enga-
gement : 1

1° De livrer tous les terrains
nécessaires à

l'emplacement des chemins de fer, de leurs ou-
vrages d'art, des gares et statiohs, et de leurs
dépendances ;

2* D'exécuter à ses frais toutes les déviations
et modifications des chemins ou routes rencon-
tré", ainsi que des chemins latéraux et les che-
mins d'accès aux gares, haltes et stations.

M. le,ministre des travaux publics a jugé que
les offres du conseM général de Meurthe-et-Mo-
selle étaient d'autant plus acceptables que les
deux lignes de Toul à Colombey et de Luuéville
à Gerbéviller ont, à ses yeux, un caractère d'in-
térêt général très-marqué et qu'il les avait com-
prises dans le tabiean B du projet de loi relatif
au réseau complémsntaire des voies terrées.

En effet, le chemin de Toul à Colombey n'est
que le premier tronçon d'une ligne de Toul à
Mirecourt, dont la section de Colombey à Mire-
court, ou plutôt à Frenelle- la-Grande, est au-jourd'hui

en construction aux frais de l'Elat, et
par l'article 4 de la loi du 26 mars 1879, qui a
déclaré l'utilité publique de divers chemins de
fer dans le département de Meurthe-et-Moselle,
il a déjà été pris acte de l'abandon fait à l'Etat,
par ledit département, de tous ses droits sur la
ligne de Toul à Colombey, le jour où l'Etat croi-
rait devoir la transformer en ligne d'intérêt gé-
néral.

Le chemin de Lunéville à Gerbéviilerest égeúl-
ment le tronçon d'une ligne de Lunéville à
Bruyères, dont la section de Gerbéviller à
Bruyères a été classée dans le réseau complé-
mentaire par la loi du 17 juillet 1879.

Votte commission a jugé avec M. le ministre
des travaux publics que les offres du conseil
général de Meurthe-et-Moselle étaient suffisantes
et qu'il y a lieu d'incorporer les deux lignes de
Colombey à Toul et de Lunéville à Gerbéviller
dans le réseau d'intérêt général.

Le chemin de Toul à Colombey présente une
longueur de 22 kilomètres environ. Les terrains
sont presque entièrement acquis et les travaux

-de terrassements et d'ouvrages d'art sont en par-
tie exécutés. La dépense totale de construction
est évaluée à 2,130,000 fr., dont 850,000 pour l'in-
frastructure et 1,280,000 fr. pour la superstructure,
non compris le matériel roulant.

Celle de la ligna de Lunéville à Gerbéviller.
est évaluée 1,105,000 fr., dont 520,000 pour l'in-
frastructure et 585,000 pour la superstructure,
Aucun travail n'a été exécuté sur cette ligne,
mais les terrains sont presque entièrement
acquis.En

résumé, la dépense totale d'exécution des
deux lignes est donc évaluée à 3,137,000 fr.
Mais,si on en déduit les dépenses déjà faites, soit
par le concessionnaire, soit par le département
lui-même, et qui s'élèvent à 625,000 fr. pour laligne de Toul

à Colombey, et à 120,000 fr. pourcelle
de Lunéville à GerbévIller, ainsi que le

solde des subventions encore dues par le dépar-
tement et qui est de 335,000 fr. environ, il neresterait qu'une somme de 2,055,000 Ir. à la
charge de l'Etat.

Dans cette situation, votre commission vous
propose d'autoriser M. le ministre des travaux
publics à imputer cette dépense sur les res-
sources du budget extraordinaire mises chaque
année à sa disposition pour la construction des
chemins de fer par l'Etat, et elle a l'honneur de
soumettre à votre approbation le projet de loi
suivant :

PROJET DE LOI
Art. 1er. — Sont et demeurent incorporés

dans le réseau d'intérêt général les deux che-
mins de fer d'intérêt local de Toul à Colombey,
par Barizey-la Côte, et de Lunéville à Gerbé-
viller, par la vallée de la Mortagne, dont la dé-
claration d'utilité publique a été prononcée par
décret en date du 8 août 1873. -

Art. 2. — Il est pris acte de la cession faite à
l'Etat des droits du département de Meurthe-et-
Moselle sur le chemin de fer dv Lunéville à Ger-
béviller, ainsi qu'il résulte de la délibération du
conseil général en date du 7 avril 1880.

Il est pris également acte da l'abandon fait à
l'Etat, en vertu de la même délibération, des



subventions de toute nature que le département
de Mein-thy-i-:.i->,{oselle a affectées à l'exécution
des ligues de Toul à Colombey et de Lunéville à
~Gerbéviller : les 'p^uses fûtes por le départe-
~ment pour • - ,• • 1 W'i m •
traité de concession N ex'-wn.
mom<;:a?î 't 1. j •«. ie, po >1 i; -r 1 i;; :
ront comptées à valoir Rur ~~dues subventions.

Art. 3. — Le point de départ fiu chemin de
fer do Lunéville à Gerbévilier est fixé à ou près
Mont-sm-Meurthe, sur la ligne de Paris à Avri-
court,

Art. Lô ministre des travaux publics est
autoripé a procéder à l'achèvement des travaux
d'infrestructure et de superstructure des che-
mins de 1er de Toul à Colombey et de Luné-
ville à Gerbévilier, l'achat du matériel roulant
excepté.

Ar t. 5.—11 sera pourvu à la dépense des travaux
autorisés par l'article 2 au moyen des ressources
mises chaque année à la disposition du ministre
des travaux publics pour les études et travaux
des chemins de fer exécutés par i'Etat et, no-
tamment pour l'exercice 1880, sur le chapitre 11,
3e section

Yiendra en déduction de ladite dépense le
montant des subventions, soit en terrains, soit
en argent, qui ont été ou qui seraient offertes
par le département, les communes et les pro-
priétaires irtéressés.

Art. 6.- Il sera statué par une loi spéciale sur
les clauses qui seraient ultérieurement stipulées
pour la concession ou l'exploitation, s'il y a lieu,
des deux chemins de fer désignés à l'article
premier.

Arr.. 'i. — Un compte spécial des travaux fai-
sant l'objet de la présente loi et des ressources
qui y auront été attribuées sera annexé à la
loi portant règlement de chaqae exercice.

Chambre des députés. — Annexe n° 3048

(Séance du 27 novembre 1880.)

RAPPORT fait au nom de la 23e commission
d'intérêt local chargée d'examiner le projet
de loi tendant à distraire de la commune de
Pleurtuit (Lile-et-Vilaine) la section de la Ri-

chardais et à l'ériger en
commune

par M. Eugène Durand, député.

Messieurs, le port de la Richardais,. dépendant
de ig commune -~ P'uit~(c.!<~~n d" D ;,"
~Saint-Enogar,an iiASvmeut .;v ~Saint-Malo.

••~partement d' ôn •<

cursal par un décret du 15 décembre 18:i&. Au-
joard'hai les habitants demandent que cette
section soit constituéa en commune distincte.

La distance qui sépare la Richardais de son
chef-lieu actuel est de cinq à six

kilomètres.
De

là une gêne, une perte de temps et en somme
un préjudice notable pour les habitants, quand
ils sont obligés de se rendre à Pleurtuit, et no-
tamment lorsqu'ils y sont appelés, comme le cas
est fréquent, par les exigences de l'état-civil ; de
là aussi, par suite, une situation dont ils sentent
vivement les inconvénients. Ils ajoutent d'ail-
leurs, et non sans raison, que la section de la
Richardais réunit tous les éléments nécessaires
à. l'exercice de la vie communale.

La commune dont la création est demandée,
et dont les hmitë3 Seront exactement celles de
la section, aura, en effet, près de 1,000 habitants;
ses revenus ordinaires seront de 3,500 fr. envi-
ron; les habitations les plus éloignées ne seront
pas distantes de plus de 1,000 mètres de l'agglo-
mération communale. Il faut ajouter quo, grâce
aux efforts énergiques et aux sacrifices cons-
tants de ses habitants, la Richardais est, dès à
présent, dotée de tous les établissements néces-
saires à l'installation des divers services muni-
cipaux.

Pourvue d'une église de construction récente,
elle possède eh outre un presbytère, un cime-
tière, une école mixte, et elle transformera ai-
sément, et à peu de frais, son ancienne église,
qui est actuellement abandonnée, en une école
de garçons avec salle de mairie. Ses chemins
vicinaux, ouverts par souscriptions et dons vo-
lontaires, et qui se relient en deux points diffé-
rents au chemin de grande communication de
Dinard à Pleurtuit, sont en bon état de viabi -
lité et d'entretien.

L'activité de son port, l'existence de chantiers
de construction appropriés pour navires du plus
grand tonnage, la construction récente d'une
cale pour l'embarquement et le débarquementdes

marchandises, témoignent enfin d'un déve-
loppement commercial qui va toujours grandis-
sant et qui a déjà nécessité la création d'un

Fposte

de douane et d'une recette buraliste.

Le conseil municipal de Plertuit s'est cepen-
dant opposé à la demande des habitants de la
Richardais; mais on chercherait vainement dans
sa délibération les motifs de son opposition. L'en-
quôt.: a ~, -J1 «yux ; y 0.,t
été invoquées contre la séparation. 1

On y trouve, d'une part, la crainte que le l"

-~i

membrement delà commune'de Pleurtuit ne fa-,
cuite le transfert du chef-lieu de canton à Di-j
nard; on y rencontre, d'antre part, cette alléga-
tion que les charges de Pleurtuit seraient plus
lourdes pour les contribuables après l'érection
de la Richardais en commune. Mais de ces deux
objections, la première, sans l'examiner autre-
ment, tombe devant ce fait, qu'un décret dument, 31 juillet

1879 à déjà fait de Dinard le chef-lieu
du canton. 1

Quant à la seconde, il sufflt, pour la réfuter,
de dire qu#la diminution des revenus aura pour ;
corollaire nécessaire la réduction des dépenses !

afférentes à la section, et de remarquer quoi
celle-ci a même reçu jusqu'ici sur le fonds com-
mun plus qu'elle n'y a apporté. Malgré la dis"
traction, Pleurtuit restera d'ailleurs une belle eU
grande commune, et sa situation llnancière n1*
sera pas sérieusement atteinte, puisqu'elle aura
encore 4,308 habitants, 2,717 francs de centimes
additionnels et 11,202 francs de produits divers

C'est à l'unanimité, messieurs, que le conseil
d'arrondissement de Saint-Malo et que le con"
seil général d'Ille-et-Vilaine ont émis un avis
favorable à là constitution de la Richardais eo
commune. L'autorité diocésaine a, de son côté,
approuvé la création projetée, et le conseil d'Etat
y a enfin donné son adhésion. Dans cfes condi-
tions, votre commission a l'honneur de vous pro'
poser d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit : i

PROJET DE LOI 1
Art. 1er. — La section de la Richardais, telle

qu'elle est délimitée au plan annexé à la pré-
sente loi par un liserécarmin, est distraite de la
commune de Pleurtuit, canton de Dinard-Saint-
Enogat, arrondissement da, Saint-Malo, dépaf-,tement

d'Ille-et-Vilain~-,, et éri.-ée en commun@!
distincte

Ar. 2. — La présente dtetraétion aura lieu sous s
réserve des droits d'usage et autres qui pour-j
raient être respectivement acquis. î

Art. 3. — Les autres conditions de la distrac-
tion seront réglées, s'il y a lieu, par un décret
du Président de la République.

DIRECTION GÉNÉRALE DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES \1j
SUCRE INDIGÈNE - CAMPAGNE 1880-1881;

#
ÉTAT présentant Ici quantité de sucre ptise en charge depuis le comtnencement de la campagne 1880-1881 jusqu'à l'expiration

'de la première quinzaine du mois de novembre 1880 '<», —. j--
NOtffcRE

NOMBRE -1
;de- COUTER A DÉ~. DUIREFABRIQUES DE FABRIQUES CHARGES A AJOUTER A DÉDUIRE

qiJJ, n'ont 1 1 QUANTITES A ES TOTALpas lesquelles - - TOTAL ;tiavaillé
OQ qui

n'ont les , r«és&uULi.tTAinNt T
EXCE/DENTS MANQUANTS

DÉPARTEMENTS travaillé travaux de défécation de
CQnstatés coastatés de

que d dé'é
aux 2-des

SACRÉS -..r- -
MOYEN

des déféMtiong*
aux 2* aux 2°

Qdee KreDprriîstees s sont sont JUS DÉ F É Qui S et et la productiond'entrées

enterminés. (Sucre raffiné ) 3e inventaires. 3« inventaires, ^àou en

activité

terminés (Sucre-Aisne
»

91 * 6.951.345 3.5 29.294.398 » » 29.294.398Aisne.,",. » 91 » 6.951.345 3.5 29.294.398 11 » 29.294.398
Nord.-"-"" 7 t 3 10.045.284 33 39.805.198 39.805.198Oise. 38 » 3.213.072 3.6 13.805 387 »

» 13-805.38?
Pas-de-Calais 6 90 » 5.591.603 32 21.490 837 »

» .21.490.83?Somme. 03 4.972.268. 3.6 21.289.696 » » 21.289.696

Autres départements 3 61 » 5.959.285 3.4 25.588.887 » »
25.588.88^

Totaux. 16 489 3 33.736.397 3.4 151.274 403
» » 151.274.403

J
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La livraison de la nouvelleédition zincogra-
phique par quarts de feuille de la carte de
France au 80,000e, qui doit paraître le 15 dé-
cembre, comprendra les dix-huit quarts ci-
après mentionnés, savoir :Givet. N.-O. révisé en. 1880

— 8.- 0 — 1880Mézières. S.-O. — 1879 80Verdun. N.-O. — 1880
— S.-O. — 1880Vassy. N.-O. — 1880— S.-O. — 1880

- N.-E — 1880
— S.-E. — 1880Valençay N.-E.

— 1879
— S.-E. — 1879Maubeuge S.- O. — 1880
— S.-E. — 1880Rocroy. N -O.

— 1880
- S.-O. — 1880— N.-E. — 1880—

.V
S.-E. — 1880Saint-Yalery. 8.-E. — 1878

La livraison du i5 janvier 1881 compren-dra les dix-huit quarts suivants :
Langres. N.-E. révisé en. 1880

— N.-O. — 1880
— S.-E. — 1880
— S.-O. - 1880Montluçon „ N.-O. —

1878-79
— N.-E. — 1877-78
— S.- O. — 1877
— S.-H. — 1877

Sables-d'Olonne N.-E. — 1879
Vieux-Boucan.. S.-E. — 1879Brives. N.-O. — 1879
.— N.-E. — 1879
Mont-de-Marsaa. S.- O — 1879Montréal. S.-E. — 1879Prades. N.-O. — 1877— N.-E. — 1877

— S.-O. — 1877
— S.-E. — 1877

INFORMATIONS ET FAITS

30 novembre. — La situation atmosphérique
à Paris reste la même qu'hier : ciel brumeux
et couvert, atmosphère très-humide, vent fai-
ble du sud-est. Les hauteurs barométriques
et thermométriques ne varient pas sensible-
ment :Ja température minima de cette nuit aété de — 5 degrés, et le baromètre marque ce
matin encore 770 millimètres.Hier, en Europe, la température moyenne: est maintenue à 5 degrés. Le centre de froid* 00, qui occupait la veille le nord de la France,
s est étendu jusqu'au Puy-de-Dôme.

On écrit de Mirecourt au Temps que depuis
deux jours, un brouillard intense règne sur lesoages. Le baromètre s'y maintient très-haut
et la température y est douce. C'est là une si-
tllet!On peu commune à cette époque de l'an-née.

La Seine rette stationnaire à 1 m. 80; elle
Pourra remonter d'ici à deux jours.

Aujourd'hui, 30 novembre, le thermomè-tr'a de la maison Queslin, rue de la Bourse,
Inarq-aaît : «
A

7h. du matin. 2° au-dessus de zéro.Il. du matin.
3° au-dessus de zéro.del'après-midi.
4° au-dessus de zéro.

Hauteur barométrique. 773

M
L'usine d'impressions sur étoffes deM C., à Saint-Denis, a été incendiée avant-hier dimanche.Le feu s'est déclaré dans la matinée et aduré

jusqu'à trois heures de l'après-midi.

Malgré les efforts des pompiers de Saint-De-
nis, d'Auber.villiers, de la Villette, les bâti-
ments, le matériel et les marchandises ont
été consumés, ainsi que des planches artisti-
ques d'une grande valeur.

Les dégâts, non encore évalués, sont consi-
dérables.

— Samedi soir, vers dix heures, dit le Jour-
nal de Rennes, une forte explosion a eu lieu à
l'usine à gaz par suite de la rupture d'un tuyau
traversant la cour. Huit ouvriers ont été bles-
sés, mais sept ont pu reprendre leur travail le
lendemain matin ; le huitième, nommé Guil-
lard, a une forte contusion au côté.

L'immeuble a été légèrement détérioré par
des éclats de tuyaux.

— Samedi matin, dit le Journal de Rouen,
la barque de pêche Anastasie-François, de
Dieppe, patron Olivier, est entrée dans le port
de cette ville, ayant à bord huit naufragés
qu'elle avait recueillis en mer, la veille, à
environ huit milles dans l'ouest-nord-ouest
des Casquets.

Ces huit hommes composaient l'équipage
du navire Elvina, du quartier de Saint-Nazaire,
qui venait de sombrer.

Les naufragés étaient tous réfugiés dans
leur canot au moment où le patron Olivier les
a pris à son bord.

Ils sont arrivés à Dieppe dans un état de
dénûment complet.

Par les soins de M. Fontaine, commissaire
de marine à Dieppe, les naufragés ont été
pourvus de vêtements et de tout ce dont ils
avaient besoin.

— On lit dans le Courrier de la Montagne, de
Pontarlier, du 29 novembre :

Depuis plus de trois semaines nous jouis-
sons à Pontarlier d'une température vraiment
printanière. L'été de la Saint-Martin a été ra-
rement aussi doux que cette année, c'est à
peine si le thermomètre est descendu à zéro
pendant deux ou trois jours.

Dans la nuit de dimanche à lundi dernier, il
est tombé une poudrée de neige qui a légère-
ment blanchi nos toits, pour disparaître aux
premières lueurs du jour. Dès ce moment le
thermomètre est constamment resté de 6 à 12
degrés au-dessus de zéro, et, chose remar-
quable, pendant que les journaux de la capi-
tale annoncent un froid de 4 à 5 degrés au-
dessous de zéro à Paris, nous avons un air
doux et chaud à Pontarlier.

— On lit dans le Pesit Marseitlais :
Un vieux proverbe affirme qu'on a souvent

besoin de plus petit Que soi. Tel est le cas
du navire américain Georges Outhon venant de
Liverpool. Ce navire, dont le gouvernail avait
été brisé par de violents coups de mer dans la
Méditerranée, et qui par conséquent ne pouvait
plus être dirigé, a été pendant trente-quatre
jours à la merci des vents, qui l'ont poussé
jusqu'à l'entrée du golfe des Saintes, près le
cap Fara- mand, où il est demeuré en détres£e.

Deux barques de pêche de Martigues, la
Lanterne, patron Sabatier, et la Famille-Nom-
breuse, patron Pignatel, s'étant dirigées de ce
côté, le navire en perdition fat aperçu. Aus-
sitôt les deux intrépides patrons s'empressè-
rent d'aller à son sècours, et, après un travail
pénible et soutenu pendantprès de vingt-quatre
heures, ils sont parvenus, à l'aide de leurs
modestes barques, à renwrquer le Georges

Outhon, superbe trois-mâts de 1,800 tonneaux,
qui est entré samedi matin dans notra port.

Le Petit Provençal raconte en ces termes le
sauvetage du nommé Michel Giitfihenko, sujet
russe, âgé de vingt-deux ans. M. Parainque,
capitaine de la Marie Louise, de la compagnie
Fraissinet, était arrivé à la hautsur da cap
Nolt, lorsqu'il rencontra une quantité énorme
de débris provenant d'un navire naufragé.
Ayant ralenti de vitesse, mis les embarcations
à la mer et recueilli quelques épaves, il aper-
çut un homme qui s'était réfugié sur le toit en
bois d'une cabane ; il fallut employer la force
pour lui faire lâcher prise. Ce malheureux
était comme frappé de stupeur et incapable de
prononcer une seule parole.

L'état de prostration dans lequel il se trou-
vait n'a permis d'obtenir aucun renseigne-
ment. Michel Glitchenko était resté dix heures
sur cette épave, éloignée déjà de 30 mil1 es du
lieu du sinistre. Aussitôt à bord, on lui pro-
digua les soins les plus empressés.

D'après le même journal, les marins survi-
vants de l'Oncle Joseph ont été gardés jusqu'à
nouvel ordre par M. le consul de France à Li-
vourne. Les négociants de Gênes ont ouvert
une souscription en faveur^ des marins de
YOncU-Joseph et des autres personnes qui ont
été sauvées. Elle atteint déjà plusieurs mil.
liers de francs.

— On mande da Toulon, le 29 novembre :
Le brick italien Scilla, parti de Toulon ce

matin, allant à Marseille, s'est échoué en sor-
tant de la rade, à la Carraque, près Toulon. Il
a subi quelques avaries à la quille.

— On mande de Montevideo, le 27 no-
vembre :

Le paquebot Congo, des Messageries mari-
times, parti de Bordeaux le 5 novembre cou-
rant, est arrivé ici hier.

— La Gazette des hôpitaux analyse de nou-
velles recherches sur la fumée de tabac faites

par M. le docteur Le Bon.
Dans un premier travail sur ce sujet, pu-

blié en 1872, M. le docteur Le Bon a fait con-
naître les résultats de ses recherches Eur la
proportion de nicotine absorbée par les fu-
meurs et qui se condense dans leurs organes
respiratoires. Mais la nicotine n'est pas le seul
principe toxique que renferme la fumée du
tabac ; elle renferme aussi de l'oxyde de car-
bone, de l'acide prussique et des principes
aromatiques qui donnent à la fumée son par-
fum spécial. Dans un nouveau mémoire com-
plémentaire du premier, M. Ls Bon a étudié
le dosage et la proportion de chacun de ces
principes, et il a cherché par des expériences à

en détprminer le mode d'action sur l'économie.
Ce nouveau travail se termine par des expé-
riences et des observations relatives à l'in-
fluence générale de la fumée du tabac sur
l'homme.

Voici les conclusions de ces nouvelles re-
cherches :

i.- Les principesde la fumée du tabac qui se
condense par le refroidissement dans la bou-
che et les poumons des fumeurs, ou dans les
appareils destinés à les recueillir, contiennent
notamment de la nicotine, du carbonate d'am-
moniaque, diverses matières goudronneuses*
des substances colorantes, de l'acide prussique
combiné avec des bases, et enfin des principes
aromatiques très-odorants et très-toxiques.



Dans la famée, ces diverses substances se
trouvent mélangées à une grande proportion
de vapeur d'eau et de composés gazeux divers,
l'oxyde de càrbone et l'acide carbonique no-
tamment.

2. — Le liquide résultant de la condensa-
tion des substances précédentes est doué de
propriétés extrêmement toxiques. Il suffit d'en
injecter de très faibles quantités dans le sys-
tème circulatoire d'un animal ou de lui en faire
respirer pendant quelque temps pour le voir
succomber après avoir présenté divers symp-
tômes de paralysie.

3. — Les propriétés de la fumée du tabac,
qu'on avait attribuées jusqu'ici uniquement à
la nicotine, sont dues également à de l'acide
prussique et à divers principes aromatiques,
notamment un alcaloïde particulier, la colli-
dine. C'est un corps liquide à odeur agréable
et très-pénétrante dont on avait signalé la pré.
sence dans les produits de la distillation de
diverses matières organiques, mais dont les
propriétés physiologiques étaient tout à fait
inconnues. 11 contribue en grande partie à
donner à la fumée son odeur. Son parfum est
tellement pénétrant, qu'une seule goutte suffit
à donner une odeur très-forte à une grande
quantité d'eau.

4. — La cotlidine est un alcaloïde aussi toxi-
que que la nicotine. La vingtième partie d'une
goutte tue rapidement une grenouille en pro-
duisant d'abord des symptômes de paralysie.
On ne peut en aespirer quelques instants
sans éprouver de la faiblesse musculaire et des
vertiges.

5 — C'est à la présence de l'acide prussique
et des divers principes aromatiques que sont
dus plusieurs phénomènes, tels que les ver-
tiges, les maux de têtes et les nausées que pro-
duisent certains tabacs, pauvres en nicotine
ou qui en sont privés, alors que d'autres, ri-
ches en nicotine, ne produisent aucun accident
analogue.

6. — La proportion d'acide prussique et de
principes aromatiques contenus dans 14 fumée
du tabac varie suivant les tabacs employés.
Ceux qui en contiennent les p'us fortes doses
sont les tabacs de la Havane et du Levant. Par
les procédés décrits dans notre mémoire, on
retire facilement à l'état de pureté l'acide prus-
sique et la coliidine de la fumée da tabac, et
on peut les y doser.

7. — La matière noire à demi liquide qui se
condense dans l'intérieur des pipes et des
porte-cigares contient toutes les substances
précédemment énumérées, et notamment de
fortes quantités de nicotine. Elle est extrê-
mement toxique à petites doses, 2 ou 3 gout-
tes suffirent pour tuer un petit animal.

8.—La combustion du tabac ne détruit qu'une
faible partie de la nicotine qu'il renferme, et
cel e-ci se retrouve en grande partie dans la
fumée. La proportion susceptible d'être ab-
sorbée par les fumeurs, et que nous avons
déterminée dans nos expériences, varie sui-
vant les conditions où ces derniers sont pla-
cés. Elle ne descend guère au-dessous de 50
centigrammes par 100 grammes de tabac
brûlé. La quantité d'ammoniaque absorbée
dans le même temps est à peu près égale.

9. — Des divers modes de fumer, celui où le
chiffre de nicotine et des divers principes toxi-
ques absorbés a été le plus grand consiste à
fumer en respirant sa fumée. Celui où il a été
moindre, consiste à fumer le narghilé ou la
pipe à long tuyau en plein air, sans respirer
sa fumée.

10.— La nicotine tue instantanément les ani.

maux à la dose de 2 ou 3 gouttes ; mais, à des
doses infiniment plus petites encore, elle pro-
duit bientôt des phénomènes de paralysie et
la mort. Une grenouille introduite dans un
bocal contenant une solution aqueuse de nico-
tine, au 1/20,000, soit environ une goutte de
nicotine dans un litre d'eau, y succombe en
quelques heures. Il en est de même si on la
place sous un entonnoir contenant une seule

-goutte de nicotine dans une boulette de coton.
La vapeur qui se dégage de la nicotine en
ébullition foudroie instantanément les ani-
maux sans leur laisser le temps de faire un
mouvement.

11. — La fumée du tabac contient environ
8 litres d'oxyde de carbone par 100 grammes
de tabac brûlé. Les expériences consignées
dans notre travail prouvent que ce n'est pas à
ce gaz qu'elle doit ses propriétés toxiques,
comme cela a été récemment soutenu en Alle-
magne.

12.—Parmi les effets les plus certains que la
fumée du tabac détermine à la longue sur
l'homme, on peut mentionner des troubles
visuels, des palpitations, de la tendance aux
vertiges, et surtout de la diminution de la mé.
moire.

— Il résulte da rapport de M. Laguesse, in-
génieur en chef des mines du Hainaut, qu'on a
constaté, pendant l'année 1879, 140 accidents
ayant entraîné la mort de 225 ouvriers et occa-
sionné des blessures à 56 autres. En 1878, le
nombre d'accidents avait été de 149 ; celui des
tués et blessés, respectivement, de 150 et 29.

C'est, pour l'année 1879, une diminution de
9 accidents, mais, par contre, une augmentation
de 108 tués et de 21 blessés.

Ce déplorable résultat est dû au coup de gri-
sou survenu le 17 avril 1879 au puits nO, 2 du
charbonnage de l'Agrappe, et par suite duquel
121 ouvriers ont perdu la vie et 11 autres ont
été grièvementblessés.

C'est, pour la dernière période décennale, la
plus forte proportionqu'on ait eu à enregistrer.

— On mande de Tobolsk à la Gazette de
Saint-Pétersbourg que le 17 octobre, par 40 de-
grés de froid, onze navires à vapeur, chargés
de passagers, de marchandises, et porteurs des
dépêches de Tumène pour Tomsk, ont été
saisis par les glaces, sur la rivière Obi. On n'a
pas souvenance que l'Obi ait jamais été geléà cet endroit, à cause de la rapidité de son
cours.

— En 1882 sera célébré le jubilé tri cente-
naire de l'annexion de la Sibérie à la Russie.
Pour fêter cet événement, dit la Gazette de
Moscou, M. Jost, membre de la commission
archéographique, Fe propose de publier quel-
ques manuscrits ayant trait à la Sibérie. Dans
ce but, il a demandé à l'Académie des scien-
ces l'autorisation de reproduire, au moyen de
la photographie, un manuscrit orné de gra.
vures, se rapportant à l'époque de la conquête
de la Sibérie. Ledit manuscrit a été apporté
de Sibérie en 1744 par le professeur Mùller.

— Le Nouveau Temps (journal russe), donne
la description suivante des célèbres salines
d'Iletsk, situées dans le gouvernementd'Oren.
bourg :

On désigne généralement cette localité du
nom de défensed'Iletsk, en raison des petites
fortifications qui y furent construites en 1754,
par les cosaques, contre les incursionsdes Kir-

ghizes. Ces fortifications sont élevées sur un
monticule de gypse, et empêchent son exploi-
tation. i

Les salines se trouvent non loin de la bour-
gade d'Iletsk et comptent parmi les plus im-
portantes qui existent et les plus riches de la
Russie. Déjà en 1769, le savant Pallas les avait
explorées ; elles le furent de nouveau, il Y a •
une trentaine d'années, par le cèlèbre géo-

T

logue anglais Murchison. En 1818 on y avait
commencé à faire des forages dans le but d'en

;

préciser l'épaisseur ; l'opération fut interrom- ;
pue à 68 sagènes, i archine, 2 verchoks de i

profondeur, en plein gisement de sel. La su. j

perfide de celui-ci a, d'après Murchison, deux ;
verstes de long sur une verste et demie de f

large. D'après les calculs de ce savant, ces sa-
j

lines doivent contenir environ 74 milliards de j

pouds de sel. Cela suffirait pour alimenter la.
consommation pendant des siècles. 1

La partie de la saline en voie d'exploitation

se trouve presqu'à la surface de la terre et re-
présente une cavité bordée de murailles de
sel pouvant contenir, sur deux étages, huit
salles de la grandeur de celle de l'assemblée
de la noblesse à Saint-Pétersbourg. Les murs
ont 18 sagènes de haut et sont formés d'une
couche compacte de sel, mêlé de gypee dans
la proportion d'un pour mille.

Les modes d'exploitation sont encore très-
primitifs. On y extrait du sel en morceaux
menus et en grands blocs, ces derniers étant
relativement plus chers. Les prix de ces deux
qualités pont : 40 à 42 kopecËs le poud de gros
sel et 22 à 23 kopecks le poud de sel menu, pris

sur les lieux. L'accise est la même pour les deux
qualités. Les acheteurs préfèrent le gros sel,
mais l'administration des salie es ne vend

qu'un mélange des deux espèces (trois quarts
de gros sel et un quart de menu), à raison de

37 kopecks le poud. -- -, _!LCes 37 kopecks se distribuent comme il suit : j

23 kop. pour l'accise, 8 1/4 kop. pour le paie-
ment de l'arende (les salines sont affermées)

1

de manière que la Couronne. perçoit 31 1/4 I
kop. par poud; 1 1/2 kop. pour le salaire des »

ouvriers, 3 1/2 kop. pour l'administration et
les frais divers ; il reste donc comme profit

1

net environ un kopeck par poud. Les travaux

ne se poursuivent que pendant quatre ou cinq
mois par an, et la production est d'un million
et demi de pouds. On y emploie de deux à

trois cents ouvriers environ. Le débit quoti-
dien varie entre 12 mille et 25 mille pouds.
Toute cette quantité de sel se transporte au

moyen de caravanes de bœufs — certaines de

ces caravanes comptent jusqu'à mille bœufs -
à Orenbourg, soit à une distance de 70 verstes
d'Iletsk. Il y a de cela deux on trois ans une
société de négociants d'Orenbourg proposa
d'entreprendre à ses frais la construction d'un
chemin de fer réunissant cette ville aux sali-

nes, mais le projet fut abandonné. |
1

Le Musée des arts décoratifs prépare au pa-
lais de l'industrie (porte ne 7) son exposition
d'hiver qui sera prête sous peu de jours. EUe

comprendra, outre les collections qui appar-
tiennent au musée, les œuvres les plus impor"
tantes de peinture et de sculptures décorati-
ves ayant figuré à l'exposition de l'Union cen'
traie. En attendant l'ouverture de ses salleS
transformées, le musée des arts décoratifs reste
accessible tous les jours au public. Un sys",
tème de chauffage y est installé.

Parmi les objets d'art dont se s ont enrichieo
ces derniers temps les collections du musée
on peut citer la série e moulages offerts pa



M. Paul Sédille, architecte; les médailles,
émaux, pièces d'orfèvrerie, donnés par M, L.
Hugo ; de jolies pièces de céramique données
par les maisons Hache et Pépin-Lehalleur de
Vierzon. Ulysse de Blois ; une très-intéres-
sante collection de moulages d'orfèvrerie don-
née par M. Gustave Dreyfus, des tableaux et
dessins de décoration et d'ornement très-im-
portants donnés par M. Jules Maciet, etc, etc.
Les amateurs c-t les chefs des principales in-
dustries d'art de notre pays comprennent, onle voit, l'absolue nécessité d'un établissement
comme le musée des arts décoratifs et encou-
ragent chaque jour davantage son développe-
ment.

Au théâtre national de l'Opéra, demain
mercredi 1er décembre, le Comte Ory, la Korri-
gane. — On commencera à 7 heures 3/4.

Bureau MnM météorologique de Franos

SUmîim finirai* du 30 novembrt 1"
La dépression dont le centre était hier près

de Bodo, marche vers la Finlande, où le baro-
mètre est descendu de 5 millim. Une tempête
de sud est, accompagnée d'orage, sévit à
Christiansund.

Dans l'ouest, la pression subit une légère
baisse et le vent est violent du sud avec mer
grosse à Valentia. Une nouvelle bourrasque
existe donc encore au large, menaçant spécia-
lement les côtes ouest des îles Britanniques et
la Norvège.

Les fortes pressions couvrent sensiblement
les mêmes régions qu'hier; le maximum est à
Lyon (779 millim.).

En France, la situation ne change pas ; le
temps froid avec brouillards va continuer, j

France. 1

Service maritime :
Baromètre reste très-élevé sur nos côtes.

Baisse de 3mm depuis hier sur Valentia où
vent S. violent et mer grosse. ,Probabilités : *

Manche. — Vent de S.E. à S.O. modéré à
assez fort.

Bretagne. — Idem.
Océan. — Vent d'entre E. et S. faible oumodéré. <

r Méditerranée. — Baromètre très-élevé etr uniforme vers 773 Europe Sud, vers 709 Al-
gérie. (Obs. d'Alger hier était fausse.)

Probabilités :

à
Provence. — Vent faible ou modéré de N.E.

à S.E.
Algérie.

— Vent faible ou modéré. *

Service agricole.
Baromètre très élevé.
Probable :

Itégion du nord et ouest. — Vent d'entreSE et 80 Ciel nuageux à couvert; brouillards ;
Inelques pluies vers Bretagne.
'r

Région du centre. — Vent des régions E.T'er,QPs froid, ciel nuageux; brouillards.
Région du *sud-ouest. — Comme centre.d) ltégion du nord-est — Versant nord: vent

b
outre E. et S., froid, ciel nuageux à couvert;pillards. Versant Saône: Vent de N. à E.old;

ciel nuageux.
c

Région du sud-est. — Baromètre a en-ore monté Europe sud.
Probable

:Vent de NE à SE. Ciel nuageux à couvert.

Observations de Paris, 29 novembrs 1880
(parc de Saint-Maur).C "g fL) —® -* §e? Z'4:J 2 o VBKï

.::> S d d - .- YEN'I* S -3 £
en a u

as '-s.î
:s § « S « 1 o sa ûusetion i'!ot foms. S | P «â* 1
1- 772.11 1.3 1.2 98 S.E. 0
4 72,30 1.1 1.1 100 S.E. 0
7 72.26 05 0.5 108 S.E. 1

10 72.42 1.1 10 98 S.E. 1
1 s. 71.70 2 3 2.1 96 S.E. 1
4 71.70 1.9 1.7 96 S.E. 17

"71.73
1.2 1

1.0 96 S.E. 2
10 72.10 1.1 0 8 95 S.E. 2

- ~S.1 s ;¡;-0 5 isa» »* ®m E » 5®
c; ¡¡; ,g <;M z>q
1-Brouillard. 0 10
4 Petite bruine. 0 10
7 La br.don.0m,4 (feau, bd. de 300m. 0 10

10 Brouillard de 1 kilom. 0 10
1 s. Indistinct. 0 10
4 Id. Tr. de l'atm. 4 kilom. 0 10
7 Couvert. 0 10

10 Petite bruine. 0 10
Total jusqu'à minuit. Ô

Min. 0.4. -Max. 2.7.—Moy. des 24 h. 1.4.

«

SCIENCES, LITTÉRATURE

SHAWX-AaTS

ACADÉMIE DES SCIENCES

Morales et/politiques.

Séants du samedi 27 novembre 1180.

PRÉSIDENCE DE M. B. LEVAS SEUR

M. le secrétaire communique une lettre
par laquelle Mme Michel Chevalier offre à
l'Académie le buste en marbre de feu son
mari. L'Académie, à l'unanimité, accepte ce
présent, comme un précieux souvenir d'un de
ses membres les plus éminents et les plus re-
grettés, et elle charge son secrétaire perpétuel
de remercier en son nom Mme Michel Cheva-
lier.

M. Francisque Bouillier offre, au nom de
M. Robert, professeur de philosophie à la fa-
culté des lettres de Rennes, un ouvrage sur
La certitude et les formes récentes du scepti-
cisme. Cet ouvrage embrasse dans toute son
étendue la question de la certitude. On pour-
rait même reprocher à l'auteur d'avoir fait en-
trer dans son cadre quelques questions qu'il
aurait pu laisser da côté, d'avoir, par exem-
ple, mentionné la révélation parmi les sources
du savoir humain.

Fermement spiritualiste, M. Robert appar-
tient à l'ancienne psychologie, mais il lui ap-
partient avec un esprit qui n'a rien d'étroit ni
d'exclusif, et s'il combat dans ses prétentions
excessives une certaine physiologie psycholo-
gique, il fait à la physiologie sa part légitime
dans la connaissance de l'nomme et de l'âme
elle-même considérée au point de vue des
rapports du physique et du moral. Il loue cer-

taines synthèses biologiques de Spencer, mais
il critique ceux qui veulent faire de la physio-
logie le fondement de la psychologie, tandis
qu'elle n'en peut être que le complément.

M. Bouillier signale comme un des plus sa-
vants chapitres de ce livre, celui qui tra:te de
la perception intérieure et extérieure, et aussi
celui où l'auteur combat le phénoménisme,
c'est-à-dire la doctrine qui supprime le moi
unique pour lui substituer des agrégats ou des
séries de phénomènes, de sensations présentes
ou possibles. Au phénoménisme se rattache
le principe de relativité, que M. Robert étudie
sous ses diverses formes et pour ainsi dire
dans ses replis les plus subtils. Partout dans
son travail la partie critique se mêle à la par-
tie doctrinale. Sa critique du système de Ber-
keley et de ses nombreuses variations est
peut-être la plus intéressante et la plus per-
sonnelle. Ces variations, dit M. Bouillier, il
ne faut pas trop s'en étonner : quand on sup-
prime les corps, il n'est pas facile de les rem-
placer ; et il en est de même pour le moi,
comme nos modernes phénoménistes en ont
fait l'expérience.

Traitant de l'évidence, M. Robsrt discute là
grande maxime cartésienne, sans en diminuer
comme sans en exagérer la valeur. « On peut
très-bien, dit-il, soutenir que la maxime car-
tésienne est insuffisante; mais on avouera
qu'il faut subordonner tout le reste aux évi-
dences primitives, et s'établir surtout dans le
milieu lumineux où elles résident. Tout en
donnant à l'élément intellectuel la première
place, dans la certidude, il y faut aussi une
part à l'élément moral, c'est-à-dire à la volonté
et à l'entendement. En résumé, le savant et
consciencieux travail de M. Robert atteste
bien des recherches et des méditations, et des
qualités de penseur et de dialecticien mises au
service de ce que M. Bouillier considère
comme la vérité psycologique.

M. Duruy présente, de la part de M. Mau-
rice Vernes, deux volumes : l'un où M. Vernes
a réuni des études sur diverses questions d'exé-
gèse biblique ; l'autre qui est la traduction
d'un livre écrit en hollandais par M. Tiele,
professeur d'histoire des religions à l'Univer-
sité de Leyde. Dans ce livre, intitulé Esquisse
d'une histoire de la religion, M. Tiele a étudié,
dans ses diverses manifestations chez les diffé-
rentes races, ce grand fait psychologique que
nous appelons la religion ; mais il laisse de côté
les trois religions qu'il appelle universalistes,
et dont on connaît le caractère : le christia-
nisme, le bouddhisme et l'islamisme ; il passe
également sous silence, faute de renseigne-
ments assez certains, les croyances des Celtes
et celles des Japonais.

M. Duruy fait aussi hommage des trois pre-
mières livraisons d'une Revue que M. Vernes
vient de fonder pour l'étude scientifique des
religions. Cette revue, qui exclut sagement
toute polémique et tout dogmatisme, contient
dans chaque numéro, outre les articles sur des
questions spéciales, un ou plusieurs bulletins
rédigés : pour l'Egypte, par M. Maspero; pour
l'Inde, par M. Barth ; pour l'Afrique, par M.
Guyard; pour la' Grèce par M. Decharme;

pour l'Italie, par M. Bouché Leclercq; pour la
Gaule, par M. Gaidoz; pour la Judée, par M.
Vernes ; pour la Perse, l'Islam, les mytholo-
gies germaniqueset slaves, par d'autres rédac-
teurs. Ces études, qui sont en grand honneur
chez les Allemands, manquaient, en France,
d'un organe permanent, bien qu'elles y aient,
depuis longtemps provoqué 4e savants tra-



'0

'Vaux. La nouvelle revue vient donc fort à pro-
pos offrir, à ceux qui s'occupent de ces belles
études, un recueil périodique, aux historiens
et aux philosophes, un. centre précieux il'in-
formatiOns.

M. Caro tit un mémoire sur la solidarité
morale, à propos d'un livre récemment publié
sous ce même titre par M. Henri Marion, pro-
fesseur de philosophie au lycée Henri IV.
L'auteur avertit que le titre -et le sujet de son
livre sont empruntés à M. Renouvier. M.Caro
retrouve la même idée exprimée avec la der-
nière précision dans un chapitre du Traité de
psychologie-rationnelle qui paraît avoir échappé
à M. Marion, et dans lequel la question de la
solidarité est nettement rattachée à celle du
libre arbitre; il la retrouve aussi dans un pas-
sage de Bossuet où l'évêque de Meaux s'ex-
prime ainsi : « La volonté humaine est natu-
rellement indéterminée; mais il n'est pas
moins assuré qu'elle a aussi cela de naturel
qu'elle se fixe elle-même par son propre mou-
vement et se donne un certain penchant ,dont
il est presque impossible qu'elle revienne. »

M. Marion étudie d'abord les influences qui
constituent ce qu'il appelle la solidarité indivi-
duelle, celles qui proviennent surtout, dans
l'agent moral, de son propre fonds; il les dis-
tingue avec soin des influences que l'agent re-
çoit de la vie collective, et qui constituent ce
qu'il appelle la solidarité sociale, tout en re-
connaissant que cette distinction ne peut avoir
rien da rigoureux, la vie individuelle n'étant
possible, en fait, que dans la société et par
elle. A la solidarité individuelle l'auteur ratta-
che les principaux éléments de notre constitu-
tion psychique, ceux que nous avons reçus de
la nature ou de l'hérédité, et ceux qui ré-
sultent de notre passé moral, des habitudes
que nous avons prises. A la solidarité so-
ciale se rattachent les actions et les réactions
qu'exercent et subissent tour à tour les hom-
mes vivant en société, et par lesquelles Jeur
moralité s'abaisse ou s'élève, tous les phéno-
mènes résultant de la vie collective, soit
dans le présent, soit dans le passé. Pour
tous ce qui regarde la constitution native
et la. composition originelle du caractère,
l'hérédité morale et Finnéité, l'auteur résume
avec une grande précision, en y ajoutant sa
part d'observation personnelle, les travaux
récents qui se sont produits dans cet ordre de
questions. Csst pour lui l'occasion d'établir
les conditions naturelles de l'équilibre des
facultés, celles qui, par leur présence ou leur
absence, font la raison et la folie, qui déter-
minent les innombrables échelons de la santé
intellectuelle, les formes diverses de nos fa-
cultés avec leurs degrés et leurs qualités va-
riées à l'infini. Le chapitre II contient une
série de réflexions ingénieuses et profondes
sur l'importance de la première éducation,
sur tout ce qui compose cette atmosphère
ambiante de pensées et de volontés qui enve-
loppent l'hôts nouveau de la famille et l'im-
prègnent d'une moralité instinctive ou d'une
sorte da perversion collective.

Dans le chapitre IV, l'auteur étudie les
crises morales de la vie individuelle, qui sont
pour la liberté les principales occasions d'ab-

- diquer et de se compromettre. Il en dis-
tingue quatre, savoir : l'école, le moment de
la puberté, le choix du métier, le mariage.
A l'école se présentent pour l'enfant les pre-
mières circonstances vraiment décisives où
il pourra s'éprouver lui-même, intervenir réel-
lement dans la création de sa personnalité et
dans la préparationde son avenir. Quandvient

la puberté, nouvelle crise, la plus grave de la
vie entière. Les puissances mentales sont alors
comme les énergies organiques, modifiées en
leur équilibre, orientées en vue de nouveaux
besoins. On dit que la puberté est l'âge des
sentiments généreux : c'est simplement, en
réalité, l'âge des sentiments vifs. Ces senti-
ments sont nobles ou ne le sont pas ; ils -va.
rient d'un individu à l'autre, selon le naturel,
l'éducationantérieure et lesfcirconstances. Une
transformation intellectuelle se fait en même
temps sous l'action de l'imagination en travail,
qui devient une sorte de foyer intérieur. Après
cette crise vient le choix d'unecarrière, qui
engage la liberté et détermine plus qu'on ne
le croit d'ordinaire l'avenir moral et temporel
de l'individu. Chaque profession a ses exigen-
ces, ses usages, ses préjugés, qu'on finit pres-
que nécessairement par adopter, alors même
qu'au début on les a subis à contre-cœur. Le
mariage est une nouvelle occasion, très-grave
aussi, d'engager bien ou mal notre avenir.
La seconde partie du livre est consacrée à

la Solidarité sociale, nom commun sous lequel
se trouvent réunies les influences soit favora-
bles, soit nuisibles à la moralité, provetiant
des relations des hommes entre eux et de la
vie collective. L'auteur étudie d'abord l'action
des sociétés organisées, comme la famille,
l'Etat, PEglise, puis la solidarité internationale,
comprenant les actions et réactions récipro-
ques des peuples ; puis la solidarité historique,
celle qui s'établit entre les générations dans le
temps comme entre les peuples dans l'espace,
et qui fait le génie et les instincts de race, le
développement des caractères nationaux. M.
Marion passe ensuite à l'analyse des influen-
ces qui s'exercent d'homme à homme au sein
de la société. La sympathie, l'imitation, l'opi-
nion et la coutume, voilà, selon lui, les phéno-
'l"n1"ll.1Mil"ll.l'I n_A"I.- --- --11 imenés sociaux par excellence, les liens secrets
de la solidarité sociale. L'auteur les analyse
avec une remarquable sagacité, et cette partie
de son livre abonde en aperçus ingénieux et
en observations pleines de justesse. La solida-
rité sociale est-elle un bien ou un mal au point
de vue moral? M. Marion semble hésiter sur
cette question, et il se demande s'il n'est pasà craindre que la moralité collective, en ten-
dant à maintenir la moralité et l'intelligence
des individus à son niveau, ne soit souvent un'
agent de perversion, qu'elle ne devienne op-
pressive pour l'originalité de la pensée et du ca-ractère. Il se rassure toutefois en pensant qu'a.
près tout la raison commune, dans l'état nor-mal, est plus solide et plus haute- que les raisons
individuelles et que d'ailleurs les grandes forces
de cohésion sociale sont neutralisées, au moins
en grande partie, par des forces de dispersion..
l'antipathie, l'esprit d'opposition et de contra-diction, enfin, la liberté, à laquelle, il estvrai, les actions extérieures et le mécanisme
physiologique et mental ne lui paraissent
laisser qu'une bien faible part. Il va mêmejusqu'à soutenir que le peu de liberté qui nousreste sert à aggraver notre esclavage en deve-
nant l'instrument d'une fatalité nouvelle -celle que nous nous créons à nous-mêmes parchaque résolution formée et chaque acte accompli. Ainsi reparait le différend perpétuel
entre la doctrine de la liberté et le détermi-
nisme : différend qui repose peut-être sur unmalentendu, sur une question de mesure etde proportion, sans qu'il y ait entre les deuxpartis un abîme infranchissable.

M. Georges Picot achève la lecture com-mencée dans la dernière séance, du mémoirede M. Ernest Naville sur la Démocratie repré*

seniative : mémoire que nous avons analysé
dans notre précédent compte rendu (Journal
pfficiél du 26 novembre).

M. Emile Beaussire, tout en adhérant
aux conclusions si bien développées par M.
Navale, désire exprimer des réserves sur le
principe qui leur sert de point de départ. M.
Naville lui paraît accepter trop aisément,
comme un idéal dont il faudrait se rapprocher
le plus possible, le gouvernement direct du
peuple par le peuple. D'après ce système, les
députés ne sont que les mandataires de ceux
qui les ont élus, et dans les cas graves, on peut
toujours exiger d'eux qu'ils en réfèrent au ju-
gement du peuple. C'est le referendum qui
joua un si grand rôle dans les institutisns poli-
tiques de la Suisse. Tel n'est pas, et tel ne
sera jamais, M. Beaussire l'espère, le régime
de la démocratie franchisé, pour qui le gou-
vernement plébiscitaire est, non-seulement
un idéal irréalisable, mais un faux idéal.
M. Beaussire refuse au peuple pris en masse
la capacité législative, et ne luf accorde, com-
me Montesquieu, que là faculté d'élire des re-
présentants. Et ceux-ci ne sont pas à ses yeux
de simples mandataires : chacun d'eux repré-
sente non le collège qui l'a élu, mais la nation
tout entière, et il la représente librement, sans

-
avoir à consulter autre chose que sa raison et
sa conscience. Ses convictions peuvent se mot i

difier pendant la durée de son mandat, sans
qu'on ait à lui en demander compte, et si, en j
pareil cas, il croit devoir se représenter devant j

ses électeurs, ce n'est que par un scrupule de i
conscience et pour éloigner tout soupçon d'un
mobile intéressé. En un mot, l'esprit de nos ;

institutions repousse, et avec raison, tout
mandat impératif.

Toutefois, les représentants étant élus comme J

partageant les opinions de ceux qui les nom- ;

ment, leur fidélité à ces opinions peut seule,
en général, assurer leur réélection, et la pres-
sion qu'exerce ainsi sur les élus l'opinion des
électeurs prévient légitimement et utilement*
sinon l'évolution consciencieuse des opinions,
du moins des apostasies injustifiables. Notre
système électoral, très défectueux à certains
égards, maintient cette pression dans de justes
limites, en même temps que le caractère flot-
tant des majorités électorales et lai multiplicité
des opinions qu'elles représentent laissent aux
députés toute la liberté qu'ils peuvent revendi-
quer. On retomberait dans les inconvénients
du mandat impératif, si, comme le demande
M. Naville, tous les groupes politiques dont se
compose le corps électoral étaient représentes
avec une proportionnalité mathématique. Une
proposition de loi dont la Chambre française
vient d'être saisie par l'honorable M. Canta..
grel tend à assurer cette proportionnalité.
M. Beaussire estime qu'il faut se horner à de..
mander une' représentation équitable des mi-
norités. Dans l'état actuel, des minorités con.,
sidérables par leur nombre, par leur valeur
morale et intellectuelle, sont privées de toute
influence dans les élections. C'est à quoi il y a
lieu de remédier, et l'on doit remercier les es-
prits sages qui appellent sur cette réforme
l'attention des législateurs et des hommes
d'Etat.

M. Rodolphe Dareste commence la lec-
ture d'un Mémoire sur les' anciennes lois du
Danemark. Nous y reviendrons dans notre
prochain compte rendu.

ARTHUR MANSIN.
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0F; AN FÎFVVFP COMPACTA A FTÎVITF PARMMNRA 'P4RI<ST13,TVNF DO T\N RIV GAZ, LI37 W 1425 {4;I # 142? [() P,T(L30 D5F LW5 LFC5 MQnouveau 388 bu 38880. C-OMPAG-NRE P~Rt<!ïpiv~n! DU GAZ,

lt37 5u 1425 .IMMOP'MSO .<!5fH95. t4:5..MO d. nouveau ( do ). ~85~88..,.„É P«ÏAI5 420 c. *..<10 ARDENNES, 3%, R.500F ( d.
). <*92 • «•»Q?»

-lia, •• EN LIQ.O BÂLE (STRASBOURG À), 1843, R.L,250FF. "* ',K (WMKE 8*7 •> RCNOMMPFI- » LTMMMIVRONIEITLTLIÎÈHRF E,AAVCTF 5NNM/IRFR» .? TP I9 60 18 75 AN 30- 11 5T BÀLE, R. 625 FR. (INT. GAR. PAR L'ETAT). *•* { A GROSSES COUPURES. P.T?15 45F M0
» * I IBITI '*V" N FFTIWPARRIVRB? NVIVS'' II TR A VQ MI W •• LIQ. -«• DIEUZC, 3%» REMBOUTSSBÎE À 500FR. * -..* ».er,liq..

MONTEREAU, 5%, RERNBOURS. 1,250FR. -«• "4

.;,, L É XTIIOQOUE E, AACCT T.5™00FFRR., T T.PN (EX-ÇF .N 37).. C6M 1#.. «6•0«7 » 51» 610 602 56 P* TU 30 45F

615.,.FRÉVENT À GAMATÏHES^ 3%, R.50OFR. 162 I0 —,_o,
n- 37). - 61V 1/ 610.. 6025t1 po.u30 tl5i t- 615 Frévent à Ganiaeli6si go/,, r. 5DO fr. t62..0 ..,,"

, 81130. MESSAGERIES MARIT., 1.500 fr., t.p. 755.. 11" I • P"#U 15 •• •• ^5F I*® •• «. 910 GRANDE CEINTURE de Parâ, r. 500 fr. - -J I
«ISO- NII MESSAGERIES MAMT., W&HTT 9 A. 500FR., MA A T.PH

»RE 755 G.J 355 746 25 AA 15 L'HÉRAULT,3%,REMBOURSABLE
500FR. 190 -:* eli HQ.

- --
T. AA 30.• 625 636 25 À5F 625 63I LILLE À BÉTLIUNE, 3%, REMB. 500 F?. 3*5 35Z SU
., 500 tr., t.,P. (ex-coup. n-

22) LISIEUXÀ0RBEC,3%,R.500F.(EX-C.L0)HQL50 • •..«P I«II«N I- #«0 T VVOORNRRORRRIEMS A A PPAIMRIS , /(PCI'« RÉN. DES), AC

630 625 *.
627 5FC v;(;)" lUI. H." '-at îlo Lorraine, 3%, REMBOURSABLE 500 FR. •«•. •• ••• •J41» V®1"6011?. N 22).

OIL.Î! ::::: :::::
remboars. à 500 fr. 393 39-Z -4en liq.. 'a" :::::~ ::::: :::::~ LycS'~3~ÎI2J.'I J P- (EX-COUP. 42) a8 30-. 1297 50 3ro 129; MI::::: ^V5SGWFEA.LSG: «. 5II V. •»TON.

80 CAIQAL BlAitITIME DE SUEZ, a. 500 fr.,
1360 .> 1286 25 1293 75 « 295 r-ID 3 t- 1303 75 MO 13)5

1310 «0 BOURBONNAIS,3%,R.500F. «NT-GW.). 396- - •• P*«AW 420 < 1330 diO

DAAPHINÉ, 3%, R.500F. (INT.G.?<ET.). 391
r. 5~)o f.

391 391 25::;j I
d' Délégations,

» 21). • mn 81751 8i75° si7^?P*TOÎB jv «> «o::: 391 15TQ,. «5F .*10 MÉDITER.,LUT.25-F.,R.625F.(INT.GAR.). 5&rr."(el-coup.** r.625f. (int.gar.).au Il 1 d5f o..u .fi" Méditer.,52-55,3%,r.~OOC.(do).396~e..:..<!• BONS TRENTENAIRES, 3%, R.L25FR. 139 <39143.;.*°^ !! Y. PA^LSYÔN-SFT'VSS j94F.'U 80 TÉLÉGRAPHE .DE PARIS A NEW- 62 II«J C.
P-LRLOS-WD ÎT ®B6 W.RWO'T. J9»* *•TORK (G'* FRANÇAISE), ACT. 500 FR., T;P. 305 301 25 305 ..AN 15 S. RHÔNE-ET-LIIRE, 4%, remb..62afr. ,f ,""- - '• •«« •« 45? •»• •« »« ». RIIÔNE-ET-LOIRE,3°/0,R.560F.(INT.G.). •• «• •«; _———————— SAINT-ETIENNE, 5%, REMB. 1,250FR. •••,1. 0' 'É ÉT Vict.-Em.,62j3%,r.500f.(int.gar.). 0" uFONDS D'ÉTATS ÉTRANGERSF Médoc, 3%, rembomsable à 500 fr. 190 •

0rfie,amnbioaiasi,-sable à 500 fr. 2903%, REMBOMSAB E À 500 FR.UJJJJ .• •E,4 « ", MÉRIDIONAUX FRANÇAIS, 3%, R. 5ÇM) FR. 19" [.••
fO'

CHANGE FIXE 25 FR. 20.. Y' Y. Y' Y AN SQ.. YY. Y YY. Y YY YY. Y II; Y, YY MWIIDWÀ RERALWO^LEÏTLSOFR TOOFR"
SW •- 393

'.S• J \J«B.«0 ANGLAIS (CONSOLIDÉS 3%), NÉGOCIATIONS, 161
I0L J4 ,?8 5%P*ANLB.! !. TÎEOSIÔ E, RREEMMBDOOUUISSAABIFIFE Ù">92 O5V®,

LO Yi W

»• 1«! W SÔ, DETTE AUTRIGH. (5% CONV.V..)NÉG., ;CH«« «' ET LIA I?' NANTAIS (CH'DE FER), 3%, R. 500 FR. «N •

F., TAFIXXEE2*F T.d- 61 ÛJ4
W55 P. c, ,p Nord, 3%, REMBOURSABLE À 500 FR. 2j,

1 > *FI0 IN'FTÀFTN' *" '* ** FÎ *; *" *" **" NOR(L-ESTFR.,3O/N,R.F.,T.P.(INT.?.) 372 B0 3^»,•••J •«.». D® 1876-77-78-79, 4% (OR), NÉG. CH. FIXE '! "! AÔ 3RTL i, Y Y. YY. Y. *, Y J. Y, Y* ROMANDS (CB* DE FER500), 3%, R.FF. •

2FF.50.-0BL. 200FLOR 75 5T 75 - 15 ?? 34 7R P*M30 ..1 «IF «50 BRTÉÂNS' & ô
101. REŒB 12;0 (r ",. "Ii

S::::- t î i!SS»::::::: ** u7' ;ia SU," i.«» o^fiaiSSrtil1iiJ0 FRrr:»^*"80. d d 1,000 Ilor. loi 8, 147' 74 611 p.utf. I,r:Q ..1:J1 Olléans, 1848, 4%! rmlb. 1,Z.)0
fI. 96 of1..

,.f

d. il- 10.000flor. "0 r "H o. oN !ito '0,. -.N Orléans, 3%, rem.ooursable 500 fr. 3 ,.111.)..-J M«L BELGISDE(EMP.«,44-5MT<A«W7). <05 ÎU .V. WIH LOT S 1S • :: "C HT 0?SD"SR4™VS(S1^W0'?L'):'•'J 1 MT ™«W. «RI D* <I. EMP. FMN 4I#/ %» ,« |. TU, S5 FC IL ? £ *' •*' * ORLÉANSV CHÂLONS, 3%, R.'500 FR. :••• L«ÉMISS., DE 1 .163,000 277 50 ..»
:::j oyâ

~SC. do Rmp.3%,1873. ,a 15 *^: :: ::: :: 1*@ 2- 3, érïiiss., de 63,001 à 108,312 z4,, 2420
» 'J

*K5A5I11S?OÈ D- EMP. 3%, 1873 *U Y "II 1! « I
?.* !" YY. Y YY YY Y Y.: Y. YY

3E et 4E ÉM.À , deBEUI08,3L3À ^'V190.^12. ™ •"
m

~!!7S ÉGYPTE (EMPRUNT VICE-ROI D\ 1870,7%, ES !IQ.. JA. ,, IT ,, K"EVR"X *'t. obLhypotMcairesremh.&500fr'.~t.p.„. r -t «w s~ 62 5p aL t-, là »
F!«

1J
OBI. HYPOTHÉCAIRES REMB. À 5É0 FRM T. P. ». R. 352 5« «.15. IIN RORRLÉANS-GPISORS-VVERNON,3%O/,R;.O-NOON FFRR

T • •»».>T? *** ** RFC,. *"* ** ORLÉANS-GLOS-MOUTFORT,3%,R.500FR. •> - * -1
,.<1 1 K *«T. 50 Î /OBI. SINIEH DETTE CONSOLIDÉE DE H DAÏRA «C ÎNN AU EN 1U QÎ? PLORNE, RA--PT*DS"VA-ÀGIS°RS»Ob),,. Dette wnsoiidée de It Daïra aa 3U, 'U" H',.f. tt 3%, REMBOURSABLE À OOOFR. ÎR-'ht. Saniph,2 £ W\INTÉRÊT ET AMORTIS, SUIVANT CONTRAT Y. P*AN30

II YY. IL 45*F I" •• YY. Y Y. M ÂÎÔ 99UNEESSÎT' R5M.500 FR.LINT.EAR.PARET).
3915l 39251¡- .gÆ:O du 12 JUILLET 1877. !.. P-AALB YY Y LLÎ R'T'H FI T' **'" "4*^Obi.

de la Dette spéciale de la M
LIQ. 9UES §4'F ,'"f'QES''«M DATRA KHASSA ,. ,,4 J5() ,. 258 AU ÂU. NGUEST'»'««FÔ'5/' K FCÏ

do .H ¡j.;/.«•J §5 S3 { F INTÉRÊT 25 FR. — REMB* K 375 FR. P»AU3L- FI5F
.,,' r-i -—————-

5»B „.•.« dio!
IISSFEM'ÎÏ» JÏT ! ,,R *2I

, »RA ÎJ ÉGTPTNM 1873, VA, OBI. R. 5H0LR., T.J. «» «• G »,} "• « » - » "Z: É.P. au 30 IISi * 3ÎS ST-GERMAIN,42-49,R.L,2A0F. d - JA/UQ!..¡- •- 3%, REMB.do S
I •*" 3S. DETOS D'EGYPTE UNIFIÉE, NONV. O1B8.77%6). , *•3-Ï «> 3• 33 au 31.1 - 75 335 OUEST VERSAILLES,43ALGÉRIEN, (R.D.),R.L,250F. D»

o. r. 500 f. (Décret DU 18 nov.
.410 PAMIENS, ^|M.-N®RD,6%,R.|9TFFR.

3TO - 351 25GROSSES coupon. 3337:
U ,P«*NL5 457 #5F FTO 3)1 2)

"I Ï TEI'-V

d. OBL PRIVILÉG. HYP. SURCHEM. CTE FER eniq. PICARDIE ET FLANDRES, 3 R. 500 FR. | * AL ••• •-
•*'

IJ

Il
ÉGYPTIENS ET PORT D'ALEXANDRIE, R. 500F. 475 472 .5C1 » I73 75 472 5U *A 3U.» M± La RÉUNION, L R. 500 F. (INT.GAR.) 3/1 •• .»FI LÀWÔ* -• *< * >• P'*UL& .»» Î5F #10 SAINT-ETIENNE À SAINT-BONNET, 3 j. •• «•#U JF.- SEINE-ET-MARNE, 3 OJ REMB. 500FR. •• » •*•' 11 Ï9. ÉGYPTE (OBLLG. DGORMOSASNEIS ALCEOS UHPYUPREETS BÉC. D*.)V , *91 F *91 433 75 3T;-

La Seudre, 30A, reniti. à 500 fi H";5%, 1878, TOUT PAYÉ!,a -e St,GROSSES COUPURES P«AAL5 .i5f .MO TRAMWAYS TRAMWAYS (SUD(G-G.TR ;6%, ), 6^ R 500FR. -• •• - -- sr'h<!.,. Tramways (sa~,6%,r.500<~ 451- .,• "'} \M ESPAGNE, 3%, DE 36 EXTÉR.(NÉG.,CH.FIXE5U0Î ET 24 ) IK3/I6 21 21 %, 21 X 3^9" 0--

I
TRAMW.PANS-\E, RS'U-,R6-%5°° FR-•; • •

••?••••.. d. coup. PIASTRES. eri liq
Tramw.Paris-Vers"--,6%,r.500,t.p..-

{ISF*.. do d- DE 12 PIASTRES - P*AULB M Trpport,3"/o,remb<Mrs.500fr.24S25!4?__50
D» INTCR., COUP, DE 75PIAST. ET AU-DESSUS. 21 & 1315/H «N LIQ- VITRÉ À FOUGÈRES, 3%, REMB. 500 FR. Ï9J •• q

d petites coupu res 21
N 1315llô en li4., Vitré à Fougères, 3%, remb. 500 fr. ~9à-

¡:, 1.ui'¡O do do PETITES COUPURES •• • 21 S •• »* J.5- - LA VOLOGAE, 5%., RERNBOURS. 600 FR.T
I LIS

¡

LU^N.*8^ 0
DC 6%, 78,OBI. DU TRÈS. GAR. PAR REVENUS ..-- 9* •«• •• - * » ••» VOSGES, 3%, SÉRIES A ET B, R. 500 FR.. - .»•

douan.ùeCu!Ja,r.;¡OOf.en15ans,., t10
> 463 50 *» 1.^5?* -•

do do sériesCetD,r.5nOfr.255 .,.
.t i 540 P*».UL5 45F .410 WASSYÀSAINT-DLZIER, 3%,R. 500FR. •.» •<AS 15.-

BANQUE LIYPOT. DE D» FRANCE, R. 1000 FR. 430, ÎNFI* IAJH 5^ PAGARËS, OBLÎSR. DONS.,5%(NÉG.CH.FIXE5F.REMBOURS. À 500 FR ) 105%

105 W W5 104 M Ml5.,. d TITRES LIBÉRÉS 430 - .«• •«*"UG' ÉTATS-ONISD,® PETITES COUPURES 191» H 164 X < » ••• GRÉDITFONC.(LETTRESG«#)*>%,R.O60F.
•>01 ¡ do d" petites coupures. .<.H Crédttfenc.(LeM.resgK-)~%,r.5Mf., 'Î I,TT^ L'IS0 *

do CONSOLIDÉS 4'Ï0/0. 118 |17 « » CRÉDIT COLONIAL, Y %, REMB. 500FR.. •
40*' OÈT,,O:* do d. PETITES coupures. H8 » CRÉDIT COLONIAL, 1865,6%, R. 600 FR. R02 £ 0 600 ••DO CONSOLIDÉS 4% 11« 118 X. , • •» •• R.. >. CRÉDIT MOBILIER, REM-BOURS. 120 FR. 119 »J« «
./»}

d. do petites coupures. IT8 M ..I « ,.-'.,. ,..<. C» FRANOO-ALGÉR™*,r, 500FR. 234Do eks du HAVRE, 3%, remb. 5UO rr. ",, ,TI' •/»' «TO. 1° HELLÉNIQUE (EMP. 1879), 6%,R. 500 'FR. 363 50 3S5 •» 370 385 « 1S.
Docks de MARSEILLE, 3%, R. 500 FRJ illgo HONGRIE.75-76-77-78-D7E 9,61%00 ,OR(NÉG.CH. AN MQ. POCKIS DE ROUEN, 5%, RESIB. 500FR. •* ••• *

FIXE 2 F. 50), OBL. TOUT P. 95 FO «»4 50 94 75 AN30 U >.. ENT ETMAG. GÉO. PANS,5% ,R. 500/. • « • •» *«, Y
d. d. 500 o.., d- U 90 94 7J 91 70 ,. P«MÎT ». 41/ 450 HALLE AUX CUIRS, 6%, remb. 300 fr.,
do do l000fl., (1.. 9490 94 7B 94 7U P«8NL5 425 Ê50 475f: 47
d- d- 10« 9., d- 94 ~5 -1re

ïl
p

s ete~ de Naples, 60/,, r. 400 ft- 47 5£' 47

dc do LOOOOFL., d. 94 MARCHÉS AUX CHEVAUX, R. 500 FR---. >•
!8f11.IO, eB liq. -. Eaux (Camp, gén, des),3%, r. 500 fr. 389

,

I«„ *"10 ITALIB, 5%, COUP, DE 1,000 FR. I 87 40 87 35 *® 30.. 87 30 87 45 - - 87 30 87 35 EAAX(COMP.GÉN.DESDE PANS, ),5°/»,R.500FR.6%,R.OOO FR. 3'V
do coup. de 500 FR. P*AU30 ,. «F REMB. MOFR, 300 TR.
do COUP, DE 100 À 500 FR, EXCL. J( 87 50 <74 P**a36 8320 8840i25 8819 87 S0<50fr.
dc

COUP, DE 50 FR P-WLÂ BORDEAUX, 515
COUP, AU DESSOUS DE 50 FR. ] 6„ 87 6<I P**ULB D25 ». •• 88 60 ^150 T C«* GAZ PARISIENNE DE DUd- coup. au dessous de 50 fr. P.LS>. « D® NOUV. 1878, 22.1 FR.

PAYÉS. 515Ott. 80
4* EBL 3V% ICTOR-EMMANUEL, 1863, R,.500F. 274 50 274 •• 275 -, SA U<«- « •»• »» »»•

I)

C;*CENTRALEDAGAZ, 5 A, R. A 300*R. 312 •«—— — — —





,

IALLES et MARCHÉS (Bulletin authentique du 30 Nov.)

Huile de Colza disponible 75 25
Huile -.1# Cv. dispe ilbir ui tonne? • - • • 77 2a
Huile de ^oka .c '<aret».- eo tirante*- • 685 8 Sua *

Huik 3e :.fi-. n69
Huile de lin, en

tonnes ••• 71 •
Sucres bruts. Titre soccharimét. 88°, à 54 ••
Sucres bruts. Titre saccharimét. 88 - -Sucres blancs en poudre. Titre no 3. 6l 25 à 61 50
Sucres raffinés. — Bonne sorte à 119 • •
Sucres,railinés. - Belle sorte à 120
Esprit 3/6 disponible, fin, lra qualité, 90° à fo
Suifs de France. 86

courts COMMERCIAUX :
Farines. lre qualité. - Prix moyen du quintal. 40 76

— Prix extrèmes du sac de 157 k. nets. 61
- -

à 67

Blés : choix, l'hect. 36 30 à 36 60. 100 k. 30 25 à 30 30

f
lrequalité, - 35 75 à 36 •.. - 29 75 à. 30 .-
au rayon, - 33 60 à 35 70. - 28 à 29 75
3e qualité, - 31 20 à3' - 26 à 27 50
Sortes cou.. — 33 60 à 35 40. — 28 à 29 50

Avoines : choix, 3 bect. 32 25 à 32 6". — 21 50 à 21 75
1 re qualité, — '31 50 à 31 87. — 21 à 21 25
InférieurquaHté, e - 30 37 à 31 12. - 20 25 à 20 75Inférieure, - 28 12 à 29

62. - 18 75 à 19 75- 28 12 à 29 62. - 18 75 à 19 75- •-S" ft'i wj»iw»wn>

, -
lalson du PONT-NEUF. Ulster oursoa 191

ÏËSEMBMMTESR BUCSESNB. - Extraction et 1

po",., de dents sans douleur, 45, rae L&fftyeite.

[DÉJEUNER HYGIÉNIQUE
Les

personnes faibles de lapoitrine oude l'es-

tomac, celles dont la digestion est laborieuse, trou-
Veront dans le RACAHOUT - de DELANGRENIER UE
déjeuner très agréable, aussi léger que réparateur
et remplaçant avec avantage le chocolat et le café
11, La réputation de cet aliment depuis si longtemps
Acquise, est justifiée par l'approbation de membres
le I'ACADÊMIE de MÉDECINE, qui ont constaté qu(
les propriétés toniques et nutritives convenaieu*
11lrtout aux convalescents, aux enfants et aux per
tonnes délicates ou âgées.

Paris, rue Yivieune, 53. Dépôts dans toutes les-villes.

TRUFFES DU PEBSÛÛfp

Récompensée en 1878 à F Exposition uni-
"^r&elie de Paris, la maÍwü Lafore^t, de Péri-
gaeax-^Dordoiîoe), tient sans conteste te pre-
mier rang. Elle, avait, déjà obtenu en 1864 le
premier -pfix à l'exposition régionale de Péri-
peux, elle a rfeu 1"11 1880 une médaille d'or
^re classe); elle se recommande h l'attention
ees gourmets les plus délicats et les plus dif-elles Son usine à vapeur, établie sur im
très-grand pied{ rui permet de satisfaire, dansle Plus bref dé ai, à toutes les commandes.q e est à même de fournir, dans les vingt-
qllatre heures, pâtés de foie gras, chapons,
Poulardes, dindes et toutes pièces de gibier
/^ffées, dont elle a la spécialité. La maisond' fo{est

a aussi un approvisionnement consi-
^erable. de toutes les conserves alimentaires,ltitg pois, asperges, haricots verts, cèpes àQuile et en nature, champignons de couches
en boite, etc., etc. i * >vaant à la qualité de ses produits et auxi118 apporte à leur préparation, M. La-
foorest

ne craint sous ce rapport aucune com-<®ra.iton. Il tient à maintenir intact l'honneur
lett80n blason, sur lequel il a fait inscrire enres d'or cette alléchante devise :

•v A LA TRUFFE DU PËRIGORB
,

ru
Alress9r les commandes à Vusine haforesl,Martin, 12, à Périgueux

m iMOrdogne). -

Librairie HACHETTE et C., boulevard Saint- Ger
main, 77, à Paris, et chez tous les libraires :

Dictionnaire universel des Sciences, des úttreJ
et des Arts, par M. N. Bouillet. - Ur bean. vo-

lume grand in-8° del,750 pages.—Nouvelleédi-
tion.

-—
Prix, brcbé: 21 fr - f*WT„ RI1, percslint

~gaufres : 23 fr 25 ; ,elié en t,nagi ik : iï et 2b fr

TBSim 6E COMMERCE as LI «Ml

OfcPOÎ A.U ORBFFE

Formations, modifications, dissolutions de société:

Formations. — Baulat et Bruaeau, camion-
nage, etc, r. du Plâtre, 20 (Acte s. s. p., 15 nov.)

U" des voitures nouvelles d-e Paris, r.-Laumiere,
8, 10 et 12. (Acte s. s. p., 22 oct.)

L. Balmain et C", savonnerie, boul. Sébastopol,
45. (Acte s.s. p., 10 nov.) - ¡;:..

F. Bloch et Simon, tissus, à Puteaux. (Acte s.
s. p., 13 nov.) "*

Soc. des gisements d'or du placer de St-Mau-
rice, 17, r. de Châteaudun. (Acte s s. p., 29 oct.)

! Modifications. — Sous-Comptoir du com-
merce et de l'industrie, r. de la Bourse, 1. (Dé.
lib., 30 oct.)

et CI
,

journal, boul. des Capucines,P, Gilly etC', journal, bouI. des Capucines,
35. (Acte, 2 oct.)

Dissolutions. — Brossard et C', meubles an-
ciens, etc., r. Turbigo, 73. (Acte, 26 oct.)

C. et G. Fleury père et fils, fleurs artificielles,
102, r. d'Aboukir. (Acte s. s. p., 12 nov.)

Soc. des mines de Gondo, av. de Villiers, 121.
(Jug., 22 oct.)BlinetPérin.

(Jug., 20 oct.)

Déclarations (te faillites

Mouton, march. de lingerie, r. St-Martin, 255
J. c., M. Naud; s p, M. Bauvallo.

Dame Bonnet, négoc. en caoutchouc, faub. du
Temple, 133. J. c, M. Guy; s. p, M. Meys.

Duhot, tailleur, r. Cambon, 48. J. c., M. Fou-
cher; s. p., M. Beavigé.

Dame Chadouteau, march. à la toilette, r. Lally-
Tollendal, 3. J. c., 1\1. Naud; s. p

,
M. Sarazin.

Him, quincaillier, r. de Bréda, 14, ci-devant.
J. c., M. Moineiy; s p., M. Lamoureux.

Lamacque, charcutier, à la Garenne-Colom-
bes. r. de l'Eglise. J. c., M. Fortier-Beaulieu; s.
p., M. Mauger.

Vivotet Giroux, commiss. en mkrchaniises, r
Bergère, 28. J. c., M. Guillotin; s. p., M. Bar-
boux.

Vichy, Bloch et C', en liquidation, fabric. de
tissus écrus, r. du Sentier, 29, ci-devant. J. c., M.
Guillotin ; s p , M. Lamoureux.

Spectacles du Mercredi 1" Décembre.

«p&jv*.. Le comte Ovy. La Korrigane.
9's'tt.E..,'~

;(0
Amphitryon.~p~y~-'C't.-.Ti~ Jean de Nivelle

:)"',;,,;¡.' Charlotte Corday.
'„j. c» Hit» La 1 + ^îlioii ne.
'dsv&~a. — Les grands Enfants.
P'<i.-~i~ L» ~femme à p&pt,ai. — Une Corneille qui abat des noix.
Bouffé!!!. - Les Mousquetaires au ~couvente
~Charlot. - Michel StrogoS. - sThMxm — Les Nuits da boulevard.
«aït#. -f opte-S1i-SS'atSiE. — L'Arbre de NoM.
â-ïStoigii» — Diana.
Sleaisaisaaao®» — Belle Lurette.
~Voles-Dram. - Le Beau Nicolu.
Oluny. - Les pauyres de Paris.
Folles- Nouvelles. — Yvonastte, M'sie~ Landry.
~Athénée. — L'article 7.
WoTiire&Tités. -—

La Cantinière,• Madeleine-Bastille
Hippodroiae.— Saison d'hivei. Le- 4imauehof,à lli- 1/i.
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à tous les sonscripteurs à ses guichets
< aux actions du Canal de

u"FâlâOÊ -
Autant de Médailles que da fois 5 Actions attribuées à la Répartition.

ON SOUSCRIT
DÈS A-PRÉSENT -

: -, t

t 7, rue Chauchat1D SIÈGE SOCIAL 12,rueLe Peletier

AUX A. 41, rue de Rennes
BUREAUX

AAUUX XILIAIRES (
B. 10, rue de Turbigo

Ministère des travaux public»

b
ADJUDICATION

Le mercredi 29 décembre 1880, à deux heures,
il sera procédé par M. le préfet du Nord, en
conseil de préfecture, à Fadjudication au

,
r-dbsts,

sar soumissions cachetées, et en un seul lot, des
travaux ci-après désignés :

CANAL DE LA DEULE. — BRANCHE DE SEOUN

•" i Augmtntation du tirant d'eau.
Déblais à ciel ouvert. 52.903 97Dragages. 53.410 01

Total.:" 106 318 98
non compris la somme à valoir pour dépenses
imprévues.

On pourra prendre connaissance du cahier des
charges et des pièces du projet à Lille, dans les
bureaux de la préf'»ctur«, et dans ceux de M.
Peslin, ingénieur ordinaire.

<

Ministère de la guerre.
i-M. 1h

f .,,",ÉCOLE D'ARTILLERIE D'ANGOULÊMB

',.l aADJUDICATION
Des travaux de construction et d'empierrement

de routes dans la forêt de Braconne (près An-
goulême), évalués à la somme de 156,475 fr. 61.

Le public est prévenu qu'en exécution des
ordres de M. le ministre de la guerre, en date du
26 novembre 1880, il sera procédé, le 27 décembre
1880, à deux heures de l'après-midi, dans la salle
des adjudications de l'hôtel de ville d'Angou-
lême, par une commission composée du maire,
du directeur de l'école d'artillerie ou de son dé*
légué, et du sous-intendant militaire, à l'adjudi-
cation publique et sur soumissions cachetées des
travaux de construction et d'empierrement de
routes dans la forêt de Braconne.

L'adjudication aura lieu en un seul lot.
Les entrepreneurs remettront faits et parfaits

les travaux dont ils se seront rendus adjudica-Jtaires, le 5 mai 1883. ,
Les concurrents ourront prendre connais-



sance du cahier des charges, dessins et devis.
au bureau du garde d'artillerie de l'école, tous
les jours non fériés, de huit heures à dix heu
res du matin et de deux heures à quatre heu-
res du soir.

Chaque candidat devra produire, à l'appui de
sa demande d'inscription :

1° Son acte de naissance, s'il est Français, et,
s'il est étranger, mais légalement domicilié en
France, une autorisation de concourir, délivrée
par le ministre de la guerre ;

2° Un certificat du maire de la commune où il
est domicilié, justifiant de sa moralité;

3* Un certificat, délivré par le greffier du tri-
bunal de commerce de sa résidence, constatant
que ni lui ni sa caution n'ont jamais été en
étatde faillite, ou que, s'ils l'ont été, ils ont été
réhabilités ;

4° Une patente s'appliquant à la profession
spéciale aux travaux soumissionnés;

5° Un engagement conforme au modèle n" 1,.
annexé au cahier des charges, souscrit par une
caution notoirement solvable, qui devra être
agréée par la commission d'adjudication;

6° Un certificat du maire de la commune où
est domiciliée la caution, justifiant de la moralité
de cette caution.

7* Un certificat de capacité, délivré au can-
didat par un ingénieur en chef des ponts et
chaussées, ou par un directeur d'artillerie ou du
génie, pour lequel il aura déjà fait des travaux,ou, à

défaut, par un architecte avantageusement
connu pour sa capacité dans l'art de bâtir.

Tous ces certificats, ainsi que l'engagement de
la caution, seront remis au directeur des travaux
avant le 24 décembre, lorsque l'entrepreneur et
sa caution se présenteront pour se faire inscrire
sur la liste des concurrents déposée audit bureau
de 1 école d'artillerie.

Les concurrents ne seront admis à soumission-
ner qu'après avoir rempli les conditions qui pré-
cèdent. La commission se réunira le 24 décembre
pour l'examen des pièces produites par les en-
trepreneurs et par les cautions.

La veille de 1 adjudication, chacun des candi-
dats recevra un certificat d'admission, ou reti-
rera les pièces produites, s'il n'a pas été admis
à concourir. l'adjudication, chacun

des concur-Le jour de l'adjudication, chacun des concur-rents,
à l'appel de son nom, déposera sur le bu-

reau de la commission un pli cacheté portant
son nom sur l'enveloppe et contenant le certi-
ficat d'admission, et la soumission sur papier
timbrée libellée conformément au modèle n* 2
annexé au cahier des charges.

Les soumissions seront ouvertes et lues pu.
bliquement à haute voix. Seront considérées
comme nulles celles qui contiendraient des clau-
ses restrictives ou exceptionnelles.

La quotité du rabais ou de la surenchère devra
porter sur la totalité des prix du devis et être
exprimée en toutes lettres, en francs, décimes et
centimes, à raison de tant pour cent, à peine de
nullité.

Dans le cas où plusieurs soumissionnaires au-
raient fait les mêmes offres et où elles seraient
les plus avantageuses, il sera procédé, séance
tenante, à une readjudication, sur de nouvelles
soumissions, entre ces soumissionnaires seule-
ment. Si les soumissionnaires se refusaient à
faire de nouvelles offres, ou si les prix demandés
ne ditféraient pas encore, le sort en déciderait.

L'adjudication ne sera définitive qu'après la
sanction du ministre.

Angoulême, le 27 novembre 1880.

Le sous-intendant militaire,
DELANNOY.

Ministère de la guerre.

68 Direction.

POUDRERIE DE SAINT- MÉDARD- EN -JALLES

Le vendredi 24 décembre 1880, à une heure et
demie, à la mairie de Bordeaux, adjudication
des fournitures ci-après :

1,000,000 kilog. de charbon de terre (en un lot).
100,000 kilog. de bois blanc pour charbons en

.poudre (en un lot).
13 m. c. 436 de bois de charpente divers en

-pièces, et 1,025 m. c. 98 de planches diverses en
pièoes (en un lot).

Le cahier des chauges est déposé à la pou-
drerie.

CHEMINS DE FER DE L'ETAT

Administration : 42, rat de Châteaudun, à Paris

ADJUDICATION
de signaux d'arrêt absolu à plaque carrée rouge

et à plaque carrée jaune, et des pièces acces-
soires de transmission (partie métallique).

Le public est informé que le lundi 13 dé-
cembre 1880, à dix heures du matin, il sera pro-cédé, à l'administration des chemins de fer de
l'Etat, par voie de soumissions cachetées, à l'ad-
judication de :

f" Lot.
80 signaux d'arrêt obsolu à plaque carrée rougeet les pièces accessoires de transmission, livra-

bles à partir du 1" janvier 1881, à raison de 20
appareils par mois, savoir ;

32 appareils au dépôt de Joué.
35 id. Beillant.
13 id. Villeneuve-d'Ingré.

2e Lot.
39 signaux d'arrêt absolu à plaque carrée

rouge et les pièces accessoires de transmission,livrables à partir du 1er janvier 1881, à raison de
13 appareils par mois, savoir :

66 appareils au dépôt de Châteauroux.
6 id. Tulle.

12 id. Patay.
3 id. Quéroy.
6 id. Saint-Jean-d'Angély.6

id. Neuville.

-
3S Lot.

35 signaux d'arrêt absolu à plaque carrée jauneat les pièces accessoires de transmission, livra-bles à partir du 1" janvier 1881, à raison de 12
appareils par mois, savoir :

14 appareils au dépôt de Joué.
12 id. Beillant.
9 id. Villeneuve -d'In gré.

4" Lot.
18 signaux d'arrêt absolu à plaque carrée jaune

et les pièces accessoires de transmission, livra-bles à partir du 1" janvier 1881, à raison de 6
appareils par mois, savoir:

4 appareils au dépôt de Chêteauroux.
4 id. Tulle.
11 id. Patay.
2 id. Quéroy
2 id. Haint-Jean-d'Angély.2

id. Neuville.
Le cautionnement à verser en numéraire ouen rentes nominatives sur l'Etat est fixé à :Pour le 1" lot de i .700 fr.

Pour la 2e lot de 900
Pour le 3* lot de 700
Pour le 4* lot de. 400

Les rentes nominatives ne seront admises
comme cautionnement qu'après avoir fait préa-lablement l'objet d'un transfert au profit de l'ad-ministration des chemins de fer de l'Etat.

Les fournisseurs pourront prendre connais-
sance des cahiers des charges, clauses et con-ditions générales du détail estimatif et du mo-dèle de soumission :

A Paris, à l'administration des chemins de ferde l'Etat (service des travaux neufs), 42, rue deChateaudun.
Les soumissions sur timbre, conformes au mo-dèle indiqué, devront être déposées sous doubleenveloppe cachetée, à l'adresse du directeur deschemins de fer de l'Etat, le samedi 41 décem-bre 1880, avant midi. L'enveloppe extérieure doitporter la raison sociale du soumissionnaire avecla désignation de la fourniture soumissionnéeToute soumission non timbrée sera rigoureu-

sement refusée.

CONDITIONS DE L'ADJUDICATION
Pour être admis à soumissionner, les concur-rents devront adresser à M. le directeur des che.mins de fer de l'Etat, et ce, huit jours au moinsavant le jour fixé pour l'adjudication :
1* Un certificat de capacité délivré par un ingénieur ou toute autre personne ayant autorité

suffisante, et constatant que le candidat a déjàexécuté des fournitures analogues. Ce certificat
ne devra pas avoir plus de trois ans de date etles fournitures mentionnées devront avoir j

pulieu depuis moins de dix ans. Il y sera fait mention de la manière dont le soumissionnaire auraprécédemment rempli ses engagements
2° Un récépissé en bonne et due forme cons-tatant le versement soit à la caisse des dépôts et

consignations, soit chez les trésoriers-payeurs
généraux, du cautionnement dont l'importance
est fixée par le détail estimatif.

Le conseil d'administration fixera des prix
maxima. Ces prix ne seront pas portés à la con-
naissance des fournisseurs; ils seront seulement
avisés que les prix de leur soumission sont su-
périeurs ou inférieurs à ces maxima.

Les soumissionnaires sont prévenus que, dans
le cas où ils désireraient retirer les soumissions
déposées par eux, ce retrait ne pourrait être ef-
fectué

*

que jusqu'au samedi 11 décembre, à cinq
heures du soir, comme dernier délai.

mmm M FER de L'ETAT

iimlaistratloi
1 42, rue ie Châteaudun, à Paris.

ADJUDICATION
de

COINS EN BOIS DE CHENE POUR COUSSINETS

Le public est informé qua le lundi 13 décem-
bre 1880, à dix heures

du
matin, il sera pro-

cédé, à
cédé,à l'administration

des chemins de fer de
l'Etat, par voie de soumissions cachetées, à
l'adjudication de :

1" Lot.
100,000 coins en bois de chêne (type Cha-

rentes).
20,000 coins en bois de chêne (type État).
Livrables à partir du 1er janvier 1881, à raison

de 30,000 coins par mois, savoir :
100,000 coins (type Charentes), au dépôt de

Beillant.
10,000 coins (type État), au dépôt de Beillant.
5,000 coins (type Etat), au dépôt de Sens-ville.
5,000 coins (type Etat), au dépôt de Joué.

T Lot.
250,000 coins en bois de chêne (type État)
Livrables au dépôt de Patay, à partir du l"janvier 1881, à raison de 25,000 coins par mois.
Le cautionnement à verser en numéraire ou

en rentes nominatives sur l'Etat est :Pour le 1" lotde. 500 fr.
Pour le 2* lotde. 700

Les rentes nominatives ne seront admises
comme cautionnement qu'après avoir fait préa-
lablement l'objet d'un transfert au profit de l'ad-
ministration des chemins de fer de l'Etat.

Les fournisseurs pourront prendre connais-
sance du cahier des charges, clauses et condi-
tions générales et du modèle de soumission :

A Paris, à l'administration des chemins de ferde l'Etat (service des travaux neufs), 42, rue deChâteaudun.
Les soumissions sur timbre, conformes au mo-dèle indiqué, devront être déposées sous doubleenveloppe cachetée, à l'adresse du directeur deschemins de fer de l'Etat, le samedi il décembre

1880, avant midi. L'enveloppe extérieure doit
porter la raison sociale du soumissionnaire avecla désignation de la fourniture soumissionnée.

Toute soumission non timbrée sera rigoureuse-
ment refusée.

CONDITIONS DE L'ADJUDICATION
Pour être admis à soumissionner, les concur-rents devront adresser à M. le directeur des che-mins de fer de l'Etat, et ce, huit jours au moins

avant le jour fixé pour l'adjudication :
1° Un certificat de capacité, délivré par un in-génieur ou toute autre personne ayant autorité

suffisante, et constatant que le candidat a.déjà
exécuté des fournitures analogues. Ce certificat
ne devra pas avoir plus de trois ans de date et
les fournitures mentionnées devront avoir eulieu depuis moins de dix ans. Il y sera fait men-tion de la manière dont le soumissionnaire auraprécédemment rempli ses engagements;

2° Un récépissé en bonne et due forme, cons-tatant le versement, soit à la caisse des dépôts
et consignations, soit chez les trésoriers-payeursgénéraux, du cautionnement exigé par le cahier
des clauses et conditions générales et fixé au1/30. de 1 évaluation portée au détail estimatif.

Le conseil d'administration fixera des prix
maxima. Ces prix ne seront pas portés à la con-naissance des fournisseurs ; ils seront seulement
avisés que les prix de leur soumission sont su-périeurs ou inférieurs à ces maxima.Les soumissionnaires sont prévenus que, dans
le cas où ils désiroraient retirer les soumissions
déposées par eux, ce retrait ne pourrait être
effectué que jusqu'au samedi 11 décembre, à
cinq heures du soir, comme dernier délai.



i CHEMINS
DE FER DE L'ÉTAT

Administration : 42, rue de Chàteaudun, à Paris.

ADJUDICATION
DE TRAVERSES EN BOIS- DE CHÊNE

Le public est informé que le lundi 13 décem-
bre 1880, à dix heures du matin, il sera procédé,
à l'administration des chemins de fer de l'Rtnt,
Par voie de soumissions ev:ciieté«.-J, à l'adjudica-
tion des fournitures ci-dessous désignées :

110,000 traverses en bois de chêne.
p

Livrables et rendues comptables au dépôt de
atay, à iaison dj 10,000 par mois, à parur du
11r janvier 1881.

1 Le cautionnement à VerF:"f en numéraire ou| en rentes nominatives sur l'EtaL est de 25,000 fr.
Les rentes nominatives ne seront admises

comme cautionnement qu'après avoir fait préa-
lable ment l'objet d'un transfert au profit de l'ad-
^nistration des chemins de fer de l'Etat.

Les fournisseurs pourront prendre connais-
sauce des cahiers descharges, clauses et condi-
tions générales, et du modèle de soumission :

A Paris, à l'administration des chemins de ferde l'Etat (service des travaux neufs), 42, rue de
Chàteaudun.

t L'adnnnistrauon recevra des propositions pour
E ~es quantités quelconques de traverses plus fai-bles que la quantité totale demandée, le conseil

d'administration se réservant la faculté de ré-
g Partir la fourniture entre plusieurs soumission-t naIres, si cette combinaison est avantageuse.

Les soumissions sur timbre, conformes au mo-
I,

dèle indiqué, devront être déposées, sous double
eQveloppt> cachetée, à l'adresse du directeur des
enveloppe cachetée, à l'ad

le M~edt d~cem~rechemiûs de ter de l'Etat, le samedi 41 décembre
! 1880, avant midi. L'eaveloppe extérieure doit

Porter la raison sociale du soumissionnaire avec
la désignation de la fourniture à laquelle se rap-
rorte la soumission.
Toutesoumission non timbrée sera rigoureu-
iïnient refusée.

Ad sur une ench., en la ch. des not.if iï^AHà pilParis, le 21 déc. 1880, D'UNE
iMljUll

}{A.IUS, rue SAINT'BERNARD, 18 et 20 (118 arr.).
8'a,ievenu, 9,995 fr. — Mise à prix : 100,000 fr.1" GUÉDON, not,, rue Saint-Antoine, 214.
MiljïAilf

à PARIS' Gdarue de Passy, 59, à ADJ"
le 21 Psr une ouch.. eu lach des not. de Paris,, S'ad ,.

1880.-Rev. 5,280 fr.-M, à pr : 40,000 fr.£ad. a Ma COUROT, not., place St-Michel, 6.

SOCIÉTÉ ANONYME DES
CARRIÈRES FRANÇAISES ET BELGES RÉUNIES

Le directeur général prévient MM. les action-
naires que la seconde part de dividende de 15 fr.,
pour l'exercipe'1879, serapayée à partir du lundi
6 déaembre, chez M. B. de la Vallée, banquier,
10, faubourg Montmartre, à Paris.

1 SeRËVIË FINANCIERE ANNÉE

Ce journal n'a plus à faire ses preuves. Depuis
sa création, il s'est maintenu dans la ligne cons-
ciencieuse qu'il a adoptée dès son début. — il pu-
blie tout ce qui intéresse les capitalistes et
donne les listes de tirages de toutes les actions
et obligations fraEçaises et étrangères à lots et
sans lots. —

Adresser le montant de l'abonne-
ment, 8 fr. par an pour la France et 12 fr. pour
l'étranger, au directeur, 24, rue de Dunkerque,
Paris.

LIBRAIRIE DE LA BIBLIOTHÈQUE NA TIONALB

RCK DB VALOIS, 2, A PARIS

AUBADES & SÉPTÉNADES

POÉSIES, DE THÊODORI ALFONSI
i vol. iu..18.- Prix : i fr. se. — Pour recevoir

franco, 20 cent. en plus.
Envo r

mandats ou timbres-poste à Vadressa deM. L.
BERTHIKR, libraire, rue de Valois, 2, à

Paris. (Affranchir.)
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EN VENTE, & la Librairie de la BIBLIOTHÈQUE NATIONALE, rue de Valois, 2

9 ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES

O ———" ———————————————————————————"HELVÊTIUSTRAITÉ DE L'ESPRIT>
LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE A PUBLIÉ JUSQU'A CE JOUR LES PRINCIPALES ŒUVRES DES

Historiens : Suétone. — Salluste. — Plutarque. — Tacite. — Montesquieu. — Mme Roland.
Orateurs, Philosophes et Moralistes : Cicéron. — Epictète. — Descartes. — J.-J. Rousseau. —

Pascal. — La Rochefoucauld. — La Bruyère. — Vauvenargues. — La Boétie. — D'Alembert.-
Mably. — Condorcet. — Mirabeau. — Chamfort. — Camille Desmoulins, — Lamennais. — Paul-
Louis Courier.

Poëtes : Boileau. — La Fontaine. — Gresset. — Byron. — Horace.-Dante. — Juvénal. -Homère..
Gilbert, etc.

Auteurs dramatiques : Corneille .-Racine. — Molière. — Regnard. — Le Sage. -B elumarchais.
Piron. — Schiller. — Gœthe. — Marivaux, — Shakespeare. — Collin-d'Harleville. - Gresset.

Romanciers et Fantaisistes : Longus.— Rabelais.- Erasme. — Diderot. — Voltaire. - Fénelon.
Le Sage. — Scarron. — Prévost. — Cazotte. — Bernardin de Saint-Pierre. — Brillat-Savarin. —

Xavier de Maistre. — Swift. - Sterne. - Cervantès. —Mme de Sévigne. —
Chapelle.-Fontenelle.

Paraitront successivement les Œuvres les plus remarquables de Montaigne, Bossuet, Virgile, Vertot,
Le Tasse, Homère, Desmoustiers, etc., etc. — Erivoi franco du Catalogue.

Bl 11 if| i Le volume broché, as c.; relié, 45 c.; pour recevoir franco, 10 c. m Il'I.

mmm mmu DES BLANCS HliMlX
Société anonyme au Capital de 1,200,000 Francs

> —————————————
Hslae et direeiion aaBas-Mention, route de Yaugirard, 47 ENTREPÔT : Paris, badeurd Magenta, 75, Parii

KT A ACBBRVUXIKR8 (GARE DU CANAL)

BLANC DE MEUDON ——
,

BREVETÉ| BREVETÉBaryte blanche.—Baryteblse.—Blancde marbro

COULEURS ORIENTALES Blanc d'albàtre

,~ BREVETÉES laoUns français et anglais. — Talcs

Salfates de chanx cm et cuit.—Blancdebismutla

BROYAGE A FAÇON
Blanc de céruse. - Blanc de zinc

cb

1 Toute personne désirant ACHETER ou VENDRE une matière minérale blanche peut s'adresser
à l'ENTREPOT GÉNÉRAL DES BLANCS MINERAUX, 75, boulevard Magenta.
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